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RAPPORT DE LA COMMISSION ROYALE SUR
L'ANTHRACITE

INTRODUCTIO N

Sur l'autorité d'une communication du ministre du Travail une enquête a
été instituée sur le sujet exposé dans un décret du Conseil, dont voici une copie
authentique :

C.P. 1356

Le Comité du Conseil privé a eu devant lui un rapport daté le 3 juin
1936, émanant du ministre du Travail, où il est affirmé :

Qu'en 1933 il a été conduit une enquête, sous l'empire de la Loi
des enquêtes sur les coalitions, relativement à une prétendue coalition
dans l'importation et la distribution, au Canada, de l'anthracite de
provenance britannique ;

Qu'à la suite de ladite enquête certaines compagnies qui se livrent
audit commerce ont été trouvées coupables d'avoir empêché ou atté-
nué, de façon indue, la concurrence, au détriment du public, et d'avoir
restreint démesurément les aménagements destinés au commerce de
certaines catégories de charbon et de coke, d'après les termes de la
Loi des enquêtes sur les coalitions, et d'après les termes de l'article
498 du Code criminel, d'après les jugements rendus par la cour du
Banc du roi (Québec) le 12 décembre 1933 et le 23 janvier 1935 ; et

Que le premier ministre de la province de Québec et d'autres avant
fait valoir qu'il existe encore, en ce qui concerne la distribution de
l'anthracite au Canada, une situation préjudiciable au public .

Le ministre juge que l'intérêt public exige une enquête et, partant,
recommande :

1 . Que, sous le régime et en vertu de la Partie I de la Loi des enquêtes,
le docteur Henry Marshall Tory soit nommé commissaire, selon les
termes de ladite loi, avec tous les pouvoirs et toute l'autorité que
confère cette loi pour faire enquête et rapport sur toutes questions
qu'il estime nécessaires pour déterminer si, de fait, il existe un état de
choses préjudiciable au public en ce qui concerne l'importation et la
distribution de l'anthracite au Canada, et recommander toute mesure
jugée nécessaire pour sauvegarder les intérêts des consommateurs ; et

2. Que le Commissaire soit autorisé à retenir les services des conseillers
techniques, comptables ou autres experts, commis, sténographes et aides
jugés nécessaires, à des conditions que devra approuver le ministre
du Travail.

Le Comité abonde dans le sens des recommandations ci-dessus et en
demande l'approbation .

Le greffier du Conseil privé ,
(Signé) E. J. LEMAIRE.
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En vertu du décret du Conseil Mtre Bernard Bissonnette, C .R., de Mont-

réal, a été nommé avocat de la Commission ; M . le professeur K. W. Taylor a

été nommé conseiller économiste ; et M. A. L. Burgess, secrétaire . Les services

de M . F. A. McGregor, registraire, Loi des enquêtes sur les coalitions, ont été
mis également à la disposition de la Commission .

Comme une "Enquête sur une prétendue coalition dans l'importation et la
distribution au Canada de l'anthracite britannique" avait été conduite en
1932 par M. McGregor, le gouvernement était déjà en possession d'un rapport
très circonstancié touchant l'époque antérieure à 1933 ; il a donc été décidé de
circonscrire l'enquête projetée surtout à 1935 et 1936 inclusivement. On a
conclu à l'opportunité de fonder l'enquête actuelle sur le rapport de M . McGregor,
appelé ci-après le "Rapport de 1933" .

Dans le rapport qui suit les renvois au rapport de 1933 servent à bien
situer les événements subséquents par rapport à ceux qui ont précédé . Dans
certains cas les tableaux préparés avec grand soin pour ledit rapport sont repro-
duits et mis à jour par souci de continuité . Quelquefois on aura recours à des
citations afin de lier plus complètement la preuve qui figure à ce rapport à
celle que l'on a recueillie au cours de la présente enquête ; du reste, on a jugé
ces renvois nécessaires pour bien saisir la portée des faits relatés ici .

Les séances, qui ont débuté à Montréal le 8 juillet, étaient publiques . La
Commission a siégé à Montréal, Toronto, Québec, Halifax, Saint-Jean,

N.-B., et Ottawa. Durant l'enquête on a interrogé 106 témoins . Au nombre
de ces derniers se trouvaient tous les plus importants importateurs et grossistes
d'anthracite au Canada, dans les villes nommées ; aussi plusieurs représentants

de compagnies américaines d'anthracite ; le directeur de l'exécutif de l'Anthracite

Institute of America, association qui rallie la majorité des compagnies produc-

trices aux Etats-Unis ; une foule de détaillants des villes nommées ; des repré-
sentants d'associations commerciales fondées dans l'intérêt du commerce du

charbon ; des représentants des Better Business Bureaux de Montréal et de

Toronto ; et des représentants des autorités du port des centres où sont reçues
des cargaisons de charbon .

Lorsque la Commission eut terminé ses séances, l'avocat de la Commission,
de même que les représentants des diverses personnes qui avaient comparu
devant elle, furent priés de préparer des mémoires à l'intention de la Commis-

sion. Le mémoire de l'avocat de la Commission fut remis aux avocats des com-
pagnies pour y fonder leur réplique .

En tout, les séances ont pris trente-huit jours . On a invité publiquement
toute personne désireuse de déposer des plaintes ou des informations à se présen-
ter devant la Commission . On a accueilli aussi les représentants des chambres
de commerce et d'autres organisations municipales . Un apport remarquable est
venu de l'échevin Biggar, de la cité de Montréal .

On a scruté minutieusement tous les marchés conclus entre exportateurs et
importateurs, importateurs et grossistes, grossistes et détaillants, et toute la
correspondance, lorsqu'elle était accessible, échangée entre importateurs et four-
nisseurs, comme entre importateurs et détaillants.

On a recueilli également des témoignages relatifs à l'importation, à la fabri-
cation et à la distribution du coke au Canada en tant que la distribution de
l'anthracite était concernée . Pour la même raison, il a fallu préciser la situation

dans le domaine du charbon bitumineux. On n'a pas examiné les livres des

diverses compagnies ; cette vérification n'a pas été jugée nécessaire, vu l'étude
méticuleuse qu'en avaient faite les vérificateurs engagés lors de l'enquête en vertu
de la Loi sur les coalitions. Cependant, afin de déterminer la situation financière
des compagnies, on a scruté par le menu les états vérifiés qu'elles ont soumis pour

les trois années.
Votre commissaire tient à exprimer sa reconnaissance de la collaboration

loyale de tous ceux nommés pour travailler à ses côtés .



ANTHRACITE 9

Dans les pages qui suivent on trouvera un exposé précis de tous les faits
recueillis, avec commentaires et recommandations nécessaires .

Par souci de la clarté le rapport est divisé en

I. Sources d'approvisionnement .

II. Organisations de vente dans les pays exportateurs .

III. Accords entre les organisations d'exportation et les compagnies d'im-
portation .

IV. Ententes entre les principaux importateurs canadiens.

V. Importations-Approvisionnement, prix, qualité .

VI. Discussion sur certains problèmes généraux .

VII . Conclusions et recommandations .
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PARTIE I

SOURCES D'APPROVISIONNEMENT

Pour exposer clairement le problème dont votre Commission a été saisie, il
conviendrait peut-être de commencer par une définition de l'anthracite .

La nature offre une série complète de charbons variant du lignite, houille
très grasse, passant par le charbon bitumineux, jusqu'à une variété très maigre
à la fin de la série . La houille la plus maigre est connue sous le nom d'anthracite .
Elle est hautement prisée comme combustible domestique parce qu'elle se con-
sume presque sans suie ou poussière et plus lentement que toute autre variété.
Elle diffère du charbon bitumineux, la variété inférieure suivante dans la série,
en ce qu'elle ne contient qu'une faible proportion de matières volatiles, ce qui
fait qu'elle se consume avec une flamme très courte .

La ligne de démarcation entre l'anthracite et la houille bitumineuse n'a
jamais été clairement définie . Dans la pratique elle est surtout tirée d'après la
teneur en matières volatiles . Elle est ordinairement indiquée comme proportion
de carbone fixe comparativement aux matières volatiles, avec mention de l'absence
de qualité cokéifiante, caractéristique de la plupart des houilles bitumineuses,
ainsi que de la limite de matières volatiles présentes. Suit une analyse-type de

l'anthracite gallois de qualité moyenne :

Carbone fixe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 .37

Matières volatiles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 .63

Humidité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 .00

Résidu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 .00

ti.T.B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,476

Voici la proportion de carbone fixe comparativement aux matières volatiles :

86 .37 ! 10.
8.63

Diverses autorités ont défini différemment l'extrême limite que peut atteindre
cette proportion sans que le charbon perde son appellation d'anthracite. De
l'avis de votre Commission, il serait raisonnable de fixer l'extrême limite à 8,
c'est-à-dire que la quantité de matières volatiles ne devrait pas dépasser un
huitième du carbone fixe .

On trouve l'anthracite dans des étendues restreintes, concentrées, dans des
parties du monde éloignées les unes des autres. Il ne se rencontre que là où la
matière végétale accumulée, dont se compose tous les charbons, a été soumise à
une pression intense produisant une grande chaleur et un fort tassement dans les
gîtes houillers . On n'en trouve pas au Canada, sauf dans des étendues res-
treintes et isolées de la région des montagnes Rocheuses .

Les principaux charbonnages qui exportent l'anthracite se trouvent aux
Etats-Unis (Pensylvanie), en Grande-Bretagne (sud du pays de Galles et sud-
ouest de l'Ecosse) ; en Allemagne (Westphalie) ; en Russie (bassin de Donetz) ;

en Belgique ; aux Pays-Bas et en Indochine . Le tableau suivant indique, pour
ces dernières années, la production annuelle de ces divers pays en tonnes
courtes :
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Etats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Sud du pays de Galles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Eeosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .Russie ( ') . . . .
Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Indochine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Allemagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pays-Bas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1929

73,
6,268,000

775 .000
11,000,000
6,525,000
2,096,000

1931 1933

59.645,000 49,510,000
5,648,000 6,862,00 0

880,000 1,037,000
15,000,000 20,000,000
6,568,000 5,876,000
1,848,000 1,699,000

Chiffres non disponibles
Chiffres non disponibles

i l

193 5

51,000,000
6,579,000
1,035,000
Inconnu11
1,775,00 0

(*Estimation.)

La production annuelle mondiale d'anthracite est d'environ 80 millions de
tonnes alors que le rendement total, pour tous les charbons, est de 1,250 millions
de tonnes. La production d'anthracite est d'environ 6 p . 100 de la production

mondiale totale .
L'anthracite, employé surtout pour le chauffage domestique, est un charbon

spécial ; il est d'utilité particulière dans les climats froids .
Dans certaines parties du Canada, l'anthracite est en usage depuis longtemps .

Dans des conditions normales la production en quantité suffisante pour répondre
aux besoins canadiens n'a pas présenté de difficultés . Depuis une quinzaine
d'années les besoins annuels se sont chiffrés à trois et quatre millions de tonnes .
Toutefois, dans les conditions anormales qui ont surgi de temps à autre par suite
de grèves dans les charbonnages, le Canada s'est trouvé dans une situation très
embarrassante .

Jusqu'à 1923 les importations d'anthracite au Canada venaient presque
exclusivement des Etats-Unis, une très faible quantité étant importée du
Royaume-Uni . Les grèves qui éclatèrent peu après 1920, ainsi que des sugges-
tions à l'effet qu'un embargo pourrait être imposé sur l'expédition de l'anthracite
des Etats-Unis au Canada, provoquèrent les marchands canadiens, encouragés
par le gouvernement fédéral, à accroître leurs importations du Royaume-Uni .

Commencées en 1923 les importations de cette source augmentèrent graduellement
jusqu'à ce que, d'après le Bureau fédéral de la statistique, des 3,451,318 tonnes
importées en 1935, 1,454,521 tonnes vinrent du Royaume-Uni et 1,670,085 tonnes,
des Etats-Unis .

L'importation d'anthracite allemand au Canada commença en 1926 . En
1935 les importations canadiennes de cette même source se chiffrèrent à 228,000
tonnes, selon les rapports des compagnies importatrices .

En 1928 le charbon russe fit son apparition sur le marché canadien et, en
1930, il en fut importé 291,407 tonnes . Cette importation cessa quand un em-
bargo fut placé sur le charbon russe- en 1931 .

Un nouveau facteur dans la situation surgit en 1935-1936 avec l'importation
de quantités considérables d'anthracite d'Indochine.

Antérieurement à 1923, alors que le Ganada dépendait presque entièrement
sur l'anthracite américain, les prix faite aux acheteurs canadiens étaient fixés et
contrôlés par tin groupe de producteurs américains . Il y avait forte concurrence
dans la vente, mais la concurrence des prix comptait pour peu .

La situation au point de vue de la concurrence se modifia quelque peu après
la venue de l'anthracite gallois et écossais sur le marché canadien (et le marché
de la Nouvelle-Angleterre), bien que le prix fixé par les compagnies de ligne des
Etate-Unis demeurât le facteur dominant dans l'établissement des prix de l'an-
thracite . La concurrence s'accentua davantage lorsque commença l'importation
en quantités considérables d'anthracite allemand et russe . La vigueur de la con-
currence venue de ces nouvelles sources d'approvisionnement fut restreinte par les
frais et autres problèmes de transport ; par la réglementation des prix dans les
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pays exportateurs et par des ententes exclusives entre les groupes importants
d'exportateurs et certaines compagnies importatrices . En conséquence la con-
currenoe libre a rencontré des obstacles considérables .

Le tableau suivant indique les importations effectuées au Canada des diver-
ses sources ci-haut mentionnées pendant une période d'années :

IMPORTATIONS D'ANTHRACITE AU CANADA

Milliers de tonnes courtes)

(Basé sur les statistiques du "Commerce du Canada", Bureau fédéral de la Statistique. )

Année civile Total E.-U.-.4. R: U. Alle-
magne

Russie Belgique Pays-Bas Indo-
chine

1927 . . . . . . . . . . . . . . . 4,064 3,266 788 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 . . . . . . . . . .
1928 . . . . . . . . . . . . . . . 3,737
19?9 . . . . . . . . . . . . . . . 4,020

3,203
3,173

52 7
730

.
. . . . . . . . . 7

. . . . . . . .

. . . . . . . . . .
1

. . . . . .
. . . . . . . .
. . . . .

1930 . . . . . . . . . . . . . . . 4,256 2.956 996 il 291 . . . . . . . . . . . . . . 1
1931 . . . . . . . . . . . . . . . 3.178 2.226 876 61 .
1932 . . . . . . . . . . . . . . . 3,133

3 036
1,68 5

34 01
1,39 9
1 606

52 . . . . . . . . . 1

1933 . . . . . . . . . . . . . . . .
193~4 . . . . . . . . . . . . . . . 3,537

,
1,804

.
1,643

. . . . .~.
7..

. . . . . . . .

. . . . . . . . . .
. . . . .

18
. .
. . . . . .

. . . . . . .

. . . . .
1935 . . . . . . . . . . . . . . . 3,451 1,670 1,4.34 205 67 . . 54

1936 . . . . . . . . . . . . . . . 3,561 1,686 1,331 360 45 16 13

Les donnt-es précitées expri-
mées en pour-cent :

1927 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80•4 19•4 0•1 . . . . . . . . . . : . . . . . . 0•1 . . . . . . . . . .

1928 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85•8 14 .1 . . . . . . . . . . 0•1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1929 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79•0 18•1 . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1930 694 23•4 0• 6•9 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

1931 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70•4 27•6 1•9
. 1

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1932 . . 53•7 44-6 1•7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1933 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47•1 52-9 . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1934 51•0 46•5 20 . . . . . . . . . . 0• . . . . . . . . . ..
1935 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 484 42•1 6•0 1•9 1•6

1936 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47•3 37•4 10•1 1•3 3• 5

Le relevé qui précède indique que le Canada peut s'approvisionner d'anthra-
cite à plusieurs sources . Toutefois, une importante réserve doit entrer en ligne
de compte. Vu l'usage croissant au Canada des appareils domestiques à soufflerie
munis d'une grille fixe, la demande, pour usage domestique, de charbons de petit
calibre formant du mâchefer, c'est-à-dire, de charbons à cendre à bas point de
fusion, prend des proportions croissantes. A cette demande répondent les char-
bons du pays de Galles, de l'Allemagne, de la Russie, de la Belgique et quelques
charbons de l'Indochine, du calibre sarrasin. Les calorifères à grille mobile
s'accommodent sans doute de toute variété d'anthracite .

Outre la concurrence accrue entre les anthracites provenant de divers pays,
l'anthracite en général a été l'objet d'une concurrence croissante de la part d'autres
variétés de combustibles.

L'usage plus général du coke pour le chauffage domestique est très prononcé .
En 1926, le coke représentait 18.8 p. 100 des combustibles solides vendus pour
usage domestique en Ontario. En 1935 le pourcentage était de 31 .1. Le nombre
accru d'appareils domestiques consumant les houilles bitumineuses de haute qua-
lité brûlant sans fumée a considérablement réduit l'emploi de l'anthracite .

Les tableaux suivants montrent très clairement les importants déplacements
dans les variétés de combustibles utilisés dans diverses parties de l'Est canadien.
Les chiffres sont basés sur les rapports présentés par les détaillants à la Commis-
mission fédérale du combustible et sont exprimés en pour-cent de la quantité
totale de combustibles solides vendus . Voici les déplacements les plus frappants :
déclin important de l'anthracite américain et proportion croissante d'anthra-
cite britannique, particulièrement dans la province de Québec, et à Ottawa,
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Toronto, Hamilton et Windsor ; déplacement remarquable des calibres domes-
tiques d'anthracite par les calibres de soufflerie ; importance croissante du ooke,
particulièrement en Ontario, et mouvement irrégulier des houilles bitumineuses .
Dans une certaine mesure la houille bitumineuse a remplacé l'anthracite, mais,
par ailleurs, les calibres d'anthracite de soufflerie ont remplacé la houille bitumi-
neuse .

POURCENTAGES DES COMBUSTIBLES SOLIDES VENDUS POUR FINS DE CHAUFFAGE
DOMESTIQUE, DE 1926 À 1935

PROVINCE DE QIIftBEc

192 6

Anthracite d'outre-mer, chauffage domestique . . . . . . . . . . . . . . . .
petits calibres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

des Etats-Unis, chauffage domestique . . . . . . . . . . . . .
petits calibres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Charbon bitumineux, canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
étranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Coke, canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
étranger. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

' Divers combustibles solides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Résumé
Anthracite, chauffage domestique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

petits calibres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Charbon bitumineux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Coke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROVrxcn D'01%-reRio

9 .7
1 - 6

41-8
6-1
13-6
18-8
6-2
0-7
1- 3

51-5
7•7
32-4
6-9

1926

Anthracite d'outre-mer, chauffage domestique . . . . . . . . . . . . . . . .
petits calibres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

des Etats-Unis, chauffage domestique. . . . . . . . . . . . .
petits calibres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Charbon bitumineux, canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
étranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Coke, canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
étranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Divers combustibles solides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Résumé
Anthracite, chauffage domestique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

petits calibres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Charbon bitumineux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Coke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

192 6

Anthracite, d'outre-iner . . . . . . . . . . .
des Etats-Unis . . . . . . . .

Charbon bitumineux, canadien . . . . .
étranger . . . . . . .

Coke, canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
é tranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Divers combustibles solides . . . . . . .

7-6
44-4
24-9
20-9
2-0

0
:2

Qr£B zc

192 9

29-4
39-2
26- 1
2-0
1-7

1-6

193 2

43-1
20-4
25-6
6-1
3-7

1• 1

Résum é
Anthracite, chauffage domestique . 48-0 45-4

petits calibres . . . . . . . . . 4•0 23-2
Charbon bitumineux . . . . . . . . . . . . . . 45-8 28-1
Coke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.

. . . . . . 2-0 1-7

27 -8
35-7
31- 7
3-7

0-8
~2 :g .

1-9
1-6

23-1
8-0

10- 8
1- 0

53-4
1- 9

24-7
18- 8

193 5

56-5
19-6
19-2
1-9
2-4

0-4

29-3
46-8
21-1
2-4

192 9

15-9
13-9
31-6
3-8
15•0
11-9
6-0
0-6
1- 2

47-5
17-7
26- 9
6- 6

1929

1-9
1- 0

45-4
3-3
1- 8

22-7
10-0
13-3
0- 6

47-3
4-3

24-5
23- 3

1926

12-5
45-2
13-4
18-2
8-0
0-8
1- 8

48-8
8-9
31-7
8-8

22-3
24-9
18-3
2-7
13-9
7-6
9-4

. . . . . .~ :9-

1932

40-6
27-6
21-5
9- 4

1932

4-6
4-1

28-0
3-1
2- 1

28-1
18-3
11-2
0-4

32-6
7-2
30-2
29-5

1935

23-1
35-6
9-5
1-4
8-5
10-1
8-8
0-3
2-7

32-8
37-0
18-6
9- 1

1935

6-2
8-6

27-2
3•4
3-4

19-6
19-8
11-3
0- 5

33-4
12-0
23-0
31- 1

liIONTTRL^AL

1929 1932 1935

33-8
31-0
13-2
11-8
7-6
0-8
1- 8

44-4
20-4
24-0
8-4

53-4
17-0
10-3
6-6
9-4

3- 3

41•1
29-3
16-9
9-4

60-2
8-4
7-8
11-2
9- 4
0-4
2-6

31-6
.37-0
19-0
9-3
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POURCENTAGES DES COMBUSTIBLES SOLIDES VENDUS POUR FINS DE CHAUFFAGE
DOMESTIQUE, DE 1926 à 1935-Suite

OTTAWA KINGSTON

1926 1929 1932 1935 1926 1929 1932 1935

Anthracite d'outre-mer . . . . . . . . . . . . 5-3 12-5 26-6 34•4 0-2 9•8 12•8 24- 1
des Etats-Unis . . . . . . . . . 57-6 44-0 27-1 19•9 69-6 55-7 46-6 55-4

Charbon bitumineux, canadien . . . . . 6-3 10-5 11-8 16•9 1-6 0•3 1-7 0- 7
étranger . . . . . 17-5 15-7 15-6 12-9 18-1 31-4 34 .1 13- 9

Coke, canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8-3 14-5 17•8 15-7 3-5 1-6 4-5 3-6
étranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4-1 2-2 0-9 0-3 6-6 0-8 . . . . . . . . . . . . . . . .

Divers combustibles solides . . . . . . . 0-9 0-6 0-2 . . . . . . . . 0-4 0-4 0-3 2-3

Résum é
Anthracite, chauffage domestique . 60-6 44-7 32-3 26-4 68-4 58-7 51-9 65- 0

petits calibres . . . . . . . . . 2-3 11-8 21•4 27-9 1-4 6•8 7-5 14•5

Charbon bitumineux . . . . . . . . . . . . . . . 23-8 26-2 27-4 29-8 19-7 31-7 35-8 14•6

Coke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12-4 16-7 18-7 16-0 10-1 2-4 4-5 3-6

TORONTO HAMII.TON

1926 1929 1932 1935 1926 1929 1932 1935

Anthracite d'outre-mer. . . . . . . . . . . . 0-7 3-7 13-5 19•0 0-1 . . . . . . . . 3-0 5- 6
des Etats-Unis . . . . . . . . . 55-7 48-6 26-2 26-5 57-7 39-3 25-4 30-5

canadien . . . . .Charbon bitumineux 0•2 0-1 0-8 0•4 1-0 . . 0-8 3-6,
étranger . . . . . 20•8 20-9 28-5 15-4 20-0 17-5 14•6 5-4

Coke, canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7•2 8•2 14-0 22-2 11-3 38-8 53-4 53-0
étranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12•6 17-2 16-1 16-2 9-2 3-0 2-4 0-5

Divers combustibles solides . . . . . . . 2-8 1-3 0-9 0-3 0-7 1-4 0-4 1-4

Résum é
Anthracite, chauffage domestique . 54•3 46-0 29-2 30•7 . 54-1 31-5 22-7 28- 9

petits calibres . . . . . . . . . 2-1 6-3 10-5 14-8 3-7 7-8 5-7 7-2
Charbon bitumineux . . . . . . . . . . . . . . . 21-0 21-0 28-3 15•8 21-0 17-5 15-4 9-0
Coke. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19•8 25-4 30-1 38-4 20-5 41-8 55-8 53-5

PL'rEasoR,OUGa LONDON

1926 1929 1932 1935 1926 1929 1932 1935

Anthracite, d'outre-mer . . . . . . . . . . . 0-2 . . . . . . . . 5-6 11-6 . . . . . . . 1- 2
des Etats-Unis . . . . . . . . 69-6 68•1 54•4 53-3 • 43• 8-5 41- 2

Charbon bitumineux canadien . . . . . . 1-6 0-7 0-6 2-5 1-2 0•4 0-9 2- 1
étranger . . . . . . 18-1 18•0 22-1 17-5 26-3 24-5 26-2 15•3

Coke, canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3-5 2-3 13-4 12-4 5-8 9•6 29-7 24• 3
étranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6-6 10-5 3-5 1-2 17-0 20-4 13-2 15• 4

Divers combustibles solides. . . . . . . 0-4 0-4 0-4 1-5 0-7 1-2 0-8 0-5

Résum é
chauffage domestique .Anthracite 68-4 66-9 55-9 57-9 48-4 41-6 26-2 37• 4,
petits calibres. . . . . . . . . 1-4 1-2 4-1 7-0 0-6 2-3 3-0 5• 0

Charbon bitumineux . . . . . . . . . . . . . . . 19-7 18•7 22-7 20-0 27•5 24•9 27-1 17- 4
Coke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10-1 12-8 16-9 13-6 22-8 30-0 42-9 39- 7

WIND6OS

1926 1929 1932 1935

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Anthracite, d'outre-mer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . 0-1 0- 5
des Etats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49-0 14-9 5-9 5- 5

Charbon bitumineux, canadien. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1•2 .
. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .étranger. . . . 26•3

36 6
49- 5

Coke, canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5-8 0•1 3-1 2- 6
étranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17-0 47-7 35-6 41• 0

Divers combustibles solides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0-7 0-4 1-7 0• 9

Résum é
Anthracite, chauffage domestique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48•4 14-6 5-1 5• 3

petits calibres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0•6 0-3 0-9 0- 7
Charbon bitumineux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27•5 36-9 53-6 49• 5

Coke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22-8 47-7 38-7 43•6
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POURCENTAGES DES COMBUSTIBLES SOLIDES VENDUS POUR FINS DE CHAUFFAGE
DOMESTIQUE, DE 1926 À 1935-Fès

Anthracite, d'outre-mer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
des Etats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Charbon bitumineux, canadien. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
étranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Coke, canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
étranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Divers combustibles solides. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Résumé
Anthracite, chauffage domestique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

petits calibres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Charbon bitumineux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Coke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

HALIRAx

1929

13•0
5- 4

62-5
9•6
7-4
1-0
0-1

1935

27•0
1- 4

45-1

3-6
5 .3

17- 6

19-2
0-2

72-1
8-4

15-3
13-1
45- 1
8-9

23-4
6- 1

63-5
1•6

L'anthracite ne subit pas seulement la concurrence du coke et de la houille
bitumineuse, mais aussi celle du gaz et des huiles combustibles . Nous n'avons
pas de statistiques satisfaisantes sur la consommation du gaz pour le chauffage
domestique, mais on nous dit que cette consommation augmente beaucoup.
(Témoignages, p . 3756. )

Les huiles ont pris une place relativement importante dans le chauffage do-
mestique . Le tableau suivant indique la consommation qui s'en est faite ces der-
nières années :

HUILES COMBUSTIBLES LIVRÉES POUR CHAUFFAGE DOMESTIQUE

(D'après les statistiques compil ées par le ministère des Mines )

Année

1930 . . . . . . . . . . .
1931 . . . . . . . . . . .
1932 . . . . . . . . . . .
1933 . . . . . . . . . . .
1934 . . . . . . . . . . .

Provinces
Maritimes

2-73
2-62
2-71
3-88
6-32

Millions de gallons

Québee Ontario

Equivalents en tonnes de charbon

Provinces
Maritimes

21-48
29-07
26-53
44-25
44-48

33-12
27-93
31-68
31-97
39-42

20,000
19,000
19,000
28,000
45,000

Québec

153,000
208,000
189,000
316,000
318,000

Ontario

.4AINTJSA N

192 9

24-6
21-9
42-6
9-0
1-6

0-3

1935

17-1
12-4
59-2
4-3
1-6

5-4

44-5
2-0

51-6
1-6

Total pour
l'est du
Canada

237,000
200,000
29-6,000
228,000
282,000

410,000
427,000
434,000
572,000
645,000

La plus grande partie de l'huile combustible pour consommation domestique
se vend dans les grandes villes. En 1934, Montréal en a consommé 37 millions de
gallons (l'équivalent de 266,000 tonnes de charbon) ; Toronto, 18 millions de
gallons (l'équivalent de 128,000 tonnes de charbon) ; Ottawa, 4,500,000 gallons
(1'équivalent de 32,000 tonnes) ; Québec, 3,250,000 gallons (l'équivalent de 23,000
tonnes) ; Hamilton, 3 millions de gallons (l'équivalent de 22,000 tonnes) ; Halifax,
3 millions de gallons (l'équivalent de 22,000 tonnes) .
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PARTIE II

ORGANISATIONS DE VENTE DANS LES PAYS EXPORTATEURS

Les principaux éléments du prix de l'anthracite au Canada sont les frais de
production, les frais de transport, les ententes sur les prix ou le contrôle des prix
dans les pays exportateurs, les ententes de vente exclusive entre les groupes
exportateurs et les compagnies importatrices . Sur les frais de production dans
les pays exportateurs et sur les frais de transport, votre Commission n'a pas fait
d'investigations spéciales, mais elle a étudié avec soin les modes de contrôle des
prix pratiqués dans les pays exportateurs et la nature des pactes exclusifs entre
les principaux exportateurs et importateurs .

Dans tous les pays producteurs où le Canada s'approvisionne, la concentra-
tion du contrôle de la production et des prix de vente atteint un haut degré .

(A) Etats-Unis :
Dans la Pensylvanie, la production et la vente sont dominées par sept com-

pagnies dites "de ligne" (c'est-à-dire des compagnies liées depuis longtemps aux
principales lignes de chemins de fer qui desservent les charbonnages d'anthracite),

à savoir : la Glen Aldon Coal Company, la Philadelphia and Reading Coal and

Iron Company, la Hudson Coal Company, la Lehigh Valley Coal Company, la

Pittston Coat Company, la Lehigh Navigation Coal Company et la Susquehanna

Collieries Company . Ces compagnies extraient annuellement 3,500,000 à 8,000,000
de tonnes d'anthracite chacune . Jusqu'à récemment, elles contrôlaient la pro-
duction et la vente d'environ 75 p . 100 de tout l'anthracite américain . Depuis

1929, le pourcentage a baissé et il a atteint l'étiage de 59 .4 p . 100 en 1933, pour

remonter à 63 .3 p . 100 en 1935. En outre, il y a douze à quinze compagnies qui

produisent 500,000 à 1,500,000 tonnes annuellement. Ce groupe de compagnies,

dans les quatre dernières années, a fourni 18 à 20 p. 100 de la production.
Enfin il y a plus de 100 petites compagnies qui produisent moins de 500,000

tonnes par année chacune . Le pourcentage produit par ce groupe, ces dernières
années, a aussi monté à 18 et même 20 p . 100.

Le tableau suivant donne la production des années 1929 à 1935 et les
pourcentages de la production totale :

PRODUCTION D'ANTHRACITE AUX ÉTATS-UNI S

Production par millions de tonnes nettes

Année

Pourcentage de la production
totale de chaque groupe

Compagnies
de ligne

Grandes
compagnie s

indépen-
dantes

Autres

71•9
71•4
69•8
63•8
59•4
63•7
63•3

12•6
12•8
15•4
17•5
19•7
20•1
18•9

15•5
15•8
14•8
18•7
20•9
16•2
17• 8

Pendant la période où la production fut le plus complètement aux mains des
compagnies "de ligne", les prix étaient fixés par la décision commune des com-
pagnies, tant pour la vente aux Etats-Unis que pour l'exportation. La National

Recovery Administration encouragea les contrats collectifs entre producteurs au
moyen de différents codes . Lorsque la Cour suprême des Etats-Unis eut signalé
les limites constitutionnelles d'une telle réglementation par le gouvernement

Compagnies
de lign e

53•08
49•43
41•59
31•58
29•41
36•54
32•30

Grandes
compagnies
indépen-
dantes

9•30
8•85
9•16
8•66
9•75
11•52
9•66

Compagnies
de moins d e

500 .00 0

11•45
10•85
8•89
9•24
10•35
9•32
9•04

Total

73•83
69•13
59•64
49•50
49•51
57•38
51•00
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central, les producteurs d'anthracite pensylvanien prirent sur eux d'organiser un
plan de contrôle par l'entremise de l'Anthracite Institute . Toutes les compagnies
de ligne, la plupart des grands producteurs indépendants et un bon nombre des
plus grands courtiers et distributeurs de charbon sont membres de l'Institut de
l'Anthracite . En tout, les membres de cet institut ont la haute main sur 85 p .
100 de la production d'anthracite .

Le système de contrôle établi par l'Institut est simplement ce qu'on désigne
depuis longtemps sous le nom de "plan des prix déclarés" . Chaque membre doit
déposer à l'Institut un mémoire donnant tous les détails concernant les prix, les
conditions de vente et les lignes de conduite relatives à la vente. Ces détails sont
transmis à tous les autres membres pour leur inspection . Chaque membre doit
s'en tenir strictement aux conditions et prix indiqués et doit traiter exactement
de la même manière tous les clients de la même catégorie . Si un membre désire
changer ses prix ou conditions, il doit tout d'abord déposer à l'Institut un
mémoire de ces changements .

Les hauts tribunaux des Etats-Unis ne se sont pas prononcés sur la légalité
du système des prix déclarés, mais on l'a sans doute établi dans le dessein de
maintenir les prix, de réduire la concurrence des prix . Dans des circonstances
propices, il peut favoriser très efficacement ce dessein. ,

Si l'Institut de l'Anthracite a d'autres fonctions, comme une propagande
générale dans l'intérêt des producteurs d'anthracite de Pensylvanie, il a évidem-
ment pour principal but de faire adopter des lignes de conduite communes sur
toutes les questions relatives à l'industrie, parmi lesquelles la plus importante
est le maintien des prix.

Les représentants des compagnies américaines qui ont rendu témoignage
devant votre Commission ont déclaré que l'Institut n'était pas une organisation
de "fixation de prix", mais ils ont admis qu'il y avait "échange de vues" entre les
principales compagnies et que, si chaque compagnie donnait sa propre liste de
prix, néanmoins toutes les compagnies de ligne et la plupart des compagnies
indépendantes avaient presque invariablement les mêmes prix (Témoignages,
pp. 3227-3229. )

Un nombre considérable de compagnies indépendantes, il faut l'ajouter,
cotent des prix inférieurs de 25 à 75 cents aux prix des compagnies de ligne .
Le directeur de l'Institut de l'Antharcite estime que ja quantité de charbon vendue
à des prix différents de ceux des circulaires représente à peu près 10 p . 100 de la
production totale (Témoignages, p . 3230) . La présence de ces compagnies influe
sans doute sur les prix adoptés par les principaux producteurs .

(B) Grande-Bretagne :

(a) Sud du pays de GaIIes :

Jusqu'à 1923 l'extraction de l'anthracite au pays de Galles étaient répartie
entre 50 exploitations autonomes, d'assez faible importance . C'est en 1923 que sir
Alfred Mond (feu lord Melchett) a commencé à combiner une série de fusions
qui ont abouti à former en 1929 l'Amalgamated Anthracite Collieries Limited
d'aujourd'hui ; cette société contrôle environ 80 p. 100 des disponibilités d'anthra-
cite, bien qu'en 1934-1935 elle ait produit moins de 70 p . 100 de l'anthracite
gallois . Les autres producteurs d'anthracite vendent généralement par l'entremise
de courtiers ; l'Amalgamated Collieries a ses propres représentants sur les divers
marchés. Les fusions ont eu pour principal résultat de diminuer considérable-
ment le nombre des exportateurs. Quelques-uns des producteurs indépendante
ont réservé l'exclusivité de la vente de leur production à un seul courtier, par
contrat à long terme. D'autres s'engagent à vendre la production entière d'une
saison sur un marché donné, par l'entremise d'un seul courtier. Enfin d'autres
vendent presque à tout venant. Par exemple, S . R. New Blaennhirnwan and
Ce f nmawr a pour représentant unique la compagnie T . T. Pasooe, qui chaque
année achète les droits de vente de plusieurs producteurs sur le marché canadien .

M»--2
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(b) Ecosse :

Il existe en Ecosse de 20 à 25 sociétés qui exploitent l'anthracite et qui sont
chacune de faible importance . Une quinzaine d'entre elles donnent 90 p . 100 de la
production totale et font partie d'un cartel de vente appelé la Scottish Anthracite
Producers' Association, qui a concédé tous ses droits d'exportation à la Maris
Export and Trading Company . Les producteurs qui ne font pas partie du cartel
vendent le peu d'anthracite qu'ils exportent par l'entremise de divers marchands .

' Le tableau suivant donne la production d'anthracite en Grande-Bretagne,
pays de Galles et Ecosse, entre les années 1928 et 1935 :

PRODUCTION D'ANTHRACITF EN GRANDE-BRETAGNE, 1928-1935

(tonnes courtes )

Année Production
tntale

Sud du pays
de Galles

Proportion Écosse Proportion

1928 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,304,157 6,558,199 87•9 745,959 12• 1
1929_ .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . 7,041,690 6,267 ,129 89-0 774,560 11• 0
1930'. . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,168,790 6,236,426 87•0 932,370 13• 0
1931 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,528,676 5,648,434 86-5 880,241 13- 5
1932 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,411,008 6,375,856 86•0 1,035,131 14• 0
1933 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,899,408 6,862,685 86-9 1,036,722 13• 1
1934 . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,981,9 4 0 6,869,994 86-5 1,111,934 13- 5
1935 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,614,224 6,579,321 86•4 1,034,906 13- 6

(c) Intermédiaires de vente en Grande-Bretagne: -

Comme nous l'avons dit plus haut, c'est une société unique, l'Amalgamated
Anthracite Collieries, qui a fourni environ 70 p. 100 de la production sud-
galloise en 1933, 1934 et 1935 ; elle possède son propre service de vente . Le reste de
la production, soit 30 p. 100, provient de quelques petites compagnies, qui vendent
par commissionnaires .

Environ le tiers de la production des petites compagnies, soit 10 p . 100 du
total, provient des mines d'Evans and Bevan; un autre tiers, d'un groupe de peti-
tes sociétés qui vendent par divers intermédiaires; le reste, d'autres sociétés dont
le charbon coûte trop cher pour le marché canadien et ne s'écoule que sur le
marc-hé européen. On estime que la proportion d'anthracite gallois vendable au
Canada ne dépasse pas 40 p . 100 de la production totale : le reste va aux marchés
spéciaux d'Angleterre et d'Europe .

Avant le mois d'août 1936, l'intensité de la concurrence variait selon la colla-
boration entre l'Amalgamated Collieries et les intermédiaires des sociétés mi-
nières indépendantes .

En vertu du Coal Mines Act de 1930 le Board of Trade reçut le pouvoir, sous
réserve de l'approbation finale du Parlement, d'établir un organisme central char-
gé de réglementer la production, la vente et les prix . Le plan est entré en vigueur
le 6 août 1936 dans tout le pays .

Le plan prévoit un conseil central et des comités régionaux . Le conseil cen-
tral a droit de surveillance sur les comités régionaux, mais n'intervient pas dans le
détail des opérations de chacun d'eux . Dans le sud du pays de Galles, on a cons-
titué un comité de vente, formé d'un président et de six membres, - dont aucun
n'est lié à un corps de vente . Les ventes continuent à se faire par l'entremise d'or-
ganismes commerciaux comme autrefois, mais toutes les opérations, tant de com-
merce intérieur que d'exportation, doivent recevoir l'approbation du comité
régional . La production est contingentée . Personne ne peut faire le commerce
du charbon sans permis . Le comité régional fixe le prix minimum de chaque qua-
lité de charbon sur chaque marché . Il peut limiter les commissions payables à
tout intermédiaire, commissionnaire ou marchand. Il a le droit d'imposer une
amende de 5 shillings la tonne à ceux qui vendent moins cher que le prix fixé .



ANTHRACITE 1 9

Il a aussi le droit de lever des contributions sur le commerce intérieur pour sub-
venir à l'exportation. Les différends entre le comité régional et les particuliers
se règlent promptement par arbitrage, sans appel .

- Les contrats conclus avant le 1er août 1936 échappent à l'autorité du conseil
central ; comme il s'en est conclu un plus grand nombre qu-, de coutume en 1936,
on ne s'attend pas que le nouveau régime produise d'effets avant la campagne
de 1937 .

L'organisme en question n'influence donc pas les prix actuels, mais il régle-
mentera tous les achats faits en 1937 . Reste à voir quelle influence il exercera
sur le prix du charbon exporté au Canada . 1,dais il est certain que les prix seront
plus sévèrement réglementés dans le sud du pays de Galles, sous la surveillance
de l'Etat, qu'ils ne le sont aux Etats-Unis par l'Anthracite Institute, .

En Ecosse, comme nous l'avons déjà dit, c'est un cartel des product~uis ;
opérant par l'entremise de la Maris Export and Trading Co:npany, qui dirige
tout le commerce d'exportation .

On étudiera plus loin la concurrence entre les divers intermédiaires .

(C) Allemagne :

En Allemagne, la Westphalie fournit beaucoup d'anthracite . La meilleure
qualité de charbon westphalien équivaut à l'anthracite Big 1•'ein importé au
Canada .

Nous ne possédons pas de statistiques sur la production d'anthracite en
Allemagne .

Pour exporter, les producteurs doivent faire partie du Kohlensyndikat ou
cartel allemand du charbon, qui comprend cinq organismes de vente s'occupant
ci'exportation. Nous ignorons le détail du fonctionnement de ces organismes .
Nous savons que la compagnie T . T. Pascoe, de Swansea, a acheté, vraisemblable-
ment pour une longue période, les droits de vente de deux des principales mines :
la Sophia Jacoba et la Langebrandt. Nous ne pouvons savoir quelles limites
on impose à la concurrence entre intermédiaires sur les marchés étrangers . Pas
une tonne de charbon ne sort d'Allemagne sans pe:mis : les prix sont certai-
nement réglementés . On sait que l'Allemagne s'est entendue pour, troquer du
charbon contre certains produits .

(D) Belgique:

La Belgique extrait des quantités considérables d'anthracite . Depuis
trois ans elle a produit annuellement environ 5 millions de tonnes d'anthracite
et de houille anthraciteuse . L'exportation de l'anthiacite belge constitue un
monopole des Chemins de Fer d'Etat de Belgique, ce qui supprime la coneur-
rence entre producteurs .

(E) Indochine française :

Depuis peu la production d'anthracite s'est considérablement accrue en
Indochine française ; elle a atteint en moyenne, durant les trois dernières années,
1,500,000 tonnes environ .

Les mines sont concédées par l'Etat français et exploitées par les conces-
sionnaires . C'est le fret qui conditionne la concurrence du charbon indochinois
sur le marché canadien .

(F) Russie :

La Russie compte de plus en plus depuis quelques années comme producteur
d'anthracite . En 1928, sa production de 8 millions de tonnes la classait deuxième
parmi les producteurs mondiaux . Nous ne possédons pas de chiffres précis sur
la production .actuelle, mais nous savons qu'elle a considérablement augment é

W93-2i
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et atteint probablement 20 millions de tonnes par an . L'exploitation de l'an-
thracite en Russie constitue un monopole d'Etat ; c'est l'Etat qui règle les
prix, les quantités et tout ce qui regarde l'exportation.

L'analyse qui précède montre que tous les pays exportateurs d'anthracite
possèdent des organismes chargés de fixer les prix. Pour protéger le consom-
mateur canadien contre l'arbitraire des prix, il faut, autant que possible, entre-
tenir la concurrence entre les divers fournisseurs . Nous n'avons pas de preuves
qu'il existe un cartel international sur les prix de l'anthracite à l'exportation ;
au contraire, tout indique que sur ce point les exportateurs se concurrencent
fortement. Il devient d'autant plus nécessaire 'd'empêcher qu'un importateur
ou une coalition d'importateurs n'accapare le droit exclusif d'importer de plusieurs
pays. Nous étudierons plus loin si l'exclusivité des approvisionnements prin-
cipaux cadre avec l'intérêt public.
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PARTIE III

ACCORDS ENTRE LES ORGANISATIONS D'EXPORTATION ET
LES COMPAGNIES CANADIENNES D'IMPORTATIO N

1 . L'Almagamated Anthracite CoUieries Limited et la British Cool
Corporation :

L'histoire du développement des importations d'anthracite gallois au Canada
et les accords conclus entre l'Amalgamated Collieries Limited et la British Coal
Corporation figurent aux pages 25, 26, 27 et 102 à 105 du rapport de 1933.
Il n'est donc pas nécessaire de les répéter . L'accord entre l'Almalgamated
Collieries et la British Coal Corporation a été annulé par une lettre en date
du 29 janvier 1934, conformément à une décision des tribunaux dans les pour-
suites intentées à la suite du rapport de 1933. Après l'annulation des accords,
l'Amalgamated Collieries et la British Coal Corporation continuèrent la distri-
bution de l'anthracite . Le 5 févrer 1935 un nouvel accord fut conclu.

Aux termes de ce nouvel accord, l'Amalgamated Collieries nomma la "British
Coal Corporation son seul et unique agent au Canada pour la vente de tout
anthracite britannique en sa possession ou extrait de ses mines ou sous son con-
trôle (sauf le charbon produit à la nouvelle houillère de Blaenhirwaun), pour dix
ans à compter du deuxième jour de janvier 1935 . (Pièces 11 et 12 .) Pour les
fins de l'accord, le Canada comprenait "la partie du Canada située entre le
littoral de l'Atlantique et Winnipeg, y compris Terre-Neuve mais non Toronto
ni le district généralement• desservi par Toronto ni la Nouvelle-Ecosse ni l'île
du Prince-Édouard."

L'Amalgamated Collieries doit livrer à la British Coal Corporation pendant
la saison de navigation du Saint-Laurent et aux ports désignés par la British
Coal Corporation une quantité estimée à 450,000 tonnes longues d'anthracite en
plus des expéditions en destination de Toronto, de la Nouvelle-Ecosse et de l'île
du Prince-Edouard . Les arrangements relativement aux quantités peuvent
être modifiés par une entente mutuelle . Chaque année entre les mois de
novembre et de février, on devra fixer les prix de la saison suivante " mais le
prix moyen (f.â .b .) pour les divers calibres et qualités ne sera pas plus élevé
que le prix moyen f. à b. A.A.C.* exigé sur le marché de Swansea à l'époque où
se discutent les prix à exiger pour le charbon des mêmes qualités livrables
pendant la même période, eu égard à la quantité proportionnelle de chaque
calibre ." L'entente est réciproquement exclusive, sous réserve de certaines
stipulations relativement aux circonstances qui échappent au contrôle des
parties contractantes . La British Coal Corporation s'engage "à ne pas manu-
tentionner ni vendre ni distribuer de chabon sauf du consentement préalable de
l'A.A.C., lequel ne sera pas déraisonnablement refusé quant à l'anthracite,
à la houille anthraciteuse ou à la houille sèche à vapeur provenant de l'Europe
et que l'A.A.C. ne pourra fournir à la B.C.C.t; et la B.C.C. s'engage â voir
à ce qu'aucune filiale ou compagnie associée ou aucune personne sous son con-
trôle ne puisse vendre au Canada une sorte quelconque de ce charbon européen
sans le consentement de l'A .A.C. (Pièce 11, clause 2 (c) . )

Une lettre complémentaire, portant la date du 5 février 1935, ajoute à
l'entente la clause suivante :

" Si après la fixation des prix pour la saison, l'anthracite de I'AA .C. ou toute quantité
de cet anthracite, est écoulée au Canada à des prix anormalement majorés pour des raisons
d'une nature toute spéciale, les prix fixés à l'origine seront revisés afin que l'AA .C. puisse
reoevoir une part raisonnable des prix plus élevée obtenue par la B.C.G" . (Pièce No 11 .)

• Amalga ►nated Anthracite Collieries, Ltd.
t British Coal Corporation .
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Une autre lettre portant la même date, 5 février 1935, sous la signature de sir
Alfred Cope, au nom de l'Amalgamated Anthracite Collieries, déclare :

" II est convenu que pendant l'existence de cette entente entre la British Coal Corpo-
ration et l'Amalgamated Anthracite Collieries Limited . . . l'Amalgamated Anthracite Collieries
Li.mited payera à la British Coal Corporation une commission de douze cents (12c.) par tonne
longue sur tout l'anthracite de l'A .A .C. expédié par nous ou nos agents à Toronto ; et dans le
district de Toronto, et dix cents (1 0c .) par tonne longue sur tout l'anthracite de l'.A .A .C .
expédié par nous ou nos agents dans la Nauvelle-Ecosse et dans lile du Prince-Edouard . mais
ce ch~rbon ne sera pas vendu ni écoulé dans le territoire qui vous est attribué . . ." (Pièce
N° 11 . )

Le 6 février 1935, un mémoire signé par l'honorable Lorne C . Webster, à titre
de président de la British Coal Corporation, et par sir Alfred Cope, au nom de
l'Amctlgamated Anthracite Collieries, comportait l'acceptation de la nouvelle
entente en remplacement de l'ancienne .

Les principales différences entre l'ancienne entente et la nouvelle sont les
suivantes :

(a) La British Coal Corporation ne s'engage pas à obliger ses clients à ne
pas vendre d'autre charbon européen que celui obtenu de l'Amalgamated Collie-
ries, sans le consentement de celle-ci, mais elle s'y engage elle-même en son propre
nom et au nom de ses filiales et des compagnies qui lui sont associées et au nom
de toutes les personnes qui se trouvent sous son contrôle .

(b) Il n'existe pas de clause obligeant la British Coal Corporation de nommer
la F. P. Weaver Company Limited et la Canadian Import Company Limited com-
me ses coagents pour la vente du charbon acheté de l'Anaalganaated. Collieries,
mais il était certainement entendu que l'agence commune de vente serait mainte-
nue tel que l'indique la lettre citée ci-dessous .

(c) La clause prescrivant la fixation des prix, au gros comme au détail, et la
corrélation de ces prix aux prix des charbons américains est aussi supprimée .

Les faits exposés plus loin dans le présent rapport indiquent jusqu'à que l
point les clauses annulées de l'ancienne entente demeurèrent opérantes .

Dans une lettre datée du 12 février 1934, la British Coal Corporation nomma
la Canadian Import Company et la F. P. Weaver Company " comme coagents de
la British Coal Corporation pour la distribution de l'anthracite gallois à des condi-
tions à fixer de temps à autre. Toute perte subie dans vos ventes sera imputable
sur votre propre compte . La British Coal Corporation ne prend aucune responsa-
bilité sous ce rapport ." (Pièce No 13.) Cette décision fit suite à la réception d'une
lettre de l'Amalgamated Collieries adressée à la British Coal Corporation, en date
du 29 janvier 1934, et dans laquelle on note le paragraphe suivant :

"Nous espérons que les parties en cause concluront des arrangements justes et convena-
bles permet'ant à la üreaver Company de continuer à agir avec la Canadian. Import Company
comme codi.stributeurs de nos charbons dans le territoire assigné . "

Par conséquent, on verra que pour ce qui concerne les arrangements relatifs
â la vente du charbon, les deux agents de la British Coal Corporation demeurent à
peu près dans la même position que sous l'ancienne entente, tel qu'il est établi
dans le rapport de 1933.

2. Amalgamated Anthracite Collieries Limite et The Milnes Coal Company
Limiled, Toronto :

L'association entre oes deux compagnies est soulignée au rapport de 1933,
à la page 152, en ces termes :

-En 1930, l'Amnl,qamated Anthracite Collieries conclut avec la Standard Fuel Company
Lirnit(d et avec la A/ilnes Company (celle-ci étant une filiale de celle-là) un accord en vertu
duquel elle donnait à ces compagnies le droit exclusif de distribuer le charbon de l'Amal-
gamatéd "à Toronto et dans le district servi par Toron{to" pour une période de cinq ans .
Cet accord fut renouvelé en 1932 pour une autre période de cinq ans. Ainsi la Milnes Coal
Co wpany, qui est, grâoe à cet accord, un gros importateur d'anthracite de l'Ama.lgamated,
déti nt le droit exclusif de distribuer ce charbon jusqu'en 1940 ."
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Par cet arrangement la Milnes Coal Company consentait à ne pas distribuer

d'autre anthracite européen et à faire tout en son pouvoir pour approvisionner
les autres marchands de Toronto, anciens importateurs directs . La quantité
annuelle prévue était de 50,000 tonnes . (Pièce No 230. )

La Milnes Coal Company, de Toronto, fut apparemment la première à im-
porter de l'anthracite gallois dans cette ville ; elle importait par l'intermédiaire de

la T. T. Pascoe Company, et, plus tasd, de la T. P. Rose-Richards Company.

Avec l'organisation de l'Amalgamated Anthracite Collieries, le marché conclu

entre la British Coal Corporation, la Canadian Import et la F. P. Weaver cédait

à la British Coal Corporation le droit exclusif de distribution dans les régions de
Montréal et de Québec, le district de Toronto étant laissé à la Milnes Company.

Comme nous venons de le dire, la British Coal Corporation obtenait de ce chef
une commission additionnelle de 12c . par tonne longue sur tout le charbon de

l'Amalgamated Collieries importé dans le district de Toronto . Cette concession

accordée à la British Coal Corporation par l'Amalgamated Collieries était ignorée

de M. Milnes .

3. L'Amalgamated Anthracite Collieries Limited et la F. P. iPeaver

Company Limited :

Comme nous venons de le dire, la F. P. Weaver Company avait auparavant

l'agence de l'anthracite de l'Amalgamated Collieries pour Montréal, mais par la
suite cette agence fut convertie en une sous-agence en faveur de la British Coal

Corporation.

La F. P. Weaver Company, déjà propriétaire d'une succursale à Toronto et
désireuse d'accaparer le commerce de gros de l' 4malgamated Collieries dans le

district de Toronto, en vint avec l'Amalgamated Collieries et la Milnes Company

à une entente d'après laquelle le commerce de gros de l'Amalgamated Collieries

dans le district de Toronto devait passer aux m ins de la F. P. Weaver Company

pour une durée de trois ans ; de son côté, la Mi.lnes Company devait se contenter

du commerce de détail . A en croire la déposition de M . Milnes, ce marché fut
imposé à la Milnes Company par l'Amalgamated Collieries . Jusqu'alors, la
1Lfilnes Company avait seule distribué l'anthracite de l'Amalgamated Collieries

dans le district de Toronto . Pour compenser la perte de la vente de gros, la

F. P. Weaver Company consentit à verser à la Milnes Company une commission

de 20c. par tonne sur tout le charbon vendu par la F. P. Weaver Company dans

le district de Toronto. (Rapport de 1933, page 152 .) Cette convention fut
renouvelée sous une forme modifiée en décembre 1932 et pour une durée de trois
ans. La modification autorisait la F. P. Weaver Company à importer directe-

ment du charbon pour le district de Toronto ; en retour, l'Amalgamated Collieries

consentait à verser à la 11Iilnes Coal Company une commission additionnelle de

1/6d. pour chaque tonne longue de tout l'anthracite de l'Amalgamated Collieries

vendu dans le district de Toronto. De son côté, la F. P. Weaver Company consen-

tait à verser à l'Amalgamated Collieries 10d. de plus par tonne longue que le taux

exigé de la Milnes Company . Ce marché fut encore modifié de façon à per-

mettre à la Milnes Company de faire le commerce de gros ; toutefois, si la vente

dépassait 20 p. 100 de son tonnage, la Milnes Company devait rembourser à la

F. P. Tl%eaver Company 10d. par tonne longue . L'entente Milnes-Tf'eaver de 1932

a pris fin en décembre 1935 ; elle n'a pas été renouvelée . (Témoignages, pages

2188 et 2192 . )

La F. P. iT'eaver Company partage donc l'agence avec-la Canadian Import

Company, par l'intermédiaire de la British Coal Corporation, pour l'Amalgamated

Collieries dans le district de Montréal, et, sous réserve d'une entente conclue
entre l'Amalgamated Collieries et la Mimes Coal Company, elle détient le droit
d'importation et de distribution en gros dans le district de Toronto .
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4. Amalgamated Anthracite Collieries Limited et The Elias Rogers
Company, Limited :

L'Elias Rogers Company, Limited, de Toronto, a une entente avec I'Amal-
gamated Collieries au sujet de l'importation d'anthracite gallois à Toronto . La
Milnes Coal Company considère cette entente comme une violation directe du
contrat intervenu entre elle et l'Amalgamated Collieries. En effet, elle fut conclue
hors sa connaissance (Témoignages, p. 2588) . Aux termes de cette entente,
l'Amalgamated Collieries s'engageait à fournir à l'Elias Rogers "ce qui pouvait
constituer une proportion raisonnable de l'anthracite gallois destiné à Toronto,
compte tenu des proportions également raisonnables devant aller à Milnes et à
Weaver, de Toronto" (pièce 177) et, de plus, ce que pouvaient exiger trois maisons
de détail de cette même ville . L'entente vaut jusqu'à la fin de 1937, après quoi,
elle comporte un avis de douze mois donné par écrit . Les prix seront les mêmes
que ceux d'autres expéditions . Il appert toutefois d'après les témoignages rendus
devant votre Commission (page 2583 et suivantes) que des commissions assez
fortes furent versées à divers agents sur le charbon acheté par l'Elias Rogers
Company .

5. Amalgamated Anthracite Collieries Limited et S . Canard and Company,
Limited, Halifax:

L'Amalgamated Collieries, en signant un accord exclusif avec la British Coal
Corporation pour l'importation au Canada, faisait exception pour la Nouvelle-
Ecosse et l'Ile du Prince-Edouard, mais consentait à verser à la British Coal
Corporation une commission de 10c. par tonne sur tout le charbon expédié dans
ces deux provinces .

Avant l'absorption en 1928 de l'Apergwyn Collieries par l'Amalgamated
Collieries, la S. Cunard and Company, Halifax, obtenait son approvisionnement
à même cette mine par l'entremise de Guerett, Llewellyn and Merrett. Cet
accord fut maintenu par l'Amalgamated Collieries, et, bien qu'il n'existe aucun
contrat ou accord écrit relativement à l'achat d'anthracite gallois, il est hors de
doute que la S. Cunard and Company se croit l'agent exclusif de l'Amalgamated
Collieries pour la Nouvelle-Ecosse et lile du Prince-Edouard et cette dernière
partage cette opinion .

6. T. T. Pascoe Company, Limited, The Hartt and Adair Coal Company,
Limited, Montréal, et F. P. Weaver Coal Company, Limited:

La T. T. Pascoe Company, filiale de la Furness-Withy, exporte du charbon
gallois et jouit depuis longtemps d'une certaine importance dans le commerce de
l'anthracite gallois au Canada . Elle représente nombre de producteurs gallois ;
elle est, de plus, l'agent exclusif, comme il est dit à la page 19 du présent rapport,
de deux des plus grosses mines allemandes d'anthracite, la Sophia Jacoba et la
Langenbrandt . Jusqu'à 1935, cette compagnie faisait affaires au Canada exclu-
sivement par l'intermédiaire de la Hartt and Adair Coat Company, Montréal,
et de la F. P. Weaver Coal Company . En 1935-1936, la compagnie Mongeau et
Robert fut approvisionnée de charbon Pascoe par l'entremise de la Bessler,
Waechter, Glover and Company, compagnie associée .

Avant 1932, comme il appert dans le rapport de 1933, page 128, la concur-
rence entre la T. T. Pascoe Company et l'Amalgamated Collieries fut fort serrée
pour le commerce d'exportation canadien, l'Amalgamated Collieries ayant même
tenté d'empêcher la T. T. Pascoe Company d'acheter de fournisseurs indépen-
dants. Les deux compagnies entamèrent des négociations et finalement en vin-
rent à une entente d'après laquelle la T. T. Pascoe Company serait libre d'acheter
des mines indépendantes et détiendrait l'agence de certaines mines de l'Amalga-
mated Collieries pourvu qu'elle cessât toute expédition de charbon allemand au
Canada .
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En 1932, une entente fut signée avec la F. P. Weaver Company aux termes
de laquelle la T. T. Pascoe Company devait occuper le marché de Montréal pour
les années de 1932, 1933 et 1934, seulement par l'entremise de la F. P. Weaver

Company et de la Hartt and Adair Company . Aujourd'hui, la Hartt and Adair

Company et la F. P. Weaver Company achètent l'anthracite gallois par l'entre-
mise de la T. T. Pascoe Company du chef de contrats annuels d'achat . Les rela-

tions entre ces achats et la British Coal Corporation feront l'objet de commen-
taires subséquents dans le présent rapport .

7. T. T. Pascoe Company Limited, et A. T. O'Leary and Company,

Halifax:
A. T. 0'Leary and Company d'Halifax est un importateur indépendant

d'anthracite gallois en Nouvelle-Ecosse . Cette compagnie a l'agence exclusive
des expéditions du charbon de la T. T. Pascoe Company en Nouvelle-Ecosse .
Le marché conclu entre elle et la T. T . Pascoe Company est identique à celui qui

existe entre la S . Cunard and Company et l'Amalgamated Collieries .

8. Evans and Reid Cod Company, Limited, et Susquehanna Coilieries

Limited:
L'Evans and Reid Coal Company est une compagnie galloise qui fait de l'ex-

portation surtout pour le compte de l'Evans and Bevan et de la Rigos Anthracite

Coal Company, Limited, deux des plus gros producteurs indépendants de charbon .
La quantité de charbon aeheté chaque année fait l'objet d'un marché annuel
entre l'Evans and Reid Coal Company et la Susquehanna Collieries Limited .

A noter que ces deux compagnies ont chacune gardé une attitude indépen-
dante à travers toutes les vicissitudes du commerce de l'anthracite, et que jamais
on n'a pu les accuser d'avoir uni leurs intérêts à ceux d'autres compagnies .

9. W. R. Barrett and Company, Limited, et certaines maisons canadiennes

d'importation :

W. R. Barrett and Company, Limited, fait, dans le sud du pays de Galles
le commerce d'exportation de charbon. Ces trois dernières années, elle a appro-
visionné, d'anthracite gallois, dans une certaine mesure, certains importateurs
de Montréal et de Toronto, mais elle a surtout servi la Coopérative Catholique
des Consommateurs de Combustibles, de Montréal, la Hallidy Brothers Limited
et la Lake Simcoe Ice and Fuel Limited, Toronto. Le chiffre global annuel des
exportations de la W. R. Barrett Company pour ces trois dernières années a
atteint environ 100,000 tonnes.

10. Maris Export and Trading Company, et The Scotch Anthracite Coal

Company, Limited :
La Maris Export and Trading Company, de Londres, Angleterre, filiale de

la Stephenson Clark and Associated Companies, Limtited, aussi de Londres, est
l'agent exclusif de la Scottish Anthracite Producers Association . La Maris

Export and Trading Company vend du charbon au Canada par l'intermédiaire

d'une filiale connue sous le nom de The Scotch Anthracite Coal Company, Limited,
maison organisée dans le but de vendre au Canada le produit de la Scottish

Anthracite Producers Association.
Comme nous l'avons déjà dit, la Seottish Anthracite Producers Association

est une association de producteurs qui se sont groupés dans le but de vendre
leurs produits sur une base coopérative. Elle a la haute main sur environ 90 p .
100 de la production totale des mines écossaises d'anthracite .

La Scotch Anthracite Coal Company of Canada achète son approvisionne-
ment par l'entremise de la Maris Export and Trading Company à des prix pro-
visoires. La vente du charbon s'effectue au compte des deux maisons ; les
bénéfices ou les pertes, d'après les prix provisoires, sont partagés à compte à
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demi entre la Scotch Anthracite Cool Company et la Scottish Anthracite Pro-

ducers Association . La première a le contrôle presque exclusif de tout l'anthra-
cite écossais expédié au Canada.

11. Kohiensyndikat et la Hartt and Adair Cal Company, Limited, et

F. P. Weaver Coal Company, Limited:
Aucun anthracite allemand ne fut importé au Canada en 1933 . Toute

la quantité importée au Canada en 1934, à savoir, 85,000 tonnes courtes, le fut
par la F. P. 13'eaver Company, par l'entremise de la T. T. Pascoe Company en
vertu d'une convention d'achat, conclue au début de l'année .

En 1935 la Hartt and Adair Cool Company commença aussi à importer de

l'anthracite allemand. Les deux compagnies,-la F . P . Weaver Company et

la Hartt and flrlair-importèrent conjointement en 1935, 213,000 tonnes, les-
quelles, sauf 22 000 tonnes, furent achetées de la T. T. Pascoe Company . La
compagnie \Zongeau et Robert importa de faibles quantités, achetées de T. T.
Pascoe Company, ou de l'une des cinq unités du syndicat allemand ; la Milnes

Cool Company en acheta aussi par l'entremise de 1'Amalga inated Collieries .

(Témoignages p . 3902 . )

12. Transocean Coal and Transport Corporation, New York, et l'iroquois
Fuel and Coal Company, Limited, Montréal :

L7roquois Fael and Cool Company, Limited, Montréal, est une nouvelle
compa4nie, successeur de l'Iroquois Fuel import Company Limited, qui fonction=

nait en 1935 . Cette compagnie importe de l'anthracite allemand, acheté par
l'entremise de la Transocean Cool and Transport Corporation, filiale de la Hugo

Stinnes Corporation, l'un des cinq représentants du syndicat allemand . L'Iro-

quois Fuel and Cool Company s'est engagée à acheter 50,000 tonnes d'anthracite
allemand en 1936 .

13. Le rhem -n de fer de l'Etat belge et l'Iroquois Fuel and Coal Company,

Limited:
Le chemin de fer de l'Etat belge vend seul en Belgique l'anthracite destiné

à l'exnortation . L'Iroquois Fuel and Cool Company a obtenu le contrat exclusif
pour l'importation au Canada de l'anthracite belge en 1936. Aux termes de
ce contrat la crnimagnie est tenue d'importer de 70,000 à 75.000 tonnes longues

d'avril à novembre 1936 .

14. La Société Saremine, Paris, et l'Elias Rogers Company Limited :

I1 existe un cnntrat, signé en 1935, entre la Société Saremine, Paris, l'un
de~ deux concessionnaires d'Indochine, déjà mentionnés et l'Elias Rogers

Coninanri, Ta-onto, en vertu duquel l'Ehas Rogers Company s'engage à importer
du charhnn d'Indochine au Canada .

Pour l'année 1936, l'Elias Rogers Company a seule le droit de vente au
Canada des produits de la Société Saremine, laquelle contrôle la mine Dongtrieu .
Au cours des négociations entre cette compagnie et l'Elias Rogers Company,

M . Alfred Rogers fit une importante mise de fonds dans la Société Saremine.

(Témoignages, pages 1915-1919. )

15. L'anthracite russe - La F. P. Weaver Coal Company, Limited :

Avant 1931, l'anthracite russe menaçait de concurrencer vivement les autres
anthracites sur le marché canadien . De 6.000 tonnes en 1928, la F. P. Weaver

Company porta ses importations à 295 .000 tonnes en 1930 . En février 1931, un
embargo fut déclaré sur le charbon russe et les importations cessèrent .

L'embargo fut levé en septembre 1936 et les autorités russes annoncèrent
en même temps fa) que les consignations au Canada seraient limités à un
maximum de 250,000 tonnes métriques pour toute année civile ; (b) qu'aucun
charbon russe ne serait expédié pour consommation dans les Provinces Mari-
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times ; (c) que le charbon serait offert aux prix concurrentiels courants, c'est-à-
dire qu'il n'y aurait pas de dumping ; et (d) que le charbon ne serait pas vendu
par l'entremise d'une agence unique pour tout le Canada, mais que des contrats
seraient conclus avec plusieurs importateurs canadiens .

De nombreux importateurs canadiens ont entamé des négociations actives
avec des représentants de Amtôrg, mais aucun contrat n'avait été conclu le 15
janvier 1937. On s'attend toutefois à ce que le charbon russe soit un facteur
important sur le marché durant la prochaine saison (1937) .

Les négociations indiquent que les autorités russes, loin de pratiquer le
dumping, cherchent effectivement à vendre leur charbon à prime . En outre,
elles insistent pour que les proportions soient de 90 p . 100 de calibres domes-

tiques et de 10 p. 100 de sarrasin . Les importateurs canadiens veulent surtout
obtenir de plus fortes quantités de sarrasin . (Témoignages, pages 3915, 4278 . )

On est loin d'être fixé sur le genre d'anthracite que le charbon russe dépla-
eera . Cependant, s'il déplace tout d'abord le gallois de calibres domestiques, la
vente de celui-ci en sera non seulement réduite, mais les approvisionnements
suffisants de sarrasin seront plus difficiles à obtenir .

16. Producteurs des Etats-Unis et agences canadiennes :

D'après le témoignage de M. Madeira, pages 3214, il y a aux Etats-Unis
au delà de cent compagnies dont la production annuelle varie de dix mille à
six millions de tonnes . Une bonne partie de ces compagnies sont des organi-
sations de peu d'importance .

Bien qu'un grand ombre de ces compagnies n'aient aucun rapport avec
l'Anthracite Insti.tute, les compagnies représentant au delà de 85 p . 100 de la
production-y compris toutes les soi-disant compagnies "de ligne"-appartien-
nent à l'institut . Toutes les compagnies "de ligne" et plusieurs compagnies
indépendantes offrent de l'anthracite en vente au Canada d'après l'une des
méthodes suivantes :

(1) Par l'intermédiaire d'agences canadiennes ;
(2) Par l'intermédiaire de filiales organisées au Canada pour écouler

leur produit ;
(3) Par l'intermédiaire d'agences possédant charte aux Etats-Unis ;
(4) Par l'intermédiaire de vendeurs ambulants. '

Ce qui suit expliquera ces diverses méthodes :

(1) L'Hudson Coal Company exerce son négoce par l'intermédiaire de

deux agences : la Hartt and Adair Coal Company, dans la province de Québec,

et la F. P. Weaver Coal Company, dans la province d'Ontario .

(2) La Susquehanna Collieries Company écoule tout son charbon par l'in-

termédiaire de la M. A . Hanna. Company, de Cleveland. Cette dernière com-
pagnie a organisé une filiale canadienne-la Susquehanna Collieries Limited,-
qui jouit du contrôle de toutes les exportations dans les provinces d'Ontario
et de Québec .

(3) La Lehigh Navigation Coal Company vend son charbon dans les pro-

vinces de Québec et d'Ontario par l'intermédiaire de l'Empire Coal Company,
Cette dernière compagnie possède une charte fédérale, mais elle est la propriété
de la Consolidation Coal Company, de la cité de New-York.

(4) Cette méthode est utilisée par un grand nombre de compagnies moins
importantes .

Ainsi qu'on l'a déjà fait remarquer, le régime des prix déclarés de toutes
les compagnies fonctionnant dans les cadres de l'Anthracite Institute signifie
qu'il n'existe pas ou presque pas de concurrence dans les prix de vente de l'an-

thracite américain . Cependant, il y a une forte concurrence du côté des ventes

et . tandis que certaines compagnies ont des négociants exclusifs dans quelques
cités et villes, les marchands canadiens solvables peuvent toujours s'approvision-
ner .
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Récapitulation

Ce qui précède peut être résumé comme suit :
L'Amalgamated Anthracite Collieries Limited, du pays de Galles, a accordé

l'agence exclusive pour les districts de Montréal et de Québec et pour la province
du Nouveau-Brunswick, à la British Coal Corporation. Cette dernière compa-
gnie vent, à Québec, par l'intermédiaire de la Canadian Import Company et, à
Montréal, par l'intermédiaire de l'agence commune de la Canadian Import Com-
pany et de la F. P. Weaver Coal Company .

A Toronto, I'Amalgamated Collieries a accordé son agence exclusive à la
Milnes Coal Company . En vertu d'une entente spéciale la F. P. Weaver Coal
Company est chargée de la vente au gros et l'Elias Rogers Company bénéficie de
certains droits d'importation . Une commission est payée à la Milnes Coal Com-
pany pour l'anthracite importé tant par la F. P. Weaver Company que par
l'Elias Rogers Company . La F. P. Weaver Coal Corporation reçoit une commis-
sion sur toutes les importations de l'Amalgamated Collieries . La F. P. Weaver
Company reçoit une commission spéciale sur les importations de l'Elias Rogers
Company, et la British Coal Corporation en reçoit une sur toutes les importations
de l'Amalgamated Collieries .

En outre, la S . Cunard and Company, Halifax, a l'agence exclusive de l'an-
thracite de l'Amalgamated dans la Nouvelle-Ecosse, subordonnément à une com-
mission payée à la British Coal Corporation, Montréal .

La T. T. Pascoe Company vend au Canada directement à la F. P. Weaver
Company, à la Hartt and Adair Coal Company, à la compagnie Mongeau et
Robert et à A . T. O'Leary, Halifax . Les ventes faites à la F. P. Weaver Com-
pany et à la Hartt and Adair Company se font directement. Les ventes à Mon-
geau et Robert s'effectuent par l'intermédiaire d'une filiale qui reçoit une com-
mission .

De plus, certains courtiers en charbon du pays de Galles exportent au Canada
de l'anthracite produit par un certain nombre de compagnies indépendantes .

La Scottish Anthracite Producers Association a un agent au Canada,-la
Scotch Anthracite Coal Company, Limited, une filiale de la Maris Export and
Trading Company .

L'anthracite allemand se vend seulement par l'intermédiaire d'un cartel du
charbon, mais apparemment le cartel vend à tous négociants responsables . Les
acheteurs les plus importants sont la F. P. Weaver Company, la Hartt and Adair,
achetant par l'intermédiaire de la T. T. Pascoe Company, et l'Iroquois Fuel and
Coal Company et la compagnie Mongeau et Robert achetant directement. En
1936 la F. P. Weaver Company acheta aussi une quantité limitée directement par
les agences du syndicat .

L'anthracite belge constitue un monopole d'Etat étant importé au Canada
sous le régime d'un contrat exclusif par l'Iroquois Fuel and Coal Company.

La Société Saremine, de Paris, qui contrôle la production de l'anthracite
indochinois convenant au marché canadien, a conclu un contrat exclusif avec
l'Elias Rogers Company .

L'anthracite russe est soumis à un monopole d'Etat . En vertu d'une entente
avec le gouvernement canadien, il est maintenant possible à tout négociant
capable d'en acheter une cargaison d'importer l'anthracite de la Russie .

L'anthracite américain est offert librement sur le marché canadien .
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PARTIE IV

ENTENTES ENTRE LES PRINCIPAUX IMPORTATEURS
CANADIEN S

Les principaux importateurs canadiens d'anthracite d'outre-mer sont :
GROUPE A-

(1) La Canadian Import Company, Limited ;
(2) La British Coal Corporation;
(3) La F. P. Weaver Coal Company, Limited ;
(4) La Hartt and Adair Coal Company, Limited .

GROUPE B-
(1) La Scotch Anthracite Coal Company, Limited ;
(2) La Susquehanna Collieries Limtited ;
(3) Mongeau et Robert, Compagnie Limitée ;
(4) L'Iroquois Fuel and Coal Company Limited ;
(5) La Coopérative Catholique des Consommateurs de Combustibles ;
(6) La Milnes Coal Company, Limited ;
(7) L'Elias Rogers Company, Limited ;
(8) La Lake Simcoe Ice and Fuel Limited ;
(9) L'Halliday Brothers Limited ;

(10) La S . Cunard and Company, Limited ;
(11) L'A. T. O'Leary and Company, Limited;
(12) Roy E. Archibald ;
(1.3) La C. R. Nelson Company, Limited ;
(14) La Parker D. Mitchell, Limited;
(15) La Consumers Coal Company, Limited ;
(16) La R. P. and W. F. Starr, Limited.

GROUPE A :

Les relations de la British Coal Corporation, de la Canadian Import Com-
pany et de la St. Lawrence Stevedoring Company avec la F . P. Weaver Company
et la Hartt and Adair Company et certaines autres compagnies ayant déjà fait
le commerce d'importation, mais s'occupant maintenant du commerce de détail,
revêtent une si grande importance, à cause de leur situation dominante dans le
commerce de l'anthracite gallois à l'heure actuelle et de la répercussion future
possible sur leur direction, que votre Commission croit qu'un exposé complet
des faits est justifié et nécessaire .

Les relations entre la Canadian Import Company, la British Coal Corpora-
tion et la St. Lawrence Stevedoring Company sont exposées en détail aux pages
25 et 26 du rapport de 1933. Voivi brièvement les faits :

(1) La Canadian Import Company, compagnie appartenant entièrement
au sénateur Webster et à ses proches, fut d'abord fondée pour l'importation et
la vente du charbon. Son commerce embrasse l'anthracite et le charbon bitu-
mineux . Il y a quelques années, elle acheta complètement, comme affaire rou-
lante, la St . Lawrence Stevedoring Company, compagnie s'occupant d'arrimage
général sur le Saint-Laurent.

Le commerce de cette compagnie, tel que dirigé par la Canadian Import
Company, consiste presque entièrement dans la manutention du charbon pour
les compagnies du Groupe A et son transbordement des navires océaniques à
ceux des lacs . Le pourcentage de ses opérations ces dernières années s'établit
en moyenne à 62 p . 100 pour l'anthracite, 33 p . 100 pour le charbon bitumineux
et 5 p. 100 pour les autres catégories .

(2) La British Cool Corporation est une compagnie organisée par la
Canadian Import Company et qui lui appartient en entier. Elle le fut unique-
ment afin de vendre l'anthracite gallois importé par la Canadian Import Com-
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pany . Le motif pour lequel il fallait que la Canadian Import Company orga-
nisât une compagnie intermédiaire était qu'en obtenant l'agence exclusive de
l'Amalgamated Collieries, détenue auparavant par la F. P. Weaver Company,
l'Ainalgamated Collieries avait insisté afin que l'agence des ventes dans la région
montréalaise fût répartie également entre la F. P. II'eaver Company et la Can-
adian Import Company . Depuis l'organisation de la British Coal Corporation,
la Canadian Import Company et la F. P. Weaver Company ont agi comme co-
agents des ventes pour ses importations dans la région montréalaise .

Il est donc évident que ces trois compagnies-la Canadian Import Coin-
pany, la British Coal Corporation et la St. Lawrence Stevedoring Company
forment une seule unité commerciale appartenant entièrement au sénateur
Webster et à sa famille . Elles seront désignées dans le présent rapport comme
les "compagnies Webster".

(3) La F. P. Weaver Coal Company, Limited: Les relations contractuelles
entre la F. P. Weaver Company et les compagnies Webster, mentionnées plus
haut, en existence en 1932, sont exposées en détail dans le rapport de 1933, aux
pages 103 et 104. Comme il a déjà été expliqué, à la suite des jugements des
cours, les anciennes conventions furent signées entre l'Amalgamated Collieries
et la British Coal Corporation et aussi entre cette dernière et la F. P. Weaver
Company. En vertu de la dernière convention, la F. P. Weaver Company et la
Canadian Import Company devinrent de nouveau les coagents de la British Coal
Corporation .

La façon dont le contrôle de la F. P. Weaver Company passa en 1932 aux
mains du sénateur Webster, et les raisons de ce transfert ; sont exposées claire-
ment dans le rapport de 1933, à la page 143, où il est dit :

"Par cette opération, amorcée en février et conclue en mai 1932 . Charles M . Barnett, de
New-York, un ami du sénateur Webster . qui l'avait représenté dans d'autres opération.:
financières importantes, faisait l'acquisition d'une part dominante des actions de la Il'earer
Company. C'est W. Q. Stobo, premier vice-président de la Canadian Import Company . qui
négocia avec M . Barnett et le sénateur Webster qui fournit les fonds . Dans son témoiznage.
M. Stobo déclara que l'argent n'était avancé à M . Barnett qu'à titre de prêt, et que V'('>-t
M. Barnett, et non le sénateur Webster, ni la Canadian Import, qui avait acnuis le contrôle
de la compagnie . Mais, que.tionné de nouveau . M. ›tobo dit clairement : "Il (M. Barnett)
nous représentait ." (Témoignages . p . 4.586 .) M. Barnett . parait-il, n'était pas libre de vendre
les actions à d'sutres, et la Canadian Inaport, en demandant le remboursement de son prî~t .
pouvait . n'importe quand . acquérir ses actions dans la il-caver Company . (Témoignage:; .
p . 207 .) Les actions privilégiées achet,ées par M . Barnett étaient endossées par lui en blanc
et placées sous la garde d'une comnaenie de fiducie personnelle, contrôlée par le sénateur
Webster. Eventuellement, dit M . Stobo, ils peuvent aussi entrer en possession des astions
ordinaires . (Témoignages . pp . 211-212 . )

"On avait gardé le plus grand secret sur ce changement de contrôle . A la question :
"Pourquoi cette opération fut-elle conclue par l'intermédiare de M . Barnett?", M . Stobo
répondit : "Nous ne tenions pas beaucoup à ce que le bureau de la N'caver en sache bien long
sur ce point . . . Cela aurait gâté l'effet." (Témoignages, p . 197 .) Ainsi les principaux diri-
geants de la Weaver Company ne savaient pas quels intérêts M . Barnett représentait . Celui-
ci déclara à M . Mickles qu'il était disposé à effectuer un placement "et il donna à entendre
que c'était un placement personnel ." (Témoignages, p . 1837 .) M . Mickles savait, dès le
début des négociations, que M . Barnett avait eu des relations avec le sénateur Webster dans
d'autres affaires, mais lorsqu'on lui demanda si, à l'époque des négociations, il avait appris
"ce qu'était exactement M . Barnett et qui il représentait", il répondit : "Non . je ne l'avais pas
appris . . . Je l'ai appris par bribes, pour ainsi dire ." (Témoignages, p . 632.) Parlant du
manque de renseignements de M . Mickles sur ce point capital, M . Stobo ajouta :

"Je dirais qu'il pouvait en avoir un soupçon, mais qu'à ma connaissance il n'était pas
au courant des faits . Je ne les ai sûrement pas indiqués ." (Témoignages, pp . 202-203 .)
"Les déclarations ultérieures de M . Mickles jettent un certain jour sur le but de l'opéra-

tion . Dans sa compagnie, on avait grand besoin d'un nouvel apport au fonds de roulement,
et les avances de M. Barnett furent par conséquent très bien accueillies .

"La Canadian Import avait évidemment plusieurs avantages à s'assurer le contrôle d'une
telle compagnie . Interrogé quant au principal élément de l'actif qui avait attiré le sénateur
Webster, M . Mickles répondit :

"Eh! bien, nous avons déjà quelque vingt ans d'existence, notre compagnie grandit
et nous vendons des combustibles extrêmement variés. . . Je crois que toute l'armature . . .
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"D. Votre contrat avec la Russie fut-il un élément important?-R . Je crois que tous
les contrats étaient importants .

"D. Et votre force comme concurrent et l'idée d'avoir la haute main sur cette con-
currence pouvaient être des considérations importantes?-R . Cela pouvait être un bom-
mage à notre capacité de lutte ." (Témoignages, pp . 1839-40 .)
"Il y avait sans doute une autre raison dans le fait que la Weaver Company avait avec

l'Amalgamated Company un contrat de distribution commune devant expirer en mars 1932 .
Si ce contrat n'était pas renouvelé et si l'on n'obtenait pas autrement le contrôle de la
Weaver Company, la concurrence dans la vente du charbon gallois et autres combustibles
pouvait devenir sérieuse . M . Mickles déclara sur ce point :

"Voyez-vous, il n'y avait eu absolument aucune entente sur ce que l'autre compagnie
pouvait faire, sauf que nous étions obligés d'acheter ce charbon britannique-contrat
AA .C . . . Il expirait le printemps même, et il (M . Barnett) était d'avis, et je m'en
rendais compte, qu'il pouvait y avoir avantage à n'avoir pas à surveiller un concurrent et
â n'avoir aucun contrat avec lui, sauf en cas de concurrence pour chaque commande de
houille bitumineuse ou de tout autre combustible ." (Témoignages, pp . 1835-36 .)

"M. Stobo déclara qu'une des raisons pour lesquelles sa compagnie avait acquis des

intérêts dans la Weaver Company était "qu'elle fait un très gros commerce de houille grasse,
et nous avons sûrement pensé que ce serait avantageux pour nous ." A cela, le sénateur

Webster ajouta : "Un commerce d'anthracite américain aussi ." (Témoignages, p . 209 . )
Un des principaux attraits semble avoir résidé dans l'occasion de mettre la main sur le

contrat de la Ti'eaver Company pour la distribution du charbon russe au Canada, pour s'en
servir "si, à un moment quelconque, le charbon russe arrivait sur notre marché." Le témoi-
gnage de M . Stobo contient les passages suivants :

D . Qui désirait qu'il (M. Barnett) fasse l'acquisition de ces intérêts?-R. Moi .
D. Pour le compte du groupe Webster?-R. Oui, et surtout par rapport au charbon

russe . (Témoignages, p . 196 .)
D. Cherchait-on à obtenir le contrôle de la Weaver Company pour l'empêcher de se

servir de son privilège exclusif d'introduire au pays l'anthracite russe, ou était-ce pour
s'assurer d'être en bonne posture si l'admission de ce charbon avait lieu?-R. Nous avions
déjà eu de la difficulté avec le charbon russe, au détriment du gallois, et nous pensions
que, si un jour le charbon russe envahissait notre marché, nous serions mieux placés pour
l'écarter ou pour lui faire la lutte si nous avions quelque prise sur la Weaver Coal Com-
pany ." (Témoignages, p . 208 . )

De nouveaux témoignages sur la question furent recueillis durant la pré-
sente enquête afin d'établir la situation actuelle que voici :

En 1932, M. Barnett acheta 75 p . 100 des actions ordinaires de la compagnie
réorganisée, la F. P. Weaver Coal Company, Linaited ; M. Mickles, le président,
garda les autres 25 p . 100. M . Barnett fournit aussi à la nouvelle compagnie un
capital d'exploitation s'élevant à $300,000 par l'achat de 3,000 actions représen-
tant tout le capital privilégié de la compagnie . En 1934, M. Barnett achetait le reste
des intérêts de M. Mickles . Les fonds employés par M . Barnett pour ces achats
furent empruntés de l'Imperial Trust Company, compagnie possédée et contrôlée
par le sénateur Webster et sa famille . Toutes les actions de la compagnie que
possédait M. Barnett furent déposées à la Trust Company en nantissement pour les

sommes empruntées . Le 23 mars 1935 , ces emprunts, avec l'intérêt couru, s'éle-
vaient à $746,251 .09 . A cette date l'obligation à l'Empire Trust Company fut

remboursée, M . Barnett obtenant les fonds de la Chase National Bank de New-
York sur la garantie de son billet personnel à un an, appuyé d'un billet en nan-
tissement du sénateur Webster et du dépôt de toutes les actions de la compagnie .

Un fait intéressant de la situation c'est l'absence totale de toute correspon-
dance ou entente entre le sénateur Webster et M . Barnett relativement à l'em-

prunt. (Témoignages, p. 1136. )
"D. Donc, il n'existe aucun écrit, aucun document d'aucune sorte?-R . Le seul écrit . . .
"D. Pardon ; soyons clairs, aucun document entre vous et le sénateur Webster?-R .

Aucun .
D. Ou entre vous et M. Aird?-R. Aucun.

"D. Ou M. Stobo?-R. Aucun, ou avec aucune personne les représentant .

En effet, la situation de droit actuelle, en dehors de toute entente mutuelle,
veut que si M. Barnett ne fait pas honneur à son billet à l'échéance, l'obligation
retombe automatiquement sur le sénateur Webster qui, en y faisant honneur,
deviendra propriétaire de tout le capital-actions de la compagnie. A la lumière
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de ces faits, il est difficile de justifier la déclaration de M. Barnett à votre Com-
mission : "Je décidai de tenter un effort sincère pour libérer les Weavers de tout
intérêt financier extérieur."

Vu le fait que le prêt initial de $592,000, consenti par le sénateur Webster en
1932, s'était accru à ;746,251 .09 en 1936, il est difficile de croire que M . Barnett
avait songé à tenter un effort sérieux pour se libérer de cette obligation si ce n'est
en transférant éventuellement les actions de la compagnie au sénateur Webster.
M. Barnett, dans une déclaration que son avocat a lu devant la Commission, dit :

"Toutefois, en mars dernier, je décidai de tenter un effort suprême pour libérer les
Weavers de tous intérêt financier extérieur ; je conclus donc des arrangements à New-York
en vue d'obtenir un emprunt à un an avec l'endossement personnel du sénateur Webster .
Avec le produit de l'emprunt, je remboursai, avec les intérêts à date, tous les emprunta
contractés de ou par l'entremise de l'Imperial Trust ." (Témoignages, p. 1133.)

De quelle façon cette transaction a-t-elle libéré "les Weavers de tout intérêt
financier extérieur," ce n'est pas clair . Il est bon aussi de remarquer que cette
décision fut prise quelques semaines après que le gouvernement fédéral eut
annoncé, dans le discours du trône, qu'une nouvelle enquête serait conduite sur
les conditions qui existent dans le commerce de l'anthracite au Canada .

Il est encore plus difficile de croire que le sénateur Webster s'attendait le
moins du monde à ce que le prêt fût remboursé et que M. Barnett acquît un
intérêt prédominant dans la compagnie en son nom .' M. Barnett reçut d'abord
M. Stobo, représentant du sénateur Webster, qui lui exposa le projet d'achat de
la compagnie . Il lui dit clairement qu'on n'attendait aucun placement de sa
part .

"Le commissaire :
"D. Je crois bien évident que ces discussions n'auraient pas été entamées si le sénateur

Webster n'avait pas fourni les fonds?-R. Cela est bien vrai .
"Le COMMISSAIRE : M . Barnett ne place aucun fonds, lui-même, dans l'entreprise .
"Le TÉMOIN (M. Barnett) : Non, je n'en connaissais rien. J'ignorais si l'entreprise valait

cinq sous ou cinq millions . Je désirais me renseigner, et je ne pouvais le faire que par
contact .

"D. Mais vous n'auriez pas fait cela, s'ils n'avaient été prêts à financer l'entreprise?-
R. C'était ma première stipulation, oui ." (Témoignages, pp . 1192-1193 . )

Cette déclaration est corroborée par le témoignage de M. Stobo, page 1641 .
Il n'y eut aucune entente, lors du premier emprunt ou des emprunts subsé-

quents, quant au mode de remboursement . Les témoignages indiquent que bien
que tous les risques fussent assumés par le sénateur Webster, aucune disposition
ne stipulait qu'il toucherait une partie des profits de la compagnie . De fait, les
gains de la compagnie depuis 1932 ont suffi à doubler les valeurs tangibles, mais
aucun dividende n'a été déclaré et le sénateur Webster n'a rien fait pour obtenir
remboursement du capital ou paiement de l'intérêt .

Considérant le fait que l'initiative de toute la transaction fut prise à la
.demande de M. Stobo, agent reconnu du sénateur Webster ; que M. Barnett n'a
assumé aucune responsabilité et qu'il a déclaré dans son témoignage que la seule
condition à laquelle il est devenu partie à la transaction fut qu'il ne ferait aucun
placement personnel ; que l'intérêt prédominant d'abord acquis le fut avec l'ar-
gent fourni par le sénateur Webster ; que durant une période d'années le reste
des intérêts de la compagnie fut également acheté avec l'argent fourni par le
sénateur Webster ; que tous les fonds de roulement de la compagnie provenaient
de la même source ; qu'aucune pression ne fut exercée de la part du sénateur
Webster pour le remboursement du principal ou le paiement des intérêts ; que
les gros profits réalisés ont été accumulés et que, dans l'intervalle, M . Bar-
nett a reçu de la compagnie un salaire de $10,000 par année pour ses services ;
il semble à votre Commission parfaitement évident que M. Barnett dans toute
la transaction agissait simplement au nom du sénateur Webster . Le syndicat
mentionné dans l'entente ne devait jamais devenir une réalité sauf à titre d'agent
du sénateur Webster. Si cette déduction n'est pas bien fondée, on doit alors
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,supposer que le sénateur Webster a avancé la somme de E+50,000 pour le plaisir
de maintenir en affaires son principal concurrent. En d'autres termes, le sénateur
Webster, ayant assumé tous les risques et, jusqu'à présent, n'ayant reçu aucune
rémunération, il faut supposer tout simplement qu'il espère être compensé par
la valeur accrue du capital-actions de la compagnie dont il est le propriétaire réel.

Coordination :
Depuis 1932, les efforts vers la coordination des activités de ces deux compa-

gnies se sont continués indépendamment des opérations financières exposées plus
haut . Il faut en rechercher la preuve plutôt dans la pratique suivie que dans les
conventions écrites, puisque les directeurs de ces compagnies ont nié l'existence
de conventions écrites et déclaré que leurs repports se bornaient aux relations
commerciales ordinaires.

A ce sujet, une déclaration qu'a faite M. Mickles au cours de son témoignage
sur la destruction de certaines correspondances revêt une telle importance qu'il
convient d'en citer un extrait :

"D. Vous êtes en très bons termes avec l'Import Company et la British Coal Company?
-R . Oui, nous le sommes .

D. Pour ce qui est de ces questions et de ces relations, tout se fait verbalement, il
n'existe pas d'écrits?-R. Il n'existe aucun écrit touchant ces opérations .

D. Aucune correspondance, rien du tout?-R . Non, nous ne conse rvons au bureau, 60
jours au plus, que les lettres --'changées entre les succursales, les administrateurs et le
peisonnel . . .

D. Et la correspondance entre les compagnies? R . Non, je ne dirais pas cela ; nous
n'avons pas conservé plus de 60 jours la correspondance couvrant nos accords avec la
British Coal Corporation. (Témoignages, p . 1014 .)

(a) Depuis que la Canadian Import Company et la F . P. Weaver Company
furent constituées coagents de la British Coal Corporation, la St. Lawrence Steve-
doring Company manutentionne tout le charbon gallois exporté à Montréal par
cette dernière . Le prix de gros de cet anthracite à Montréal comprenait le coût
c .a .f . quai, de 85 et 95c. à la St. Lawrence Stevedoring Company pour frais de
manutention,-y compris loyer et quayage, effritement et bénéfice,-le bénéfice
de la British Coal Corporation, enfin la commission des deux agents sur leurs
ventes respectives. Ce mode d'opération permettait aux trois compagnies-la
British Coal Corporation, la St . LauTence Stevedoring Company et la Canadian
Import Company de réaliser des bénéfices à tour de rôle. Les deux premières
participaient aux bénéfices sur toutes les importations, la dernière sur environ
50 p. 100 et F. P. Weaver Company sur l'autre 50 p . 100 .

(b) Le rapport de 1933 (pages 106-114) signale qu'à partir de 1928, lorsque
l'Amalgamated Collieries se fut assuré le contrôle des principales sources d'ap-
provisionnement, on s'efforça de restreindre, autant que possible, les expéditions
d'anthracite gallois au Canada à la production de l'Amalgamated ou des fournis-
seurs indépendants de l'Amalgamated. La British Coal Corporation était partie
à cette entente .

Les principaux exportateurs d'anthracite gallois au Canada, après l'Amalga-
mated Collieries étaient la T. T. Pascoe Company et la Evans and Reid, cette
dernière vendant surtout le charbon d'Evans and Bevan. De plus, la T. T. Pascoe
contrôlait les expéditions d'anthracite allemand au Canada . Sir Alfred Cope,
administrateur-gérant de l'Amalgamated Collieries, et le sénateur Webster
s'efforçaient constamment d'empêcher les charbonnages indépendants d'expé-
dier au Canada ou d'obtenir un accord effectif entre les exportateurs anglais
permettant à l'Amalgamated Collieries et à la British Coal Corporation d'acca-
parer le marché canadien . Leur dessein était d'empêcher les compagnies indé-
pendantes d'exporter du pays de Galles et d'importer au Canada .

Les autres compagnies canadiennes intéressées étaient la Hartt and Adair,
la Susquehanna Collieries, la Mongeau et Robert, qui toutes importaient de l'an-
thracite gallois .

a2sas-,a
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Enfin, à la suite d'un accord intervenu, entre les deux principaux produc-
teurs, Amalgamated Collieri.es et T. T. Pascoe Company, cette dernière avait
le privilège d'exporter au Canada du charbon acheté des producteurs indépen-
dants et de l'Amalgamated Collieries à condition de ne pas expédier d'anthracite
allemand sur le marché canadien . Comme résultat, en 1932, 90 p . 100 des expé-
ditions au Canada provenaient de ces deux sociétés qui contrôlaient la plupart des
meilleurs charbonnages du pays de Galles. Le rapport de 1933 (page 109), nous
apprend qu'en 1932 les importations au Canada atteignirent 890,000 tonnes
longues, dont 90,000 provenaient de fournisseurs indépendants ; et, de ce volume,
30,000 tonnes seulement, achetées de la Evans and Bevan, pouvaient être consi-
dérées de qualité marchande . La Evans and Bevan se trouvait la seule grosse
compagnie indépendante expédiant au Canada y

(c) En marge dudit acoard, des conventions furent signées entre les compa-
gnies britanniques et les compagnies canadiennes actuellement à l'étude . Aux
termes d'un accord conclu entre la T. T. Pascoe Company et la F. P. Weaver
Company, en 1932, cette dernière achetait, la même année, 60,000 tonnes d'an-
thracite de la T. T. Pascoe Company en reconnaissance du droit d'exporter au
Canada accordé à celle-ci et de l'engagement d'empêcher l'anthracite de tomber
aux mains d'autres importateurs . Le charbon arrivé à Montréal fut mis en la
possession de la British Coal Corporation sans dédommagement, fut déchargé sur
le tas commun au quai Bickerdike et vendu conjointement par la F. P Weaver
Company et la Canadian Import Company

Le même accord imposait à la T. T. Pascoe Company l'obligation de ne pas
approvisionner d'anthracite gallois d'autres importateurs canadiens, sauf Hartt
and Adair, durant les années 1932, 1933 et 1934 .

On s'en tint rigoureusement aux termes de l'accord, en 1933 et 1934: durant
cette période la T. T. Pascoe Company limita ses expéditions à la Hartt and Adair
et à la F. P. Weaver Company. Cette dernière acheta de la T. 7' . Pascae Company
68,000 tonnes d'anthracite gallois en 1933 et 40,000 tonnes en 1934, qu'elle céda à
la British Coal Corporation, sans bénéfice, pour le compte de ses propres approvi-
sionnements. Pendant les années correspondantes, la British Goal Corporation
acheta 455,000 tonnes et 494,000 tonnes directement de l'Amalgamated Collieries .

En 1934, vu le fait'que la demande de charbon gallois de petit calibre excé-
dait apparemment l'offre, on importa de l'anthracite allemand pour combler la
différence. La F. P. Weaver en importa cette année-là, par l'intermédiaire de la
T. T. Pascoe Company, 39,000 tonnes de petit calibre pour le marché de Mont-
réal . Cet anthracite fut aussi ajouté à l'approvisionnement de la British Coal
Corporation aux mêmes conditions que les importations de charbon gallois . De
plus, 14,000 tonnes furent cédées à la Canadian Import Company, Québec, aux
mêmes conditions avec la réserve suivante: la F . P. Weaver Company bénéficie-
rait de la revente de l'anthracite cédé à la British Coal Corporation, à Montréal,
mais ne retirerait aucun bénéfice de la vente de tout anthracite à la Canadian
Import Company à Québec .

Le même régime fut maintenu en 1935 alors que la British Coal Corporation
importa de l'Amalgamated Colleries 321,000 tonnes, et, par l'entremise de F. P.
Weaver acheta de la T. T. Pascoe Company 53,000 tonnes de charbon gallois
et 79,000 tonnes de charbon allemand, soit un total de 453,000 tonnes . En outre,
durant la même année, 40,000 tonnes d'anthravite allemand furent cédées à la
Canadian Import Company, Québec, sans bénéfice pour la Weaver Company.

De nouveau, en 1936, la F. P. Weaver Company s'attend à importer de la
T. T. Pascoe Company, 47,000 tonnes de charbon gallois et 98,000 tonnes de
charbon allemand, soit un total de 145,000 tonnes à être cédées à la British Coal
Corporation et ajoutées à ses importations prévues d'environ 300,000 tonnes
de l'Amalgamated Collieries. Les deux compagnies intermédiaires vendront à
même le dépôt commun et au même prix .
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(d) Tel que déjà signalé, l'Amalgamated Collieries et la T. T. Pascoe Com-
pany étaient, en 1932, des compagnies rivales sur le marché canadien, à un tel
degré que l'Amalgamated Collieries a fait des efforts en vue d'acheter la seule
source d'approvisionnement de la Pascoe Company. (Rapport de 1933, page
107.) Puis l'entente mentionnée plus haut fut conclue, permettant à la T. T.
Pascoe Company d'acheter librement des houillères indépendantes, y compris cer-
taines houillères appartenant à l'Amalgamated Collieries à condition (a) qu'elle
ne vende qu'à la U'eaver Company et à la Hartt and Adair durant les années
1932, 1933 et 1934 ; (b) et s'abstienne d'expédier de l'anthracite allemand au
Canada . Ce régime tel qu'inauguré a été maintenu en pleine vigueur puisqu'en
1933-1934 il fonctionnait encore et que, depuis, la British Coal Corporation
a acheté librement de l'anthracite gallois et allemand par l'intermédiaire de la
Weaver Company et la Hartt and. Adair, avec la permission nécessaire de
l'Amalgamated Collieries, sans aucun bénéfice pour l'une ou l'autre de ces com-
pagnies .

Votre Commission estime qu'il lui est impossible d'accepter les déclarations
faites au cours des témoignages des principaux administrateurs des compagnies
canadiennes concernées quand ils ont dit que ces transactions n'étaient que des
transactions normales entre compagnies indépendantes et non le résultat d'une
entente spéciale entre les compagnies intéressées-T. T. Pascoe Company, Anaal-
gamated Collieries, British Coal Corporation, F. P. Weaver Company et Hartt
and Adaar .

(e) Dans un factum préparé par l'avocat de la Commission, il est déclaré
que le charbon indochinois est importé par l'Elias Rogers dans les provinces
d'Ontario et de Québec parce que l'Elias Rogers Company ne pouvait obtenir un
approvisionnement suffisant d'anthracite gallois . En réponse, l'avocat des com-
pagnies Webster dit : "Il est erroné de dire que l'Elias Rogers Company ne pou-
vait obtenir un approvisionnement suffisant d'anthracite gallois ." Il est déclaré
ensuite que les importations de tous les importateurs canadiens, y compris la
British Coal Corporation, ont été moins fortes .

Ayant examiné avec le plus grand soin les témoignages offerts sur ce point,
votre Commission est convaincue qu'en 1934, et surtout en 1935-1936, toutes les
compagnies d'importation ont obtenu difficilement les calibres de charbon le plus
en demande au Canada . Comme l'Amalgamated Collieries avait concédé l'agence
exclusive à la Milnes Coal Company et à la F. P. Weaver Company pour toutes
les expéditions en Ontario, la requête de l'Elias Rogers Company demandant la
permission d'importer directement de l'.A iraalgamated Collieries fut, comme on
pouvait s'y attendre, combattue par la 111ilnes Coal Company et par la F. P.

lVeaver Company . 11Sais, après l'intervention du gouvernement (Témoignages,
pp. 1892 et 2562), l'Amalgamated Collieries consentit à partager ses expéditions
à Toronto entre les trois compagnies, la F. P. Weaver Company, l'Elias Rogers

Company et la Milnes Coal Company (pièce n° 177) . Aux termes de cette
entente, les deux compagnies, la Milnes Coal Company et la F . P. Bleaver Com-
pany reçurent une commission sur les envois à l'Elias Rogers Company .

La correspondance de l'Elias Rogers Company (pièce n° 203) fait voir
qu'une grande difficulté fut éprouvée quand il s'est agi de faire respecter le contrat
et que le sénateur Webster et la Milnes Coal Company furent mécontents de voir

qu'on avait permis à l'Elias Rogers Company d'acheter directement de 1 .9mal-

gamated Collieries . Il ressort de plus des témoignages entendus que, bien que
sir Alfred Cope, en charge de l'Amalgamated C,ollieries, se soit tenu de se con-
former plus ou moins aux termes de l'entente, il vit à ce que l'Elias Rogers Com-

pany éprouvât beaucoup de difficultés à obtenir sa part des approvisionnements .
Il n'existe aucun doute sur le fait qu'il y eut intervention directe au Canada de la
part des deux sources mentionnées pour empêcher l'Elias Rogers Company

d'obtenir les quantités mentionnées au contrat . Naturellement, on devait s'y

attendre.
=93 --s4
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Tout comme la British Coal Corporation, qui s'est vue dans l'obligation
d'acheter de l'anthracite allemand pour répondre aux besoins du marché quant
aux petits calibres, l'Elias Rogers Company a dû obtenir du charbon indochinois
pour les mêmes fins . Ce passe-droit à l'endroit de l'Elias Rogers Company
ressort du fait qu'aux termes de l'entente l'Elias Rogers Company devait obtenir
une certaine quantité de charbon pour son commerce général et un tonnage sup-
plémentaire pour les besoins des trois gros négociants de Toronto qu'elle avait
alimentés jusque-là . Apparemment, 1'Amalgamated Collieries avait consenti à
ce que l'approvisionnement de ces compagnies locales fût crédité comme supplé-
ment à la compagnie d'importation qui obtiendrait la commande.

Les trois négociants concernés, incapables d'obtenir leurs approvisionnements
de l'Elias Rogers Company, s'adressèrent à la F. P. Weaver Company alors en
état de remplir leurs commandes et celles des autres clients . Toute insuffisance
des importations directes de la Weaver Company était comblée à même les
expéditions de la British Coal Corporation, à Montréal. Les tonnages ainsi expé-
diés ont été fournis au prix c .a .f., plus le coût réel de manutention . Assurément
on est en droit de conclure que l' Amalgamated Collieries collaborait avec les
compagnies Webster pour maintenir, aussi bas que possible, les envois consignés
à l'Elias Rogers Company .

M . Alfred Rogers a déclaré, lors de sa déposition, que la F. P. Weaver Com-
pany, par l'intermédiaire de sir Alfred Cope, avait tenté d'obtenir le monopok
des approvisionnements indochinois pour lequel l'Elias Rogers Company était
en pourparlers .

Voici cette déposition :
"D. D'autres importateurs canadiens ont-ils fait concurrence pour le charbon indochinois?

-R. Sir Alfred Cope a fait des efforts sérieux, pour le compte de la Weaver Coal Company,
dont il se prétendait l'associé, pour obtenir la haute main sur ce charbon . J'ai lieu de
croire qu'il agissait uniquement pour le compte de la Weaver Coal Company.

"D. C'est sir Alfred Cope qui vous a dit cela?-R . Non, cela vient de M . Noblot .
M. Taylor :

"D. M . Noblot vous a dit que sir Alfred Cope l'avait approché?-R . En plus d'une
occasion.

M. Bissonnette :
"D. II a affirmé qu'il représentait la Weaver Coal Company?-R. Il a dit qu'il était un

tL.s associés.
"D. M. Noblot vous a-t-il dit la convention que lui avait suggérée M. Cope?-R. Es

voulaient avoir le contrôle, et offraient une aide financière . C'était là l'idée générale . . . .
"D. A-t-il fait mention de quelque chiffre ou de quelque offre faite par sir Alfred Cope !

--R. J'ai su qu'il avait été fait une offre de $200 .000 ; mais je ne sais si elle émanait de sir
Alfred Cope ou de M . Mickles." (Témoignages, pp . 1915-1916. )

On trouve une corroboration de cela dans la correspondance échangée entre
. la F. P. Weaver Company et la Transocean Coal and Transport Company .
(Pièce n° 391 . )

Pour plus ample vérification on a adressé un questionnaire à la Société
Saremine, à Paris, la priant de nous communiquer des renseignements plus cir-
constanciés au sujet de cette assertion ; mais, se conformant aux instructions des
autorités gouvernementales françaises, la société a refusé de divulguer ce qui
s'était passé .

Comme la F. P. Weaver Company avait déjà obtenu, pour cette année-là,
des approvisionnements abondante du pays de Galles et de l'Allemagne par
l'intermédiaire de l'Amalgamated Collieries et de la T. T. Pascoe Company, aussi
bien qu'un monopole de l'anthracite westphalien, de Klockner (pièce n° 392), et
comme, naturellement, le charbon indochinois ne pouvait pas être acheté à des
conditions plus avantageuses que celui qui leur était déjà accessible, il est raison-
nable de conclure que le désir d'accaparer les sources indichinoises avait pour
mobile de devancer l'Elias Rogers Company et de prévenir la concurrence .
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(f) Coordination des initiatives des filiales dé détail .--A Montréal la Canadian
Import Company compte les filiales de détail suivantes :

Farquhar-Robertson Limited,
Hand and Parker Limited,
Ouimet-Wilson Coal Company Limited,
Monroe Coal Company Limited .

Les filiales de la F. P. Weaver Coal Company sont les suivantes :
Weaver Limited,
F. P. Painter Coal Company Limited,
Prudential Coal Co mpany, Limited .

Jusqu'en 1934 chacune de ces compagnies avait son bureau et sa direction .
Au mois d'avril 1934, on ouvrait un bureau central, de concert avec la Farquhar-
Robertson Company, pour faire en commun la comptabilité des six autres com-
pagnies . Un comptable licencié prit la direction de ce bureau central, sous la
surveillance de M . Benson, secrétaire-trésorier des compagnies Webster .

A ce propos la déposition de M. Mickles ne manque pas d'intérêt :
"D. Pour vous poser une question directe, monsieur Mickles, puis-je vous demander

ceci : Y a-t-il à Montréal un bureau central où se fait la comptabilité, etc ., de toutes ces
compagnies, savoir, Weaver Limited, Prudential Coal et F. B. PainterP-R . Non.

"D. Il n'y en a pas?-R . Non .
"D. Vous dites cela sous serment?-R . Oui .
"D. On m'a affirmé qu'il existe un bureau central où sont administrées les compagnies

suivantes, en ce qui concerne le crédit, les ventes et les factures : Farquhar-Robertson, Hand
& Parker, Munroe Coal Company, Weaver Limited, Prudential Coal et F. B. Painter, Lim-
ited. Niez-vous cela?-R. Oui .

"D. Vous le niez?-R. Oui .
"D. N'est-ce pas un fait qu'il existe ce qu'on peut appeler un bureau central pour la

tenue des livres, au square Victoria, dans i'immeuble Imperial Trust ou Imperial Bankf-
R. Non .

"D. Il n'y en a pas?-R. Non .
"D. L'an dernier vous en aviez un à cet endroit?-R . Oui .
"D. Quand l'avez-vous fermé?-R. Vers la fin de l'hiver ou au commencement du

printemps .
"D. Cette année?-R . Oui ; si ma mémoire est fidèle c'est au mois de février ou peut-

être en mars ; vers ce temps-là .
"D. Donc, si le bureau n'avait pas été fermé, ma question aurait eu sa raison d'être?-

R . Ou•i ."
(Témoignages, pp. 1102-1103-1104.)

Pressé d'avantage, M. Mickles dit :
"Je ne suis pas certain que le bureau soit fermé . Je n'ai pas eu . . .
"D. Vous ne savez pas?-R . Non; je ne sais pas si le bureau est fermé ou non. Notre

compagnie s'en est retirée, et quant à savoir si le bureau est fermé ou non, je ne saurais dire .
"D. Ces compagnies faisaient affaire ensemble?-R . Oui .
"D. Mais vos trois compagnies se sont retirées au mois de février?-R . Oui .
"D. Cela, vous l'affirmez?-R. Oui .
"D. Et elles faisaient affaires avec Farquhar-Robertson,-avec vos propres compagnies,

vos filiales,-Farquhar-Robertson, Hand & Parker et Munroe Coal, depuis combien d'années?
-R. Environ deux ans, je crois.

"D. Deux ans. Vous avez donc ouvert ce bureau en 1934, et vous l'avez fermé cette
année?-R . En effet ; si ma mémoire est fidèle."

(Témoignages, pp. 1104-1105 .)
La façon dont on a procédé pour l'organieation de ce rouage central était,

pour dire le moins, peu ordinaire . Voici ce que M. Benson, a déposé à ce sujet :
"D. Voulez-vous nous dire en un mot quel était le système de ce bureau central?-

R. Simplement le système de tenir, séparément, les livres de six maisons de détail .
" D. Vous l'avez établi pour des fins d'économie, comme on nous l'a dit.-IL Pour des

fins d'économie oui.
" D. Y a-t-il eu entente entre la Canadian Import et la Weaver Company?-R. Aucune, à

ma connaissance .
"D. Quel arrangement aviez-vous conclu avec la Weaver Coal Company pour que ses

filiales et les vôtres fussent régies par ce bureau central de comptabilité?--R. Je prenais mes
instructions de Harry Aird .
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" D. M. Aird vous donnait les instructions?-R . Oui .
" D . Vous a-t-il dit quels arrangements il avait conclus avec la Weaver Coal Company?-

R. Non ; s: m'a simplement dit de m'occuper de ce système de comptabilité!'
(Témoignages, pp .1385r1386 . )

" D. Avez-vous invité d'autres compagnies à se joindre au bureau oentral . de comptabilité?
-R. -Non, monsieur.

" D. Vous n'en avez pas fait l'offre à la Hartt and Adairf-R . Non.
" D. Ni à la Scotch Anthracite?-R . Non .
" D. Pourquoi vous en êtes-vous tenu à la Weaver Coalt-R . Croyez-voue qu'un con-

current eût été assez peu sensé pour nous fournir des renseignements chez nous? °'
(Témoignages, pp . 1407-1408.)

Quant aux dépenses du bureau central, M . Benson a affirmé qu'elles étaient
soldées par la Canadian Import Company (Témoignages, p . 1384) . et divisées
entre les parties à l'entente . .

Cet arrangement a pris fin en février 1936, dès que le gouvernement fédéral
eut annoncé son intention de nommer une commission royale pour enquêter sur le
commerce du charbon. -

Décidément si la Canadian Import Company avait réuni ses filiales en une
organisation commune, et si la F. P. Weaver Company avait fait de même, aucune
critique n'aurait été possible.

De l'avis de votre Commission, une collaboration aussi intime ne peut signifier
que l'élaboration d'un projet commun entre les deux grandes compagnies inté-
ressées .

(g) La situation à Québec .-La situation à Québec offre une nouvelle preuve
de l'existence de la même coordination . La correspondance échangée entre la
Canadian Import Company, à Québec, sous la direction de M . Stobo, et M. Allan
Rogers, agissant au nom de la F. P. Weaver Company, à propos d'approvisionne-
ment et de l'échange de renseignements relatifs aux clients, prouve qu'il existe
une communauté complète d'intérêts . (Pièce n° 328 . )

(h1 La situation dans l'Ontario .-Bien que les dirigeants des deux compa-
gnies nient l'existence d'un pacte, les dossiers révèlent qu'advenant l'insuffisance
d'anthracite chez la F. P. jl'eaver Company, à Toronto, la lacune est comblée
par la British Coal Corporation, à même ses propres quais à Montréal . Les prix
demandés à la F. P. Weaver Company sont, apparemment, les prix réels c .a .f .
Montréal payés par la British Coal Corporation, plus les frais de manutention. Il
appert aussi que les deux compagnies font souvent des emprunts entre elles ;
c'est-à-dire, si la British Coal Corporation à Montréal a besoin de certains cali-
bres de charbon, les quantités voulues sont prises à même les importations de la
F. P. lVeaver Company à destination de Toronto, au moment du transbordement ;
ou, si la F. P. Weaver Company manque de certains calibres à Toronto, la
British Coal Corporation lui en expédie de ses stocks à Montréal, et la British
Coal Corporation est remboursée plus tard à même des cargaisons consignées
à Toronto .

(i) Répartition de la clientèle .-Dans le texte des premiers pactes, tels qu'ils
sont exposés dans le rapport de 1933 (p 103), on trouve l'alinéa suivant :

Il L'Import Company et la Weaver Company prendront" les dispositions mutuelles pour
s'attribuer la clientèle en vue d'en arriver autant que possible à une répartition égale du
tonnage (en désorganisant aussi peu que possible les services actuels) . "

On a soulevé devant votre Commission la question de savoir si la F . P.
Weaver Company et la Canadian Import Company se faisaient concurrence en
ce qui concernait la vente de l'anthracite gallois aux commerçants . Sur ce point
M . Aird a témoigné comme suit :

" D. Faites-vous affaires avec les mêmes marchands que la Weaver Coal Company?-
R. Parfois, oui .

"D . Généralement parlant votl; avez vos clients et elle a les siens?-R . Bien, ce n'est pas
tout à fait comme cela que je m'exprimerais . Dans la pratique, nous ne passons pas notre .
temps à solliciter les cliente de Weaver; mais il arrive que la Weaver Coal Company vende
à un marchand, et que l'Import Company vende au meme ; et elles ont toute liberté de le
faire ."

(Témoignages, p . 70 .)
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Interrogé sur le même point M. Mickles a dit ce qui suit :
"D. La Weaver Company et l'Import Company ont-elles des clients distincts?-R. La

Canadian Import Company a des clienta et nous avons les nâtres.
" D. La F. P. Weaver Company Limited a des clients?-R. Oui .
" D. P'et~il possible à un de vos vendeurs d'obtenir une commande des clients de

l'Import Company?-R. Oui .
" D. Cela vous l'affirmez?-R . Oui .
" D. Cela estdl arrivé déjà une fois?-R. Oui.
"D. Citez-nous un cas survenu depuis trois ans .-R. Je pourrais plus facilement vous

citer un cas où cette compagnie nous a pris un clienet.
"D. Citez un cas depuis deux ans .-R. Il y a Alex . Dansereau qui a été rayé de nos

livres et inscrit sur ceux de la Canadian Import Company ; et je pourrais en citer d'autres
si je pouvais consulter nos archives ."

"D. A-t-il quitté votre compagnie de sa propre initiative, ou bien à la suite d'une
entente entre votre compagnie et la Canadian Import Company?-R. Non ; il a dit qu'il
préférait acheter son charbon de la Canadian Import Company .

"D. Vous êtes-vous adressé à elle avant de faire le changement?-R . Non ; nous avons

acquiescé promptement . Nous lui avons signifié que nous regrettions de le perdre comme

client ; mais que s'il aimait mieux acheter son charbon de la Canadian Import Company,

il était libre de le faire ."

A propos des filiales de détail, on a posé la question que voici :

"D. Les six compagnies travaillaient-elles de concert ; trois des vôtres et trois de la

Canadian Import?-R. Je crois que nos vendeurs rivalisaient pour obtenir toutes les çom-

niandes possibles." (Témoignages, pp . 1114 et 1117 . )

L'examen des listes de clients que fournissent ces deux compagnies (pièees
112 et 127) montre qu'en 1935 la F. P. Weaver Company avait 286 clients, et

la Canadiaai Import Company, 385 ; soit un total de 671 . Sur le nombre, 28

figurent aux deux listes. En 1935 la British Coal Corporation a livré 536 ,771

tonnes de charbon ; d'où l'on peut conclure, d'après l'arrangement intervenu,
comportant partage égal, que chaque compagnie a vendu 268,000 tonnes . Cette

année-là la Canadian Import a fourni 2 .688 tonnes à 24 clients de la Weaver

Company . Les quatre autres des 28 noms sont inscrits sur la liste de la F. P .

Weaver Company, et sur celle de la Canadian Import Company également .

Il n'est pas fait état du tonnage fourni aux clients de la Canadian Import

Company par la F. P. Weaver Company .
Sur ce point encore, il est bon de citer un autre passage de la déposition

de M. Mickles :
"D. Puis-je attirer votre attention sur une lettre signée A . R., directeur-gérant,

e'est-à-dire Alan Rogers? Cette lettre porte la date du 25 septembre 1935 ; elle est

adressée à M . Hotchkiss. En voici un alinéa :
Je remarque qu'au dire d'Elmer la Central Canada Coal achète du charbon gallois

de l'Import . Ni la Centrai Canada Cool Company, ni James Brennan, ni W . B. Reynolds

ne se trouvent sur l'ancienne liste exclusive ; donc nous ne sommes nullement tenus de
nous abstenir de solliciter les commandes de ces trois négociants pour du charbon

gallois, en concurrence avec la Canadian Import .
Avez-vous eu connaissance de cette lettre?-R . Je n'en ai pas eu connaissance .

"D. Cette liste exclusive semble encore en vigueur?-R. En effet, on pourrait facile-
ment tirer pareille conclusion .

"D. Que les listes exclusives restent en vigueur? Il s'agit ici de Montréal?-R. Du

district de Montréal . Je crois qu'un des hommes de M . Hotchkiss étendait son territoire

de manière à inclure Brockville, qui jusque-là avait relevé de Montréal ; c'est pourquoi M .

Elmer ne savait plus tout à fait qui devait voir qui ." (Témoignages, pp . 229O`2300 . )

(j) Un autre incident qui ne manque pas d'importance porte sur la
même question . Lorsqu'au printemps de 1936 l'anthracite belge fit son appa-
rition sur le marché de Montréal pour rivaliser, à prix réduit, avec l'anthracite
gallois, la Canadian Import Company et la F. P . Weaver Company ont, toutes
deux, inauguré une méthode commune, savoir, engager leurs clients à acheter
tout leur approvisionnement d'anthracite d'outre-mer de la Canadian Import

Company ou de la F. P. Tl'eaver Company . Que le projet n'ait pas réussi n'atté-
nue aucunement le fait que c'était là une ligne de conduite commune inaugurée
en même temps par les deux compagnies qui ont la haute main sur la plus large
part d'anthracite gallois importé au Canada .
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(4) La Hartt and Adair Coal Company Limited compte parmi les plus
anciens importateurs d'anthracite au Canada . Durant nombre d'années, cette
compagnie a importé du charbon américain, achetant tout son approvisionne-
ment de la Hudson Coal Company. Lorsque le charbon gallois prit une place
importante sur le marché canadien, cette compagnie en importa, achetant de
la T. T. Pascoe Company . Le rapport de 1933 (p. 107 et suivantes) dit que
durant quelque temps, en 1930 et après, le sénateur Webster a tenté un effort
constant pour en arriver à une entente satisfaisante avec la Hartt and Adair
pour l'utilisation en commun du quai et de l'outillage de la St. Lawrence
Stevedoring Company. Ce qui fut refusé . Cet effort fut suivi d'une tentative
de la part de l'Amalgamated Collieries, à la suggestion de quelqu'un de Montréal,
d'acheter tout l'anthracite des houillères approvisionnant la T. T. Pascoe Com-
pany. Ce projet échoua également . Eventuellement, une entente fut conclue, com-
me on l'a déjà dit, d'après laquelle on accordait à la T. T. Pascoe Company une
partie du marché canadien par l'entremise de la F. P. Weaver Company . Là
position de la Hartt and Adair fut protégée .parce que la T. T. Pascoe Company
se réserva le droit d'expédier à la compagnie directement . Dès les débuts de
ces négociations, il est évident que le sénateur Webster était désireux de con-
trôler les opérations de la Hartt and Adair . Il tenta d'abord de les inclure dans
la coalition, puis de tarir leur source d'approvisionnement et, enfin, d'obtenir
leur adhésion à l'entente concernant la fixation des prix . D'après le témoignage
d'Alfred Rogers (Témoignages, p. 1927), le sénateur Webster lui dit en 1933
"que la Hartt and Adair manquait de fonds et qu'il fallait lui forcer la main ."

En 1933, Robert Adair, propriétaire de la firme, était apparemment disposé
à discuter la vente de son entreprise. M. Forsyth de la Scotch Anthracite Coal
Company, désirant traiter directement avec les sources d'approvisionnement
d'anthracite gallois (Témoignages, p. 918) discuta la question d'achat avec les
directeurs de sa compagnie et M . Bellerby, de la Maris Export and Trading
Company. M . Bellerby, craignant apparemment que la Scotch Anthracite Com-
pany s'occupât trop du commerce de charbon autre que l'écossais, décida contre
l'achat .

M. Forsyth, ne pouvant décider les directeurs de sa compagnie à conclure
un achat, s'adressa ensuite à M. J. H. Gundy, de la Wood Gundy and Company,
pour voir s'il était possible de trouver des fonds pour une organisation locale
qui ferait l'acquisition de la compagnie . Ce plan échoua également et M.
Gundy (Témoignages, p . 743 et suivantes) s'adressa au sénateur Webster .
D'après le témoignage de M . Gundy, le sénateur l'informa qu'il ne pouvait
acheter l'entreprise lui-même, mais qu'un de ses amis en Angleterre le ferait
peut-être. Après cette entrevue, de bonne heure en 1934, le sénateur Webster
était si intéressé qu'il "se rendit en Angleterre et conclut un arrangement avec
des gens de là-bas qui achèteraient la compagnie ." (Témoignages, p . 746.) A
son retour, l'achat devint un fait accompli . L'entente entre Robert Adair et
M. Gundy fut signée le 22 mars 1934.

Apparemment il fut jugé nécessaire de tenir la transaction secrète, car,
en dehors de l'entente, aucune lettre d'aucune sorte ou aucun mémoire n'exis-
tent à son sujet. M. Fleming, vice-président et gérant général, n'en sut appa-
remment rien . La procédure fut comme suit :

On forma en Angleterre une compagnie appelée la Clase Securities, Limited,
laquelle, d'après le sénateur Webster, appartient entièrement à sir Alfred Cope .
Cette compagnie fut fondée uniquement pour les fins de cette transaction ainsi
que pour une autre à Québec dont il sera question ultérieurement . Ce fut tout
son rôle. Le sénateur Webster a prêté à sir Alfred Cope les fonds pour l'achat
de la Hartt and Adair Company, de même qu'une somme supplémentaire de
$50,000, laquelle, au témoignage du sénateur Webster, était destinée au capital
de roulement .
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La seule correspondance soumise à votre Commission relative à toute la
transaction était une lettre du sénateur Webster à sir Alfred Cope, en date du
4 décembre 1935, laquelle se lit en partie :

"J'ai pris des dispositions avec I'Imperial Trust Company pour qu'elle vous prête quelque
$300,000, à 3 p . 100, contre le nantissement de toutes les actions de la Clase Security Co ., de
Londres, que j e crois s'élever à quelque 20() ." (Pièce no 125 . )

Rappelé pour témoigner de nouveau, le sénateur Webster a déclaré qu'une
autre avance de $225,000 avait été consentie à la Close Securities pour le capital
de roulement, soit $475,0()0 en tout. (Témoignages, p. 3758 . )

L'avocat ayant demandé au sénateur Webster s'il y avait une entente écrite
entre lui-même et sir Alfred Cope là-dessus, le sénateur a répondu :

"D. Avez-vous conclu quelque arrangement ou entente par écrit avec la Clase Securities?
-R. Je me suis entendu verbalement avec sir Alfred Cope ." (Témoignages, p . 1336 .)

L'avocat du sénateur Webster a dit au cours d'une déclaration à votre Com-
mission :

"Sir Alfred Cope, le propriétaire de la Clase Securities Limited, consentit à acquérir ces
actions (de la Hartt and Adair) d'après l'entente-premièrement, parce que le sénateur
Webster en garantirait le financement ; deuxièmement, que le sénateur Webster s'engagerait à
reprendre les actions si sir Alfred le lui demandait . En considération de cela, le sénateur
Webster stipula que s'il voulait jamais reprendre ces actions, il le pourrait ." (Témoignages,
p . 574 . )

Interrogé contradictoirement par son avocat, le sénateur Webster témoigna
comme suit :

"D. Une question : j'ai fait une déclaration pour vous au sujet de la Hartt and Adair et je
voudrais savoir si elle est exacte?-R . Oui .

"D. Dans ce cas, si je comprends bien, non seulement sir Alfred Cope peut vous con-
traindre à rembourser, pour le protéger, et par conséquent reprendre les actions, mais, si vous
voulez, vous pouvez exiger aussi les actions?-R . Oui .

"D. Dans le cas Barnett, comme vous garantissez le prêt, et que par conséquent vous
étiez susceptible d'être obligé d'accepter les actions, de payer le prêt et puis d'accepter les
actions, tout se termine-t-il là? Avez-vous un certain droit?-R . Non .

"D. Par ailleurs les deux transactions sont identiques?-R . Oui." (Témoignages, p. 1352 .)

Toutes les actions de la Clase Secz.trities Limited furent déposées en fiducie
en nantissement du prêt, qui était exigible en tout temps . D'après les témoi-
gnages donnés, les administrateurs de la compagnie ne furent avertis qu'ulté-
rieurement de la transaction . M. Gundy ne connaissait pas non plus l'identité
des acheteurs . -

Au cours de l'année écoulée entre la signature de l'entente et le transport
définitif des actions à la Clase Securities Limited, J. H. Gundy agit à titre
d'administrateur de la compagnie dans les intérêts des acheteurs .

M. Fleming, vice-président de la Hartt and Adair Company, a insisté dans
son témoignage sur la gestion indépendante de sa compagnie . Le dossier soumis
par l'avocat des compagnies Webster appuie sur la même considération dans les
termes suivants :

"En outre, comme lui (le sénateur Webster) ne se proposait pas de s'ingérer en quelque
façon dans le contrôle ou la gestion de la Hartt and Adair, il laissa toute la direction de la
situation à la Clase Securities Limited de sir Alfred Cope. Celle-ci décida à son tour de
n'effectuer aucun changement dans le conseil d'administration de la Hartt and Adair, sauf que
l'avocat de Montréal de la Close Securities Limited devint membre du conseil, afin que cette
dernière pût faire connaître ses désirs, comme propriétaire des actions et soit tenue au courant
de tout ce qui se passerait. Semblablement, la gestion ne fut pas modifiée. M. Fleming
assuma tout le contrôle et il poursuivit la direction du commerce tout à fait comme aupara-
vant. Par conséquent, au lieu d'une diminution de la concurrence du fait du changement de
propriété des actions de la compagnie, le fait de l'augmentation nécessaire de son capital de
roulement accrut de fait sa puissance concurrentielle . "

Quels sont les faits? Dès l'exécution de cette transaction, la ligne de conduite de
la compagnie est renversée . La compagnie Hartt and Adair qui avait anté-
rieurement refusé d'être partie à un projet relatif à un bassin commun en utili-
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sant les aménagements de la St. Lawrence Stevedoring Company, y souscrivit .
Elle continua d'acheter de l'anthracite gallois de la T. T. Pascoe Company, et
depuis 19`s4, de l'anthracite allemand aussi . La St . Lawrence Stevedoring Com-
pany manutentionne maintenant tout son anthracite qu'elle décharge sur le
même monceau à même lequel la Canadian Import Company et la F. P. Weaver
Company s'approvisionnent aussi . Pour chaque tonne achetée, la St. Lawrence
Stevedoring Company s'est engagée à lui céder une quantité précise d'anthracite
préparé, lui demandant le même prix pour la manutention que celui demandé à la
British Coal Corporation. Comme dans le cas de la F. P. Weaver Company, une
proportion de ses achats, tant d'anthracite gallois que d'allemand, est acquise par
la British Coal Corporation en 1935 sans compensation, et en 1936 avec une
déduction de 3d. par tonne . En 1934, 27,659 tonnes d'anthracite gallois furent
acquises ; en 1935, 23,326 tonnes de gallois et 31,804 tonnes d'allemand . On
estime que 25,000 tonnes de gallois seront ainsi transportées en 1936. Le bilan
de la compagnie accuse une perte nette pour chacune de ces années . Dans ces
conditions, il semblerait impossible qu'elle fît des bénéfices .

De plus, la compagnie Hartt and Adair entra sur le marché de Toronto en
1932 contre la vive opposition de la F. P. Weaver Company (rapport de 1933,
p. 119) . En 1933 elle poursuivit ses ventes à Toronto, soit 46,900 tonnes. Elle
ne vendit plus que 7,859 en 1934, année de l'achat de la compagnie par J . H.
Gundy. La compagnie abandonna complètement ce commerce en 1935 et 1936,
ses opérations étant restreintes à Montréal .

Etant donné que la Clase Securities Limited fut organisée uniquement pour
les fins des transactions auxquelles le sénateur Webster était mêlé et que sir
Alfred Cope, qui, a-t-on déclaré dans les témoignages, détenait les actions de la
Clase Securities, n'avait fait aucun placement personnel ni contracté aucune
obligation personnelle, depuis que le sénateur Webster avait préparé le finance-
ment et l'avait garanti contre toute perte, il semble parfaitement clair que dans
toute la transaction sir Alfred Cope a agi comme représentant du sénateur
Webster. Celui-ci l'a reconnu dans son témoignage ultérieur. (Témoignages, p .
3759.) Prétendre, comme l'avocat, que " si l'achat d'actions de la compagnie
Hartt and Adair par la Clase Securities Limited n'avait pas été préparé, la com-
pagnie Hartt and Adair aurait disparu du commerce du charbon à Montréal ; vu
qu'alors elle avait, de son propre aveu, de la difficulté à faire face à ses obligations
financières et il y aurait eu un concurrent de moins à Montréal dans le commerce
du charbon ", paraît à votre Commission chose tout à fait insoutenable .

Dans le reste du rapport les compagnies ci-haut désignées, les compagnies
Webster, ainsi que la F. P . Weaver Company et la Hartt and Adair Company,
seront appelées le groupe Webster .

Il y a deux autres transactions se rapportant aux compagnies précédentes
qui méritent une mention spéciale .

(1) Clase Securities Limited et Lane and Robitaille Limited :

Avant 1934 R . G. Lane and Company, de Londres, Angleterre, exportait de-
l'anthracite gallois au Canada . Ce commerce s'effectuait par l'entremise d'une
filiale, la R. G. Lane (Canada) Limited. La R . G. Lane (Canada) Limited appro-
visionnait la maison Lane and Robitaille Limited, de Québec, - maison où elle
avait la haute main (66 p . 100 des actions) . A cette époque la Lane and Robi-
taille était la seule maison à Québec qui concurrençait la Canadian Import Com-
pany dans l'importation de l'anthracite gallois .

Le 2 mai 1934, le sénateur Webster acheta, par l'entremise de la Clase
Securities Limited, à raison de $23.500, l'intérêt de R. G. Lane dans la compagnie
Lane and Robitaille Limited . (Témoignages, p. 1842 à la p. 1848.) C'était à
peu près à la même époque où il avait été effectué une transaction semblable dans
l'achat de la Hartt and Adair Company . La transaction s'était aussi faite de la
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même façon, dans le plus grand secret, M. Robitaille n'en ayant pas été infor-
mé. Son témoignage sous ce rapport est intéressant :
(Texte) :

" D. A ce moment-là M . Lane a cédé ses droits. II a transféré ses actions : qu'est-ce qu'il
a fait?-R. Il a vendu ses actions, on n"a pas su à qui . Plus tard nous avons appris
qu'elles avaient été transférées à un M . Bush, in trust.

"D. Quand M . Lane a transféré ses actions, la compagnie, à ce moment-là, n'a pas eu
de renseignements quant au cessionnaire de ces actions?-R . Non, aucun .

"D. Vous avez découvert plus tard, et les minutes l'indiquent, que c'était F . G. Bush,
in trust, qui était devenu oessionnaire des actions de R . G. Lane?-R. Oui, monsieur .

" D. Avez-vous rencontré M . Bush, monsieur Robitaille?-R. Une fois seulement.
D. Qui est-il, d'où vient-il?-R . Il vient de Montréal .

" D. Est-ce un homme d'affaires? Que fait-il à Montréal?-R . Je ne le connais pas
du tout. Il est venu une fois nous rendre visite en décembre, pour à peu près dix minutes .
Il s'est informé comment les choses allaient et il est reparti .

"D. M. Bush a-t-il dit pour qui il dé-tenait ces actions-là?-R. Non, et je ne lui ai pas
demandé non plus .

" D. Savez-vous si M. Bush fait partie de l'étude- légale de Brown-Montgomery?-R .
Oui, monsieur . . ., c'est ce qu'on m'a dit du moins .

"D. Monsieur Bush a-t-il été enregistré dans le livre de transfert de votre compagnie?-
R. Oui, monsieur ."

(Témoignages, pp. 1703-1704.)
(Traduction) :

En conséquence, la Lane and Robi.taille Limited cessa d'être une compagnie
d'importation et devint un des clients de la Canadian Import Company de
Québec, laissant à cette dernière le monopole absolu des importations d'anthra-
cite d'outre-mer dans la cité de Québec.

L'effet de tout ceci sur les affaires de MM . Lane et Robitaille saute aux
yeux. En 1933, la compagnie importa 16,555 tonnes de charbon dont 11,000
tonnes environ étaient du " sarrasin " et 5,500 tonnes de calibres domestiques .
En 1934, tous les achats furent acoordés à la British Coal Corporation, et le
chiffre d'affaires de la Lane and Robitaille Company tomba à 8,192 tonnes de
charbon menu seulement . En 1935, ce chiffre tomba à 6,085 tonnes, aussi de
charbon menu.

Après l'avis donné dans le discours du trône qu'une enquête sur le commerce
du charbon serait instituée, M. Bush de la Brown, Montgomery and Company
offrit les actions en vente à M . Robitaille, père, propriétaire de l'intérêt minori-
taire. La vente des actions de M . Robitaille, fils, fut finalement effectuée par
l'entremise de M . Braff, (Témoignages, p . 3715, aussi pièce n° 166), pour une
somme de $14,500, M . Braff se portant garant du billet personnel de M . Robi-
taille pour cette somme à la Banque Royale . Comme ces actions avaient été
payées à $23,500, elles furent vendues à perte . Le sénateur Webster a admis ce
point . (Témoignages, p. 3579) . Le témoignage de M. Robitaille sur le rachat
est aussi d'un grand intérêt :
(Texte) :

"D. Subséquemment M . Bush a-t-il transféré à une autre personne, ces actions?-
R. Je ne crois pas, j'ai acheté ses actions, moi .

" D. Vous-même personnellement?-R . Oui, monsieur, moi-même, personnellement .
D. Monsieur Bush détenait quel nombre d'actions à ce moment-là?-R . 55 pour

cent du stock, je crois que je puis en donner les détails .
" D . Il détenait 5,534 actions, classe A, et 2,000 actions, classe B, soit un total repré-

sentant 55 pour cent?-R . Oui .
"D. Du stock de Lane and Robitaille Limi,tedfR. Ôui, monsieur.
"D. Et vous n'avez jamais su directement ou indirectement qui représentait M . Bush?-

R. Non, et je n'ai jamais examiné cela non plus.
" D. Ii ne vous a exhibé aucun oontrat, aucune option de qui que ce soit?-R. Non,

monsieur .
" D . Avez-vous compris pourquoi M. Bush vous offrait les actions . . . est-ce lui, comme

question de fait, qui vous les a offertes ou si c'est vous qui lui avez demandé . . .-R. Il
me les a offertes . . . c'est-â-dire, à mon père, . . . et mon père a dit qu'il en avait suffisam-
ment dans le commerce à ce moment-là et il m'a dit : " Si cela t'intéresse, prends-les ." Je les
ai achetées à bon compte .



44 COMMISSION ROYALE D'ENQUËTE

"D. Avez-vous su pourquoi M. R. G. Lane avaâ transféré em actions?-R. Cert,edne-
ment pas parce qu'il faisait -trop d'argent à Québec, car àl serait resté avec nous autres, je
crois .

"D. A ce moment-là la compagnie étai t-elle débitri ce de R. G. Lane?-R. Absolument.
" D . Par l'achat des actions de F. G. Bush, est-ae que M . Lane s'est trouvé payé?-

R. Oui, nous avons donné nos comptes recevables du temps au prix de cent cents dans la
piastre, il a été payé avec ça plus le montant que j'ignore .

"D. Et d'après le livre de transfert d'actions, M. Bush aurait détenu le stock durant
deux ans, à partir du 4 mai 1934 jusqu'au 12 mai 1936?-R . Oui, c'est exact.

" D. Durant ces deux années-là, est-ce que M. Bush a participé à l'administration de la
compagnie?-R . Par procuration seulement.

" D . Qui détenait ce tte procuration?-R . M. Marois, c'est dans le livre des minutes.
" D . M. Marois a-t-il participé à l'administration?-R. Il est venu aux as9emblées,

mais on ne fait pas des assemblées tous les j ours.
" D . Soit par M. Marois ou par M. Bush directement, avez-vous découvert qui ou mes-

sieurs représentaient?-R. Non, et je ne l'ai pas cherché non plus.
" D . çM~ ,. Bush a dit qu'il détenait ça in trust?-R . Oui .
" D . Et vous n'avez jamais su de qui il était le fiduciaire? R. Non.
"D. Quand M . Bush vous a déclaré qu'il détenait ces actions in trust, ce n'est pas après

vous avoir montré une lettre adressées à M. C. G. Dunn?-R. Ça, je n'ai pas eu connais-
sance de ça .

" D . Cette lettre semble avoir été produite entre les mains de la compagnie pour fins de
transport?-R. Je ne sais pas ; il faudrait que je verrais la lettre, je ne suis pas informé de ça .

" D . Ici, nous lisons, page 29 du livre de transferts, " Issued directly to F. G. Bueh»
In Trust, as per letter of direction of C . G. Dunn."-R. Je ne sais pas.

"D. Monsieur Robitaille, est-ce que M. Dunn qui était directeur de la compagnie a
également transféré ses actions à M. Bush?-R. J'ai été informé qu'il avait vendu me
parts. Lane n'é tant plus intéressé non plus .

" D . Etait- 41 nécessaire que M. Dunn transférât ses act ions pour donner le contz^ôle
absolu à M. Bush?-R . Non, il n'en avait pas assez pour ça .

(Témoignages, pp.1704 à 1707.)

(Traduction) :

(2) R. G. Lane (Canada) Limited et Vipond-ToZhurst Limited :

Tout en approvisionnant la Lane and Robitaille d'anthracite, la R . G. Lane
(Canada) Limited possédait un intérêt de 50 p . 100 dans la firme Toihurst-Lane

Limited, Montréal . Cette dernière compagnie faisait l'office d'agent en vendant
le charbon de Lane (Canada) Limited à la Vipond-Tolhurst, marchand de détail
dans la même ville . En 1934, la Vipond-Tolhurst acheta les actions de la Lane-
Tolhurst Company que détenait la R . G. Lane (Canada) Limited . Cette der-
nière cessa ses opérations à Montréal après la vente des intérêts de Lane dans la
Lane and Robitaille et remit sa chartre canadienne en 1935 .

Le retrait de R. G. Lane du Canada, après la vente de la Lane and Robi-
taille Limited à la Clase Securities, eut un effet immédiat sur la Vipond-Tol-

hurst Limibed, Montréal . Les engagements vis-à-vis de Tolhurst-Lane Limited
en 1934 furent remplis par 1a R . G. Lane and Company de Londres, Angleterre,
avec de l'anthracite acheté de l'Amalgamated Collieries et de la Evans and
Bevan. (On trouvera les détails aux pièces n°' 335, 336, 337, 338 et 339 .) D'après
la correspondance il est évident que MM . Vipond-Tolhurst ont éprouvé de
graves difficultés, à obtenir leur -approvisionnemnt d'anthracite, surtout pour ce
qui est des petite calibres et, apparemment, R. G. Lane a eu l'impression que
l'Amalgamated Collieries, pour ne pas dire plus, ne facilitait pas l'approvision-
nement de la Vipond-Tolhurst. Il semble que MM. Evans et Bevan, qui avaient
auparavant approvisionné la Vipond-Tolhurst par l'entremise de la R. G. Lane
(Canada), n'étaient pas en mesure d'accorder des termes satisfaisants à la
Vipond-Tolhurst ; en conséquence, un accord fut conclu avec la R. G. Lane and
Company, Limited et l'Amalgamated Collieries en vertu duquel l'Amalgamated
devait fournir à la Vipond-Tolhurst 30,000 tonnes de charbon de divers calibres
de la qualité expédiée aux autres clients canadiens et, en retour, l'Amalgamated
Collieries devait acheter de R. G. Lane un volume correspondant d'anthracite
provenant de la Evans and Bevan à la condition que ces derniers ne fussent pas
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mis au courant de la transaction. Une autre condition voulait que les expé-
ditions se fissent par navires de l'Amalgamated Collieries et que la quantité
d'anthracite provenant de la Evans and Bevan dans les expéditions faites à la
Vipond-Tolhurst " ne dépassât pas dans chaque cargaison la quantité incluse sur
les navires à destination des Weavers, etc . ; en d'autres termes, la composition
de vos cargaisons doit être la même, sous tous rapports, que celle de vos autres
expéditions ." (Pièce n° 399 .)

A la suite de ces difficultés, la Tolhurst-Lane vendit son outillage, de bonne
heure en 1935, à la F. P. Weaver Company pour la somme de $50,000 et la
Vipond-Tolhurst devint un client de la F . P. Weaver Company .

GROUPE B :

(1) La Scotch Anthracite Cool Company Limited.-Comme nous l'avons
déjà dit, cette société est une filiale de la Maris Export and Trading Company,
de Londres, Angleterre . Elle fait le commerce de gros et de détail, au Canada,
où elle a le monopole de l'importation d'anthracite écossais . D'après les témoi-
gnages entendus par la Commission, elle est indépendante et ne se trouve liée à
aucune autre société canadienne par contrat ou accord, sauf les ententes d'usage
entre un importateur et ses clients . Elle fait tout son commerce de détail et
partie de son commerce de gros à Montréal . De plus, elle vend à des marchands
des provinces Maritimes et de la région de Toronto . Il lui est arrivé d'importer
non seulement de l'anthracite écossais, mais aussi une certaine quantité de
houille sèche galloise à vapeur, pour les clients qui voulaient du charbon gallois
de soufflerie.

(2) La Susquehanna CoUieries Limited est une filiale de la compagnie
M. A. Hanna, de Cleveland, Ohio, et se borne au commerce de gros . Elle
importe de l'anthracite du pays de Galles et des Etata-Unis, de la société mère, la
compagnie M. A. Hanna. Elle n'est directement liée à aucune autre société
canadienne, sauf les relations d'usage entre acheteur et vendeur .

(3) La Compagnie Mongean et Robert Limitée succédait en 1930 à la
maison Mongeau et Robert Limitée. Les familles Mongeau et Robert y détien-
nent la majorité des actions ; la compagnie M. A. Hanna, de Cleveland, Ohio, la
minorité.

Elle a deux filiales détaillantes, la Andrew Baile Limited et la Service Coal
Corporation. Elle importe de l'anthracite gallois, allemand et américain, et fait
le commerce de gros.

Comme nous l'avons déjà noté, elle s'est engagée à acheter son anthracite
gallois de la maison Bessler, Waechter, Gtover and Company, Limited, de New-
castel-on-Tyne, jusqu'en 1939 . On se souvient qu'en vertu de l'accord conclu en
1932 entre les compagnies F. P. Weaver et T. T. Pascoe, la maison Mongeau et
Robert se trouvait empêchée d'acheter de l'anthracite de cette dernière, durant
1933 et 1934 . L'entente ci-dessus entre Mongeau et Robert et la Bessler, Waech-
ter, Glover and Company s'est conclue le 18 décembre 1934. Bien qu'elle soit au
nom de cette dernière société, c'est la compagnie Pascoe qui fournit le charbon ;
il en coûte un fort courtage à Mongeau et Robert .

On n'a pas prouvé devant la Commission que cette maison fût liée à d'autres
sociétés canadiennes que celles que nous venons de mentionner .

(4) L'Iroquois Fuel and Coal Company Limited.-Nous avons déjà noté
que l'Iroquois Fuel and Coal Company Limited, de Montréal, est une nouvelle
société et succède à l'Iroquois Fuel Importers Limited, qui était en affaires en
1935. La page 26 du présent rapport renseigne sur les relations de cette compa-
gnie avec ses fournisseurs étrangers . La compagnie est indépendante, fait le
commerce d'importation et vend surtout en gros .

On n'a prouvé absolument aucun lien entre cette société et d'autres maisons
canadiennes, sauf les raports d'usage entre vendeur et acheteur .
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(5) La Coopérative Catholique des Consommateurs de Combustibles .---
Au mois d'août 1933 on a fondé une société coopérative sous la raison sociale
suivante : "La Coopérative Catholique des Consommateurs de Combustibles,
Inc.", dans le but d'acheter en grande quantité et d'avantager ainsi les membres
de la coopérative. En mars 1934, M. Paul Payette achetait la société, qui
obtenait une nouvelle charte du gouvernement provincial en juin 1934, remplacée
par une troisième en novembre 1935. La société adopta alors la raison sociale
.suivante : "Coopérative Catholique des Consommateurs de Combustibles" ; malgré
son titre elle n'est pas une coopérative au sens habituel de ce mot, mais une
société à responsabilité limitée, possédée et dirigée par M . Paul Payette lui-même,
muni des "pouvoirs les plus étendus qu'on puisse obtenir par charte". (Témoi-
gnages, p . 403 . )

Au cours de son témoignage M . Payette a déclaré :

(Texte) :
"D. Ce n'est pas sur une base coopérative que cette compagnie existe?-R . Notre charte

setuelle contient tous les pouvoirs ordinaires d'une compagnie limitée . Au point de vue de
charte, nous sommes une compagnie limitée ordinaire . Au point de vue de nos opérations
vis-à-vis des institutions religieuses, nous ne leur vendons pas le charbon, nous l'achetons pour
elles, sur une base de prix coûtant plus une commission . Nous achetons le charbon pour les
institutions religieuses à un prix uniforme pour toutes les institutions religieuses . Vous
opérons par conséquent sur une base coopérative dans le département qui fournit le charbon
aux institutions religieuses ." (Témoignages, pp . 406 et 407 . )

(Traduction) :
La société fait un commerce d'importation et de gros, et fournit du charbon

aux institutions catholiques moyennant commission . Elle a une filiale, la Riche-
lieu Coals Limited, qui, en vertu de sa charte, fait le commerce de gros et de
détail, à part ses ventes aux maisons religieuses .

La Coopérative Catholique des Consommateurs de Combustibles n'est
affiliée à aucune autre société canadienne .

(6) La Milites Coal Company, Limited, de Toronto, y est le plus ancien
importateur d'anthracite d'outre-nier . Elle s'occupe surtout d'importer et de
revendre au détail l'anthracite gallois . De même que la Standard Fuels Com-
pany de Toronto,--qui vend surtout du coke et de l'anthracite américains,-elle
est filiale d'une société de portefeuille appelée la Standard Fuels Limited . Cette
dernière compagnie fut organisée dans le but d'acquérir le capital-actions de la
Milnes Coal Company, Limited, et de la Standard Fuels Company .

Comme le note une autre partie du présent rapport, depuis 1930 la Milnes
Coal Company Limited est reconnue comme représentant exclusif de l'Arnal-
gamated Collieries pour la région de Toronto . Le contrat entre les deux sociétés
expire en 1940. En 1930 intervenait un accord entre l'Amalgamated Collieries,
la compagnie F . P. Weaver et la Mil.nes Coal Company, en vertu duquel la com-
pagnie F. P. Weaver se réservait la forte part de la vente au gros de l'anthracite
exporté par l'Amalgamated jusqu'en 1935: la 11lilnes Coal Company s'engageait
à limiter son commerce surtout au détail (Témoignages, p . 2552), à ce que jamais
ses ventes au gros ne dépassent 20 p . 100 de son chiffre de vente annuel .

En retour de l'avantage concédé à la compagnie F . P. Weaver, la hiilnes
Coal Company recevait une commission supplémentaire sur tout l'anthracite
importé de l'Amalga.mated Collieries à Toronto, qui variait entre 1/6 et 10 d. la
tonne. Si les ventes de gros de la Milnes Coal Company dépassaient 20 p . 100 de
ses importations totales, la commission sur le surplus devait aller à la compagnie
F. P. Weaver .

L'accord expirait en 1935 et ne fut pas expressément renouvelé . La Milnes
Coal Company se juge maintenant libre de faire commerce tant de gros que de
détail, à Toronto ; toutefois, l'Amalgamated Collieries continue à lui payer une
commission sur les ventes aux compagnies F. P. Weaver et Elias Rogers .
(Témoignages, pp . 2544-2560.)
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D'après les témoignages entendus par la Commission, la tLÜlnes Coal Com-
pany n'est pas alliée à d'autres que les sociétés précitées, au Canada.

(7) L'Elias Rogers Company Limited est l'une des plus anciennes mai-
sons de gros et de détail dans le commerce du charbon à Toronto. Jusqu'à ces
derniers temps, elle importait surtout de l'anthracite américain de la Delaware,
Lackawanna and Western Company . '

Quand elle se vit acculée à la vente de l'anthracite européen en grandes
quantités afin de se maintenir sur le marché, la représentation des grosses com-
pagnies productrices du pays de Galles avait déjà été confiée à d'autres compa-
gnies canadiennes d'importation ; elle réussit alors en 1933 à s'entendre avec
1'Amalgamated. Collieries pour en obtenir une certaine quantité d'anthracite
gallois . A la suite de quoi, et en sus des commissions versées à la British Coal
Corporation, la Milnes Coal Company et la F. P. Weaver Company reçurent une
compensation sous forme de commission de la part de l'Amalgamated Collieries
sur tout le charbon acheté de cette dernière par l'Elias Rogers Company .

Cette dernière, bien qu'impliquée en 1932 dans un certain complot visant à
restreindre l'importation de coke britannique et qu'elle ait en diverses circons-
tances pris part à certaines conversations sur la coopération, a réussi, à en croire
les dépositions faites devant la Commission, à conserver une attitude indépendante
n'ayant nulle affiliation avec les autres compagnies canadiennes .

(8) La Lake Simcoe Ice and Fuel Limited, de Toronto, importe directe-
ment de l'anthracite gallois . Elle est indépendante et ne s'est unie à aucune autre
compagnie canadienne . Elle obtient son charbon de la W. L. Barrett and Com-
pany, agent d'importation pour le compte de nombreuses mines galloises indépen-
dantes .

(9) La Halliday Brothers Limited.--Cette compagnie fut instituée au
Manitoba pour faire le commerce de gros . En Ontario, elle fait le gros et le
détail en vertu d'un permis délivré par le gouvernement de cette province . Elle
fait surtout cependant le commerce de gros et importe de l'anthracite gallois et
américain .

(10) La S.• Cunard and Company, Limited, d'Halifax, fait la vente de
gros et de détail de l'anthracite et du coke . Elle est indépendante sans aucune
affiliation, autre que celles résultant des transactions ordinaires, avec aucune
autre compagnie canadienne .

Comme le porte l'article III et en vertu du contrat intervenu entre la British
Coal Corporation et l'Amalgamated Collieries, la Nouvelle-Ecosse et l'Ile du
Prince-Edouard étaient écartées de l'entente créant une agence de la British
Coal Corporation. L'agence détenue par la S. Cunard and Company ne couvre
que la Nouvelle-Ecosse et l'Ile du Prince-Edouard .

Elle importe aussi l'anthracite écossais directement de la Maris Export and
Trading Company, de Glasgow.

Elle a aussi l'agence provisoire de la Philadelphie and Reading Coal and Iron
Company pour la vente à commission dans la Nouvelle-Ecosse et 1'Ile du Prince-
Edouard.

(11) La A. T. O'Leary and Company, Limited, est, tel que dit dans un
chapitre précédent, une compagnie indépendante important directement du pays
de Galles et détenant l'exclusivité de la vente dans la Nouvelle-Ecosse pour le
compte de la T. T. Pascoe Company . Elle aussi fait le commerce de gros .

Elle importe en petites quantités de l'anthracite écossais . En 1933, elle
importa aussi une certaine quantité d'anthracite allemand parce que certains
expéditeurs de pommes en Allemagne se trouvaient forcés d'accepter du charbon
en retour et sous forme de troc .
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L'A. T. O'Leary and Company, Limited est indépendante de toute autre
compagnie canadienne, exception faite pour les transactions ordinaires entre
maisons de commerce.

(12) Roy E. Archibald.-M. Roy E. Archibald, d'Halifax, est un impor-
tateur indépendant d'anthracite gallois. Il fait le gros et le détail et ne s'est
lié à aucune autre compagnie canadienne. Il achète de l'anthracite de l'Ingram
and Company, de Swansea, l'une des maisons d'exportation indépendantes du
pays de Galles, et n'importe que de l'anthracite authentique, soit environ 8,000
tonnes chaque année, selon les besoins .

En 1933, M. Archibald n'a importé que du charbon sec à vapeur (Tém)igna-
ges, p. 3985) à titre d'essai . Il a déclaré à ce sujet : " Ce charbon est par trop bitu-
mineux et il s'effrite trop facilement " . Il l'a vendu sous l'appellation d'anthracite
n° 2 et à un prix beaucoup moindre que l'anthracite authentique. Il lui est aussi
arrivé d'importer de petites quantités d'anthracite écossais .

(13) La C. R. Nelson Company, Limited, de Saint-Jean, Nouveau-Bruns-
wick, est la propriété exclusive de M . C. R. Nelson. Elle ne compte pas de
filiales et fait le gros et le détail .

Elle détient un contrat conclu avec la Scotch Anthracite Company, qui lui
assure l'exclusivité pour le Nouveau-Brunswick . Elle reçoit son charbon directe-
ment d'Ecosse dans la mesure de 25,000 à 35,000 tonnes par année (Témoignages,
p. 4159) . Elle a conclu une entente avec la Scotch Anthracite Company aux
termes de laquelle tout l'anthracite écossais expédié au Canada après la clôture
de la navigation sur le Saint-Laurent est dirigé sur Saint-Jean et vendu par la
C. R. Nelson Company, Limited, pour le compte de la Scotch Anthracite Com-
pany .

Elle achète aussi de l'anthracite américain par l'intermédiaire de- la F . P.
Weaver Company aux ternies d'une cession d'agence qu'elle détient de la Pattison
and Bou•ns . 1 Témoignages, p . 1460. )

Elle est indépendante, n'a aucune affiliation avec d'autres compagnies cana-
diennes, exception faite pour celles ci-haut désignées .

(14) La Parker D. Mitchell, Limited.-A en croire le témoignage de M .
1%,litchell lui-même, cette compagnie est indépendante et n'a pas de filiales . Elle
achète de l'anthracite gallois de la British Coal Corporation dans la proportion
d'environ 12,000 tonnes par année. Cette dernière a conclu une entente avec la
Parker D. Mitchell, Limited, aux termes de laquelle elle contribue pour une bonne
partie au fonds de roulement de l'entreprise . (Témoignages, p. 78.) L'agence
que la I%litchell détient pour la ville de Saint-Jean semble être exclusive. Cette
maison possède un quai . Elle vend aussi de l'anthracite écossais qu'elle importe
par l'entremise de H. W. Schofield, agent de la Donaldson pour la ville de Saint-
Jean.

La Parker D. Mitchell, Limited, fait le gros et le détail .

(15) La Consumers Coal Company, Limited .-Nous avons affaire ici à
une société par actions, la propriété de M . Henry N. Stetson, de Saint-Jean,
N.-B., qui la dirige. Elle importe son propre charbon et fait le gros et le détail .
Elle vend aussi en sus de l'antharcite européen et de l'anthracite américain.

L'anthracite gallois vendu par cette maison vient directement du pays de
Galles par l'intermédiaire de l'agence Guerett, Llwellyn and Merritt . Les impor-
tations de la compagnie comprennent exclusivement du charbon des mines
Dufferyn-Aberdare, dont le produit est considéré au pays de Galles comme de la
houille sèche à vapeur, bien que, d'après l'essai qui en fut fait par le département
du Revenu national, à savoir, qu'il s'y rencontre du carbone fixe dans une pro-
portion de 6 par rapport aux matières volatiles, il pénètre au Canada en fran-
chise . On le vend à Saint-Jean sous l'appellation de "Hi Heat" et sous l'étiquette
d'anthracite de seconde qualité .
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(16) La R. P. and W. F. Starr, Limited.-Cette compagnie est à peu
près entièrement aux mains de M. Francis Starr . Elle fait le gros et le détail et
importe de l'anthracite gallois, écossais et américain en même temps que du
charbon sec à vapeur du pays de Galles .

Elle achète de la T. P. Rose-Richards son charbon, qui est pour la p1us,
grande partie du charbon sec à vapeur, et, tout comme celui de la Consumers
Coa1 Company, admis en franchise. M. Starr a déclaré dans son témoignage que
ce charbon est destiné aux commerçants de semi-anthracite .

Ce tableau de la situation au Canada est aussi complet qu'il fut possible de
le dresser sur la foi des témoignages entendus au pays .
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PARTIE V

IMPORTATIONS-APPROVISIONNEMENT, PRIX, QUALITÉ

On a souvent répété à votre Commission que les relations particulières,
exposées antérieurement, qui existaient entre l'Amalgamated Collieries et la
T. T. Pascoe Company du pays de Galles et les compagnies du groupe Webster
au Canada eurent pour résultat de placer d'autres importateurs à désavantage
pour ce qui est de l'approvisionnement d'antharcite gallois et des prix à payer .
On s'est tout particulièrement efforcé d'établir ce point. Il était évident que
l'établissement absolu des faits ne pouvait se faire au Canada parce qu'on ne
pouvait mettre la main sur les accords britanniques . De plus, toutes les ententes
spéciales conclues entre les compagnies canadiennes et les compagnies britan-
niques étaient ou verbales ou sans documents accessibles au Canada. Les
représentants des compagnies canadiennes concernées ont nié l'existence de toute
entente spéciale .

(1) Sonrtm,es d'approvisionnement :

(a) Pays de Galles :
La question des sources d'approvisionnement d'anthracite gallois des impor-

tateurs autres que les compagnies du groupe Webster a constamment été ramenée
sur le tapis devant votre Commission . Les représentants des compagnies men-
tionnées ci-dessus ont déclaré fermement que les mines indépendantes, autres que
celles qui étaient associées à l'Amalgamated Collieries ou à la T. T. Paccoe Com-
pany, ou qui se trouvaient sous leur contrôle, offraient aux autres importateurs
un marché libre d'achat.

M. Aird a déclaré dans son témoignage, (page 205 et suivantes) que le pays
de Galles comptait 46 exportateurs d'anthracite gallois, et que les importateurs
étaient libres d'obtenir leur approvisionnement par l'entremise de ces agences .

Sur ce point, le sénateur Webster s'est montré encore plus catégorique .
L'avocat lui cita la déclaration suivante de la page 108 du rapport de 1933:

"A la suggestion du sénateur Webster, une entente fut conclue entre les deux fournis-
seurs de charbon gallois, les compagnies Amalgamated et Pascoe, en vertu de laquelle la
Pascoe pourrait s'approvisionner librement des mines indépendantes sans ingérence de
l'Amalgamated . En retour, la compagnie Pascoe s'engageait à s'abstenir d'expédier de l'an-
thracite allemand au Canada. Voici comment sir Alfred Cope a décrit cet arrangemeM dans
son témoignage :

'Nous avons dit que si elle consentait à ne pas s'approvisionner de charbon alle-
mand noue lui laisserions toute liberté d'acheter du charbon des mines indépendantes, et
que nous lui accorderions un prix plus favorable." '
A cela le sénateur Webster répondit :

"Je ne puis répondre pour M . McGregor. Nul doute qu'il soit de cet avis, mais je dirai
aujourd'hui que le charbon gallois est offert et peut s'obtenir même si M . McGregor croyait
le contraire en 1932 . Aujourd'hui, en 1936, vous pouvez obtenir du charbon gallois d'au&es
sources.". (Témoignages, p . 1271 . )

M. Aird a fourni une longue liste de compagnies indépendantes en mesure
d'expédier du charbon au Canada . Voici cette liste :

" The Emlyn Anthracite Company Limited ;
Ponthenry Colliery Company, Lxmited ;
S. R . Anthracite Collieries, Limited ;
Nantgwyn Colliery Company, Limited ;
Brynhenllys Collierg Company, Limited ;
Evans and Bevan Company ;
C. & E. Collieries, Limited ;
Ynisarwed Colliery Company ;
Tareni. Anthracite Colliery, Limited;
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(Témoignagee, p . 306.)

Dill+or/n Colliery Company, Limited ;
Rigos Colliery Company, Limited;
Cory Brothers, Limited ;
Hook Anthracite Colliery, Limited ;
Glanamman Anthracite Colliery Company, Limited ;
Dulais Anthracite Colliery Company, Limited."

A la lumière de cette déclaration, votre Commission croit nécessaire d'exami-
ner les faits réels en sa basant sur les statistiques pour voir s'il était possible
d'acheter du charbon en quantités suffisantes et pour livraison régulière pour
répondre aux besoins des autres importateurs désireux de fournir de l'anthracite
gallois à leurs marchands réguliers.

Les trois principales compagnies exportatrices de charbon au Canada, expor-
tant directement ou par l'entremise d'agents, sont l'Amalgamated Collieries, l'a
T. T. Pascoe Company et Evans and Reid . Prenant les années 1933, 1934 et
1935, des 6,770,000 tonnes courtes (production moyenne estimative des troi s
années) :

Tonnes
L'Amalgamated Collieries a produit environ . . . . . 4,785,000
Les mines produisant du charbon de haute qualité

mais n'expédiant pas au Canada . . . . . . . . . . . 674,000
Toutes les autres houillères indépendantes . . . . . . . 1,311,000

6,770,000

Les expéditions de T. T. Pascoe, Evans and Reid, W. R. Barrett Limited, et
d'autres sont inclnaes dans ce dernier item.

Les importations canadiennes sont données dans le tableau suivant :

IMPORTATIONS DE CHARBON GALLOIS DANS QUÉBEC ET ONTARIO

(Milliers de tonnes )

De De
Année Total l'Amal- Pascoe Total Toue autres

gamated

1933 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,234 811 218 1,0:9 203
1934 . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,218 870 179 1,049 169
1935 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,115 619 299 918 197

PoUBCaNTACLEB

1933 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65-7 17-7 83-4 16-6
1934 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71-4 14-7 86-1 13-9
1935 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55-5 26-8 82-3 17•7

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64•5 19-5 84-0 16-0

Des 4,785,000 tonnes extraites par l'Amalgamated Collieries, 16 p. 100 est
expédié dans Ontario et Québec et une très faible quantité dans les provinces
Maritimes . Le pourcentage réel provenant de houillères possédées et exploitées
par l'Amalgamated. CoUieries est probablement moindre que celui-là, car
l' Amalgamated a obtenu le contrôle ou a acheté en vertu de contrats d'un
certain nombre de producteurs soi-disant indépendants . Par exemple, quelques-
uns des plus gros producteurs indépendants ont des relations contractuelles
avec l'Amalgamated Collieries et la T. T. Pascoe Company . De fait, neuf des
Producteurs les plus importants vendent à l'une ou aux trois compagnies, - l a
British Coal Corporation, la F. P. Weaver Company, ou la Hartt and Adair, -
Pour expédition au Canada . Evans and Bevan, Rigos and Tareni, par l'entre-

Ma-.4i
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mise d'Evans and Reid, fournissent environ 100,0 00 tonnes par année à la Sus-
quehanna Collieries . De plus, la T. T. Pascoe Company approvisionne Mongeau
et Robert d'anthracite provenant de houillères indépendantes ; elle achète les
quantités supplémentaires nécessaires de l'Amalgamated Collieries, ce qu'elle ne
ferait certainement pas si les houi llères indépendantes étaient en mesure de répon-
dre à tous ses besoins .

Des 1,311,000 tonnes provenant d'Evans and Bevan et d'autres compagnies
indépendantes,

Pour-cent
La T. T. Pascoe expédie au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . 17.7
Les autres expédient au Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14. 5

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32. 2

Il est donc évident que durant les trois dernières années les houillères autres
que l'Amalgamated ont exporté au Canada deux fois plus de charbon que l'Al-
gamated Collieries, proportionnellement à leur production. Cela indique
certainement que les houillères indépendantes ont expédié une bonne part de leur
production au Canada durant les trois dernières années et ne pourraient proba-
bleipent faire davantage .

Environ le tiers de la production des houillères comprend du charbon de
petits calibres, dont le Canada a surtout besoin, et les deux tiers du charbon de
calibres domestiques . L'Amalgamted Collieries produit approximativement
chaque année 3,190,000 tonnes de charbon de calibres domestiques et 1,595,000
tonnes de petits calibres . D'après la proportion des expéditions totales au
Canada par rapport à la production totale, donnée plus haut, le Canada ne rece-
vrait annuellement que 255,000 tonnes de charbon de petits calibres dé l'Amal-
gamated Collieries et 140,000 tonnes des sources indépendantes, soit un total de
395,000 tonnes . Durant les années 1933 à 1935, les importations annuelles
moyennes du Canada de charbon gallois de petits calibres ont été de 564,000
tonnes nettes, dont, apparemment, 348,000 tonnes provenaient de I'Amalgamated
Collieries et 216,000 d'autres sources. Du charbon de l'Amalgamated expédié au
Canada, 44 p. 100 était de petits calibres ; du charbon provenant d'autres sources,
53 p. 100 était de petits calibres .

En d'autres termes, les sources autres que l'Amalgamated Collieries non
seulement ont exporté une part beaucoup plus large de leur production totale au
Canada, mais dans cette part plus forte elle a inclu une proportion assez grande
du calibre sarrasin. Dans ces circonstances, il ne semble pas probable que les
houillères indépendantes puissent augmenter de beaucoup leurs expéditions au
Canada dans un avenir rapproché. Dans tous les cas, elles n'ont pu le faire en
1933, 1934 et 1935. Le sénateur Webster, appelé de nouveau à rendre témoignage,
a admis que tel était le cas ; voici ce qu'il dit :

"D. Si I'Amalgamated et la Pascoe se retiraient du marché, il serait facile d'obtenir du
charbon des autres producteurs du pays de Galles?-R . Naturellement, oui .

"Le oonzMiss,uas : Soyons clairs sur ce point ; voulez-vous dire que la Pascoe et l'Ama4
gamated,--si ces compagnies décidaient d'expédier leur charbon dans le Sud-Africain, par
exemple, et non au Canada, quel en serait le résultat ?

"M. BtasoNÎNETTE : D. Oui'-R. Je ne puis accepter cela pour la raison suivante ; si tout
le monde conduisait ses affaires comme nous avons conduit les nôtres depuis quelques années,
et signait un contrat à terme,-en d'autres mots, il y a des millions et des millions de tonnes
de charbon sous terre dans le pays de Galles. Tout ce qui y manque aujourd'hui ce sont de
nouveaux capitaux pour l'organisation et l'outillage, et des contrats, un marché . Si quelqu'un
désire un demi-million de tonnes de charbon gallois dans un ou deux ans et en verse le prix
d'avance, je dis qu'il est possible de se rendre là-bas et de signer un contrat pour tout le
-charbon dont on a besoin . Le charbon est là. Il s'agit de signer un contrat ." (Témoignages,
:p. 1264 . )

"D. Vous connaissez mieux que quiconque le commerce du charbon ; pouvez-vous dire à
'la Commission si de ces 46 mines, 46 noms, vous pouvez obtenir pour vos compagnies su
iÇansda 50,000 ou 60,000 tonnes de charbon par année ?

"Le oonrncissAm : Dans les circonstances actuelles .
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"Le -rÉMoix : Je crois que si nous prenions nos mesures, si nous en étions avertis, nous le

pourrions . ll est facile d'obtenir du charbon dans le pays de Galles . Vous ne pourriez obtenir
cette énorme quantité dans quelques jours, ou quelques semaines, ou quelques mois même .

Il faudrait plus de temps . Mais, si vous voulez bien le remarquer, notre contrat est pour dix
ans, et avec un tel contrat on a pu ouvrir de nouvelles mines ou en développer d'autres.

Et il existe une autre grande difficulté à ce sujet. Les houillères aujourd'hui n'ont que de
petits wagons qui transportent huit, dix ou douze tonnes seulement . Il est impossible de

charger un gros vapeur avec de tels wagonnets . Je veux éclaircir ce point, si possible . Tout
homme peut se rendre là-bas, comme nous l'avons fait,-nous sommes les pionniers dans ce

genres d'affaires, puis-je dire . . ." (Témoignages, p . 1265 . )

Le témoignage de M . Forsyth, de la Scotch Anthracite Coal Company,
indique qu'il était impossible d'acheter les petits calibres de charbon gallois ou
allemand :

M. Foasrra . . . "Je crois que pour saisir la situation, vous devez comprendre,-et je crois
que notre correspondance prouve ce point,=qu'en premier lieu le charbon menu d'Ecosse
n'est pas un bon charbon à soufflerie parce qu'il ne forme pas de mâchefer et, en conséquence,
il ne peut être utilisé avec toutes sortes d'appareils . Nous nous sommes efforcés pendant
longtemps,-la correspondance le prouve,-d'obtenir un bon charbon à soufflerie . Apparem-

ment, la Maris Cornpaiay, qui s'occupe des achats outre-mer, n'a pas réussi à nous obtenir

l'anthracite gallois ou les anthracites allemands . En conséquence, nous avons voulu obtenir
quelque chose et 1*on a trouvé ce que, je crois, la lettre de M . Regan déclare être le meilleur

qu'il pouvait obtenir ." (Témoignages, p . 3348.)

Alfred Rogers, de l'Elias Rogers Company, a aussi témoigné sur ce point .
D'après une entente avec l'Amalgamated Collieries, en 1934 (pièce n° 177), il
demanda, en 1935, 65,000 tonnes de charbon à soufflerie . On lui en promit 40,000
tonnes, mais il n'en reçut que 28,000 tonnes . Pour combler le déficit, l'Amalga-

mated Collieries engagea Rogers à importer de la houille sèche à vapeur du pays
de Galles, vu qu'elle ne pouvait pas lui fournir la quantité voulue de charbon
à soufflerie. En 1936, l'Elias Rogers Company en voulait 75,000 tonnes, mais
n'en reçut que 30,000 . (Témoignages, p . 1874 et suivantes . )

Les témoignages et la correspondance déposée ont fourni une nouvelle preu-
ve qu'en 1933, 1934 et 1935, il était difficile d'obtenir de l'anthracite où que ce
fût au pays de Galles, surtout pour de nouveaux importateurs . Dans son témoi-
gnage (p. 181), M. Aird déclare que Mongeau et Robert étaient de gros clients
de la T. T. Pascoe Company . C'est vrai pour 1935 et pour 1936, mais ce n'était
pas vrai pour 1933 et 1934. L'entente mentionné dans le rapport de 1933 (p.
105), où il était convenu que la T. T. Pascoe Company n'expédierait pas d'an-
thraoite gallois à d'autres compagnies canadiennes que la F. P. Weaver Com-
pany, sauf la Hartt and Adair, fut littéralement mise à exécution . Rien ne fut
expédié à d'autres importateurs montréalais par la T. T. Pascoe Company pen-

dant cette période . Pour leurs approvisionnements de 1933 et 1934, Mongeau et
Robert eurent à compter sur des achats à la Susquehanna Collieries Limited.

Après l'admission de la Hartt and Adair dam le groupe Webster en 1934, les
importations d'anthracite gallois pour le marché de Montréal se répartirent dan s
les proportions suivantes :

Groupe Webster . . . . . . . .
Susquehanna (y compris Mongeau et Robert) . . . . . . . .

Lane-Tolhurst . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Coopérative Catholique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Tous les autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . .

Pour-cent
80.4
12 . 2
4 .5
2 .0
0.9

(Voir p . 54 du présent rapport . )
Pour 1935, les pourcentages diffèrent peu des précédents .
Est-il raisonnable de supposer que, si les approvisionnements avaient été

disponibles en abondance, la proportion des achats effectués en dehors du groupe
Webster aurait été aussi faible? La vérité, c'est qu'en 1933 et 1934, il n'y avait
pas de marché libre et qu'en 1935 il n'y eut qu'une légère concession en faveur
de Mongeau et Robert, d'abord, parce que l'Amalgamated Collieries et la T. T .
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Pascoe, de concert avec le groupe Webster, avaient donné des commandes diffi-
ciles à obtenir; deuxièmement, parce qu'il était difficile d'obtenir les quantités
voulues de petit charbon pour répondre aux besoins du publie canadien. En
fait, les compagnies indépendantes expédiaient déjà au Canada presque tous les
approvisionnements qu'elles avaient en disponibilité pour ce marché.

Dans les tableaux qui suivent et ailleurs, dans le présent rapport, où le mot
" région " est employé, il faut comprendre les bornes suivantes : Québec est la
partie située à l'est de Trois-Rivières ; Montréal va de Trois-Rivières à Kingston ;
Toronto comprend le reste de l'Ontario . On peut considérer que ce sont là les trois
divisions économiques naturelles au point de vue de la distribution .

Les tableaux suivants indiquent les quantités d'anthracite gallois impor-
tées dans le Canada central par les diverses compagnies importatrices pour les
années 1933, 1934 et 1935, par districts, y compris le pourcentage et la récapitula-
tion .

(Mill iers de tonnes courtes)

District n~ Total
~eb t~er

S .A .C . Susq . M .R . Iroq. C .C . Milnes Rogers Autres

Québec . . . . . . 1933 127 107 . . .
19.34 130 130 .
1935 107 107 .

Montréal . . . . 1933 858 673 . . . . . . . . 95 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 0
1934 797 641 . . . . . . . . 97 . . . . . . . . . . . . . . . . 16 . . . . . . . . . . . . . . . . 43
1935 752 476 . . . . . . . . 117 107 . . . . . . . . 52 . . . . . . . . . . . . .

Toronto 1933 249 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . .

. . . 77 ' 43 . . . . . . . .
19.34 291 145 . . . . . . . . . . . . . . . .

.

. . . . . . . .

.

. . . . . . . . . . . . . . 77 56 1 3
1935 256

.
101

.
. . . . . . . .

.
. . . . . . . .

.
. . . . . . . .

.
. . . . . . . .

.
. . . . . .

.
73 54 28

POIIHCSIVTA6=S

Québec . . . . . . 1933 . . . . . . 84•2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15• 8
1934 . . . . . . 100 .0 .
1935 . . . . . . 100•0 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montréal . . . . 1933 . . . . . . 78 .4 . . . . . . . . 11•1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10• 5
1934 . . . . . . 80 .4 . . . . . . . . 12• 2 . . . . . . . . . . . . . . . . 2•0 . . . . ., . . . . . . . . 5• 4
1935 . . . . . . 63•3 . . . . . . . . 15•6 14•2 . . . . . . . . 6•9 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Toronto . . . . . 1933 . . . . . .

.

518

.

. . . . . . . .

. . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 309 17•3 . . . . . .
19.34

.
49•8 . . . . . . . .

.
. . . . . . . .

.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.
6•4 19 .3 4• 5

1935 . . . . . . 39 .5

.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.

. . . . . . . .

.

. . . . . . 28•5 21•1 10 . 9

RÉCAPITULATIO N

Année Total
Grouper Susq . M .R . C .C .C .C . Milnea Rogers Autres

19,33 . . . . . . . . . . . . . . . 1,234 909 95 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 43 110
19.34 . . . . . . . . . . . . . . . 1,218 916 97 . . . . . . . . . 16 77 56 56
1935 . . . . . . . . . . . . . . . 1,115 684 117 107 52 73 54 28

PovacenrrAat a

1933 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73•6 7 .7 . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 6 -3 3•5 8 . 9
1934 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 .2 8 .0 . . . . . . . . . . 1•3 6•3 4•6 4•6
1935 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 - 3

.

10•5

.

9-6

.

4•7 6•6 4•8 2•5
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(b) Ecosse :

L'anthracite écossais concurrence fortement l'anthracite gallois sur le marché
canadien. Toutefois, cette concurrence se fait sentir surtout dans les calibres
domestiques et non pas dans ceux de soufflerie . Ceci provient de ce que la cendre
de cet anthracite ne se fusionne qu'à une température plus élevée et ne forme pas
de mâchefer, comme 1a chose est nécessaire dans les calorifères à soufflerie de

modèle ordinaire. La Scotch Anthracite Company, Limited, de Montréal, im-

porte presque tout l'anthracite écossais qui entre au Canada ; cette compagnie

s'approvisionne par l'entremise de la M aris Export and Trading Company, de la
Scottish Anthracite Producers Association, coopérative de ventes pour un groupe

de propriétaires de charbonnages produisant environ 90 p . 100 de tout l'anthracite

écossais . Cette compagnie est entièrement indépendante de tout groupe au
Canada, bien qu'elle ait participé à l'entente relative à la fixation des prix de
1932 . Depuis lors, on n'a pas constaté qu'elle avait formé une coalition ou s'était
entendue avec d'autres importateurs .

Le groupe de compagnies associées en Ecosse produit environ 900,000 tonnes
courtes d'anthracite par année, dont 250,000 à 300,000 tonnes sont vendues au

Canada. Leur production annuelle ou la proportion exportée au Canada ne
saurait être accrue sensiblement qu'avec grandes difficultés . La Scotch Anthra-

cite Coal Company a virtuellement la haute main sur toutes les importations

d'anthracite écossais au Canada. Elle se livre à un commerce de gros et de détail
à Montréal et vend aussi directement aux marchands de l'Ontario et des provin-
ces Maritimes. Elle vend par cargaisons à Weaver, aux Trois-Rivières, à Mon-

geau et Robert, à Montréal ; elle s'approvisionne d'anthracite gallois pour son
commerce de détail de cette dernière compagnie . Le tableau suivant indique les
importations au Canada ces trois dernières années :

IMPORTATIONS D'ANTHRACITE ÉCOSSAIS AU CANADA

(Milliers de tonnes courtes)

Année Total Provinces
Maritimes Montréal Toronto

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1933 275 11 222 42. . . . . . . . . . . . . .
. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1934 301 33 233 35

. . . . . . . . . . . . .
1935 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 280 31 195 54

Cette compagnie a son propre outillage à Montréal pour le déchargement,
la préparation et le transbordement du charbon . Son service de ventes au détail
ne porte que sur de faibles quantités de coke canadien et d'anthracite des Etats-

Unis.

(e) Allemaane :

L'anthracite allemand fait sentir assez vivement sa concurrence au Canada.

Avant 1932, la T. T. Pascoe Company avait l'agence du syndicat allemand pour
tout l'anthracite de ce pays vendu au Canada . En vertu d'une entente conclue en

1932 entre la T. T. Pascoe Company, l'Amalgamated Collieries et le groupe

Webster, l'Amalgamated Collieries consentit à aider la T. T. Pascoe Company
dans sa tentative d'obtenir un approvisionnement suffisant d'anthracite gallois
pour remplir ses commandes au Canada, à condition que celle-ci empêchât
l'anthracite allemand d'atteindre le marché canadien . Il en résulta que le syndi-
cat allemand annula le contrat exclusif avec la T. T. Pascoe Company. Néan-
moins, les efforts tentés afin d'écarter l'anthracite allemand du marché réussirent,
tant qu'il y eut possibilité de s'approvisionner des petits calibres au pays de
Galles.
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En 1934 la demande pour les petits calibres était tellement forte que la
plupart des compagnies importantes commencèrent à chercher à s'approvisionner
ailleurs . Il en résulta que l'anthracite allemand, surtout de petits calibres, com-
mença à s'infiltrer au Canada en quantités considérables. En 1933, il n'entra
pas d'anthracite allemand au Canada ; en 1934, 85,000 tonnes furent importées ;
en 1935, 228,000 tonnes . Pour 1936, l'estimation est de 300,000 tonnes . Le
tableau suivant indique la répartition de ce charbon.

IMPORTATIONS D'ANTHRACITE ALLEMAND DANS ONTARIO ET QUÉBEC

(Milliers de tonnes courtes)

Année

1933 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1934 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1935 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total

.~.r . .

a.:

Québec

14
48

Montréal

~. .

127

Toronto

32 . .

55

La plus grande partie de cet anthracite a été achetée de la T. T. Pascoe
Company, mais apparemment le syndicat allemand était prêt à vendre à d'autres
clients. Cependant, 1936 est la première année où les importateurs indépendants
se sont assez largement approvisionnés directement en Allemagne .

(d) Belgique :

En 1934 un groupe de propriétaires de maisons de rapport à . Montréal,
cherchant à acheter du charbon pour leurs propres besoins à un prix plus favo-
rable, entreprirent d'en importer de Belgique . Ils en importèrent 12,000 tonnes
cette année-là . Ils furent si satisfaits de ce charbon qu'une compagnie fut
formée, l'Iroquois Fuel and Coal Company, Limited, et un commerce régulier
d'importations fut établi . En 1935 cette compagnie importa 62,000 tonnes
d'anthracite belge. Pour 1936 elle a des contrats relatifs à l'importation de
70,000 tonnes d'anthracite belge et 50,000 tonnes d'anthracite allemand . Cette
compagnie importe ces deux anthracites à des prix bien plus favorables que ceux
demandés à la F. P. Weaver Company par la T. T. Pascoe Company .

(e) Indochine :

Les gisements charbonniers d'Indochine produisent deux types d'anthracite,
-dont un forme du mâchefer, ce qui l'adapte aux besoins du marché canadien .
En 1935 la F. P. Weaver Company en importa une cargaison, mais du type ne
formant pas de mâchefer et on constata qu'il ne répondait pas aux besoins du
marché canadien . La même année l'Elias Rogers Company en importa 70,000
tonnes du type formant du mâchefer et y trouva un débouché au Canada, bien
que le prix, à cause du fret élevé, dépassait le prix d'achat de l'anthracite alle-
mant . Pour 1936 l'Elias Rogers Company a obtenu l'agence exclusive pour le
Canada et s'est engagée à importer 124,000 tonnes longues .

(f) Russie :

Il n'est guère besoin de faire remarquer qu'un embargo fut imposé sur
l'anthracite russe en 1931 . Cette année-là la F. P. Weaver Company avait conclu
un contrat pour l'importation de 250,000 tonnes de ce dernier . Bien que la
F. P.Weaver Company s'était efforcée de maintenir le contrat en prévision de
la levée de l'embargo, les témoignages démontrent que l'ancien contrat fut
annulé. Nous ne savons pas ce qui a découlé des négociations pour le renou-
vellement du contrat . Les futures importations possibles d'anthracite russe
influeront de façon certaine sur le marché des charbons gallois, écossais et autres
charbons européens.
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Dans la mesure où votre Commission a pu le déterminer, il n'existe pas
d'ententes influant soit sur la vente, soir sur le prix des autres anthracites
d'outre-mer, sauf celles précitées .

Les tableaux suivants indiquent les quantités d'anthracite d'outre-mer, autre
que le gallois, importées dans le Canada central par les diverses compagnies
importatrices pour les années 1933, 1934 et 1935, par districts, y compris les
pourcentages :

(Milliers de tonnes courtes)

District Année Total Web~ r S .A.C . Susq. M .R . Iroq . C.C . Milnes Rogers Autres

Québec. . . . . . 1933 . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1934 14 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1935 46 46 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montréal . . . . 1933 226 . . . . . . . 222 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4
1934 284 39 233 . . . . . . . . . . . . . . . . 12 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1935 407 122 195 11 62 . . . . . . . . . . . . . . 17 .

Toronto . . . . . 1933 44 . . . . . . . . . . 42 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 . . . . . . . .
1934 67 32 35 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1935 164 45 • 54 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 53 . . . . . . . .

Pouacsnrreaa s

Québec . . . . . . 1933 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
19.34 . . . . . 100•0 .
1935 . . . . . . 100• 0 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montréal . . . . 1933

.

: . . . . .

. . . .

. . . . . . 98 .2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1• 8
1934

.

. . . . . . 13 .7 82•1 . . . . . . . . . . . . . . . . 4•2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1935 . . . . . .

.
30•0 47-9 . . . . . . . . 2•7 15•2 . . . . . . . . . . . . . . 4•2 .

Toronto. . . . . 1933

. .

. . . . . .

. . . . .

. . . . . 95•5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4•5 . . . . . . . .
1934 . . . . . . 47•8 52•2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . .
. . . . . . . . . . . .

1935 . . . . . . 27-4

.

32•9

.

. . . . . . . .

.

. . . . . . . .

.

. . . . . . . .

.

. . . . . .

. .
7•3 32•4 . . . . . . . .

RÉCAPITULATION

Année Total Groupe
Webster

S.A.C. M.R. Iroquois Rogers Autres

1933 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 270 . . . . . . . . . . 264 .
1934 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 365 85 268
1935 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 617 213 249 11 62 70

Pooacsnrreas s

1933 . . . . . . . . . .
:

. . . . . . . . . . . . . . . . .
1934 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23•3
1935 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34•5

97-8
73 .4
40•4 1•8

. . . . . .3 :3 .

10 .0

0 . 7

11•3

4

1 2

1• 5

2•0
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Les tableaux suivants indiquent les quantités de tout l'anthracite d'outre-
mer importées dans le Canada central par les diverses compagnies importatrices
pour les années 1933, 1934 et 1935, par districts, y compris les pourcentages :

(Mill iers de tonnes courtes)

District n An-
Total ~ebst ~ er S.A.C. Susq. M.R. Iroq . C .C . Milnes Rogers Autre s

Québec . . . . . . 1933 127 107 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 0
1934 144 .44 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1935 153 153 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montréal . . . . 1933 1,084 673 222 95 .
1934 1,081 680 233 97 12 16 . . . . . . . . . 43
1935 1,159 598 195 117 118 62 52 17

Toronto. . . . . 1933 293 129 42 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 45 . .
1934 358 177 35 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 56 13
1935 420 146 54 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 107 28

POIIRCENTAGr.B

Québec . . . . . . 19.33 . . . . . . . . 84 .2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15• 8
19.34 . . . . . . . . .100 .0 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1935

. .

. . . . . . . . 100•0 . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montréal . . . . 1933

.

. . . . . . . .

.

62 .1 5 8-7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8• 7
1934

.

. . . . . . . . 62-9 21-5 9•0 1-1 1•5 . . . . . . . . . . . . . . 4• 0
1935 . . . . . . . .

.
1•6 16 .8 10-1 10•2 5-3 4•5

Toronto . . . . .

.

1933

.

. . . . . . . . 44-0 14•3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2- 15• . .
1934 . . . . . . . . 49•4 9•8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21-6 15-6 • 6
1935 . . . . . . . . 34 .8 12.8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20-2 25•5 6 . 7

RÉCAPITULATION

1933 . . . . . . . . . . . . . . . .
19 .34 . . . . . . . . . . . . . . . .
1935 . . . . . . . . . . . . . . . .

1,504
1,583
1,732

909
1,00 1

897

264
268
249

95
97

117 118

POIIRCENTAGE B

1933 . . . . . . . . . . . . . . . .
1934 . . . . . . . . . . . . . . . .
19,35 . . . . . . . . . . . . . . . .

60 .4
63•2
51-8

17•6
16-9
14•3

6•3
6.1
6-8

8;8

12
62

0
:8

3•6

16
52

1-0
3•0

77
77
85

.5-1
4-8
4•9

45
56
107

3 .0
3•6
6•2

114
56
45

7.6
3-6
2• 6

Les tableaux suivants indiquent les quantités de tout l'anthracite européen
importées dans le Canada central des divers pays exportateurs pour 1933, 1934
et 1935, y compris les pourcentages, selon les rapports déposés par les compa-
gnies :

(Milliers de tonnes courtes)

Année Gallois Ecossais
Total ,
Bri tan -
nique

Allemand Belge Ind o-
chinois

1933 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1934 . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . .
1935 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1,23 4
1,21 8
1,115

270
268
249

1,504
1,486
1,364

. . . . . . . . . . . .
85
228

. . . . . . . . . . . .
1 2
62

. . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . .
78

POURCENTAGE S

1933 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .I 82•05 17•95
1934 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76-94 16•93
1935 . . . . . . . . . . . . . . . . . .~ . . . . . 84-38 i4-37

100-00
93-87
78•75

. . . . . . . . . . . .
5•37
13•17

0-76
3•58 4•50
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La moyenne pour trois ans indique que 84 p . 100 de l'anthracite gallois nous
vient par l'intermédiaire des deux compagnies, l'Amalgamated Collieries et la
T. T. Pascoe Company ; quant au charbon écossais, il nous arrive par l'entremise
d'une agence . Le charbon allemand est importé surtout par la T. T. Pascoe Com-
pany ; cependant une certaine partie en est confiée directement aux agences du
syndicat allemand . L'anthracite belge constitue un monopole d'Etat qui l'expédie
au Canada par l'intermédiaire d'une agence exclusive . Le charbon indochinois
nous arrive aussi par l'entremise d'une agence exclusive .

A noter que les tableaux ci-dessus n'indiquent que les importations dans
l'Ontario et le Québec. En effet, les provinces Maritimes utilisent surtout de la
houille grasse canadienne pour les besoins domestiques, bien que la consomma-
tion d'anthracite accuse une certaine augmentation. Le chiffre global de con-
sommation d'anthracite dans les trois provinces Maritimes dépasse légèrement la
moitié de celui consommé par la ville de Québec et la région environnante.

Les provinces Maritimes se plaignent peu de la difficulté de s'approvisionner
d'anthracite d'outre-mer. Dailleurs elles n'en font qu'une assez faible consom-
nla.tion, à savoir des cargaisons d'à peine 2,000 à 3,000 tonnes contre des cargai-
sons de 6,000 à 8,000 tonnes pour Montréal et Québec ; or, on rencontre certains
embarras dans l'obtention de cargos d'aussi petit tonnage en temps voulu .

On s'est plaint en certains quartiers de la difficulté d'acheter de l'anthracite
directement du pays de Galles, mais vu le peu d'importance de la demande, il
est assez difficile de blâmer les exportateurs de restreindre leurs envois à une
seule compagnie . Comme la maison S. Cunard and Company d'Halifax repré-
sente exclusivement et l'Amalgamated Collieries et la Scotch Anthracite Coal
Company, cette maison contrôle entre 70 et 75 p . 100 de la vente du charbon
d'outre-mer en Nouvelle-Ecosse.

Le tableau suivant fournit en détail le chiffre des importations d'anthracite
d'outre-mer dans les provinces Maritimes de 1933 à 1935 . On n'y rencontre que
de l'anthracite authentique . Le charbon sec à vapeur et le semi-anthracite, impor-
tés tous deux de Grande-Bretagne en grande quantité, n'y apparaissent pas .
La quantité d'anthracite venu des Etats-Unis est négligeable ; en effet, les trois
provinces n'en ont importé en 1933 que 28,000 tonnes ; en 1934, 36,000 tonnes et
en 1935, 27,000 tonnes .

IMPORTATIONS D'ANTHRACITE D'OL'TRF-MER AUX PROVINCES MARITIMES

(Milliers de tonnes courtes)

Total

1933
Gallois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ecossaie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Allemand . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1934
. . . . . .Gallois- . . .

. «««**'*»* 'Ecoasais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Allemand . . . . . . . . . . . . . . . . . .

es provincesl
Maritimes

11
2

13

51
2 5

76

57
24

8 1

1935
Gallois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ecossai, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Allemand . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total . . . . . . . . . . . . . . 94
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(g ) E[ats-Unis :

Nous avons déjà déclaré qu'avant 1932 les Etats-Unis constituaient presque
l'unique source d'approvisionnement d'anthracite pour le Canada et que les
importations annuelles de notre pays atteignaient les 4 et 5 millions de tonnes .
Depuis 1923, les importations canadiennes de charbon américain ont sans cesse
été en diminuant jusqu'à descendre, ces dernières années, à 1,500,000 et 1,800,000
tonnes. Or, notre pays est à peu près l'unique débouché pour l'anthracite améri-
cain, et nos importations de ce pays sont d'environ 3 p . 100 de la production
globale des Etats-Unis .

La production de l'anthracite aux Etats-Unis a baissé continuellement, ces
quinze dernières années ; elle est même tombée de 80,000,000 et 90,000,000 de
tonnes qu'elle était de 1920 à 1924 à entre 50,000,000 et 60,000,000 de tonnes de
1931 à 1935. La principale cause de ce déclin vient de la forte concurrence de la
part des autres combustibles. La consommation de coke pour fins domestiques aux
Etats-Unis fut de 5,000,000 de tonnes en 1924 et de 12,000,000 de tonnes en 1935 .
La consommation d'huile pour le chauffage domestique a accusé une augmentation
phénoménale jusqu'à atteindre en 1934 77,000,000 de barils, soit l'équivalent de
près de 20,000,000 de tonnes d'anthracite . De plus, le nombre toujours plus élevé
d'appareils domestiques utilisant la houille grasse a contribué à diminuer de
plusieurs millions le nombre de tonnes d'anthracite consommées chaque année .

Il ne s'est jamais présenté de difficultés pour obtenir de l'anthracite américain .
Ainsi, certaines des grosses entreprises de production écoulent leur produit par
l'intermédiaire d'agences exclusives dans certaines parties du pays, alors que
d'autres utilisent leurs propres organisations pour vendre à tout marchand
reconnu. La Philadelphia and Reading Company possède sa propre organisation
au Canada. La Delaware, Lackawanna and Western recourt aux offices de
l'Elias Rogers Company, son agent de vente en gros pour Toronto et la région,
mais elle utilise ailleurs sa propre organisation . La Hudson Company fournit
la F. P. Weaver Company pour la région de Toronto et la Hartt and Adai-r
pour la région de Québec ; toutefois et pour quelques parties de l'Ontario elle a
ses propres agents . La Pittston Company vend par l'entremise de la P. Burns
and Company dans l'Ontario et par la F. P. Weaver Company dans le Québec.
La Lehigh Valley Company utilise sa propre organisation ; la Lehigh Navigation
Company se sert de l'Empire Coal Company, filiale de la Consolidation Coal
Company, de New-York ; enfin la S'usquehanna utilise les services de sa propre
filiale canadienne . Ces sept compagnies "de ligne" fournissent environ 85 p . 100
de tout l'anthracite vendu au Canada, le reste, soit 15 p . 100, nous venant d'autres
compagnies indépendantes . Votre Commission n'a entendu aucun marchand se
plaindre de difficultés à s'approvisionner de charbon américain, quelles que soient
sa nature et sa quantité .

Il s'est parfois produit dans les trente-cinq dernières années certaines pénu-
ries de charbon américain . Ainsi en 1902 et de nouveau en 1922, des grèves
prolongées aux mines de la Pensylvanie ont amené de sérieux embarras ; par
ailleurs et au cours des hivers de 1917 et 1918, la rareté des wagons de chemins
de fer, aggravée par une forte congestion sur les lignes de chemins de fer, a
occasionné une pénurie momentanée . La gravité de la situation en 1922 fut l'une
des principales causes de l'importation de charbon gallois dans les années qui ont
immédiatement suivi .

Si l'on se place au point de vue large de l'intérêt national, le maintien,
d'autres sources d'approvisionnement est tout à fait désirable . A l'heure qu'il
est (1935-1936), le Canada tire 48 p. 100 de son anthracite des Etats-Unis, 42
p. 100 de la Grande-Bretagne et 10 p . 100 d'ailleurs . L'approvisionnement venu
de la Grande-Bretagne et d'autres pays d'Europe pourrait disparaître totalement
ou partiellement du chef d'une guerre (que ce soit à .la suite d'attaques portées
sur les vaisseaux de transport ou encore du chef de la conscription des vaisseaux
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de transport pour d'autres fins) ou enfin à Wsuite de grèves prolongées . D'un
autre côté, l'approvisionnement par les Etats-Unis peut être mis en danger à la
suite de grèves de mineurs ou d'employés de chemins de fer . Or, toute diminution
imprévue de notre approvisionnement par les Etats-Unis serait assez difficile à
compenser . La courte saison de navigation, le tonnage relativement faible de
charbonniers, les moyens relativement limités de déchargement et d'entreposage
du charbon aux principaux termini canadiens ; enfin le fait que les mines d'anthra-
cite galloises et écossaises peuvent difficilement produire plus qu'elles ne le font
présentement, tout cela rendrait assez difficile, sinon impossible, la tâche de faire
face à une augmentation soudaine de la demande, disons de 1,000,000 de ton-
nes de la part des pays d'Europe . Par ailleurs, si nos approvisionnements
d'outre-mer se trouvaient totalement ou sérieusement supprimés, il deviendrait
assez facile d'y suppléer en recourant aux Etats-Unis (bien que le consommateur
canadien dût en souffrir, celui surtout qui possède des appareils de chauffage
pour l'utilisation de charbon à cendres à bas point de fusion) . Le Canada consom-
me un si faible pourcentage de charbon américain et d'un autre côté le rendement
inutilisé des mines américaines est si élevé, qu'une augmentation de 1,000,000 de
tonnes dans la demande, ou même deux et trois fois ce chiffre, pourrait être
satisfaite sans grande difficulté .

Le chiffre statistique des importations de charbon américain en regard de
celui des autres pays apparaît à la page 12 .

(h) Ententes concernant le coke :

L'on se rappellera que la Montreal Coke and Manufacturing Company Lim-
ited (Lasalle) fut impliquée dans les poursuites qui découlèrent du rapport de 1933 .
Aussi, semblait-il nécessaire d'établir si la Lasalle Coke Company, ou quelque
autre compagnie fabriquant du coke, était mêlée à des ententes ou même à des
combinaisons avec quelqu'autre compagnie canadienne ou britannique qui
visait la suppression des importations ; et par ailleurs, il s'agissait de savoir
jusqu'à quel point le coke, soit importé, soit fabriqué au Canada, était en train
de concurrencer l'anthracite sur le marché canadien.

Il ressort du relevé des importations que la Tolhurst-Lane Company importa
en 1933 une cargaison de 6,670 tonnes de coke britannique et la Susquehanna
Collieries, une cargaison de 5,212 tonnes . En 1934, la Montreal Coke and Manu-
facturing Company (Lasalle) importa 20,713 tonnes et la Susquehanna Collieries,
3,803 tonnes de coke britannique . L'on n'importa pas de coke britannique en
1935, mais l'Iroquois Fuel and Coal Company importa 4,492 tonnes de coke
allemand et 4,277 tonnes de coke polonais, tandis que Mongeau et Robert impor-
tèrent 2,786 tonnes de coke allemand. L'Iroquois Fuel and Coal Company impor-
ta une certaine quantité de coke allemand en 1936 . La cessation des importations
de provenance britannique semblerait tenir au fait que la demande de coke en
Grande-Bretagne suffit à absorber les approvisionnements, et il s'ensuivrait
qu'envisagé du point de vue de l'importation au Canada, le prix est devenu
virtuellement inabordable . Cette observation. s'applique également au coke
européen, car l'on reconnaît l'existence d'un cartel de coke européen dont font
partie les fabricants britanniques.

Les faits portés à la connaissance de votre Commission sont exposés dans le
témoignage suivant rendu par l'unique importateur en 1936 . M. Munroe
dont il est question est le gérant général de la Montreal Coke and Manufacturing
Company .

"D. Et le coke-vous en annoncez la vente à tel ou tel prix?-R . Et nous perdons de
l'argent .

"D. Nous devons vous demander de préciser .-R. Nous perdons de l'argent, et je n'hésite
pas à vous dire que nous ne projetons pas-pour l'information de M . Monroe-nous ne pro-
jetons pas d'importer autant de coke l'an prochain, si toutefois nous en importons .

"D. Pourquoi offrez-vous le coke à ce prix?-R . Eh bien, c'est effectivement un prix
d'été pour en assurer l'écoulement . Nous avouons que nous avons importé beaucoup trop
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tôt, et que nous ne nous attendions certainement pas à un tel fléchissement des prix. Nous
avons vendu le coke à $10 .50 l'an dernier et nous comptions le vendre cette année à 8 10 .75 .
Ce produit prête surtout à un commerce de détail, c'est-à-dire un commerce au comptant, et
les ventes s'effectuent argent comptant . Le coke ne fait guère l'objet d'un commerce de gros .

"D. D'où vient ce coke, est-ce du coke belge?-R . Non, c'est du coke allemand .
"D. Le coke importé l'an prochain se vendra-t-il plus cher?-R. Nous l'ignorons. Nous

savons que nous ne perdrons pas d'argent . Il y a les frais généraux et tous les autres frais et
nous estimons que c'est un commerce tout à fait distinct de notre commerce régulier, c'est
plus ou moins un à-côté.

"D. Fixez-vous vos prix du coke pour contraindre M . Munroe à baisser les siens?-R.
Non, je crains que notre prix, quel qu'il soit, ne produirait absolument aucune influence sur
la compagnie de M. Munroe. Nous pourrions vendre au maximum 15,000 tonnes environ, et
quand vous comparez ce total à ses chiffres de production-je ne les connais pas précisément-
qui s'établissent à 200,000 ou 250,000 tonnes environ, vous verrez que nos quelque 15,000
tonnes n'influeront guère sur son prix." (Témoignages, pp. 4348-4349 . )

Il semblerait donc en tant qu'il s'agit de la province de Québec et de l'est de
l'Ontario, que c'est le coke fabriqué au Canada par la Montreal Coke and Manu-
facturing Company, Limited (Lasalle) qui concurrence l'anthracite .

Dans l'ouest de l'Ontario, la Hamilton By-Products Coke Ovens Limited
et la Steel Company of Canada fabriquent le coke sur une grande échelle . Les
diverses compagnies de gaz vendent aussi de fortes quantités de coke de gaz . Par
ailleurs, on en importe des quantités considérables des Etats-Unis. D'après le
témoignage de M. Henry, de la Hamilton By-Products Coke Ovens Limited
(Témoignages, p . 274I), la quantité de coke américain importée en 1935 fut telle
qu'il y eut un surplus de coke sur le marché canadien .

Le fait que le coke constitua en 1926 20 p. 100 du combustible « vendu à
Hamilton pour le chauffage domestique indique la concurrence croissante que
l'anthracite subit de ce côté dans l'ouest de l'Ontario . En 1935, le pourcentage
de ce chef avait atteint 54 p . 100. Dans la ville de London, le pourcentage du
coke utilisé par rapport à tous les combustibles passa de 23 à 39 p . 100, de 1926
à 1935. A Toronto, la quantité employée s'est accrue de 20 à 38 p . 100. Ainsi,
au cours des dix dernières années, le coke est devenu un facteur très important
sur le marché du combustible domestique . D'un autre côté, l'activité des aciéries
et la vente possible de leurs sous-produits, particulièrement le gaz, limitent néces-
sairement la quantité de coke fabriqué au Canada . A l'heure actuelle, le coke
compte pour approximativement 31 p, 100 du combustible utilisé dans la pro-
vince d'Ontario contre 9 p . 100 dans la province de Québec .

Au cours de l'enquête, on a soulevé la question de savoir si la Lasalle Coke
Company, qui achetait du coke et du charbon de la Maris Export and Trading

Company, de Londres, ou de la Scotch Anthracite Company of Canada, avait
conclu une convention secrète quant au contrôle des importations de coke britan-
nique sur le marché de Montréal . M. Munroe, le vice-président et administra-
teur-gérant de la Montreal Coke and Manufacturing Company, dont les actions
sont détenues dans des proportions égales par la Montreal Light, Heat and Power

Company et la Koppers Company of Canada, une filiale de la Koppers Company
of Delaware, a soumis une correspondance échangée entre lui et la Maris Export

and Trading Company (pièce n° 304) indiquant l'absence de toutes conventions
spéciales à ce sujet. Des témoignages supplémentaires sur ce point suivent :

"D. Dans cette convention dont vous parlez, la Maris Export imposait-elle à votre com-
pagnie des conditions qui vous obligeaient à faire affaire avec la Scotch Anthracite Coal
Company au Canada??- R . Non aucune.

"D. Mais existe-t-il une entente quelconque entre vous et M . Bellerby (de la Maris
Company) d'après laquelle vous ferez affaire avec la Scotch Anthracite Coal Company au
Canada?-R. Non, aucune . (Témoignages, p . 3479 . )

"D. Monsieur Munroe, votre affirmation me surprend . Diriez-vous que la Scotch
Anthracite Coal Company n'a jamais servi d'intermédiaire entre votre maison et la Maria
Export Company?-R. Non, pas dans une opération commerciale . (Témoignages, p . 3482 . )

"D Vous n'avez eu rien à faire avec la Scotch Anthracite Coat Company?-R. Pas au
sujet de cette affaire .

" D. Tous les achats ont été effectués et toutes les commandes ont été données directe-
ment à la Maris .ExportY-R . Oui, et la raison en est facile à voir. Ces gens habitent l'An-
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gleterre et ils sont sur les lieux d'où devait provenir le coke que nous avons acheté . C'est
pourquoi nous avons négocié avec le courtier qui se trouvait en Angleterre parce que noua
ne pouvions pas y être nous-mêmes . Il n'y aurait rien à gagner à négocier avec la Scotch
Anthracite Comnay puisque je pourrais y voir moi-même sans avoir d'agent en Angleterre ."
(Témoignages, pp . 3485-3486 . )

(2) Prix :
(a) Prix à l'exportation c.a.f. Montréal :

Avant d'aborder les détails concernant les prix de gros de l'anthracite on
devrait noter qu'il y a une grande variété dans la qualité des charbons procura-
bles . On reconnaît généralement deux divisions principales dans la qualité de l'an-
thracite gallois, à savoir, les qualités Big Vein et Red Vein . La qualité Big Vein
est subdivisée en quatre catégories : de choix, excellent, deuxième et troisième.
Cependant, la différence entre ces qualités est surtout une question de friabilité
(la tendance du charbon à se désagréger en petits morceaux et en poussière au
cours du transport et de la manutention) vu que . l'examen des éléments constitu-
tifs du charbon, tel qu'exprimé en matières volatiles, carbone fixe et cendres, et
les U.T.B. qui en dérivent n'indique pas une grande variation (voir Tableau p .
98 .) . Vu qu'à la fin, le charbon se vend entièrement à un prix commun, le choix
de la qualité par l'importateur dépendra de la qualité qui lui sera le plus profi-
table.

Parlant d'une façon générale, les importations au Canada comprennent les
qualités inférieures de Big Vein avec un petit pourcentage de Red Vein, les
importateurs croyant sans doute que la perte subie par suite de l'effritement est
compensée par la différence du prix payé à la mine. Présentement, cela est aussi
dû au fait que la vulgarisation des calorifères à soufflerie a provoqué une plus
forte demande pour le charbon de calibres plus petits pour lequel il n'existait pas
de marché auparavant, tandis que le marché européen exige des calibres plus forte
pour lesquels les acheteurs sont prêts à payer une prime substantielle .

Par exemple, le South Wales Coal Annual, de 1936, indique que le prix
moyen en 1935 pour la meilleure qualité de gaillette et de noix françaises était
de 42/3~ la tonne longue, f .à .b . Swansea, tandis que le prix moyen payé par les
importateurs canadiens était légèrement au-dessous de 30/- ; soit une diffé-
renoe d'environ $2 .70 la tonne courte .

L'analyse des importations au Canada en 1935 fait voir que pour les calibres
domestiques aucun charbon des qualités de choix ou excellente n'a été importé ;
toutes les importations ne comprenaient que les deuxième et troisième . Dans
les pois et les petits calibres, environ 40 p . 100 étaient des qualités de choix et
excellente, et 60 p. 100 étaient de deuxième et troisième . La valeur des petits
calibres provenant des qualités de choix et excellente n'excéderait pas, naturelle-
ment, celle des petits calibres provenant des deuxième et troisième, vu que la
perte par effritement ne serait pas plus prononcée .

Comme on l'a déjà signalé, la principale différence est due au degré de friabi-
lité et, donc, d'effritement. L'effet en sera démontré au chapitre "prix de gros
au Canada" .

La différence en valeur entre les qualités excellente et première, et les char-
bons de deuxième et troisième, se reflète quand l'on considère les prix de détail
à Londres, Angleterre . En 1936, l'anthracite de calibres domestiques (qualités
de choix et première) se vendait à Londres à 71/- à 72/- la tonne longue ou envi-
ron $16 .00 la tonne courte . Ceci était $3 .00 de plus que le prix de détail dans la
cité de Montréal pour les charbons de deuxième et troisième importés au Canada .
Cette différence s'explique en partie par les taux élevés de transport ferroviaire à
Londres en comparaison des taux de fret pour le transport à Montréal (12/-
Londres, 7/- Montréal), par une distribution non économique et par l'absence
d'effritement sur le marché domestique.
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Votre Commission n'a pas eu accès aux chiffres précis relatifs aux frais de
production de l'anthracite gallois, mais il est généralement connu que l'extraction
du charbon n'a pas été une industrie profitable depuis plusieurs années . Bien
que l' Amalga.mated Collieries a pu présenter un état financier plus encourageant
que celui d'autres compagnies, elle n'a pas payé de dividende au cours des huit
dernière années et les dividendes sur ses actions privilégiées sont considérable-
ment arriérés . Votre Commission n'a pas de données relatives aux prix exigés
des acheteurs des autres pays en comparaison des prix exigés des importateurs
canadiens, mais on doit se rappeler que le contrat entre l'Amalgamated Collieries
et la British Coal Corporation stipule que les prix "ne devront pas excéder le
prix moyen f .à .b . obtenu par l'A .A.C. sur le marché de Swansea . . . pour du
charbon de même qualité" (Pièce II) . Votre Commission n'a pas de raison de
croire que les importateurs canadiens payent des prix déraisonnables ou excessifs
pour leur charbon.

Une analyse des prix payés pour l'anthracite gallois par les divers importa-
teurs fait voir une fluctuation remarquable pour certaines années . En 1933, la
British Coal Corporation acheta de l'anthracite de la T. T. Pascoe Company
par l'intermédiaire de la F. P. Weaver Company et de la Hartt and Adair Com-
pany à 5/- et 6/- la tonne respectivement, de plus qu'elle n'avait payé à l'Amal-
gamated Collieries. En 1934, la situation était l'opposé, l'Amalgamated obtenant
de la British Corporation. 2/6 et 3/- de plus que la T.T. Pascoe Company obte-
nait de la F. P. Weaver Company et de la Hartt and Adair Company pour les gail-
lettes galloises . En 1935-1936, ces différences disparurent complètement . Il est
impossible de déterminer si ces chiffres pour l'année 1933 ont aucun rapport avec
l'entente en vertu de laquelle la T. T. Pascoe Company s'abstint d'expédier de
l'anthracite allemand au Canada. Au tableau de la page 72 on verra dans le
détail les éléments entrant dans la fixation du prix .

L'examen des prix contractuels payés pour l'anthracite d'outre-mer par les
divers importateurs fait voir une concurrence active relativement aux prix
entre les divers pays exportateurs . Le tableau suivant indique l'échelle des prix
payés par les importateurs c .a .f ., Montréal.

ÉCART ENTRE LES PRIX PAYÉS PAR LES IMPORTATEURS D'ANTHRACITE,
SAISONS DE 1936

(En sh illings par tonne longue. c.a .f. Montréal)

De tous pays

Gaillettes . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Noix françaises . . . . . . . . . . . . .
Pois (gros) . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pois ( Fetits) . . . . . . . . . . . . . . . .
Grains . . . . . . . . .
Pois et grains mêlés . . . . . . . .

Fort

38/9
38/41
31/-
27/-
25/11
31/6

Faible -

29/9
27/-
25/6
23/3
21/6
19/-

Du pays de Galles
exclusivemen t

Fort

38/9
38,i4;
31/-
27/-
25/11
30/6

Faible

D' Allemagne
exclusivement

Fort Faible

35/8 35/4;
36/7j 36!14
29/- 28/4j
25/9 . . . . . . . . . . . .
25/- . . . . . . . . . . . .
25/8 j 24/101

Aucune compagnie, seule, ne paie les plus bas prix ni les plus hauts, pour
le charbon de toutes catégories . Si l'on donnait les noms des compagnies payant
les plus bas prix et les plus hauts, pour chaque calibre, l'on trouverait dans
la colonne des prix faibles les noms de cinq compagnies différentes, et de neuf
compagnies, dans la colonne des prix forts . Autrement dit, la plupart des
importateurs paient plus que la moyenne pour certaines catégories et certains
calibres, et moins que la moyenne pour d'autres .

Notons que les variations n'affectent pas uniquement les prix : la qualité
varie dans un même pays aussi bien qu'entre pays différents . Ces variations
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dans la qualité, toutefois, ne sont pas assez importantes pour influer sur le
prix que paie le consommateur en définitive . Notons encore qu'en regardant
de près le tableau donné ci-dessus on remarque qu'il s'est produit un fléchisse-
ment subit dans la cote du charbon allemand après que certains importateurs
canadiens eurent signé des contrats pour la saison, et avant que d'autres
eussent acheté leurs provisions. Notons enfin, à propos de ces variations dans
les prix, que les exportateurs modifient légèrement leurs prix selon la propor-
tion de certains calibres de charbon ; par exemple, l'importateur qui consent à
accepter un supplément de charbon de calibres domestiques peut obtenir une
petite concession sur le prix soit du charbon domestique, soit des catégories
de sarrasin .

Avant que l'usage de la soufflerie ne fût répandu dans les maisons privées,
le charbon à soufflerie ne valait que le prix en cours du charbon à vapeur
et se vendait surtout en vue de la consommation usinière, faisant concurrence
au charbon bitumineux. La vulgarisation des souffleries a produit une situation
tout à fait contraire : à présent la grande difficulté, c'est d'obtenir assez de
charbon à soufflerie pour combler les besoins du marché canadien, d'où hausse
dans le prix des calibres qui conviennent aux souffleries et baisse dans le prix
des catégories de charbon destinées à l'usage domestique . Un exemple suffira .

Le coût des gaillettes et du sarrasin n° 1, c .a .f ., Montréal (c'est-à-dire au
quai, avant le déchargement et avant supputation de la tare), dans les années
entre 1930 et 1936, a été comme suit :

- 1930 1931 1932 1933 1934 1935 193 6

s c . E C . $ C. i C . t C . i c. $ O.

Gaillettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 86 8 32 7 33 7 38 8 02 8 00 8 24
Sarrasins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 90 5 74 5 15 5 21 5 65 5 98 6 52

POUHCLNTAGE DE LA VARIATION (1930=100 )

L'écart est plus prononcé encore dans les cotes du gros, à Montréal (au
quai, moins l'escompte au comptant) :

- 1930 1931 1932 1933 1934 1935 1936

$ C. ; C . S C. s C . i C . S C. = C .

Gaillettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 00 12 70 11 75 12 00 12 25 11 25 10 25
Sarrasins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 00 7 90 7 55 7 55 8 30 8 40 8 05

PouRcsrrrAGS DR LA VARIATION (1930=100)

100
100

98
99

90
94

94I 87I 79
104 105 101

Les fluctuations dans les prix des gaillettes et des sarrasins ont été remar-
quables depuis dix ans. Les sarrasins qui, autrefois, trouvaient difficilement
acheteur, ont bien du mal aujourd'hui à suffire à la demande . Jusqu'à tout
dernièrement l'usage de plus en plus répandu de la petite soufflerie à domi-
cile avait eu la tendance d'équilibrer assez bien l'industrie du pays de Galles .

M9 t--5
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La clientèle de l'Angleterre et d'Europe réclamait presque exclusivement des
calibres à l'intention de l'usage domestique ; le marché du Canada et celui de la
Nouvelle-Angleterre absorbaient une bonne proportion des sarrasins . Cette
double demande convenait très bien aux producteurs .

Un nombre de facteurs ont contribué au dérangement de cet équilibre ; et
depuis 1934 les problèmes techniques qu'offrent les demandes relatives des
deux calibres s'accusent de plus en plus difficiles . La demande canadienne des
sarrasins s'accroît progressivement, ce que prouvent les chiffres suivants repro-
duits de la page 13 :

CONSOMMATION DOMESTIQUE DES CALIBRES D'ANTHRACITE POUR SOUFFLERIES
EN PROPORTION DE TOUS LES COMBUSTIBLES SOLIDES UTILISÉS POUR LE

CHAUFFAGE DES MAISON S

1926

Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

7-7
1-9

1929

17-7
4-3

1932

27-6
7-2

1935

37 .0
12- 0

Ce n'est pas sur le marché canadien seulement que s'est produit pareil
accroissement : en Angleterre, la popularité de plus en plus grande du . chauffage
central a créé une demande anglaise pour les sarrasins. Le problème le plus
grave, cependant, vient de l'affaiblissement extraordinaire de la demande euro-
péenne des calibres domestiques du charbon gallois . Les ventes ont souffert
sérieusement des hausses tarifaires et de la restriction des contingentements .

Du reste, l'application, en 192 6 , de sanctions économiques limitées a anéanti,
à vrai dire, des échanges considérables avec l'Italie ; en 1936, également, les
troubles en Espagne ont presque éliminé un autre marché important pour les
calibres domestiques . Par conséquent les producteurs du pays de Galles se
trouvent en face d'une situation diamétralement opposée à celle qui existait
auparavant . Voilà dix ou quinze ans, les petits calibres restaient là, entassés,
difficiles à vendre ; depuis quelque temps ce sont les calibres domestiques qui
trouvent difficilement acheteur. Il est évident que l'un ne peut être produit sans
l'autre ; et la modification de la proportion produite de chaque calibre serait
une entreprise difficile à réaliser et plutôt coûteuse . Il est patent qu'il en
résulte un mouvement de baisse dans les prix des gaillettes et de hausse dans
celui des sarrasins .

Les producteurs gallois et les importateurs canadiens ont installé des ma-
chines pour concasser les gros blocs de charbon de manière à produire une
plus forte proportion de sarrasins ; mais comme le gain, sous ce rapport, est
fort limité, ce procédé coûte beaucoup trop cher . Les exportateurs du pays de
Galles ont cherché à résoudre partiellement leur problème immédiat en refusant
de vendre du sarrasin sauf à l'importateur qui consent à accepter une certaine
proportion, souvent une part égale, de calibres à l'usage des maisons . Première
conséquence : les acheteurs canadiens se sont adressés à l'Allemagne, à la
Belgique et à l'Indochine

. Le résultat inévitable d'une perturbation aussi radicale de la demande ser a
d'imposer un nouvel arrangement des deux groupes de prix . La production des
gaillettes et des sarrasins n'a rien de distinct entre les deux catégories, au point
de vue des frais : les deux résultent d'un même procédé . A la longue le produc-
teur gallois doit recouvrer ses frais à même ses ventes ; et le prix de chacun
des produits collectifs sera déterminé par la vigueur relative de la demande .

(b) Prix du gros au Canada :

On a tenté de déterminer sur quelle base les compagnies importatrices éta-
blissent les prix qu'elles exigent des intermédiaires .
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Montréal :
Voici les éléments qui entrent en ligne de compte lorsqu'on fixe le prix du

gros à Mont-réeal :

(1) Prix de l'exportateur, c .a .f . Montréal ;
(2) Coût du sterling ;
(3) Droits de douane ;
(4) Droits de port ;
(5) Droits de quai ;
(6) Manutention (déchargement et criblage) ;
(7) Perte-effritement ;
(8) Frais de vente, d'administration et frais généraux .

(1) Prix de l'exportateur, c.a.f. Montréal.-Nous avons déjà parlé
de la variation des prix c .a .f . Montréal . Lorsque nous aurons étudié les autres
détails nous en ferons l'application à des cas particuliers .

(2) Coût du sterling : Les importateurs s'engagent âacheter du charbon
à certains prix en shillings, c .a.f . Montréal . Le coût, donc, en dollars canadiens,
dépend de la cote du sterling . Le tableau qui suit donne les variations de cette
cote entre 1932 et 1936 :

COTES DU STERLING Â MONTRÉAL, 1932-1936

(Moyennes mensuelles )

- t932 1933 1934 1935 1936

= i $ $ s

Janvier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,028 3,847 5,070 4,887 4,966
Février . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,959 4,099 5,078 4,883 4 .994

. . . . . . . . . . . . . . . . . .Mars . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,064 4,134 5,107 4,825 4,978:
Avril . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,173 4,234 5,148 4 .862 4 .967

Mai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,157 4,498 5,100 4,935 4,980
Juin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,205 4,615 5,012 4,943 5,033
Juillet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,087 4,931 4 .985 4 .967 5,027
Août . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,975 4,787 4,951 4 .993 5 .027

Septembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,847 4,839 4,885 4,970 5, M37
Octobre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,723 4,787 4,843 4,978 4 .897
Novembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,760 5,082 4,872 4,978 4,883
Décembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,787 5,096 4,887 4,976 . . . . . . . . . . . .

\ioyenne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 3,979 4,586 4,993 4,933 4,973

La moyenne réelle du coût du sterling à un importateur, à une saison donnée,
n'est pas nécessairement la même que la cote moyenne pour l'année . En 1933,
par exemple, au moins un importateur a obtenu toutes ses provisions moyennant
paiement de la cote en cours aux mois du printemps. En 1934, 1935 et 1936,
cependant, le coût moyen réel du sterling acheté par les importateurs ne s'est
pas éloigné, de plus de 3c . ou 4c., de la moyenne annuelle.

(3) Droits de douane.-Sous le régime du tarif de la préférence britan-
nique l'anthracite est admis au Canada en franchise ; mais sous le tarif intermé-
diaire et le tarif général il est frappé d'un droit de 50c . la tonne, outre la taxe
d'accise, 3 p . 100, imposée sur les importations. Au coût c .a.f . de l'anthracite
provenant d'outre-mer, sauf du pays de Galles et de l'Ecosse, il faut ajouter
ces frais qui atteignent entre 60c. et 65c . la tonne pour les sarrasins, et de 70c .
à 75c . pour les calibres destinés à l'usage domestique . Dans le cas de ces derniers
les prix reflètent ces impôts presque exactement dans la différence du coût c .a .f . :
l'exportateur gallois réalise quasi exactement 3 shillings la tonne de plus qu e

3239s--ah
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l'exportateur allemand . Quant aux menus calibres, dont l'offre galloise ne suffit
décidément pas à la demande, l'écart moyen entre les prix gallois et allemands
c .a .f. n'équivaut qu'à la moitié, à peu près, du droit et de l'accise .

(4) Droits de port.-C'est la Commission des ports qui détermine les
droits de port, 9c . la tonne, que doivent solder toutes les compagnies .

(5) Droits de quai.-C'est encore la Commission des ports qui, sans en
déférer aux compagnies, fixe les droits de quai : 10c . l'an, par pied carré . Le coût,
par unité de tonnage, varie selon la compagnie, suivant le chiffre d'affaires pour
l'année. Apparemment ces frais varient entre Sc. et 12c. la tonne, suivant la
quantité .

(6) Manutention (déchargement et criblage) .-Le prix exigé pour le
déchargement varie selon les compagnies : cela dépend des méthodes usitées pour
cette opération . Par exemple, la British Coal Corporation paie à la St. Lawrence
Stevedoring Company un tarif fixe de 85c . par tonne pour le déchargement, la
mise en entrepôt (y compris les droits de stationnement au dock) et le criblage .
Pour le charbon "plus gros", qui doit être concassé suivant un certain procédé,
le taux est de 95c . par tonne. Voilà donc pour tout l'anthracite qui passe par les
mains de la Canadian Import Company, de la F. P. Weaver Company, et de la
Hartt and Adair. La Scotch Anthracite Company possède son outillage propre
pour la manutention ; elle ne débourse, donc, de ce chef, que les frais réels.
D'autres importateurs ont recours à l'installation de la Commission des ports,
pour le déchargement, à raison de $8 .00 de l'heure pour les machines et leurs
préposés ; à ce chiffre il faut ajouter, toutefois, le salaire des débardeurs à bord
le navire. Le taux en cours qu'exigent les compagnies pour le déchargement ou
seulement le transbordement, pour le compte d'autres, est d'entre 35e . et 40c .

(7) Perte résultant de la désagrégation .-On a déjà parlé, au cours du
présent rapport, de la tendance qu'a l'anthracite à se désagréger en morceaux
plus petits et en poussier sous le coup des chocs qu'occasionnent le transport et la
manutention . A cela on donne le nom d'effritement . Dans le commerce on
fait usage de machines pour le triage au crible et on a adopté certains noms pour
les divers calibres de charbons. Le tableau ci-dessous, reproduit du rapport de
1933, indique les noms des divers calibres d'anthracite gallois à la suite du
criblage, accompagnés des calibres et des noms qui leur correspondent pour
l'anthracite écossais et américain. Il est d'usage, lorsqu'on parle des calibres
dont les dimensions dépassent treize seizièmes de pouce, de les qualifier de
"domestiques" ; et de "soufflerie" ou "industriels", quand ils sont de treize
seizièmes à trois seizièmes d'un pouce . Quant aux calibres domestiques, la
différence des prix, gros ou détail, n'est pas considérable, puisqu'ils ont, à vrai
dire, une égale utilité pour les fins auxquelles on les destine ; le calibre de 2j" à
1#" (noix françaises) se vend un peu plus cher que les autres .
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DIMENSIONS DE L'ANTHRACITE GALLOIS, ÉCOSSAIS ET AMÉRICAIN TAMISÉ
À LA MINE

69

G ill
Cribles

É i
Cribles

i i
Crible s

o sa
Supé- Infé-

cossa s
Supé- Infé-

Amér ca n
Supé- Infé-

rieur rieur rieur rieur rieur rieur

Pérats . . . . . . . . . . . .

.

. . . . . . . . . .

.

8

. . . .

"Chirls" . 5 3 Concassé. . . . . . . . 4 1 3 1
Gaillettes produi-

tes à la machine . 4 2J
Gaillettes 3 2 A calorifères ou

ceufs . . . . . . . . . 3; 1}j
Gaillettes, produit

du criblage . . . . . _ 3 1 }
Noix françaises . . . . 21 1 l T riples . . . 2} 1l

N ix à oél 1 l t D bl 1l 1
A poéle . . . . . . . . .
ChSt i

1
1

1$
po e . . . . . . . ou es . . gnes . . . . .a

Arachide . . . . . . . . . . 1} #
F"eves. . . . . . . . . . . . . 1 i 4

Simples. . . 1 ~ Pois . . . . . . . . . . . . }j A
Pois. . . . . . . . . . . . Perles . . . . Sarrasin N° 1 . . .

Fèves . . . . .
Pois . . . . . . Sarrasin N° 2

(ris) . . . . . . . . . .
Grains. . . . . . . . . . . . } }

Sarrasin N° 3
(orge) . . . . . . . . .

Le tableau suivant, extrait du rapport de 1933 (p . 30), donne les noms sous
lesquels les différentes grosseurs de charbons gallois, écossais et américain se
vendent sur le marché canadien.

GROSSEURS COMPARABLES D'ANTHRACITE GALLOIS, ÉCOSSAIS ET AMÉRICAIN
EN VENTE AU CANAD A

(Les noms entre parenthèses indiquent une grosseur correspondante dans le pays d'origine )

Marché Gallois Ecossais Américain

Montréal et sa région de Gaillettes Gaillettes Œufs et charbon à poêle
distribution Noix françaises Domestiques (Triples) Charbon à poêle

Pois (Fèves) Pois (Simples) Pois
Sarrasin n 1 (Pois) Sarrasin n 1 (Perles) Sarrasin n° 1
Sarrasin n« 1 et 2 (Pois et Fèves et pois , Sarrasin n"• 1 et 2

grains)

Toronto . . . . . . . . . . . . . . . . Gaillettes (mélange de Œufs, charbon à poêle et
gaillettes, de noix fran- châtaignes .
çaises, de noix à poêle et
d'arachides)

Charbon de soufflerie Sarrasin n• 1 et 2
(mélange de fèves, de
pois et de grains)

On voit que sur le marché de Montréal le nombre des grosseurs préparées est
beaucoup plus grand que sur le marché de Toronto . A Montréal, l'anthracite
gallois se vend en six grosseurs, tandis qu'à Toronto on n'en demande que deux .
C'est dire que l'anthracite gallois est beaucoup plus trié à Montréal qu'à Toronto .

L'effritement de l'anthracite est un des plus importants facteurs des frais
de vente à cause de la différence de prix entre le gros charbon et les petits
formats . C'est un élément très important dans 1e cas des charbons friables
comme l'anthracite gallois . L'anthracite gallois s'effrite beaucoup dans les
manipulations . A la mine, on le charge sur des wagons pour le transpor-
ter jusqu'au bord de l'eau par rail, on le verse dans un navire où il subit les
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mouvements de la coque pendant le voyage, on le décharge au moyen de
machines puissantes et souvent on le transporte au fond du quai. Si on le
réexpédie, soit par rail soit par eau, il subit encore deux manutentions .

On estime, en général, que cent tonnes de gaillettes galloises convenablement
nettoyées à la mine avant l'expédition se réduisent à 75 tonnes de la grosseur
primitive avant d'être délivrées au client, et que les 25 tonnes qui restent, com-
prenant divers petits calibres, doivent se vendre à un prix par tonne inférieur au
prix coûtant des gaillettes primitives. La perte sur le prix des 25 tonnes compte
donc pour beaucoup dans l'établissement du prix auquel le charbon se vendra .

L'anthracite écossais, dit-on, s'effrite moins que le gallois ; et les charbons
allemand et belge sont à peu près comme le gallois ; mais nous n'en avons pas de
chiffres précis . Le charbon indochinois est considéré comme étant sensiblement
plus dur que le gallois. Le contrat de la Russie avec la F. P. Weaver Company
garanti que l'effritement ne dépassera pas 11 p. 100. L'anthracite américain est
de beaucoup le plus dur et l'effritement des grosseurs domestiques ne dépasse
pas 5 p. 100 .

Nous avons éprouvé beaucoup de difficulté à estimer d'une manière précise
les pertes dues à l'effritement. La valeur de cet item est importante, car une
erreur fausse les inventaires . La seule manière précise de la déterminer là où
il y a des amas de charbon, c'est d'échantillonner les petits calibres et de mesurer
les tas par les procédés du génie civil .

Différentes compagnies importatrices ont donné sur cet item des estimations
.qui varient, pour les gaillettes, de $1 .20 à $2 .38 la tonne. Pour le sarrasin n° 1,
la perte est d'environ 20c . la tonne .

A. A. Crawley & Company, comptables à l'enquête de 1933, en résumant leur
étude de la situation relativement à 1930 et 1932, ont donné l'estimation
suivante des résultats obtenus sur les gaillettes importées, après le tamisage .

Gaillettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 .12 p.c .
Sarrasin n° 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.34 "
Criblures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 .43 "
P erte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 .11 «

C'est-à-dire que sur 2,663 livres de gaillettes importées, on a eu :

Gaillettes préparées . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,000 livres
Sarrasin n° 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 «
Criblures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 544
Perte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 «

D'après cette estimation, l'effritement des gaillettes en 1936 s'est élevé
à $1 .48 par tonne .'

John D. Baille, président de la &squehanna. Collieries, a calculé que le s
gaillettes importées, après les criblages, donnaient :

Gaillettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Sarrasin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Criblures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

72 p .c .
1 4
14

C'est-à-dire que 2,777 livres de gaillettes importées donnaient :

Gaillettes préparées . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,000 livres
Sarrasin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 389 "
Criblures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 388

Dans l'état fourni par la British Coal Corporation sur l'effritement de
l'anthracite, le prix coûtant est considéré comme étant le prix c .a .f . plus les

•Nare.-La A. A. Crawley & Company, en 1932, déclara que les pourcentages indiqués
dans son rapport-et sur lesquels nous fondons les chiffres ci-dessus-étaient basés sur les
données d'une expérience réelle sur l'effritement subi par l'anthracite déchargé au dock
Vulcan et à la jetée Bickerdike en 1930, 1931 et 1932.
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frais de quayage, d'assurance et de manutention, plus une déduction de 1 P .C.
pour le creux de route. Son estimation des résultats obtenus de l'importation
des gaillettes est la suivante :

Gaillettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 p.c.
Pois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 "
Sarrasin n° 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 "
Criblures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 "

C'est-à-dire que 2,985 livres de gaillettes importées donnaient :

Gaillettes préparées . . . . . . . . . . . . 2,000 livres
Pois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 «
Sarrasin n° 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 "
Criblures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 745 "

D'après ces données, l'effritement des gaillettes, pour la saison de 1936,
s'est chiffré à $2.38 la tonne.

Dans le contrat passé entre la Hartt and Adair et la St. Lawrence Stevedor-
ing Company, cette dernière convient de délivrer à la Hartt and Adair 70 tonnes
de gaillettes ou de châtaignes, 4 tonnes de sarrasin n° 1, 4 tonnes de sarrasin n° 2
et 22 tonnes de criblures normales pour chaque 100 tonnes de gaillettes déchargées
des navires .

Quant à l'anthracite apporté en gros morceaux et cassé aux grosseurs
demandées par le public consommateur, la A. A. Crawley & Company estime
que les pourcentages des diverses grosseurs obtenues sont les suivants :

Gaillettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 .5 P .C .
«Pois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 .3

Sarrasin n° 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.09 "
Sarrasin n° 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.9
Criblures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.72 "
Perte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .49 «

L'estimation de la British Coal Corporation est la suivante :

Gaillettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 .75 p .c .
Pois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.0 «
Sarrasin n ° 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.5 "
Sarrasin n° 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.5 "
Criblures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 .25 "

L'estimation de la British Coal Corporation sur la perte par tonne d e
gaillettes provenant de pérats ou de gros morceaux excède de $1 .06 l'estimation
fondée sur les pourcentages employés par la A . A. Crawley & Company .

Comme nous l'avons dit précédemment, nous n'avons aucun moyen de véri-
fier cela, mais nous signalerons le fait que si l'estimation de la A . A . Crawley
& Company est exacte, alors la valeur d'inventaire de l'anthracite disponible
donnée par la British Coa1 Corporation à la P. S. Ross & Sons pour ses véri-
fications est grandement sous-estimée. En outre, il est évident que s'il en est
ainsi, alors les profits de la British Coal Corporation tels que révélés dans ses
états financiers, et ses bénéfices par tonne indiquée à la page 75 du présent
rapport, sont également sous-évalués .

(8) Frais de vente, d'administration et autres frais généraux .--Ces
frais ne peuvent se calculer à la tonne pour chaque catégorie de charbon . Ils
figurent toutefois aux tableaux résumant l'ensemble des opérations . Ils com-
prennent évidemment les dépenses de vente et d'annonce, les appointements des
dirigeants et des employés de bureau, les loyers, impôts, assurances, dépré-
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eiation, honoraires d'avocats et diverses autres petites dépenses . Ces frais
doivent tous se payer à même le bénéfice brut de l'importateur, comme l'indi-
quent les tableaux suivants .

BRITISH COAL CORPORATION-MONTRÉAL

GAII.LrrlEB TAMISÉES PROVENANT DE 6AILI.ETTEB IMPORTÉES

Prix à la mine par tonne courte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Transport par rail au quai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2/-
Loyer du wagon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9
Quayage, pesée, basculage, etc .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91
Assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Fret de Swansea à Montréal, 6/10J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~

A déduire 2 p. 100, commission de consignataire, et 2 p . 100 au lieu de
la pesée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

8 24

Effritement
663 livres supplémentaires de gaillettes à $8 .24 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 73

A déduire 89 liv. de sarrasin à $6.67 et 544 liv. de criblures à (1936)$3 .50 . . . . . 1 25 1 48

•CoGt net d'une tonne de gaillettes c .a .f., Montréal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 72
Droits de port . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 09

Marge de l'importateur (déchargement, criblage, préparation et manuten-
tion, entreposage, frais de vente, administration, inspection du charbon,

9 8 1

taxes, profits, etc.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 0 44
Prix de vente de l'importateur au marchand en octobre 1936 . . . . . . . . . . . . 10 25
Profit brut du marchand de Montréal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2 75

Prix de vente au consommateur montréalais en octobre 1936 . . . , . . . . . . . $13 00

Perte de 30 livres dans la manutention.

`(Basé sur la livre sterling à $5 .00 . Pour chaque 5c . de réduction dans le cours de la
livre déduire 8c . du coût caf, et ajouter Sc. au profit brut de l'importateur . )

GAII.LEITF.$ Ti" DE PÉZAT IMPORTÉ

Prix à la mine par tonne eourte . . . . . . . .
. (1936)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .4 77
Transport par rail au quai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2/-
Loyer du wagon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9
Quayage, pesée, basculage, etc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9}
Assurance . . . . .. 1 $ 0 80
Fret de Swansea à Montréal, 6/10} . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 53 2 33

A déduire 2 p . 100, commission de consignataire, et 2 p. 100 au lieu
de la pesée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E$riie~nent
1,419 liv. de pérat à $7.04 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 99
A déduide 181 liv ., de pois à $8 .50 ; 242 liv., de sarrasin m° 1 à$6.67 ;

7 10

0 0 6

7 04

270 liv . de sarrasin n° 2 à $6.08 et 708 liv. de criblures à$3 .50 . . . . 3 64 1 35

'Coût net d'une tonne de gaillettes, c.a.fS Montréal . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 8 39
Droits de port . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ' 0 09

Marge de l'importateur (déchargement, criblage, préparation et manuten-
tion, entreposage, frais de vente, administration, inspection du charbon

.

8 48

taxes, profita, etc .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1 77

Prix de vente de l'importateur au marchand à Montréal en octobre 1936 . . 10 25
Profit brut du marchand de Montréal . . . . . .. ,. .. 2 75. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prix de vente an consommateur montréalais en octobre 1936 . ., .,, . . . . $13 00

*(Basé sur la livre sterling à $5.00. Pour chaque 5c. de réduction dans le cours de la
livre, déduire 7c . du coût c.a .f ., et ajouter 7c . au profit brut de l'importateur .)

(1936)
$ 5 97

0 80
1 53 2 33

8 30

0 06
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BRITISH COAL CORPORATION-MONTRI;AI.-FiA

BASSASrx 1V° 1 D'ouTEE-MER
(1936)

Prix à la mine par tonne courte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ; 4 25
Transport par rail au quai, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 80
Fret océanique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 53 2 33

A déduire 2 p. 100, commission de consignataire, et 2 p. 100 au lieu de
la pesée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

6 58

0 06

6 52

Effritement

100 livres de sarrasin de plus à $6 .47 la tonne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 32
A déduire le produit de 100 livres de criblures à ;3.50 . . . . . . . . . . . . . . . . 0 17 0 15

*Coût net d'une tonne de sarrasin n° 1 c.a .f . Montréal . . . . . . . . . . . . . . .. 6 67
Droits de port . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 09

6 76
Marge de l'importateur (déchargement, criblage, préparation et manuten-

tion, entreposage, frais de vente, administration, inspection du char-
bon, taxes, profits, etc .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1 29

Prix de vente de l'importateur au marchand en octobre 1936 . . . . . . . . .. 8 05
Profit brut du marchand de Montréal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1 95

Prix de vente au consommateur montréalais en octobre 1936 . . . . . . . . . . $10 00

To ronto, Québec et les provinces Maritimes :

Dans le cas de Toronto, il existe des frais supplémentaires pour l'anthracite
d'outre-mer, du fait de son transbordement dans des navires à faible tirant
d'eau et du fret de Montréal à Toronto. Pour les centres de l'intérieur, il faut
ajouter les frais de chargement dans des wagons et le transport . A Québec les
conditions sont les mêmes qu'à Montréal . Sur les consignations du pays de
Galles aux provinces Maritimes le tarif de transport est quelque peu plus élevé
par suite de l'utilisation de plus petits navires.

Le tableau suivant indique les premiers frais, (c'est-à-dire, ceux occasionnés
au quai avant le déchargement et sans tenir compte de l'effritement) le prix
de gros et le profit brut de l'importateur pour la British Coal Corporation, de
1929 à 1936. On verra dans le tableau que le coût c.a .j . Montréal de toutes
les qualités d'anthracite est un peu plus élevé en 1936 qu'en 1935 . Le prix de
gros des gaillettes et des noix françaises est de $1 .00 de moins ; celui des sarrasins
n°8 1 et 2 est de 35c . de moins . L'écart entre les premiers frais et les prix de
gros a gràduellement fléchi en 1935-1936 .

* (Basé su
r déduire 7c

. la du livrecoût sterlin
g ét ajouter 7e. au profit brut de l'importateur .) j

le cours de la
livre ,

❑
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(2) Prix de
gros

(1) Premiers (Prix au quai Différence
Calibre du charbon frais (c .a .f. en déc. moins entre

Montréal) l'escompte (1) et (2)
au comptant)

t c. S c. t C .

Gaillettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1929 8 64 13 00 4 36
1930 8 86 13 00 4 1 4
1931 8 32 12 70 4 38
1932 7 33 11 75 4 42
1933 7 38 12 00 4 62
1934 8 02 12 25 4 23
1935 8 00 11 25 3 25
1936` 8 24 10 25 2 0 1

Noix françaises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1929 8 59 13 45 4 86
1930 8 93 13 45 4 52
1931 8 32 12 95 4 63
1932 7 52 12 00 4 48
1933 7 38 12 25 4 87
1934 8 02 12 50 4 48
1935 8 00 11 50 3 50
1936* 8 24 10 50 2 26

Sarrasin n I . . . . . . . . . - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 ffl 5 47 7 50 2 03
1930 5 90 8 00 2 10
1931 5 74 7 90 2 16
1932 5 15 7 55 2 40
19.33 5 21 7 55 2 3 4
1934 5 65 8 30 2 6 5
1935 5 98 8 40 2 42
1936 6 52 8 05 1 5 3

Sarrasin n- 1 et 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1929 5 21 6 85 1 64
1930 5 58 7 35 1 7 7
1931 5 39 7 25 1 86
1932 4 85 6 90 2 OS
1933 5 05 6 90 1 85
1934 5 48 7 65 2 17
1935 5 51 7 75 2 25
1936* 6 14 7 40 1 2 6

'Basé sur la livre sterling à $5 .00. Pour chaque 5c . de réduction de la livre, déduire 8c. des premiers
frais des gaillettes et des noix françaises, 7c . du sarrasin n° 1 et 6c . du sarrasin n° 2, et les ajouter au profit
brut.

Les tableaux suivants indiquent les frais, la tonne, effectués en 1936 par
la British Coal Corporation sur trois catégories de charbon ; des tableaux sup-
plémentaires donnent les résultats résumés des opérations de la Canadian Import
Company à Québec, de la British Coal Corporation et de la Canadian Import
Company à Montréal, et de la Scotch Anthracite Company à Montréal .

RÉSUMÉ DES OPÉRATIONS À QUÉBEC DE LA CANADIAN IMPORT COMPANY, Y COM-

PRIS LES FRAIS RÉELS DE DÉCHARGEMENT, PRÉPARATION ET MANUTENTION

PAR LA ST. LAWRENCE STEVEDORINl3 COMPANY LIMITED .

Daux Aarxfas TssuRNiesa is 31 nfxsXHSa 1935

Tonnage total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271,992 tonnes courtes



ANTHRACITE 75

Moyenne

par tonne

Valeur nette des ventes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Prix de revient ;comprenant le prix d'achat, le reliquat de l'année précédente, la taxe sur les

importations, le quayage, le déchargement, la manutention et les frais de préparation,
etc.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Profit brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Frais de vente, d'administration et frais généraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Provision pour dettes douteuses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Profit net avant la déduction de l'impôt sur le revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

t c.

8 21

6 84

1 37
0 57 •

0 80
0 07

0 73

* A même cet item 31c. vont aux traitements des employée de bureau et des directeurs. Ce chiffre
est beaucoup plus élevé que celui des autres endroits.

RÉSUMÉ DES OPÉRATIONS À MONTRÉAL DE LA BRITISH COAL CORPORATION ET
DE LA CANADIAN IMPORT COMPANY, Y COMPRIS LES FRAIS RÉELS DE DÉCHAR-
GEMENT, PRÉPARATION ET MANUTENTION DE LA ST. LAWRENCE STEYEDORIN(i
COMPANY LIMITED.

Tonnage total
1929 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 319,062
1930 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 393,794
1931 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 426,141
1932 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 471,888
1933 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 463,330
1934 . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 543,895
1935 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 487,667

Moyenne par tonne

Valeur nette des ventes . . . . . . . . . . . . . . . . .
Prix de revient (comprenant les achats,

le reliquat de l'année précédente . la
taxe sur les importations, le quayage,
le déchargement, la manutention et
les frais de préparation, etc .) . . . . . . . . . .

Profit brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Frais de vente, administration et fra
i généraux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Recettes diverses (y compris les escomp-
tes, les commissions et les indemnités
de l'assurance) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Frais divers (y compris l'escompte au
comptant accordé sur les ventes, les
provisions pour les dettes douteuses,
etc.)- . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Profit net avant la déduction de l'impôt
sur le revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1933-34

= c .

7 77

6 86
0 9 1

0 2 0

0 7 1

0 7 1

0 0 4

0 67

1935

: c .

7 97

7 39
0 58

0 21

0 37

0 37

0 04

0 33

RÉSUMÉ DES OPÉRATIONS DE LA SCOTCH ANTHRACITE COAL COMPANY, LIMITED .
ET DE LA SCOTTISH ANTHRACITE PRODUCERS' ASSOCIATION, COMPTE COMMUN

(Années terminées le 30 avril )
(Tonaayi total)

1932 -33 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 259,242
1933-34 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 306,779
1934-35 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 290,844
1935-36 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 295,446

1929

S c .

8 38

7 58
0 80

0 24

0 56

0 0 1

0 57

0 02

0 55

1930

$ c .

8 55

7 57
0 9 8

0 24

0 74

0 03

0 77

0 04

0 73

193 1

i c .

8 70

7 78
0 92

0 23

0 69

0 05

0 74

0 10

0 64

1932

i c .

8 39

7 26
1 13

023

0 90

0 90

0 18

0 72
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Valeur nette des ventes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Prix de revient (achat, reliquat de l'année précédente ,

transport, déchargement, quayage.etc.) . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Profit brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Dépenses au quai et au chantier du Mile-End . . . . . . . . . . . . . . . . .

Frais de vente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . .

Dépenses administratives et générales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Frais divers (escompte au comptant, provision pour dettes
douteuses, manquant de charbon, etc .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Recettes diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Profit net avant la déduction de l'impôt sur le revenu .

*Part de la Scotch Anthracite Coal Company, 50 p.100. . . . . . . . . . .

i c.

8 57

6 64

1 93
0 43

1 50
0 20

1 30
0 22

1 08

0 30

0 78
0 41
1 19
0 59

S c .

8 41

7 18

1 23
0 35

0 88
0 2 1

0 67
0 18

0 49

0 18

0 31
0 25
0 56
0 28

i c.

8 78

7 35

1 43
0 40

1 03
0 23

0 80
0 1 9

0 61

0 16

0 45
0 25
0 70
0 35

On s'est efforcé d'obtenir les mêmes renseignements sur les prix de revient
des importateurs de Toronto, mais, par suite de leur système de comptabilité,
on n'a pu séparer les chiffres de l'anthracite des autres combustibles . On a
pu obtenir, toutefois, le résumé suivant de la Milnes Coal Company de toutes
ses opérations .

R.EBIIMÉ DES OPÉRATIONS DE GROS ET DE DÉTAIL DE LA MILNES COAL COMPANY,
LIMITED, TORONTO, Y COMPRIS L'ANTHRACITE, LE CHARBON BITUMINEUX

ET LE COKE
(Années terminées le 30 avril)

(Tonnage total )
1932-33 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 372,475
1933-34 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .c . . 298,650
19,34-M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 280,503
1935~6 . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 267,582

Valeur nette des ventes (y compris les commissions reçues de
l'Amalgamated Collieries sur le charbon gallois vendu en
Ontario) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prix de revient . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Profit brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Dépenses de vente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Dépenses administratives et générales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Profit d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Recettes diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Frais divers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Profit net avant la déduction de l'impôt sur le revenu . . . . . . . . .

1932-33

= C .

4 88
4 2 3

0 65
0 04
0 20

0 41
0 02
0 1 0

0 33

Moyenne par tonne

1933-34 i 1934-35

s c.

6 36
5 64

0 72
0 09
0 16

S c .

6 83
6 20

0 63
0 08
0 14

0 47
0 02
0 12

0 37

0 4 1
0 03
0 06

0 38

1935-36

: c.

7 06
6 46

0 62
0 08
0 1 5

0 39
0 10
0 06

0 4 3

Profits de l'importateur :

Dans les quatre tableaux précédents, on a donné les profits de l'impor-
tateur par tonne . On a déjà expliqué que votre Commission n'avait pas ses
propres comptables pour examiner les livres . Les analyses ont été basées sur
les états des compagnies mêmes certifiés par leurs propres vérificateurs .
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Les vérificateurs de la Canadian Import Company, Montréal, en soumet-
tant cet état, ont expliqué qu'ils avaient employé, dans la préparation de ce
travail, la même méthode qu'avait suivie A . A. Crawley and Company, compta-
bles du gouvernement durant l'enquête de 1933, sauf que pour les années 1933
à 1935 ils ont alloué un pourcentage un peu plus élevé pour les frais d'adminis-
tration du commerce de l'anthracite .

L'état des profits par tonne pour les divisions de Montréal et de Québec
de la Canadian Import Company n'inclut pas les commissions reçues pour les
ventes du charbon de l'Amalgamated Collieries dans les provinces Maritimes
et l'Ontario. Ces commissions s'élevaient à $32,000 sur 247,000 tonnes de
charbon en 1933; à $28,000 sur 235,000 tonnes en 1934, et à $25,000 sur 201,-
000 tonnes en 1935 . Les commissions encaissées par la 1lfilnes Coal Company
sont incluses dans le montant net de ses ventes, les sommes étant de $25,000
sur 148.000 de charbon en 1933-1934 ; de $28,000 sur 169,000 en 1934-1935 ; et
de $22,000 sur 117,000 tonnes en 1935-1936 .

Un examen des bilans et des comptes de profits et pertes des compagnies
importatrices indique que seules les compagnies Canadian Import, F. P. Weaver
Company, Scotch Anthracite Coal Company et 3lilnes Coal Company ont enre-
gistré des profits importants durant les années qui font l'objet de l'enquête .
Mongeau et Robert et l'Elias Rogers Company ont eu de faibles profits: la
Hcalliday Brothers et la S. Cunard and Company ont subi de faibles pertes ;
et la Hartt and Adair, de fortes pertes . Ces états financiers, naturellement,
incluent toutes les opérations des compagnies, non le commerce d'anthracite
seulement .

Votre Commission se croit justifiée d'appeler l'attention sur les profits de
la St . Lawrence Stevedoring Company . Cette compagnie n'a presque pas de
risques commerciaux ; elle n'achète ni ne vend de charbon ; elle s'occupe simple-
ment du déchargement, de la manutention et de la livraison du charbon pour
les compagnies du groupe Webster et, de plus, elle décharge ou transborde du
charbon et de petites quantités d'autres denrées pour d'autres clients . La St.
Lawrence Stevedoring Company a en circulation pour $200,000 d'actions com-.
plètement acquittées ; son actif permanent est fixé à $146,000 ; ses comptes à.
percevoir (presque entièrement de la British Coal Corporation) représentent
une somme de $470,000 ; ses espèces en caisse sont de $60 .000. Pour les trois
années 1933, 1934 et 1935, ses profits nets ont été de $360,000, $391,000 et
$250,000, soit un total de plus d'un million de dollars ou une moyenne de 167
p. 100 par année sur son capital-actions acquitté . En d'autres termes, les tarifs
qu'elle exige de ses compagnies associées sont absolument hors de toute propor-
tion avec ses frais d'exploitation et les responsabilités qu'elle assume .

(c) Méthode de fixation des prix de gros :
Diontréal :

Antérieurement à 1932, comme l'indique le rapport de 1933, une entente
précise quant aux prix de gros avait été conclue entre les compagnies d'impor-
tation de Montréal . Un effort fut tenté pour inclure également les prix do
détail . Après le jugement des tribunaux déclarant une telle action illégale,
tous les efforts en vue de fixer les prix cessèrent apparemment . Votre Com-
mission a tenté de s'assurer si par des moyens détournés cette pratique existait
encore . Aucune preuve n'indique que des conférences pour la fixation des prix
aient eu lieu depuis 1932. (Voir Témoignages, pp. 180, 287, 394, 440.) En ce
moment, théoriquement parlant, il semble y avoir complète liberté d'action .
En pratique, toutefois, la position prédominante de la British Coal Corporation
et de ses compagnies associées détermine largement les prix maxima à Montréal
et dans la province de Québec . En général, toutes les compagnies important
de l'anthracite d'outre-mer attendent la décision de la British Coal Corporation
et fixent leurs prix en conséquence . (Témoignages, p . 75.) Il est évident que,
quel que soit le prix de rabais, le prix maximum est celui que fixe la British
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Coal Corporation. Tant que l'anthracite allemand n'a pu entrer au Canada,
ou tant que son prix c .a .f. Montréal fut contrôlé par la T. T. Pascoe Company,
le volume des achats du groupe Webster donnait, en pratique, à ce dernier, le
contrôle des prix.

Un nouveau concours de circonstances, toutefois, se présenta en 1936 lorsque
le cartel allemand annonça une forte réduction de ses prix, et les importateurs
indépendants commencèrent à importer de l'anthracite allemand et belge à des
prix bien au-dessous des prix courants du charbon gallois . Comme résultat, une
réduction importante des prix en dessous de ceux que fixait la British Coal
Corporation devint possible.

Il est coutumier pour la British Coal Corporation de fixer un prix en avril,
ce prix demeurant en vigueur jusque vers la mi-été pour se relever graduellement
jusqu'à décembre. En consultant les tableaux de la page 82, on verra qu'en
1933 le prix de gros d'avril pour les gaillettes était de $11 ; en août, ce prix était
porté à$11 .25, pour être relevé légèrement de mois en mois jusqu'à décembre
alors qu'il atteignait $12 ; en 1934, le prix de mai était de $11 .75, et celui de
décembre, de $12 .25; en 1935, le prix d'avril était de $10 .25 pour atteindre
$11 .25 en décembre . Ce plan de variation saisonnière est devenu une coutume
dans le commerce de l'anthracite depuis près de quarante ans . Bien- que ce qui
précède s'applique aux gaillettes, les tableaux indiquent qu'il n'en était pas ainsi
pour les petits calibres. Prenant le sarrasin n° 1 comme exemple, le prix en
janvier 1933 était de $7 .55; ce prix resta ferme jusqu'à avril 1934 alors qu'il
subit une hausse de 75c . ; ce prix resta en vigueur jusqu'en avril 1935 alors qu'il
se produisit une nouvelle hausse de 10e . ; le prix en resta là jusqu'en avril 1936
alors qu'une autre hausse de 25c . fut annoncée .

L'annonce de ce nouveau prix en avril 1936 par la British Coal Corporation
fut promptement suivie par les autres compagnies qui fixèrent un prix similaire ;
toutefois, l'Iroquois Fuel and Coat Company, Limited, fit exception. La British
Coal Corporation lança sa première circulaire le 14 avril, fixant ses prix, aux
quais, à $10.25 pour les gaillettes et à $8 .65 pour le sarrasin n° 1 . La seconde
circulaire fut publiée le 22 mai, relevant le prix des gaillettes â$10 .50 et laissant
celui du sarrasin n° 1 au même chiffre qu'auparavant, soit $8 .65. Puis, de bonne
heure en juin, sans adresser une circulaire aux commerçants, mais en communi-
quant l'information à ses propres marchands par l'entremise de ses vendeurs, le
prix des gaillettes fut réduit à $10 et celui du sarrasin n° 1, à $8 .05, ce prix étant
rétroactif jusqu'au ler mai . Les autres compagnies furent forcées d'emboîter le
pas. La preuve indique que quelques-uns des importateurs tentèrent de mainte-
nir les prix annoncés le 22 mai, mais trouvèrent bientôt nécessaire d'accepter le
prix de la British Coal Corporation. D'après le témoignage de M. Aird, appuyé
de ses comptes d'établissement de prix de revient, le prix de $10 la tonne pour les
gaillettes comportait une perte importante par tonne .

M. Lemieux, de Mongeau et Robert, a fait la déclaration suivante :
(Texte) :

"D. Considérez-vous que les prix sont plus flexibles aujourd'hui qu'ils ne l'étaient en mil
neuf cent trente-trois (1933)?-R. Oui .

"D. Qui domine la situation? E_4-ce qu'il y a des compagnies d'importation qui font
osciller les prix?-R . Il y a des importateurs beaucoup plus gros que nous et, naturellement,
plutôt que d'entreprendre la lutte contre eux nous suivons leurs prix .

"D. Qui sont-ils?-R. Canadian Import, N'eaver Coal, Iiartt and Adair, Scotch Anthra-
cite .

"D. Vous serait-il possible de fixer des prix sans tenir compte des leurs?-R. On ne peut
certainement pas vendre plus cher qu'eux .

"D. Pouvez-vous vendre moins cher?-R. Pas à ce moment .
Me GeosFecov : Pourquoi?-R . Ils sont trop bas. (Témoignagee, pp. 518519 .)

(Traduction) :
Sur ce point, M . Forsyth déclara dans son témoignage :

"Nous avons appris de sources extérieures également qu'ils songeaient à opérer une
réduction importante,-qu'ils allaient opérer une réduction importante des prix de gros de
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certains calibres de charbon Ay^ant obtenu ce renseignement, il nous fallait adopter notre
ligne de conduite. Nous avons tenté de maintenir nos prix, je crois, durant quatre ou cinq
jours, mais nous avons jugé que cela était impossible . Nos clients nous appelaient et nous
disaient qu'une cote inférieure leur étai* offerte par d'autres et, finalement, pour retenir nos
clients, il nous fallait faire quelque chose au sujet des prix,-et c'est ce que nous avons fait."(Témoignages, p . 876 . )

M. John D. Baile, de la Susquehanna Collieries, a fait la déclaration suivante
sur ce point :

"D. Comment fixez-vous les prix au commencement de la saison, alors?-R . Nous nous
efforçons de suivre les gros commerçants .

"D. Vous vous efforcez de suivre les principaux commerçants?- R . Oui.
"D. Qui sont-ils?-R . Je dirais les plus gros importateurs .
"D. Et, d'après vous . qui sont-ils?-R . Je dirai que la British Coal Corporation est sans

contredit le plus gros importateur .
"D. Qui domine la situation à Montréal?--,R . Les importateurs. Les témoignages révè-

lent les noms de leurs distributeurs .
"D. Oui . Mais considérez-vous que la British Coal Corporation domine la situation à

Montréal?-R . Sans doute, oui .
"D. Alors vous vous efforcez de suivre les prix que fixe la British Coal Corporation?-

R. Oui, des circulaires sont basées sur ses prix et distribuées .
"D. En d'autres termes, avant de fixer vos prix, vous attendez que la British Coal Cor-poration distribue ses propres circulaires?-R. Oui, c'est ce que nous faisons."D. La même politique est suivie chaque année?-R . Oui ." (Témoignages, pp. 343-344 .)
Le niveau des prix à fixer dépend de divers facteurs . M. Forsyth, de la

Scotch Anthracite Coal Company, décrit le procédé dans les termes suivants :
"D. Maintenant, la question des prix. Quels facteurs principaux entient dans le

relèvement ou l'abaissement des prix?-R . Bien, ces facteurs sont nombreux et variés. En
premier lieu . il y a toujours le prix américain . C'est là un facteur important. Il y a, natu-
rellement, la question du coût de votre charbon, les frais de vente et le prix exigé par les
concurrents . D'après mon expérience, quand un commerçant a d'énormes quantités de char-
bon et fixe un prix . pe :~onne ne peut demander un prix plus élevé .

"D. Ce serait donc 3à le facteur le Plus important dont il faille tenir compte?-R . Je
crois que le prix du concurrent est un facteur très important ; aucun doute à ce sujet ."(Témoignages, pp . 869-870. )

Québec :

A Québec, pour ce qui est de l'anthracite d'outre-mer, il y a monopole
absolu. Ce monopole est passé aux mains de la Canadian Import Company
lorsque les intérêts de R. G. Lane furent indirectement acquis par le sénateur
Webster . Lane et Robitaille ont depuis constamment acheté leur anthracite par
cargaison complète de la Canadian Import Company . Ils sont devenus presque
exclusivement des marchands de détail .

Règle générale, les prix de gros sont plus élevés à Québec qu'à Montréal,
tandis que les prix de détail sont plus bas. Pour détail, voir tableau ci-après et
pages 82, 84, 86 .

Toronto :

La façon dont les prix de gros sont arrêtés à Toronto est à peu près la
même qu'à Montréal . A Toronto, le prix de gros pour l'anthracite d'outre-
mer est annoncé par F. P. Weaver Company, et les autres marchands de gros
adoptent ce prix . Les prix de gros de Toronto pour le charbon gallois sont
généralement d'environ $1 .25 plus élevés que ceux de Montréal ; cela est dû
surtout aux frais de transport plus élevés. Les tarifs de parcours entier par
petits navires océaniques, de Swansea à Toronto, sont d'environ quatre shillings
($1 .00) plus élevés pour Toronto que pour Montréal . Si le charbon est trans-
bordé des grands transatlantiques aux petits navires des lacs à Montréal, le
coût du transbordement est de 35 à 40c. la tonne, ce qui donne, avec le coût
additionnel de transport entre les deux villes, soit de 60 à 75c . la tonne, un coût
total additionnel de 95c . à$1 .15. Le transport par voie ferrée de Montréal
à Toronto est de $ 1 .50 la tonne.

L'anthracite américain constitue un facteur de concurrence beaucoup plus
iinportant à Toronto qu'à Montréal . A Toronto, l'anthracite gallois coûte
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encore de 50c. à ;1.U0 la tonne de plus que l'anthracite américain en dépit du
fait que la marge de profit du détaillant soit beaucoup plus faible pour Id
charbon gallois.

Pour ce qui est des prix de détail à Toronto,-il en sera question plus
loin,-le prix que fixe la Milnes Coal Company pour l'anthracite d'outre-mer
est le prix courant ; pour l'anthracite américain, c'est le prix de l'Elias Rogers

Company qui prévaut .

PRIX DE GROS (MOINS L'ESCOMPTE AU COMPTANT) EN DÉCEMBRE DE CHAQUE
ANNÉE DE 1930 À 1936, à QUÉBEC, MONTRÉAL ET TORONTO

- 1930 1931 1932 1933 1934 1935 1936

i c .

Sarrasin gallois . . . . . . . . . . . .Québec . . . . . . . . . 7 75 7 75 7 25 8 50 8 50 8 50 8 2 5
Montréal . . .. . . . . 8 00 7 90 7 55 7 55 8 30 8 40 8 05
Toronto . . . . . . . . . 9 00 8 80 7 70 8 25 9 50 9 50 9 25

Gaillettes galloises . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . 12 75 13 00 12 25 12 50 12 50 11 50 11 2 5
Montréal . . . . . . . . 13 00 12 70 11 75 12 00 12 25 11 25 10 25
Toronto. . . . . . . . . 14 60 13 95 12 bS 12 25 12 50 12 50 12 50

Cbarbcs à poéle américain .Qaébec . . . . . . . . . 13 50 13 50 12 25 12 00 12 50 11 30 11 25
Montréxl. . . . . . . . 12 60 12 73 12 31 12 23 11 36 11 51 10 81
Toronto . . . . . . . . . 12 25 12 38 11 96 11 19 1119 1 1135 1 10 65

La comparaison entre les prix de gros à Québec, Montréal et Toronto,
nous inspire les remarques suivantes :

L'écart entre les prix du charbon gallois à Montréal et à Toronto corres-
pond d'assez près à l'accroissement des frais de transport . Toutefois Toronto
n'a pas bénéficié des rabais accordés à Montréal en 1935 et en 1936 . En général
l'anthracite gallois, surtout en calibres de soufflerie, renferme moins d'impu-
retés et fait l'objet d'un triage plus soigné à Montréal qu'à Toronto . Les béné-
fices bruts des importateurs n'expliquent pas cette différence de qualité .

Le niveau des prix à Québec, beaucoup plus élevé qu'à Montréal, ne paraît
s'expliquer que par la suppression de toute concurrence .

La tendance à la baisse des prix de gros à Montréal depuis 1933, en dépit
d'une augmentation de 25 p . 100 du change du sterling, mérite une attention
particulière . Le bénéfice brut de l'importateur montréalais, proportionnellement
à son prix de revient c.a.f., a baissé comme suit :

-- 1930 1931 1932 1933 1934 1935 19E6

P .C . P .C . P .C . P.C. P.C. P .C . P.C.

Gaillettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 53 60 63 53 41 24

Sarrasin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 33 47 45 47 40 23

Votre Commission est forcée de conclure que la baisse significative des
bénéfices depuis 1933 est due dans une large mesure à l'enquête menée cette
année-là en vertu de la Loi des enquêtes sur les coalitions, aux poursuites crimi-
nelles qui ont suivi, et à la salutaire publicité qu'on y a donnée .

(d) Méthodes de fixation des prix de détail :

Montréal :
Le rapport de 1933 nous apprend qu'entre 1930 et 1932 on a cherché à

fixer le prix au détail par un accord entre les importateurs et une association de
détaillants. Les importateurs et grossistes auraient puni les avilisseurs de prix
en leur coupant les approvisionnements . Il ne semble pas que pareille sanction
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ait été appliquée, les conseillers juridiques des importateurs les ayant prévenus
de son illégalité manifeste . On s'aperçut que faute de sanctions on ne pouvait

forcer les détaillants à respecter l'entente . La Commission n'a pas reçu de
témoignages à l'effet qu'on ait conclu d'autres ententes semblables depuis 1932 .

Les sociétés exclusivement de gr-)s ont formellement déclaré qu'elles ne cher-
chaient pas à déterminer les prix de détail et les laissaient à l'entière discrétion

des détaillants eux-mêmes . (Témoignages, p. 173; p. 1399.) Ceci valait même

pour leurs propres filiales, mais non, cela va de soi, pour les sociétés à la fois

de gros et de détail .
L'on fixe apparemment les prix de détail de la même façon que les prix de

gros, savoir : au printemps quelques gros détaillants publient une liste de prix,
qui fixe le prix maximum exigible pour l'anthracite d'une qualité donnée. Les

autres marchands suivent et fixent leurs prix d'accord . Toutefois ces prix ne

constituent qu'un maximum pour les charbons de même qualité : il semble que
le prix de vente au consommateur puisse varieï considérablement entre le
maximum et le prix de revient du grossiste augmenté du camionnage .

Les tableaux de la page 82 donnent les prix mensuellement indiqués, par
circulaires, au commerce de gros et de détail, de janvier 1933 â juin 1936 ; on

peut les comparer au tableau n° 8, à la page 52 du rapport de 1933 .

Québec :

C'est la Canadian Import Company qui domine le marché de Québec, tant

au détail qu'au gros ; outre son commerce de gros, elle détient le tiers du commerce

de détail ; elle approvisionne tous les marchands d'anthracite, soit américain,

soit d'outre-mer . Il s'ensuit qu'à Québec c'est elle qui détermine les prix et du

gros et du détail .
D'après le Bureau fédéral de la statistique, il s'est importé 51,888 tonnes

d'anthracite américain durant les deux années terminées le 31 décembre 1935 :

pour cette période les ventes d'anthracite américain de la Canadian Import Com-

pany se montaient à 49,215 tonnes .
Comme on peut le croire, les prix ont peu varié, que l'on étudie plusieurs

années ou une année donnée . Le bénéfice du détaillant sur les gaillettes galloises
et le charbon à poêle américain reste presque fixe, lui aussi . D'après le tableau

de la page 86, le bénéfice du détaillant a varié de $2 à$2 .25 depuis 1932, sauf

au mois de mai 1936, où il s'est tenu, peu longtemps, à$1 .50. Le bénéfice sur

le sarrasin gallois est resté constamment inférieur, et a varié davantage, de $1 .75

en 1933 à $1 en 1936 ; le bénéfice moyen durant toute la période a été d'environ

$1 .50 .
Le tableau de la page 86 établit la comparaison entre les prix de revient

et les prix à la consommation des anthracites gallois et américain .

Toronto :
A Toronto les prix de détail s'établissent de la même façon qu'à Montréal.

C'est la Milnes Coal Company, un des importateurs-détaillants les plus considé-

rables de Toronto, qui fixe le prix de détail de l'anthracite gallois . L'Elias Rogers

Company fixe celui de l'anthracite américain . Dans les deux cas, il s'agit de

maxima. iTémoignages, pp . 2627-2631.)
Les tableaux des pages 88 et 89 donnent les prix mensuels de gros et de détail,

de 1933 à juin 1936, pour les anthracites gallois et américains .
On remarquera que le bénéfice du détaillant est beaucoup plus considérable

sur l'anthracite américain, bien que le gallois fasse forte prime sur ce dernier .

Cela explique en partie la préférence que les détaillants de Toronto accordent à
l'anthracite américain et l'effort qu'ils font pour en pousser la vente, malgré la

demande croissante d'anthracite gallois.

Ottawa :
Les prix de gros et de détail en vigueur à Ottawa, chaque mois, de janvier

1933 à juin 1936, paraissent aux tableaux des pages 90 et 91 .

sus"
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COÙT DE L'ANTHRACITE AUX DÉTAILLANTS, PRIX DE DÉTAIL COURANTS ET MARGES A MONTRÉAL, 1933-1930

GAILLETTES GALLOISES ET ÉCOSSAISES ET CHARBON ÈA POÊLE AMÉRICAI N

Sur la base des prix au comptan t

Mois et année

1933 Janvier. . . . . . . . . . . .
Février . . . . . . . . . . . .
Mars. . . . . . . . . . . . . .
Avril . . . . . . . . . . . . . .
Mai . . . . . . . . . . . . . . .
Juin . . . . . . . . . . . . . . .
Juillet . . . . . . . . . . . . .
Aotft . . . . . . . . . . . . . .
Septembre . . . . . . . . .
Octobre . . . . . . . . . . .
Novembre . . . . . . . .
Décembre . . . . . . . . .

1934 Janvier . . . . . . . . . . . .
Février. . . . . . . . . . . .
Mars . . . . . . . . . . . . . .
Avril . . . . . . . . . . . . . .
Mai . . . . . . . . . . . . . . .
Juin . . . . . . . . . . . . . . .
Juillet . . . . . . . . . . . . .

. . .AoAt . . . . . . . . . . .
Septembre . . . . . . . . .
Octobre . . . . . . . . . . .
Novembre . . . . . . . .
Décembre . . . . . . . . .

Gaillettes galloise s

Prix de
gros à
quai

Prix de
détai l

courants

Marge du
commer-

çant

$ c .

11 75
11 75
11 75
11 00
11 00
11 00
11 00
11 25
11 75
12 00
12 00
12 00

12 00
12 00
12 00
12 00
11 75
11 75
12 25
12 25
12 25
12 25
12 25
12 25

$ e .

14 50
14 50
14 50
13 75
13 75
13 75
13 75
13 75
14 25
14 50
14 50
14 50

14 50
14 50
14 50
14 50
15 25
15 26
15 25
15 25
15 25
15 25
15 25
15 25

$ o .

2 75
2 75
2 75
2 75
2 75
2 75
2 75
2 50
2 50
2 50
2 50
2 50

2 60
2 50
2 50
2 50
3 50
3 50
3 00
3 00
3 00
3 00
a00
3 00

Gaillettes écossaise s

Prix de
groA à
quai

Prix de
détai l

courants

Marge du
commer-

çan t

$ e .

11 75
11 75
11 75
11 75
11 00
11 00
11 00
11 25
11 75
12 00
12 00
12 00

12 00
12 00
12 00
12 00
11 75
11 75
11 75
12 25
12 25
12 25
12 25
12 25

$ c .

14 50
14 50
14 50
14 50
14 00
13 75
13 75
13 75
14 25
14 50
14 50
14 50

14 50
14 50
14 50
14 50
15 25
15 25
15 25
15 25
15 25
15 25
15 25
15 25

$ e .

2 75
2 75
2 75
2 75
3 00
2 76
2 75
2 50
2 50
2 50
2 50
2 50

Prix
a u

comptant
f .à .b .
mine s

$ e .

7 05
7 05
8 05
8 05
8 05
0 05
6 30
6 55
7 05
7 05
7 05
7 05

7 05
7 05
7 05
6 05
8 05
0 30
6 55
6 80
7 05
7 05
7 05
7 05

Anthracite américain, calibre charbon à poêle

Douan e

$ o .

0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50

0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
050
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50

Taxe
d'accise

$ c .

0 26
0 26
0 24
0 24
0 24
0 24
0 24
0 23
0 25
0 25
0 25
0 2 5

0 25
0 25
0 25
0 20
0 20
0 21
0 22
0 23
0 24
0 24
0 24
0 24

Trans-
port

$ e .

4 49
4 49
4 49
4 49
4 49
4 49
4 49
4 49
4 49
4 43
4 43
4 4 3

4 43
4 43
4 43
4 43
4 43
4 43
4 43
4 43
4 43
3 57
3 57
3 57

Prix
de

revient
au dé-

taillant

$ 0 .

12 30
12 30
11 28
11 28
11 28
Il 28
11 53
11 77
12 29
12 23
12 23
12 23

12 23
12 23
12 23
11 18
11 18
11 44
11 70
11 96
12 22
11 36
11 36
11 38

Prix de
détail

courants

$ o .

14 75
14 75
14 75
14 75
14 00
14 00
14 00
14 00
14 75
14 75
14 75
14 7 5

14 75
14 75
14 75
14 75
15 00
15 00
15 00
15 00
15 00
15 00
15 00
15 00

Marge du
commer-

çant

$ o.

2 45
2 45
3 47
3 47
2 72
2 72
2 47
2 23
2 46
2 52
2 52
2 52

2 52
2 52
2 52
3 57
3 82
3 56
3 30
3 04
2 78
3 84
3 84
3 84



Ja35 danvier. . . . . . . . . . . .
Février

12 25
12 25

15 25 3 00 12 25 15 25 3 00 7 05 0 b0 0 24 3 57 11 36 15 00 3 64. . . . . . . . . . . .
Mars . . . . . . . . . . . . . . 12 25

1b 25
15 26

3 00
3 00

12 25
12 25

15 25
15 25

3 00
3 00

7 05
5 80

0 50
0 50

0 24 3 57 11 38 15 00 3 64
Avril . . . . . . . . . . . . . . 10 25 13 00 2 75 10 2b 13 00 2 75 6 55 0 50

0 20
0 19

3 57
3 72

10 07
9 81

15 0 0
15 00

4 93
5 19Mai . . . . . . . . . . . . . . .

iJ
10 50 13 00 2 50 10 7b 13 00 2 25 5 5b 0 50 0 19 3 72 9 86 12 75 2 89u n . . . . . . . . . . . . . . .

Juillet . . . . . . . . . . . . .
10 75
10 7b

13 00
13 50

2 25
2 75

10 75
10 75

13 00
13 50

2 25
2 7b

5 8 0
8

0 50 0 20 3 72 10 22 12 75 2 53
AoAt . . . . . . . . . . . . . . 10 75 13 50 2 75 10 75 13 50 2 75

0 5
6 30

0 50
0 50

0 2 1
0 21

3 7 2
3 72

10 48
10 73

13 2 5
13 2b

2 77
Septembre . . . . . . . . . 11 25 14 00 2 75 11 25 14 00 2 75 6 55 0 50 0 22 3 72 10 99 13 75

2 52
2 78Octobre . . . . . . . . . . .

Novembre
11 2b
11 2b

14 00
14 00

2 75 11 2 5
'

14 00 2 75 7 05 0 50 0 24 3 72 11 51 13 75 2 24. . . . . . . .
Décembre . . . . . . . . . 11 25 14 00

2 7 5
2 75

11 2 5
11 25

14 0 0
14 00

2 75
2 75

7 05 0 50 0 24 3 72 11 51 13 7b 2 24
7 05 0 50 0 24 3 72 11 51 13 75 2 24

1936 Janvier . . . . . . . . . . . . 11 25 14 00 2 75 11 25 14 00 2 75 7 05 0 50 0 24 3 72 11 51 13 75 2 24Février. . . . . . . . . . . . 11 25 14 00 2 75 11 25 14 00 2 75 7 05 0 50 0 24 3 72 11 51 13 75 2 2 4Maris . . . . . . . . . . . . . .
A il

11 25 14 00 2 75 11 25 14 00 2 75 7 0b 0 50 0 24 3 72 11 51 13 75 2 24vr . . . . . . . . . . . . . .
Mai . . . . . . . . . . . . . . .

10 2 5
•10 00

14 00
13 25

2 75
3 25

11 25
*10 00

14 00
13 2b

2 75
3 0

6 0b 0 50 0 21 3 72 10 48 13 7b 3 2 7
Juin . . . . . . . . . . . . . . . '10 00 13 25 3 2b *10 00 13 2b

0
3 25

0 0 5
8 15

0 5 0
0 50

0 2 1
0 21

3 7 2
3 72

10 48
10 58

13 50
13 b0

3 02
2 92

*Prix de détail courants en mai $10 .25, juin $10.50 . Réduits le 22 juin à $10 .00, avec effet rétroactif au 1er mai .

Coal Nora
:-Ces indic tions de prix ont été fournies par les maisons suivantes : GAttots--Prix do groe, Canadian Import Company Ltd; prix de détail, Hartt and AdairC Company Ltd. ooaaAts-Scoich Anthracite Goal Company Ltd . AntkaioetN-Hartt and Adair Coal Company Lid.

ti



GOÙT DE L'ANTHRACITE AUX DÉTAILLANTS, PRIX DE DÉTAIL COURANTS ET MARGES 1 MONTRÉAL, 1933-193û

SARRASIN GALLOIS, ÉCOSSAIS ET AMÉRICAIN N° 1

(Sur la base des prix au comptant )

Mois et année

1933 Janvier . . . . . . . . . . . .
Février . . . . . . . . . . . .
Mars . . . . . . . . . . . . . .
Avril . . . . . . . . . . . . . .
Mai . . . . . . . . . . . . . . .
Juin . . . . . . .: . . . . . . .
Juillet . . . . . . . . . . . . .
AoAt . . . . . . . . . . . . . .
Septembre . . . . . . . . .
Octobre . . . . . . . . . . .
Novembre . . . . . . . .
Décembre . . . . . . . . .

1934 Janvier . . . . . . . . . . . .
Février . . . . . . . . . . . .

, Mars . . . . . . . . .. . . . . .
Avril . . . . . . . . . . . . . .
Mai . . . . . . . . . . . . . .
Juin . . . . . . . . . . . . . . .
Juillet . . . . . . . . . . . . .
Août . . . . . . . . . . . . . .
Septembre . . . . . . . . .
Octobre . . . . . . . . . . .
Novembre . . . ., . . .
Décembre . . . . . . . . .

Sarrasin gallois n° 1

Prix de
grosà
quai

Prix de
détail

courante

Marge du
oommer-
çant

i o.

7 55
7 55
7 55
7 55
7 55
7 5.5
7 55
7 55
7 55
7 55
7 55
7 55

7 55
7 55
7 55
7 55
8 30
8 30
8 30
S 30
8 30
8 30
8 30
8 30

= c.

10 25
10 25
10 25
10 25
9 00
900
9 00
9 00
9 00
9 00
9 00
9 00

900
9 00
9 00
9 00
10 25
10 25
10 25
10 25
10 25
10 25
10 25
10 25

$ c .

2 70
2 70
2 70
2 70
1 45
1 46
1 45
1 45
1 45
1 45
1 45
1 45

1 45
1 45
1 45
1 45
1 95
1 95
1 95
1 95
1 95
1 95
1 95
1 95

Sarrasin écossais n* 1

Prix de
gros à
quai

Prix de
détai l

courante

Marge du
commer-

çant

= o.

7 55
7 55
7 55
7 55
7 55
7 55
7 55
7 55
7 55
7 55
7 55
7 55

7 55
7 55
7 55
7 55
8 30
8 30
8 30
8 30
8 30
8 30
8 30
8 30

i c .

10 25
10 25
10 25
10 25
9 00
9 00
9 00
9 00
9 00
9 00
9 00
9 0 0

9 00
9 00
900
9 00
10 25
10 25
10 25
10 25
10 25
10 25
10 25
10 25

t o .

2 70
2 70
2 70
2 70
1 45
1 45
1 45
1 45
1 45
1 45
1 45
1 45

Prix
au

comptant
f.Ab .
mine s

i o.

3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15

Anthracite américain, sarrasin n* 1

Douane

= o.

0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 60

0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50

Taxe
d'accis e

i o.

0 13
0 13
0 13
0 13
0 13
0 13
0 13
0 12
0 12
0 12
0 12
0 1 2

0 12
0 12
0 12
0 11
0 11
0 11
0 11
0 11
0 12
0 12
0 12
0 12

Trans-
por t

; o.

3 79
3 79
3 79
3 79
3 79
3 79
3 79
3 79
3 79
3 73
3 73
3 73

3 73
3 73
3 73
3 73
3 73
3 73
3 73
3 73
3 73
3 57
3 57
3 57

Prix
de

revient
au dé-

taillant

= o.

7 57
7 57
7 57
7 57
7 57
7 57
7 57
7 56
7 56
7 50
7 50
7 50

750
7 50
7 50
7 49
7 49
7 49
7 49
7 49
7 50
7 34
7 34
7 34

Prix de
détail

courant e

$ o .

10 00
10 00
10 00
10 00
9 00
9 00
9 00
900
9 00
9 00
9 00
900

9 00
9 00
9 00
9 00
9 50
9 50
9 50
9 50

50
50
50

9 50

Marge du
commer-

çan t

= c.

1 50
1 50
1 50
1 51
2 01
2 01
2 01
2 01
2 00
2 10
2 16
2 16

S



1935 Janvier . . . . . . . . . . . . 8 30 10 25 1 95 8 30 10 25 1 05 3 15 0 50 0 12 3 57 7 34 0 50 2 18FE,vrier. . . . . . . . . . . . 8 30 10 25 1 95 8 30 10 2 5 1 95 3 15 0 50 0 12 3 57 7 34 0 50 2 1 6Mars . . . . . . . . . . . . . . 8 30 10 25 1 95 8 30 10 25 1 95 3 15 0 50 0 12 3 57 7 34 9 50 2 1 6Avril . . . . . . . . . . . . . . 8 40 10 25 1 85 8 40 10 25 1 85 15 0 50 0 12 3 72 7 49 9 50 2 0 1Mai . . . . . . . . . . . . . . . 8 40 10 25 1 85 8 40 10 25 1 85 15 0 50 0 11 3 72 7 48 9 25 1 7 7Juin . . . . . . . . . . . . . . . 8 40 10 25 1 85 8 40 10 25 1 85 15 0 50 0 11 8 72 7 48 9 25 1 7 7
Juillet . . . . . . . . . . . . . 8 40 10 25 1 85 8 40 10 25 1 85 15 0 50 0 11 3 72 7 48 9 25 1 7 7Ao4t . . . . . . . . . . . . . . 8 40 10 25 1 85 8 40 10 25 1 85 15 0 50 0 11 8 72 7 48 9 25 1 77Septembre . . . . . . . . . 8 40 10 25 1 85 8 40 10 25 1 85 15 0 50 0 11 3 72 7 48 9 25 1 77
Octobre . . . . . . . . . . . . 8 40 10 25 1 85 8 40 10 25 1 85 15 0 50 0 11 3 72 7 48 9 25 1 77Novembre . . . . . . . . 8 40 10 25 1 85 8 40 10 25 1 85 15 0 50 0 11 8 72 7 48 9 25 1 77Décembre . . . . . . . . . 8 40 10 25 1 85 8 40 10 25 1 85 15 0 50 0 11 3 72 7 48 9 25 1 7 7

1936 Janvier . . . . . . . . . . . . 8 40 10 25 1 85 8 40" 10 25 1 85 3 15 0 50 0 11 3 72 7 48 9 25 1 7 7FF.vrier . . . . . . . . . . . . 8 40 10 25 1 85 8 40 10 25 1 85 8 15 0 50 0 11 3 72 7 48 9 25 1 77Mars . . . . . . . . . . . . . . 8 40 10 25 1 85 8 40 10 25 1 85 3 15 0 50 0 11 3 72 7 48 9 25 1 77
Avril . . . . . . . . . . . . . . 8 85 10 25 1 60 8 65 10 25 1 60 3 15 0 50 0 11 3 72 7 48 9 25 1 7 7
Mai . . . . . . . . . . . . . . . •8 05 10 50 2 45 '8 05 10 50 2 45 3 15 0 50 0 11 3 72 7 48 9 75 2 27Juin . . . . . . . . . . . . . . . "8 05 9 50 1 45 •8 05 10 50 2 45 3 15 0 50 0 11 8 72 7 48 9 75 2 2 7

• Prix de détail courants $8 .85 réduits le 22 juin à $8 .05, avec effet rétroactif au 1er mai .
Narm.-Ces indications de prix ont été fournies par les maisons suivantes : GeLLOis-Priz de gros, Canadian Import Company, Ltd . ; Prix de déta.1, Hartt and Adair

Company, Ltd . ÉcoseAre-Scotch Anthracite Company, Ltd. Ana ÉlucetN-Hartt and Adair Company, Ltd .
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COÙT DE L'ANTHRACITE AUX DÉTAILLANTS, PRIX DE DÉTAIL COURANTS ET MARGES Â QUÉBEC, 1933-1936

GAILLETTES GALLOISES, CHARBON À POÊLE AMÉRICAIN ET SARRASIN GALLOI S

Sur la base des prix au comptant

Gaillettes galloises Anthracite américain, calibre charbon à poêle Sarrasin gallois

Mois et année Trans-
Prix de Prix de Marge du Prix port via Prix de Prix de Marge du Prix de Piix de Marge d u

gros détail commer- f .à .b . Douane Taxe ports de Prix gros détail commer- gros détail commer-
à quai courante çant mines d'accise l'Atlan- à quai à quai courants çant à quai courants çan t

tique

$ e . : e . s o . : c . : e . : e . : e . $ e . a o . : e . $ e . : e . S e . : e .
1933

Janvier . . . . . . . . 12 25 14 50 2 25 7 05 0 50 0 26 2 91 10 72 12 25 14 00 1 75 7 25 9 00 1 75
Février . . . . . . . . 12 25 14 50 2 25 7 05 0 50 0 26 2 91 10 72 12 25 14 00 1 75 7 25 9 00 1 75
Mars . . . . . . . . . . . 12 25 14 50 2 25 0 05 0 50 0 24 2 91 9 70 12 25 14 00 1 75 8 00 9 50 1 50
Avril . . . . . . . . . . 12 25 14 50 2 25 6 05 0 50 0 24 2 91 9 70 12 25 14 00 1 75 8 00 9 50 1 50
Mai . . . . . . . . . . . . 12 25 14 50 2 25 6 05 0 50 0 24 2 91 9 70 11 50 13 50 2 00 8 00 9 50 1 50
Juin . . . . . . . . . . . . 12 25 14 50 2 25 6 05 0 50 0 24 2 91 9 70 11 50 13 50 2 00 8 00 9 50 1 50
Juillet . . . . . . . . . . 12 25 14 50 2 25 6 30 0 50 0 24 2 91 9 95 11 50 13 50 2 00 8 00 9 50 1 50
AoQt . . . . . . . . . . . 12 25 14 50 2 25 6 55 0 50 0 23 2 91 10 19 11 50 13 50 2 00 8 00 9 50 1 50
Septembre . . . . . 12 25 14 50 2 25 7 05 0 50 0 25 2 91 10 71 12 00 13 50 1 50 8 00 9 50 1 50
Octobre . . . . . . . . 12 50 14 50 2 00 7 05 0 50 0 25 2 91 10 71 12 00 13 50 1 50 8 00 9 50 1 5 0
Novembre . . . . . 12 50 14 50 2 00 7 05 0 50 0 25 2 91 10 71 12 00 13 50 1 50 8 50 10 00 1 5 0
Décembre . . . . . 12 50 14 50 2 00 7 05 0 50 0 25 2 91 10 71 12 00 13 50 1 50 8 50 10 00 1 5 0

1934

Janvier . . . . . . . . 12 50 14 50 2 00 7 05 0 60 0 25 2 91 10 71 12 00 14 00 2 00 8 50 10 00 ; 1 50
Février . . . . . . . . 12 50 14 50 2 00 7 05 0 50 0 25 2 91 10 71 12 00 14 00 2 00 8 50 10 00 1 150
Mars . . . . . . . . . . . 12 50 14 50 2 00 7 05 0 50 0 25 2 91 10 71 12 00 14 00 2 00 8 00 9 50 ;
Avril . . . . . . . . . . 12 25 14 50 2 25 6 05 0 50 0 20 2 91 9 66 12 00 14 00 2 00 8 00 9 50 1 50
Mai . . . . . . . . . . . . 12 25 14 50 2 25 6 05 0 50 0 20 2 91 9 66 12 25 14 50 2 25 8 00 9 50 1 50
Juin . . . . . . . . . . 12 25 14 50 2 25 - 6 30 0 50 0 21 2 91 ' 9 92 12 25 14 50 2 25 8 50 10 00 1 50
Juillet . . . . . . . . . . 12 25 14 50 2 25 6 55 0 50 0 22 2 91 10 18 12 50 14 50 2 00 8 50 10 00 1 50
AoQt . . . . . : . . . . 12 50 14 50 2 00 6 80 0 50 0 23 2 91 10 44 12 .ri0 . 14 50 2 00 8 50 10 00 1 50
Septembre . . . . . 12 50 14 50 2 00 7 05 0 50 0 24 2 91 10 70 12 50 14 50 2 00 8 50 10 00 1 50
Octobre . . . . . . . . 12 50 14 50 2 00 7 05 0 50 0 24 2 91 10 70 12 50 14 50 2 00 8 50 10 00 1 50
Novembre . . . . . 12 50 14 50 2 00 7 05 0 50 0 24 2 91 10 70 12 50 14 50 2 00 8 50 10 00 1 50
Décembre . . . . . 12 50 14 50 2 00 7 05 0 50 0 24 2 91 10 70 12 50 14 50 2 00 8 50 10 00 1 50
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Janvier . . . . . . . . 12 50 14 50 2 00 7 05 0 50 0 24 2 91 10 70 12 50 14 50 2 00 8 50 10 00 1 50
Février . . . . . . . . 12 50 14 50 2 00 7 05 0 50 0 24 2 91 10 70 12 50 14 50 2 00 8 50 10 00 1 50
Mars . . . . . . . . . . . 12 50 14 50 2 00 8 80 0 50 0 20 2 91 9 41 12 50 14 50 2 00 8 50 10 00 1 50
Avril . . . . . . . . . . 12 50 14 50 2 00 5 55 0 50 0 19 3 06 9 30 12 50 14 50 2 00 8 50 10 00 1 50
Mai . . . . . . . . . . . . 11 50 13 50 2 00 5 55 0 50 0 19 3 06 9 30 11 50 13 50 2 00 8 00 9 50 1 50
Juin . . . . . . . . . . . . il 50 13 50 2 00 " 8 80 0 50 0 20 , 3 06 9 56 11 50 13 50 2 00 8 00 9 50 1 50
Juillet . . . . . . . . . . il 50 13 50 2 00 6 05 0 50 0 21 3 06 9 82 11 50 13 50 2 00 8 00 9 50 1 50
Août . . . . . . . . . . . 11 50 13 50 2 00 6 30 0 50 0 21 3 00 10 07 11 50 13 50 2 00 8 00 9 50 1 50
Septembre . . . . . 11 .50 13 50 2 00 6 55 0 50 0 22 3 06 10 33 11 50 13 50 2 00 8 50 9 50 1 0 0
Octobre . . . . . . . . 11 50 13 50 2 00 7 05 -0 50 0 24 - 3 06 10 85 11 50 13 50 2 00 8 50 9 50 1 00
Novembre . . . . . 11 50 13 50 2 00 7 05 0 50 0 24 3 06 10 85 11 50 13 50 2 00 8 50 9 50 1 00
Décembre . . . . . 11 50 13 50 2 00 7 05 0 50 0 24 3 06 10 85 11 50 13 50 2 00 8 50 9 50 1 00

1930

Janvier . . . . . . . . 11 50 13 50 , 2 00 7 05 0 50 0 24 3 06 10 85 11 50 13 50 2 00 8 50 9 30 1 00
Février . . . . . . . . 11 50 13 50 2 00 7 05 0 50 0 24 3 08 10 85 11 50 13 50 2 00 8 50 9 50 1 00
Mare . . . . . . . . . . . 11 50 13 50 2 00 7 05 0 50 0 24 3 00 10 85 il 50 13 50 2 00 8 50 0 50 1 00
Avril . . . . . . . . . 11 50 13 50 2 00 6 05 0 50 0 21 ' 3 06 9 82 11 50 13 50 2 00 8 50 9 50 1 00
Mai . . . . . . . . . . . . il 50 13 00 1 50 8 05 0 50 0 21 3 00 9 82 11 50 13 50 2 00 8 25 9 30 1 05
Juin . . . . . . . . . . . . 11 00 13 00 2 00 8 15 0 50 0 21 3 00 9 92 11 50 13 50 2 00 8 25 9 30 1 05

Compilé d'après les indications de prix fournies par la Canadian Import Company Lid, Québec eauf les prix f .à .b . mines pour l'anthracite américain qui ont été
fournis par la Hartt and Adair Coal Company Lid, Montréal .



88 COMMISSION ROYALE D'ENQUÉTE

COÛT DE L'ANTHRACITE AUX DÉTAILLANTS, PRIX DE DÉTAIL COURANTS ET MAR-
GES À TORONTO, 1933-1936

G-AILLETTES GALLOISES ET CHARDON Â POELE AMÉRn'.AI N

Sur la base des prix au comptant

Mois et anné e

1933 Janvier . . . . . . . .
Février . . . . . . .
Mars . . . . . . . . . .
Avril . . . . . . . . .
Mai . . . . . . . . . . .
Juin . . . . . . . . . . .
Juillet . . . . . . . . .
Aoilt . . . . . . . . . .
Septembre . . . .
Octobre . . . . . . .
Novembre . . _ .
Décembre . . . .

1934 Janvier . . . . . . . .
Février. . . . . . .
Mars . . . . . . . . . .
Avril . . . . . . . . .
Mai . . . . . . . . . . .
Juin . . . . . . . . . . .
Juillet. . . . . . . . .
Aont . . . . . . . . . .
Septembre. . . .
Octobre . . . . . . .
Novembre . . . .
Décembre . . . .

1935 Janvier . . . . . . . .
Février . . . . . . .
Mars . . . . . . . . . .
Avril . . . . . . . . .
Mai. . . . . . . . . . .
Juin . . . . . . . . . . .
Juillet . . . . . . . . .
Août . . . . . . . . . .
Septembre . . . .
Octobre . . . . . . .
Novembre . . . .
Décembre . . . .

Gaillettes galloises

Prix de
gros à
quai

Prix de
détail

courants

Marge
ducom-
merçan t

i c .

13 50
12 75
12 25
12 35
12 35
12 35
11 75
11 75
11 75
11 75
12 25
12 25

13 00
13 00
12 75
12 75
13 00
13 00
13 00
12 50
12 50
12 50
12 50
12 50

12 50
12 50
12 50
12 00
12 00
12 00
12 25
12 25
12 25
12 50
12 50
12 50

S c .

15 00
15 00
15 00
15 00
15 00
14 25
14 25
14 75
14 75
14 75
14 75
14 75

14 75
14 75
14 75
14 75
15 00
15 00
15 00
15 00
15 00
15 00
15 00
15 00

15 00
15 00
15 00
14 00
14 00
14 00
14 50
14 50
14 50
14 75
14 75
14 75

1936 Janvier . . . . . . . . 12 50 14 75
Février . . . . . . . 12 50 14 75
Mars. . . . . . . . . . 12 50 14 75
Avril . . . . . . . . . 12 50 14 75
Mai . . . . . . . . . . . 12 50 14 50
Juin . . . . . . . . . . . 12 50 14 50

S c .

1 50
2 25
2 75
2 65
2 65
1 90
2 50
3 00
3 00
3 00
2 .50
2 50

1 75
1 75
2 00
2 00
2 00
2 00
2 00
2 50
2 50
2 50
2 50
2 5 0

2 50
2 50
2 50
200
2 00
2 00
2 25
2 25
2 25
2 25
2 25
2 25

2 25
2 25
2 25
2 25
2 00
200

Prix
f.à .b .
mines

Anthracite américain, calibre charbon à poéle

Dou-
an e

t c-

7 05
7 05
6 05
6 05
6 05
6 05
6 30
6 55
7 05
7 05
7 05
7 05

7 05
7 05
7 05
6 05
6 05
6 30
6 50
6 80
7 05
7 05
7 05
7 05

7 05
7 05
5 80
5 55
5 55
580
6 05
6 30
6 55
7 05
7 05
7 05

7 05
7 05
7 05
6 05
6 05
6 15

Taxe
d'accise

C .

Trans-
port

i c .

3 84
3 84
3 84
3 84
3 84
3 42
342
3 42
3 42
3 42
3 42
3 42

3 42
3 42
3 42
3 42
3 42
3 42
3 42
342
3 42
3 42
3 42
3 42

3 42
3 42
3 42
3 57
3 57
3 57
3 57
3 57
3 57
3 57
3 57
3 57

3 57
3 57
3 57
3 57
3 57
3 57

Coût au
com-

merçan t

S c .

11 65
11 65
10 62
10 62
10 62
10 22
10 48
10 74
11 25
11 19
11 19
11 19

11 19
11 19
11 19
10 17
10 17
10 42
10 F8
10f.3
11 19
11 19
11 19
11 1 9

11 19
11 19
9 90
9 80
980
10 06
10 32
10 58
10 84
11 35
11 35
11 35

11 35
11 35
11 35
10 32
10 32
10 42

Prix de
détai l

courants

i c .

14 50
14 50
14 50
14 50
14 50
13 25
13 25
13 75
14 25
14 25
14 25
14 25

14 25
14 25
14 25
14 25
14 00
14 00
14 (Nl
14 CO
14 50
14 50
14 50
14 50

14 50
14 50
14 50
12 75
12 75
12 75
13 25
13 25
14 00
14 50
14 50
14 50

14 50
14 50
14 50
14 50
13 50
13 50

Marge
du com-
merçant

i c .

2 85
2 85
3 88
3 88
3 88
3 03
2 77
3 01
3 00
3 06
3 06
3 06

3 06
3 06
3 06
4 08
3 83
358
3 32
4 07
3 31
3 31
3 31
3 3 1

3 31
3 31
4 60
2 95
2 95
2 69
2 93
2 67
3 16
3 15
3 14
3 1 5

3 15
3 15
3 15
4 18
3 18
3 08



ANTHRACITE 89

COÛT DE L'ANTHRACITE AUX DÉTAILLANTS, PRIX DE DÉTAIL COURANTS ET MAR-
GES À TORONTO . 19,i3-1936

CHARBON OALLOL9 Â BOIIrFLERIE ET SAIiRABIN AMÉRICAIN N° 1

Sur la base des prix an comptant

Mois et année

1933 Janvier . . . . . . . .
Février. . . . . . .
Mars . . . . . . . . . .
Avril . . . . . . . . .
Mai . . . . . . . . . . .
Juin . . . . . . . . . . .
Juillet . . . . . . . . .
Aoflt . . . . . . . . . .
Septembre . . . .
Octobre . . . . . . .
Novembre . . . .
Décembre . . . .

1934 Janvier . . . . . . . .
Février . . . . . . .
Mars . . . . . . . . . .
Avril . . . . . . . . .
Mai . . . . . . . . . . .
Juin . . . . . . . . . . .
Juillet . . . . . . . . .
Ao4t . . . . . . . . . .
Septembre. . . .
Octobre . . . . . . .
Novembre . . . .
Décembre . . . .

1935 Janvier . . . . . . . .
Février . . . . . . .
Mars. . . . . . . . . .
Avril . . . . . . . . .
Mai . . . . . . . . . . .
Juin . . . . . . . . . . .
Juillet . . . . . . . . .
Août . . . . . . . . . .
Septembre. . . .
Octobre . . . . . . .
Novembre . . . .
Décembre . . . .

1936 Janvier . . . . . . . .
Février . . . . . . .
Mars . . . . . . . . . .
Avril . . . . . . . . .
Mai . . . . . . . . . . .
Juin . . . . . . . . . . .

Charbon gallois à souffie] Sarrasin amEricain n°1
rie 1

Prix de
gros à
quai

i C .

8 50
8 00
8 00
8 00
8 00
8 00
8 00
8 00
8 00
8 00
8 25
8 25

900
9 00
8 75
8 75
9 00
9 00
9 00
9 50
9 50
9 50
9 50
9 50

9 50
9 50
9 50
900
900
900
9 00
900
900
9 00
9 50
9 50

900
9 00
9 00
900
9 00
9 25

Prix de
détail

courants

s c .

10 50
10 50
10 50
10 50
10 50
10 00
10 00
10 50
10 50
10 50
10 50
10 50

1050
10 50
10 50
10 50
11 00
11 00
11 00
11 00
11 00
11 00
11 00
11 00

11 00
11 00
11 00
10 75
10 75
10 75
10 75
10 75
10 75
11 00
11 00
11 00

1l 00
11 00
11 00
11 00
11 00
11 00

Marge
du corn=
merçant

i c .

2 00
2 50
2 50
2 50
2 50
2 00
2 00
2 50
2 50
2 50
2 25
2 25

1 50
1 50
1 75
1 75
2 00
2 00
2 00
1 50
1 50
1 50
1 50
1 50

1 50
1 50
1 50
1 75
1 75
1 75
1 75
1 75
1 75
2 00
1 50
1 50

2 00
2 00
2 00
2 00
2 00
1 75

Prix
f .à .b .
mines

i c .

3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15

3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 1 5

3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 15
3 1 5

3 15
3 1E
3 15
3 15
3 15
3 15

Dou-
ane

Taxe
d'accise

C .

Trans-
port

i C .

3 59
3 59
3 59
3 59
3 59
3 42
3 42
3 42
3 42
3 42
3 42
3 42

3 42
3 42
3 42
3 42
3 42
3 42
3 42
3 42
3 42
3 42
3 42
3 42

3 42
3 42
3 42
3 57
3 57
3 57
3 57
3 57
3 57
3 57
3 57
3 57

3 57
3 57
3 57
3 57
3 57
3 57

Coût au
com-

merçan t

i c .

Prix de
détail

courants

Sc .

10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00

10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00

7 18
7 18
7 18
7 18
7 18
7 18
7 18
7 18
7 18
7 18
7 18
7 18

7 18
7 18
7 18
7 33
7 33
7 33
7 33
7 33
7 33
7 33
7 33
7 33

7 33
7 33
7 33
7 33
7 33
7 33

10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00

10 00
10 00
10 00
10 00
10 00
10 00

Marge
du com-
merçant

s c .

2 82
2 82
2 82
2 82
2 82
2 82
2 82
2 82
2 82
2 82
2 82
2 8 2

2 82
2 82
2 82
2 67
2 67
2 67
2 67
2 67
2 67
2 67
2 67
2 67

2 67
2 67
2 67
2 67
2 67
2 67



COÙT DE L'ANTHRACITE AUX DÉTAILLANTS, PRIX DE D É PAIL COURANTS ET MARGES À OTTAWA, 1933-1936
GAILLETTES GALLOISES, GAILLETTES ÉCOSSAISES, ET CHARBON AMÉRICAIN À PO Ê L E

Sur la base des prix au comptan t

Gaillettes galloises Gaillettes écossaises Anthracite américain, calibre charbon b poêl e

Moie et année Prix de
gros Trans. Coût au Prix de Marge Prix de

roa Trsne- Coût au Prix de Marge Prix Tax T Coût au Prix de Marg e
i .d.b, port o0m-

t
détail du oom-

po
rt oom- détail du com- Ld .b . Douane e

d'accise
rane- com- détail du com-

Montréal merçan courante merçant Mon
rial

merçant courants merçant mines merçant courants merçan t

i c . i c . i 0 . i c . i c . S c . t e . 1 0 . 8 c . i c . 1 c . i c . 1 c { c i c 1 o
f1933 Janvier . . . . . . . . . . . . . 11 80 1 50 18 10 18 75 3 65 11 60 1 50 13 10 18 75 3 86 7 05 50

.
27

.
4 78

.
12 55

.
1 6 76 a âtiFévrier . . . . . . . . . . . . . . 11 60 1 50 13 10 16 76 a 86 11 60 1 50 13 10 18 76 8 68 7 05 50 27 4 73 12 68 16 76 a 2 0Mars . . . . . . . . . . . . . . . . 11 60 1 50 13 10 le 75 3 86 11 60 1 50 13 10 16 75 3 88 8 0 5 60 23 4 78 11 61 15 75 4 24Avril . . . . . . . . . . . . . . . . 11 80 1 50 13 10 18 76 3 65 il 60 1 80 13 10 16 75 3 85 8 05 50 23 4 73 11 61 15 76 4 24Mai . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 00 1 50 12 50 18 28 3 75 11 00 1 50 12 50 16 25 3 75 8 0 6 50 23 4 73 11 51 16 00 8 4 9Juin . . . . . . . . . . . . . . . . 11 00 1 50 12 50 18 25 8 75 11 00 1 50 12 50 16 25 3 75 6 05 80 23 4 73 11 51 15 00 8 49Juillet . . . . . . . . . . . . . . . 11 00 1 50 12 50 18 28 3 75 11 00 1 60 12 50 18 25 3 75 8 30 50 23 73 11 76 15 00 8 24Août . . . . . . . . . . . . . . . . 11 25 1 50 12 76 . 16 26 a 50 11 25 1 50 12 75 16 25 8 50 8 55 80 23 73 12 01 15 00 2 99Soptembre. . . . . . . . . . . 11 75 1 80 13 25 16 25 3 00 11 75 1 60 13 25 16 25 3 00 7 06 50 24 4 73 12 62 15 00 2 4 8Octobre . . . . . . . . . . . . . 11 76 1 50 13 25 16 25 3 00 11 75 1 60 13 26 16 25 8 00 7 05 50 24 4 67 12 48 16 00 2 54Novembre . . . . . . . . . . 11 75 1 60 13 25 16 75 3 50 11 75 1 50 13 25 16 75 3 60 7 05 80 24 4 67 12 46 15 75 3 2 9Décembre . . . . . . . . . . . 11 76 1 50 13 25 16 78 3 50 11 75 1 50 13 25 16 75 3 50 7 08 50 24 4 67 12 46 15 75 a 2 91934 Janvier . . . . . . . . . . . . . . 11 75 1 50 13 25 16 75 3 50 11 76 1 50 13 26 16 75 8 60 7 Oô 60 24 4 67 12 46 15 75 3 2 9Février. . . . . . . . . . . . . . 11 75 1 50 13 25 18 75 3 50 11 76 1 60 13 25 16 76 3 60 7 06 50 24 4 67 12 46 1 8 76 3Mare . . . . . . . . . . . . . . .. 11 76 1 60 13 25 16 75 3 50 11 76 1 60 13 25 16 75 3 50 7 05 80 24 4 87 12 46 15 75 3Avril . . . . . . . . . . . . . . . . 11 75 1 80 13 25 16 75 3 50 11 75 1 60 13 25 18 75 3 60 6 05 50 20 4 67 11 42 15 75 4 33Mai . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 25 1 60 12 78 16 60 8 75 11 25 1 60 12 75 16 80 3 75 8 08 50 20 4 87 11 42 15 0 0 3 5 8Juin . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 80 1 50 13 00 16 50 8 50 11 50 1 50 13 00 16 60 3 50 8 30 50 21 4 67 11 88 16 0 0 3 32Juillet . . . . . . . . . . . . . . . 12 00 1 50 13 50 16 50 3 00 12 00 1 50 13 50 16 50 3 00 6 66 50 22 4 67 11 94 15 00 8 06Août . . . . . . . . . . . . . . . . 12 00 1 50 la 50 16 50 a 00 12 00 1 50 13 50 16 50 3 00 8 80 50 22 4 67 12 19 15 00 2 8 1Septembre . . . . . . . . . . . 12 00 1 60 13 50 18 76 3 25 12 00 1 80 13 50 16 76 3 25 7 05 50 23 4 67 12 45 16 75 a 30Octobre . . . . . . . . . . . . . 12 00 1 50 13 50 18 75 3 25 12 00 1 50 13 80 18 75 3 25 7 06 60 23 4 87 12 45 15 78 8 30Novembre. . . . . . . . . . 12 00 1 80 13 50 17 00 8 60 12 00 1 80 13 50 17 00 a 80 7 05 50 23 4 07 12 45 16 75 3 3 0Décembre . . . . . . . . . . . 12 00 1 50 13 50 17 00 8 50 12 00 1 60 13 50 17 00 a 50 7 05 50 23 4 67 12 45 18 75 a 3 0936 Janvier . . . . . . . . . . . . . . 12 00 1 50 13 50 17 00 8 50 12 00 1 50 13 80 17 00 8 50 7 0 6 50 23 4 67 12 45 18 78 3 30Février . . . . . . . . . . . . . . 12 00 1 80 13 50 17 00 3 50 12 00 1 50 13 50 17 00 3 50 7 05 50 28 4 67 12 45 16 75 3 30Mare . . . . . . . . . . . . . . . . 12 00 1 50 13 50 17 00 a 50 12 00 1 50 13 50 17 00 3 50 7 06 50 23 4 87 12 45 15 76 3 30Avril . . . . . . . . . . . . . . . . 10 25 1 50 11 76 18 25 8 60 10 25 1 50 11 78 15 25 3 60 6 55 50 19 4 82 11 06 15 78 4 89Mai . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 25 1 50 11 75 18 25 3 50 10 25 1 80 11 76 16 25 3 50 8 55 50 19 4 82 11 06 14 50 8 44Juin . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 25 1 50 11 75 15 25 3 60 10 25 1 60 1 1 75 15 25 3 60 6 80 50 19 4 82 11 31 14 50 3 19Juillet . . . . . . . . . . . . . . . 10 60 1 50 12 00 15 25 3 25 10 50 1 50 12 00 15 25 3 25 0 05 50 20 4 82 11 57 14 80 2 98Août . . . . . . . . . . . . . . . . 10 75 1 50 12 26 15 25 8 00 10 75 1 50 12 25 15 25 3 00 6 30 80 21 4 82 11 83 14 BO 2 67Septembre . . . . . . . . . . . 11 00 1 60 12 50 16 25 8 76 11 00 1 50 12 50 16 25 a 76 6 55 50 22 4 82 12 09 15 50 3 4 1Octobre . . . . . . . . . . . . . 11 00 1 50 12 50 16 25 a 75 11 00 1 50 12 50 16 28 3 75 7 06 50 23 4 82 12 60 16 50 2 90Novembre . . . . . . . . . . 11 00 1 50 12 80 16 25 a 75 11 00 1 50 12 50 - le 25 a 75 7 06 50 23 4 82 12 60 15 80 2 90Décembre . . . . . . . . . . . 11 00 1 60 12 80 16 25 3 75 11 00 1 60 12 50 16 25 3 75 7 06 50 23 4 82 12 60 16 60 2 90986 Janvier . . . . . . . . . . . . . . 1 1 00 1 50 12 50 16 25 3 75 11 00 1 50 12 60 16 25 3 75 7 05 50 23 4 82 12 60 15 50 2 90Février . . . . . . . . . . . . . . 11 00 1 50 12 60 16 25 8 75 11 00 1 80 . 12 50 16 26 8 76 7 06 50 23 4 82 12 00 18 50 2 90Mari; . . . . . . . . . . . . . . 11 00 1 50 12 50 18 25 8 75 11 00 1 60 12 80 16 26 3 75 7 08 50 23 4 82 12 60 18 80 2 90Avril . . . . . . . . . . . . . . . . 11 00 1 60 12 50 10 25 a 75 11 00 1 50 12 50 16 25 3 75 6 08 ' 50 20 4 82 11 57 1 6 50 3 9 3Mai . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 25 1 50 11 75 16 25 a 50 10 25 1 60 11 76 16 28 3 50 8 05 50 20 4 82 11 57 15 00Juin . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 25 1 80 11 76 16 25 3 50 10 25 1 60 11 75 15 25 a 50 8 16 60 21 t ae it fil ia m

8

Compilé d'après les indications de p ri x fournies par ✓oAn Heney & Son, Limtta1, Ottawa .



COÛT DE L'ANTHRACITE AUX DÉTAILLANTS, PRIX DE DÉTAIL COURANTS ET MARGES Â OTTAWA, 1933-1936
SARRASIN QALLOI6, ÉCOSSAIS ET AMÉRICAIN 1)1° 1

Sur la base den prix au comptan t

Sarrasin gallois n' 1 Sarrasin écossais n° 1 Sarrasin américain n° 1

Mois et année Prix de
Coût au Prix de marge Prix de

Tr n Coût au Prix de Marge Prix Taxe Trane- Coût au Prix de Marge
gros

i bà
Trans-
port

com- détail du coin- gras' t .à.b.
a s -

Port com- détail du com- t .d.b. Douane
d'accise port

coin-
t

détail
t

du com-
t.. .

Montréal
merçant courants merçant Montréal menant courante inerçant mine® merçan couran s morçan

$ C . i c . : C . $ o . i o . t e . : e .
$

o . s o .
$

e . 1 e . O . O .
$ C

. i e . i e . : e .
. . . . . . . . . . . .1933 Janvier 7 86 1 30 8 95 12 26 8 30 7 65 1 30 8 95 12 25 3 30 3 15 50 13 8 97 7 75 10 76 3 00. .

Février . . . . . . . . . . . . . . 7 65 1 30 8 95 12 25 3 30 7 65 1 80 8 95 12 25 3 30 8 16 60 13 3 97 7 76 10 76 3 00

mars . . . . . . . . . . . . . . . . 7 65 1 30 8 95 12 25 3 30 7 86 1 30 8 95 12 25 8 30 8 15 60 13 3 97 7 75 10 76 3 00

. . : . . . . . . . .Avril 7 65 1 30 8 95 12 25 3 30 7 85 1 30 8 95 12 25 3 30 8 16 60 13 3 97 7 76 10 76 3 00. . . . .
. . . . . . . . . . . . . . .Mai 7 66 1 30 8 95 12 25 3 30 7 86 1 30 8 95 12 25 8 30 8 16 50 . 13 8 97 7 75 10 50 2 7 5. .

. . . . . . . . . .Juin 7 96 1 30 8 95 11 75 2 80 7 06 1 30 8 95 11 76 2 80 3 15 60 13 3 97 7 76 10 50 2 7 5. . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . .Juillet 7 96 1 30 8 96 11 76 2 80 7 86 1 30 8 96 11 75 2 80 3 15 50 13 3 97 7 75 10 60 2 7 5.

Août . . . . . . . . . . . . . . . . 7 65 1 30 8 96 11 76 2 80 7 65 1 30 8 95 1 1 76 2 80 8 15 50 13 3 97 7 75 10 60 2 75
Septembre . . . . . . . . . . . 7 65 1 30 8 95 11 76 2 80 7 65 1 30 8 96 11 75 2 80 8 15 50 12 3 97 7 74 10 60 2 76
Octobre . . . . . . . . . . . 7 65 1 30 8 95 11 76 2 80 7 65 1 30 8 95 11 76 2 80 3 16 60 12 3 91 7 88 10 50 2 82. .
NovemUre . . . . . . . . . 7 86 1 30 8 96 11 75 2 80 7 66 1 30 8 95 11 75 2 80 3 16 80 12 3 91 7 18 10 50 2 82.
Décembre . . . . . . . . . . . 7 06 1 30 8 95 11 76 2 80 7 e6 1 30 8 96 11 76 2 80 a 16 80 12 3 91 7 88 10 50 2 82

1934 Janvier . . . . . . . . . . . . 7 65 1 30 8 96 11 75 2 80 7 65 1 30 8 96 il 76 2 80 3 15 50 11 3 91 7 67 10 50 2 83, .
Février . . . . . . . . . . . . . 7 65 1 30 8 95 11 76 2 80 7 65 1 30 8 95 11 75 2 80 8 15 50 11 3 91 7 57 10 50 2 83.

. . . . . . . . .Mare . 7 65 1 30 8 95 11 76 2 80 7 65 1 30 8 96 11 75 2 80 8 15 50 11 3 91 7 67 10 60 2 83. . . . . .
. . . . . . . . . . . . .Avril 7 65 1 30 8 95 11 76 2 80 7

65
1 30 8 95 11 76 2 80 3 16 50 11 8 91 7 67 10 50 2 83. . .

Mai . . . . . . . . . . . . . 8 40 1 30 9 70 13 00 8 30 8 40 1 30 9 70 13 00 3 30 3 15 50 11 3 91 ' 7 67 11 00 3 33. . . .
Juin . . . . . . . . . . . . . . . 8 40 1 30 9 70 13 00 3 30 8 40 1 30 9 70 13 00 3 30 3 16 60 11 8 91 7 67 11 00 3 33. .

. . . . . . . . . . . . .Juillet 8 40 1 10 9 50 13 00 3 50 8 40 1 10 9 60 13 00 8 50 8 16 50 11 3 91 7 67 1 1 00 3 33.
Août . . . . . . . . . . 8 40 1 10 9 50 13 00 3 60 8 40 1 10 9 50 13 00 3 50 3 16 60 11 8 91 7 67 11 00 3 33. . . . . .
Septembre . . . . . . . . . . . 8 40 1 10 9 50 13 00 3 50 8 40 1 10 9 50 13 00 3 50 8 15 60 11 8 91 7 67 11 00 3 33

. . . . . . . . . . . .Octobre 8 40 1 10 9 50 13 00 3 50 8 40 1 10 9 50 13 00 3 50 3 15 60 1 1 3 91 7 57 11 00 3 33.
Novombre . . . . . . . 8 40 1 10 9 50 13 00 8 50 8 40 1 10 9 50 13 00 3 50 8

15
60 11 3 91 7 67 11 00 3 3 3. . .

Décent bre . . . . . . . .. 8 40 1 10 9 50 13 00 3 60 8 40 1 10 9 60 13 00 3 60 8
15

50 11 8 91 7 67 11 00 3 3 3..
. . . . . . . . . .1938 Janvier 8 40 1 10 9 50 13 00 8 50 8 40 1 10 9 60 13 00 3 60 3 16 60 11 8 91 7 67 11 00 3 3 3. . . .
. . . . . . . . . .Février 8 40 1 10 9 80 13 00 3 50 8 40 1 10 9 50 13 00 3 50 3 15 50 11 3 91 7 67 11 00 3 33. . . .

. . . . . . .Mitre 8 40 1 10 9 50 13 00 3 60 8 40 1 10 9 60 13 00 3 50 3 16 50 11 3 91 7 07 11 00 3 33. . . . . . . . .
. . . . . . .Avril ' 8 40 1 10 9 60 12 75 8 25 8 40 1 10 9 60 12 75 3 26 3 15 60 11 3 91 7 67 11 00 3 33. . . . . . . . .

Mai . . . . . . 8 40 1 10 9 50 12 75 3 25 8 40 1 10 9 50 12 75 8 25 3 16 6 0 11 3 91 7 67 11 00 3 33. . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . .Juin 8 40 1 10 9 50 12 75 3 25 8 40 1 10 9 50 12 76 3 25 3 16 50 11 3 91 7 67 11 00 3 3 3. . . . . . .

. . . . . . . . . . . .Juillet 8 40 1 10 9 50 12 75 3 25 8 40 1 10 9 60 12 75 3 25 8 15 60 11 3 91 7 67 11 00 3 33. . .
. . .Août 8 40 1 10 9 50 12 76 3 25 8 40 1 10 9 60 12 75 3 25 3 16 50 11 3 91 7 67 11 00 3 3 3. . . . . . . . . . . . .

Septembre . . . . . . . . . . . 8 40 1 10 9 50 12 75 3 25 8 40 1 10 9 60 12 75 3 25 3 15 50 1 1 8 91 7 87 11 00 3 3 3

Octobre . . . . . 8 40 1 10 9 50 12 75 3 25 8 40 1 10 9 50 12 75 3 25 8 16 50 il 3 91 7 67 14 00 3 3 3. . . . . . . .
Novembre . . . . 8 40 1 10 9 50 12 76 3 25 8 40 1 10 9 50 12 75 3 26 3 16 50 11 8 91 7 67 11 00 3 3 3. . . . . .
Décembre . . . 8 40 1 10 9 50 12 75 3 25 8 40 1 10 9 50 12 75 3 25 8 15 50 11 8 91 7 07 11 00 3 33. . . . . . . .

1936 Janvicr . . . . 8 40 1 10 9 60 12 76 3 25 8 40 1 10 9 50 12 75 3 25 3 15 50 11 3 91 7 67 11 00 3 33. . . . . . . . . .
.Février . 8 40 1 10 9 50 12 76 8 25 8 40 1 10 9 60 12 75 3 25 3 15 50 11 3 91 7 67 11 00 3 33. . . . . . . . . . . .

. . . .Mare 8 40 1 10 9 50 12 75 3 25 8 40 1 10 9 50 12 75 8 25 3 16 50 I1 8 91 7 67 11 00 3 33. . . . . . . . . . .
Avril . . . . . . . . 8 40 1 10 9 60 12 75 3 25 8 40 1 10 9 60 12 75 3 25 3 15 60 11 3 91 7 67 11 00 3 33. . . . . . .

.mai 8 06 1 10 9 16 12 50 3 35 8 06 1 10 9 I6 12 50 3 35 8 16 60 11 3 91 7 67 1 1 00 3 33. .. . . . . . . . . . . . .
Juin . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 05 1 10 9 15 12 80 8 36 8 05 1 10 9 15 12 50 8 36 8 16 60 11 3 91 7 67 11 00 3 33

Compilé d'après les indications de prix fournies par John Neney & Son, Limiled, Ottawa. ' &Q
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Observations générales sur la situation des détai ll ants :

La preuve soumise à votre Commission est de nature à indiquer que la vente
à des prix inférieurs aux prix courants se pratique communément dans le cas du
commerce au comptant . Votre Commission ne pouvait vérifier l'étendue de cette
variation de prix sans s'enquérir à fond du commerce de détail dans un certain
nombre des centres les plus importants du pays . A tout événement, l'on peut
présumer que la rivalité de prix, à moins d'être entachée de fraude, profite au
consommateur .

Des intéressés de Montréal et de Toronto se sont plaints amèrement de deux
méthodes aboutissant à l'avilissement des prix. La vente collective constitue une
de ces méthodes . Elle consiste dans le fait qu'un commerçant qui s'engage à
fournir du charbon à une grosse compagnie à un certain prix convient en même
temps d'approvisionner tous ses employés de charbon pour leur usage domestique
à un prix spécial . Dans bien des cas, la compagnie se porte garante du paiement
du charbon fourni à ses employés, et le commerçant se trouve par le fait même
affranchi de beaucoup de comptabilité et du risque de créances véreuses." L'on
invoqua ce dernier fait pour justifier les prix spéciaux . Certains commerçants
ont plaidé que la pratique était condamnable parce que le prix fixé primitivement
laissait une assez faible marge, de sorte qu'il fallait compenser tout avantage
consenti à un groupe de clients par un accroissement du prix exigé d'un autre
groupe. Il en résultait que certains consommateurs étaient appelés à solder ce
qui était acquis aux autres .

L'extrait suivant d'une lettre trouvée dans un bureau à Osgoode Hall, .
Toronto, au cours des séances de votre Commission, révèle que la vente collec-
tive est depuis longtemps inhérente au commerce du charbon . La lettre
datée à Toronto le 16 septembre 1890 porte la signature d'un haut fonction-
naire d'un des ministères provinciaux :

"Nos prix contractuels pour le combustible cette année s'établissent à $525 la tonne
pour le charbon de toute variété ou calibre ; à $4 .90 la corde pour le bois dur ; à=2 .75 pourle pin ; et à $1 .00 par 100 fagots d'allumage. L'entrepreneur approvisionnera les hauts
fonctionnaires et employés de ministères à ces prix, moyennant paiement sur livraison.
Veuillez avoir la bienveillance d'en aviser votre personnel . "

La vente collective qui s'effectue de la manière décrite ci-dessus et aussi
par l'entremise de "clubs de consommateurs" se pratique communément dans
plusieurs genres de commerce . Elle a souvent constitué le point de départ d'un
sain mouvement coopératif chez les consommateurs, et, pour cette raison, il
importe certainement de ne pas l'entraver par l'application de lois gênantes .

Il existe chez les détaillants un autre grief assez répandu qui se fonde sur
l'existence dans le commerce d'une catégorie de personnes connues sous le nom
d&'oiseaux de neige" . Ce sont des personnes qui ne s'occupent pas régulière-
ment ou continuellement du commerce de charbon. Dépourvues de bureaux
permanents, de chantiers et d'outillage, elles font leur apparition chaque hiver,
sollicitent des commandes de porte en porte et effectuent livraison du charbon
au moyen d'un camion qu'elles possèdent ou qu'elles louent . Les prix qu'exigent
ces personnes sont ordinairement bien inférieurs au prix de détail courant .

En remontant le cours des ans, à l'époque où les villes comptaient entière-
ment sur le charbon américain, les chantiers des commerçants munis de voies
de garage, de ponts de chevalement et de silos constituaient une partie indis-
pensable de l'organisme de distribution. Toutefois, ce vieil organisme du com-
merce est en train de disparaître à Québec et à Montréal, et à un degré moindre
dans la plupart des autres villes favorisées du transport par eau . A Montréal,
presque tout le charbon arrive par eau et est amoncelé sur le rivage . Un
bureau et un organisme de vente et de livraison constituent à peu près tout ce
dont le commerçant a besoin maintenant. L'on accepte des commandes d'une
tonne ou de vingt tonnes, puis le camion du commerçant se rend au quai où
l'on charge le charbon pour le livrer ensuite directement au consommateur .
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Pendant la période de transition entre l'ancien système et le nouveau,
les commerçants qui avaient fait de fortes mises ont bataillé durement pour
conserver le vieil organisme et leurs anciennes marges de prix . Ils ont essayé
les conventions collectives sur les prix et ont eu recours à l'intervention des
autorités municipales dans l'espoir de maintenir la vieille armature du com-
merce . Le vieux système s'est effondré à Québec et à Montréal ; il a perdu la
bataille bien que certaines parties de l'organisme fonctionnent encore . A
Toronto, la lutte est bel et bien engagée maintenant .

Le système montréalais de distribution, directement des quais, par l'entre-
mise de commerçants, constitue assurément le mode le plus efficace de distri-
bution du charbon d'outre-mer dans les villes favorisées du transport par eau .
A Toronto, les arrivages d'une plus forte quantité de charbon américain par
rail compliquent davantage la situation . Toutefois, il ne semble pas exister
de raison valable pour que le charbon d'outre-mer subisse une injustice en ce
sens que le commerçant soit contraint d'en effectuer la livraison de son propre
chantier. Le recours à l'intervention des législatures peut retarder et entraver
des changements d'ordre technologique, mais il a ordinairement pour effet de
prolonger et d'accroître les difficultés particulières à la période de transition
et ne profite aucunement au consommateur.

Une autre cause générale de l'existence de 1"`oiseau de neige" réside dans
le fort mouvement saisonnier de l'embauchage ; et ceci est vrai surtout dans
les ports où la navigation cesse pendant les mois d'hiver . Nombre de camion-
neurs et de charretiers trouvent de l'emploi au cours de la saison de navigation
sur les quais et aux environs . Or, il semble inopportun et sans grande néces-
sité de vouloir empêcher ces gens et leurs outillages de se livrer à la distribution
du charbon pendant la saison de navigation fermée, surtout si l'on songe que
cette saison coïncide avec la période active du commerce de charbon .

Il faut bien reconnaître toutefois que l'augmentation du nombre de per-
sonnes engagées temporairement ou saisonnièrement dans le commerce du charbon
peut occasionner de graves abus . En effet, ces gens ainsi que leurs camions ne
portent aucune marque d'identification et ne peuvent donc être facilement
tenus responsables de menées frauduleuses telles que le déficit de poids, la
substitution, le mélange de charbons, l'indication fausse des qualités de charbon,
etc. Le remède à telle situation semble reposer dans l'application stricte de
règlements adéquats établis pour la protection du consommateur . Or, ces
règlements devraient comprendre la pesée obligatoire du charbon dans un endroit
public, l'inspection sévère et la vérification des bons de livraison, l'identification
effective des camions et des personnes ; enfin l'imposition d'une taxe non prohibi-

tive. Toute municipalité détient le pouvoir, et devrait être autorisée d'adopter et
d'appliquer semblables règlements .

On a prétendu que l'effondrement de l'ancien système de distribution du
charbon avait renforcé la situation économique des importateurs comme classe .
Cependant le relèvement de la moyenne de l'importance et de la puissance des
importateurs est, jusqu'à un certain point, la conséquence inévitable de la dévia-
tion de la demande vers le charbon d'outre-mer . Par ailleurs, cette puissance ne
peut être domptée en forçant les détaillants à acquérir et maintenir un outillage
imputable au capital et économiquement inutile . La protection de la population
contre l'importance et la puissance de l'importateur moyen consiste à empêcher
la coalition de groupements d'importateurs .

Les détaillants se sont plaints en outre de ce qu'ils se trouvent placés dans
une situation fort désavantageuse dans la lutte contre les importateurs et les gros-
sistes qui font le détail . En effet, l'importateur qui se livre en même temps au
commerce de détail occupe en réalité une situation absolument avantageuse en
pouvoir d'achat . Si d'un autre côté l'on se place au point de vue de la vente au
public, il occuperait aussi une situation favorable en acceptant d'importantes
commandes comme celles des maisons de rapport et des maisons industrielles, alors
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que le détaillant ordinaire, de son côté, détient une certaine supériorité en ce qu'il
atteint la masse des petits consommateurs . Voici un aspect du vaste problème de
la modification des~ méthodes de distribution, et la réglementation en serait ardue,
même si on la jugeait opportune .

Autre état de choses relatif aux prix de vente à Montréal, en gros aussi bien
qu'en détail ; elle consiste à publier des prix d'ouverture de saison assez bas au
printemps, tout en annonçant une hausse assez considérable vers la fin de la
saison. Quant aux prix de détail, le maximum de hausse entre le printemps et
l'automne est d'environ $1 .00. La raison apportée pour justifier cette coutume
est que les bas prix d'été sont établis pour encourager les clients à remplir leurs
caves, laissant assez d'espace sur les quais pour l'entreposage de l'approvisionne-
ment d'hiver. Enfin la hausse des prix à l'automne et à l'hiver a pour objet de
compenser le supplément de frais de manutention du charbon à cette époque de
l'année et l'entreposage plus prolongé . Or, cette raison semble justifier cette
coutume .

Certaines formes de publicité utilisées dans le commerce du charbon parais-
sent à votre Commission répréhensibles ; nous voulons parler de l'emploi de cer-
taines appellations en vue d'éviter une description exacte de la qualité, pratique
parfois nettement trompeuse pour le consommateur . Exemples: le charbon
sec à vapeur se débite sous le nom de "gallois de soufflerie" ; le Dufferyn-
Aberdare, charbon sec à vapeur, prend le nom de "Hi-Heat" ; un mélange
d'anthracite gallois et d'allemand devient un "anthracite Weaver" ou un
"anthracite authentique de la British Coal Corporation", afin de contour-
ner l'aveu qu'il s'agit de charbon allemand mélangé à du gallois ; enfin le charbon
sec à vapeur mélangé à de l'anthracite se débite sous le nom d"`anthracite" .
Votre Commission a constaté qu'une bonne quantité d'anthracite allemand et
gallois s'écoulait à Montréal et à Toronto, à l'hiver de 1935-1936, sous le nom
d"`anthracite gallois authentique" .

Votre Commission a appris que cette publicité faisait l'objet d'une surveil-
lance de la part des Better Business Bureaux à Montréal et à Toronto. Toute-
fois, dans un cas-type, où le client avait commandé de l'anthracite gallois et
l'avait payé tout en recevant de la houille grasse, une poursuite intentée par le
Better Business Bureau fut déboutée parce que le bon de livraison portait simple-
ment la désignation "gallois".

Voici un tableau comparatif des marges brutes du détaillant sur les diverses
catégories de charbon à Montréal, Toronto, Ottawa et Québec, pour les saisons
d'hiver de 1931-1932 jusqu'à 1936-1937 . (A la page 48 du rapport de 1933, on
trouvera les données qui remontent jusqu'en 1928 .)
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Ville Anthracite Calibre
1931 -
1932

1932-
1933

1933-
1934

1934-
1935

1935-
1936

Nov.
1936

c . S c . i c . i c .

Montréal . . . . . . Gallois . . . . . . . . . Gaillettes . . . . . . . . . . . 3 80 2 75 2 50 3 00 2 75 3 00
Ecossais . . . . . . . . Gaillettes . . . . . . . . . . . 3 80 2 75 2 50 3 00 2 75 3 00
Amér:cain . . . . . . A poêle . . . . . . . . . . . . . 3 52 2 74 2 52 3 64 2 24 2 50

Gallois . . . . . . . . . Sarrasin n° 1 . . . . . . . . 2 60 2 70 1 45 1 95 1 85 1 45
Américain . . . . . . Sarrasin n° 1 . . . . . . . . 2 40 2 43 1 50 2 16 1 77 1 60

Toronto . . . . . . . Gallois . . . . . . . . . Gaillettss . . . . . . . . . . . 2 55 2 95 2 00 2 50 2 25 2 00
Américain . . . . . . A poêle . . . . . . . . . . . . . 3 09 2 54 3 06 3 31 3 15 2 9 1

Gallois . . . . . . . . . "A souffierie" . . . . . . . 2 20 2 80 2 00 1 50 1 80 1 75
Américain . . . . . . Sarrasin n° 1 . . . . . . . . 2 81 2 54 2 82 2 82 2 67 2 67

Ottawa . . . . . . . Gallois . . . . . . . . . Gaillettes . . . . . . . . . . . 3 85 3 65 3 50 3 50 3 75 3 Sc
Ecossais . . . . . . . . Gaillettes . . . . . . . . . . . 3 85 3 65 3 50 3 50 3 75 3 5 0
Amérirain . . . . . . A poêle . . . . . . . . . . . . . 3 50 3 52 3 29 3 30 2 90 2 9 6

Gallois . . . . . . . . . Sarrasin n° 1 . . . . . . . . 3 20 3 30 2 80 3 50 3 25 3 3 5
Ecossais . . . . . . . . Sarrasin n° 1 . . . . . . . . 3 30 3 30 2 80 3 50 3 25 3 3 5
Américsin . . . . . . Sarrasin n° 1 . . . . . . . . 3 24 2 99 2 82 3 33 3 33 3 3 3

Québec . . . . . . . . Gallois . . . . . . . . . Gaillettes . . . . . . . . . . . 2 25 2 25 2 00 2 00 2 00 2 OC
1lméricain . . . . . . A poêle . . . . . . . . . . . . . 2 00 2 25 1 75 2 00 2 00 2 OU

Gallois . . . . . . . . . Sarrasin . . . . . . . . . . . . 2•25 1 75 1 50 1 50 1 00 1 05

Des chiffres qui précèdent on peut conclure : (a) en règle générale, les marges
des détaillants, sauf dans la ville d'Ottawa, ont une tendance indiscutable vers
la baisse : entre 1931 et 1936, la moyenne a baissé d'environ 80 cents ;

(b) L'écart de prix entre le gallois et l'américain est à considérer ; en effet,
le marchand exerce une influence considérable sur le choix par le consommateur
du charbon qu'il achète, et tout naturellement, il cherche à vendre le charbon
qui lui assurera la plus grande marge de bénéfice . A Montréal, les gaillettes
galloises et écossaises rapportent au marchand 50 cents de plus que les gaillettes
américaines ; par ailleurs, les frais de manutention de ces dernières sont probable-
ment légèrement moindres que ceux des gaillettes galloises . Pour cette raison il
est tout naturel que le marchand de Montréal ne tienne pas à favoriser la vente
des gaillettes américaines. A Toronto, on constate exactement le contraire ; les
dernières rapportent au marchand près d'un dollar de plus . Le sentiment chez le
détaillant est absolument hostile non à l'anthracite gallois lui-même mais à la
façon dont, selon lui, le groupe des importateurs-détaillants maintient le prix
de gros élevé en même temps qu'il maintient basse la marge de bénéfice du
détaillant ;

(c) L'écart de prix du détaillant à Ottawa ne peut se passer de commen-
taires . Il est, sur chaque catégorie de charbon, exception faite pour l'américain
à poêle, de 50 cents à $2.00 plus élevé que dans aucune des trois autres villes .
L'absence d'endroit où entasser le charbon sur les quais pour y puiser, et, de ce
fait, une certaine somme d'effritement supplémentaire, pourrait à la rigueur
justifier une faible augmentation de cet écart, mais non un écart allant jusqu'à
$1 .60 et $1 .90 sur le sarrasin gallois, par exemple ;

(d) L'écart des prix chez le marchand de Québec mérite considération pour
la raison contraire. On a déjà vu que l'absence de concurrence à Québec a
maintenu les prix de gros plus élevés . Le tableau actuel fait voir que devant la
situation privilégiée d'importateur-détaillant de la Canadian Import Company,
la marge de bénéfice du détaillant s'est trouvée ramenée à un chiffre très faible .
Près de la moitié du combustible domestique écoulé à Québec comporte de l'an-
thracite du calibre de soufflerie et sur lequel le marchand a encaissé, ces dix-huit
derniers mois, une marge brute de $1.00 par tonne. En partant de ce principe,
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le détaillant de Québec ne peut difficilement compter que comme agent de livrai-
son pour le compte de la Canadian Import Company ;

(e) Ce que la marge de bénéfice du détaillant doit être, cela n'entre pas
dans les attributions de votre Commission, pas plus que dans celles de l'Etat .
Plus d'un marchand de Toronto a déclaré que la marge brute moyenne de prix
de $2.50 devrait satisfaire tout le monde . A ce compte, la forte marge imposée
par les marchands d'Ottawa ne se justifie nullement . A Montréal et à Québec
où les frais de livraison sont moins élevés, une marge moindre que $2.50 s'impo-
serait .

(3) Qualité :
Les témoignages entendus sur la qualité de l'anthracite livré au consomma-

teur canadien nous sont venus de trois sources :
(a) Des mines mêmes ;
(b) De l'examen d'analyses déposées par des importateurs et des mar-

chands ;
(c) De témoignages oraux.

(a) Bes mises mêmes :

Nous avons antécédemment relevé le fait que des quatre catégories d'anthra-
cite gallois, à savoir de choix, excellente, deuxième et troisième, la deuxième et la
troisième seules entrent au Canada . Sur la foi de nos informateurs, on peut
dire que près de 68 p. 100 de l'anthracite de l'Amalgamated Collieries consistent
dans les catégories de choix et excellente ; environ '28 p . 100, la deuxième et la
troisième, et à peu près 4 p . 100, la Red Vein . Or, c'est de la catégorie des 28
p. 100 que nous viennent les gaillettes au Canada . Les petits calibres constituent
un mélange de criblures, de charbon de choix et d'excellent et de criblures de
deuxième et de troisième, vu l'égalité de valeur entre les criblures de toutes les
catégories .

Nous apprenons de la même source que près de 37 p . 100 de l'anthracite des
mines indépendantes se composent de charbon de choix et d'excellent, et 47 p . 100
de deuxième et de troisième, et environ 16 p. 100 de Red Vein . .

C'est de la proportion des 47 p . 100 des deuxième et troisième que vient
l'approvisionnement canadien fourni par les mines indépendantes. Quant à
la catégorie Red Vein sortie des mines de l'Amalgamated Collieries, le Canada
n'en a reçu que des expéditions à titre d'essai . Une bien faible proportion de
Red Vein nous arrive des mines indépendantes .

Ces faits justifient la déclaration de l'Amalgamated Collieries à l'effet
que cette compagnie a réussi à acquérir la plus forte proportion des mines de
qualité supérieure au pays de Galles puisqu'elle possède 80 p . 100 des mines
produisant les catégories de choix et excellente contre 20 p . 100 des mêmes
catégories produites par les mines indépendantes . Ces dernières, à leur tour,
ont la haute main sur les deux tiers des mines d'où sort le Red Vein.

Quant aux gaillettes produites par l'Amalgamated Collieries aux mines
des catégories de deuxième et troisième en 1934, environ 70 p . 100 nous furent
expédiés en même temps qu'une proportion égale de sa production globale en
petits calibres de même qualité .

La même année, les mines indépendantes nous ont envoyé des gaillettes
dans une proportion d'environ 25 p. 100 de leur production en deuxième et
troisième, et une proportion de petits calibres équivalente aux deux tiers de leur
production en deuxième et troisième .

En 1935, l'Amalgamated Collieries nous a envoyé tout près de la moitié
de sa production en deuxième et troisième, et en petits calibres, une quantité
équivalente à l'ensemble de sa production en deuxième et troisième . La même
année, les envois de gaillettes par les mines indépendantes ont passé de 25 à
40 p. 100 et presque toute leur production de petits calibres .
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A la page 66 du présent rapport, on trouvera une étude de la valeur d e
toutes ces catégories basée sur les prix qu'elles commandent en Grande-Bre-
tagne . En 1935, les gaillettes et les noix françaises de la meilleure qualité
ont coûté $2.70 f .à .b . Swansea, de plus que la moyenne payée par l'impor-
tateur canadien . En 1936, ces hautes qualités se sont vendues à Londres, Angle-
terre, environ $16 .00, soit $3 de plus que le prix de détail atteint à Montréal
par les deuxième et troisième importées au Canada. De même, comme nous
l'avons déjà dit, la différence entre elles se manifeste surtout par leur degré
de friabilité plutôt que par la teneur chimique du charbon révélée par l'analyse
chimique .

(b) De l'examen d'analyses déposées par des importateurs et des marehands :
Nous avons obtenu de la Canadian Import Company, de la Susquehanna

Collieries, de l'Iroquois Fuel Company, de l'Elias Rogers Company, de la F. P.
Weaver Coal Company (à son bureau de Toronto), de la Coopérative Catholique,
de la maison Mongeau et Robert et enfin de la Scotch Anthracite Company des
analyses du charbon importé .

Des compagnies qui nous ont soumis leurs analyses, seule la Scotch Anthra-
cite Company fait subir régulièrement une analyse à chacune des variétés de
charbon comprises dans chacun des envois qui lui sont faits . Les autres sem-
blent se contenter d'analyser les nouveaux charbons au moment de leur
réception ou quand on formule des plaintes ou pour la gouverne de leurs
vendeurs . Nous avons catalogué en tout 83 analyses d'anthracite gallois, 114
d'écossais et 61 d'autres charbons .

Le tableau ci-contre indique les résultats obtenus sous forme d'une moyenne
médiane valant pour chaque caractéristique de chacun des charbons, de même
que sous la marge interquartile de chaque caractéristique. Ce dernier tableau
fournit quelques renseignements sur les variantes de chaque catégorie, c'est-â-
dire que la moitié des analyses soumises tomberont dans la classe désignée par
la médiane plus et moins la moitié de la marge interquartile, tandis qu'une
classe variable comportera un aspect interquartile relativement élevé .

ANALYSES DE CHARBON SEC-MOYENNES

-
Nombre
d'échan-
tillons

Matières
volatiles

Carbone
fixe

Cen-
drea Soufre U.T .B .

Degré d e
fusion des

cendres

Gallois, Big Vein, chauff . dom. . . 21 8-3 88-1 3-6 0-9 14,935
" àsouffierie. . . . . 47 8-6 86•3 5-0 0-9 14,750 233 5
" Red Yeis . . . . . . . . . . . . . . . . 15 8-0 87 .2 4-4 1-4 14,780

Russe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 4-4 91-5 4 .1 1-0 14,785 2350
Belge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 8-7 85-9 5-8 0•9 14,785 2355
Allemand . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 8-4 86-3 4-9 1-1 14,550 2246
Indochinois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 5•6 89-8 5-1 0-7 14,535 2440
Ecossais, chauffage domestique . . 67 6-8 87-7 5-3 0-8 14,275 2630

" à soufflerie . . . . . . . . . . . . . 47 7-6 85-4 7-1 0-8 14,010 2755
Pensylvanie, chauff . domest . . . . . . 10 5-6 84-8 9-6 . . . . . . . . . . 13,63 0

à soufilerie . . . . . . . . . 7 6•4 80-4 12-5 . . . . . . . . . . 13,05 0
Rouille sèche à vapeur britann . . . 13 12-3 82-5 5-2 1-1 14,430 2246

III ARGEB INTLRQII ARTII.E S

Gallois, Big Yeie, chauff . dom . . . . . . . . . . . . . 1-2 2-6 2-2 0-2 430
" à soufflerie . . . . . . . . . . . . . . . . 2•2 2-9 1-4 0-3 374 15 4

Red Veen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Bel

1-8 2-4 1- 9
1

0-3 34 5
ge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Allemand . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
0-8
1-5

2-9
2-5

- 8
1-5

0- 1
0-3

91 8
200

160
145

Indochinois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ecossais, chauffage domestique . . . . : . . . . . . .

3-0
2-2

3-5
2-2

2-0
1-7

0- 1
0-2

21 0
528

597
280

à soufflerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pensylvanie,chauff . domestique . . . . . . . . . . .

1- 4
2-2

1-6
1-8

1 . 3
0•5

0- 2
. . . . . . . .

523
105

145

" à soufflerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
H

2-5 4 .7 2-8 . . . . . . . . . . 60 0
ouille sèche à vapeur britann. . . . . . . . . . . . . 0-7 2-6 2•1 0-4 660 207
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Le consommateur ordinaire s'intéresse surtout à deux caractéristiques de
l'anthracite : sa capacité calorifique (U.T.B.) et sa teneur en cendres . Le
tableau suivant présente des analyses au point de vue de l'U .T.B. et de la
teneur en cendres . On voit que le classement quant à l'U .T.B. et à la teneur
en cendres est le même-c'est-à-dire, que le charbon donnant le maximum
d'U.T.B. fait le moins de cendres. -

CLASSEMENT PROVISOIRE DES CHARBONS D'APRÈS LEUR QUALIT É

Nombre
d'échan-
tillons

Gallois, Big Vein, chauffage domestique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Russe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Gallois, Red Vein . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Gallois, Big Vein, sarrasin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Belge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Allemand . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Indochinois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Houille sèche à vapeur britannique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ecossais, pour chauffage domestique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ecossais, sarrasin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pensylvanie, chauffage domestique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pensylvanie,sarrasin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

U.T.B .

14,935
14,785
14,780
14,750
14,785
14,550
14,535
14,430
14,275
14,010
13,630
13 .050

Cendres

3•6
4•1
4•4
5•0
5•8
4•9
5•1
5•2
5 .3
7•1
9•6

12•5

On a effectué les analyses ci-dessus sans tenir compte de l'humidité . Bien
entendu, les chiffres différeraient si l'on avait plutôt fait abstraction de la
teneur en cendres . Au point de vue du consommateur, les premières analyses
lui donnent satisfaction, vu que la trop grande quantité de cendres réduit la
quantité de chaleur par tonne. Le tableau ci-dessus le démontre clairement.

De plus, dans la comparaison des analyses de charbons, il est important
de savoir si les analyses ont été faites en tenant compte de la totalité des
éléments ou en faisant abstraction de la "teneur en cendres". Le marchand
qui vend un charbon fort en cendres sera tenté d'annoncer des analyses faisant
abstraction de la cendre . Celles-ci, comparées à des analyses intégrales, paraî-
tront donner au premier charbon un rang supérieur. Cela explique en grande
partie les discussions quant à la qualité comparée des anthracites gallois et
américain . Les analyses publiées par l'American Society of Testing Material
sont toujours basées sur l'absence de tout minéral .

Une autre caractéristique de l'anthracite que les consommateurs faisant
usage du système de chauffage à soufflerie estiment très importante, c'est le
point de fusion des cendres des petits calibres. Il faut pour le fonctionnement
des soufflets à grilles fixes que le charbon laisse un mâchefer . Pour qu'un
charbon se transforme de façon suffisante, son point de fusion des cendres ne
devrait pas être supérieur à 2350-2400 degrés Fahrenheit environ. Les charbons
gallois, russe, belge et allemand laissent beaucoup de mâchefer ; par contre, les
charbons écossais et les variétés ordinaires de Pensylvanie n'en produisent
pas. Il y a deux sortes de charbon indochinois ; l'un produit beaucoup de
mâchefer et l'autre n'en produit pas. Deux ou trois anthracites spéciaux de
Pensylvanie laissent du mâchefer .

On n'a pu comparer les analyses de deux années différentes que dans le
cas d'une compagnie. L'étude des analyses de l'anthracite écossais pour 1933
et 1935 donne les résultats suivants :
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CALIBRE ÉCOSSAIS POUR LE CHAUFFAGE DOMESTIQU E

1933

Matières volatiles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Carbone fixe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Cendres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
ti.T.B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

6-9 + - 1-1
88-1 + - 1-1
5-3 + - 0•85

14,268 + - 148

193 5

6-7 + - 0 .85
87-3 + - 0 .85
5-4 + - 0•8

14,288 + - 264

CALIBRES ÉCOSSAIS À SOUFFLERIE

Matières volatiles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Carbone fixe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Cendres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
U .T .B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1933

7-8 + - 0-7
85-4 -F - 0-65
6-9 + - 0-55

14,16r + - 151

1935

7-5 + - 0- 6
85-3 + - 0- 8
7-4+ - 0-65

13,960 + - 262

On remarquera que les calibres domestiques n'accusent aucune différence
marquée entre les qualités de 1933 et de 1935. Néanmoins, on constate un
certain abaissement de la qualité dans les calibres à soufflerie . Ils renferment
beaucoup plus de cendres ; leur pouvoir calorifique est bien diminué et varie
beaucoup. Ce léger abaissement de la qualité dans les calibres à soufflerie
dépend probablement de la pression de plus en plus forte exercée par les impor-
tateurs canadiens sur les exportateurs pour porter au maximum les expéditions
des calibres sarrasins .

(e) Témoignages oraux :

On s'est beaucoup plaint, surtout dans la région de Toronto, de la qualité
de l'anthracite. Ces plaintes portent sur plusieurs points :

(i) Classement par grosseurs et préparation ;
(ii) Propriétés calorifiques ;

(iii) Mélange.

(i) Classement par grosseurs et préparation .-I1 semble que les impor-
tateurs et les grossistes de Montréal tamisent généralement tous les charbons,
y compris les sarrasins, avant la livraison . A Toronto, on livre au client le
charbon à soufflerie tel qu'il est reçu du pays d'origine, avec tout le charbon
effrité en route et sur les quais de Toronto . Aussi, le client de Toronto reçoit-il
un charbon a soufflerie beaucoup plus sale et contenant une bien plus forte
proportion de charbon menu et de poussier que le charbon vendu ordinairement
à Montréal . La friabilité des charbons variant beaucoup, certains lots sont
pires que d'autres . Si l'anthracite gallois doit conserver son rang sur le marché
de Toronto, il faudra améliorer le calibrage et la préparation .

(ii) Propriétés calorifiques .-Les plaintes quant aux propriétés calori-
fiques et combustibles sont en partie basées sur la préparation insuffisante, en
partie sur le manque de connaissance du consommateur quant au mode d'emploi,
et aussi aux différences inévitables dans la qualité . Les charbons d'outre-mer
sont de qualité moins égale que les anthracites réguliers de Pensylvanie . Il est
sans doute toujours possible que le charbon ne soit pas conforme à la qualité
annoncée.

(iii) Mélange.-Divers marchands ont affirmé à la Commission qu'on
avait vendu pour de l'anthracite, dans le but d'abaisser le coût du charbon
à soufflerie, un mélange d'anthracite et de houille sèche galloise à vapeur .

Les faits suivants montrent sans aucun doute qu'on mêle souvent du char-
bon de qualité inférieure à celui de qualité régulière, et que le consommateur ne

tsaYa-7j
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sait pas toujours ce qu'on lui passe. Les rapports d'analyses permettent de tirer
certaines conclusions . Sur 83 échantillons, 6 avaient une teneur en matière
volatiles allant de 10 .2 à 11 .3 p. 100. Selon les ouvrages de référence, la teneur
en matières volatiles du véritable anthracite gallois ne devrait pas dépasser 9 .0
à 9 .5 p . 100 .

L'examen des témoignages révèle les faits suivants :

Québec :

En 1934 la Canadian Import Company recevait à Québec environ 12,000
tonnes courtes de charbon d'Aberdare, qu'elle a vendu pour deux usages :

(1) pour la consommation domestique, mêlé à de l'anthracite "Big Vein"
dans une proportion de 30 à 70. Le mélange était vendu au prix courant de
l'anthracite . A ce propos M. Stobo déclare que "les marchands étaient prévenus
de la qualité du charbon et les consommateurs aussi, au moyen d'une circulaire".
(Pièce n° 334) ;

(2) on le vendait aux centrales à vapeur, sans criblage préalable, à 75c . de
moins par tonne.

Pour la vente à la consommation domestique, le supplément de bénéfice se
montait à environ 30c. la tonne. Quant aux autres ventes, une baisse de 75c.
égalait presque la différence dans le prix de revient .

Montréal :

A Montréal la Canadian Import Company a importé environ 5,000 tonnes
courtes de houille en 1934 . D'après le témoignage de M. Aird, on n'en a vendu
que 118 tonnes à des clients choisis et prévenus, dans un but d'essai . Le reste
fait encore partie des stocks de la compagnie, de même qu'une petite quantité
du même charbon achetée en 1935.

En 1934 la Coopérative Catholique des Consommateurs de Combustibles
importait environ 7,000 tonnes courtes de houille qu'elle vendit directement à
des églises et à des communautés religieuses comme sarrasin gallois. Si on ne
les avait prévenues, il n'y a aucun doute qu'elles ont cru acheter de l'anthracite .

En 1934-1935 la Scotch Anthracite Company importait environ 67,000 ton-
nes courtes ; elle écoula à peu près la moitié de ce charbon dans la région de
Toronto sous le nom de "charbon gallois", à soufflerie et le reste à Montréal
sous les noms de "sarrasin gallois n° .1", et de "sarrasins gallois n°• 1 et 2" .
Comme ce charbon provenait d'une compagnie spécialisée dans le commerce de
l'anthracite et comme il était seul â-figurer à la liste de prix sans en être, et
comme les désignations de "sarrasin gallois", "charbon gallois", à soufflerie
s'appliquaient généralement sur le marché aux petite calibres d'anthracite gallois,
l'acheteur non prévenu croyait certainement obtenir de l'anthracite gallois .

Interrogé sur ce point, M. Forsyth répondit :
"D. Mais vos clients comptaient qu'on leur fournissait de l'anthracite, puisque c'était. la

Scotch Anthracite Company qui le leur vendait? Lorsque votre liste de prix porte "écossas",
le tout est de l'anthracite écossais, n'est-ce ,pas? Le charbon américain est toujours de
l'anthracite . Seul le gallois ferait exception?-R . Je vous accorde pleinement que pareille
ambiguïté dans les termes est de nature à induire en erreur . Mai-; je tiens également à
noter que nous n'avons jamais affirmé que c'était de l'anthracite ; nous en fournissions une
description honnête et complète et une analyse à quiconque demandait des informations,
et ce dans tous les cas!' (Témoignages, pages 3349-M . )

La Commission déclare sans ambages qu'elle n'est pas convaincue qu'on ait pris
les mesures nécessaires pour ne pas induire le consommateur en erreur .

Toronto:

En 1934 la Milnes Coal Company de Toronto importait environ 6,000 tonnes
de "noix de Craigola", une houille sèche à vapeur . Après criblage, on a vendu
le» calibres domestiques sous le nom de "noix britannique de Milni,,s" à$2 .00
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la tonne de moins que le prix courant de l'anthracite . On a mêlé le reste, les
calibres plus fins, à de l'anthracite de soufflerie et on a vendu le mélange pour
de l'anthracite .

La même année, la Halliday Brothers importait environ 6,000 tonnes de
houille sèche à vapeur que l'exportateur avait mêlée à de l'anthracite gallois, et
que l'on a écoulée comme telle sur le marché de Toronto, au prix courant de
l'anthracite . Il faut dire que c'est le seul cas, pendant la période sur laquelle
porte l'enquête, où un exportateur gallois ait mêlé de la houille sèche à vapeur
à de l'anthracite destiné au marché canadien, quoique, au témoignage de M .
Alfred Rogers l'Amalaamated Collieries ait engagé l'Elias Rogers Company à
substituer de la houille sèche à vaepur à l'anthracite de soufflerie . En général les
exportateurs gallois ont refusé d'uxpédier de pareils mélanges, parce qu'ils
tiennent jalousement à la réputation de l'anthracite gallois .

La même année l'Elias Rogers Coal Company importait environ 3,000 tonnes
de houille sèche à vapeur . Après criblage, elle vendait les gros calibres sous la
désignation de "noix britanniques" au gros et au détail à un prix inférieur de $1
par tonne au prix courant de l'anthracite ; elle vendait les calibres de soufflerie
sous la désignation de "charbon britannique à soufflerie" à 50c. de moins la tonne.
(au gros) que les calibres correspondants d'anthracite et au même prix de détail .

En 1935 la F. P. Weaver Company importait à peu près 5,000 tonnes de
houille sèche à vapeur, qu'elle vendait sous la désignation de "charbon gallois
d'amirauté pour soufflerie" pour environ $1 de moins que le prix courant de
l'anthracite.

De plus, les témoignages nous apprennent qu'en 1934-1935 an a vendu un
mélange d'anthracites gallois et allemand pour du gallois, ou sous quelque nom
de commerce destiné à cacher qu'il s'agissait d'un mélange . Mais dans ce cas les
charbons mélangés se valaient à peu près ; même trompé, le consommateur n'y
perdait rien .

Ces faits se passent de commentaires .
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PARTIE VI

DISCUSSION SUR CERTAINS PROBLÈMES GÉNÉRAUX

1. Contrats egcluaifs :
La coutume d'accorder des contrats exclusifs pour la vente de l'anthracite

dans certaines régions est très répandue . Par exemple, les contrats exclusifs de
l'Amalgamated Collieries avec la British Coal Corporation ; le contrat belge avec
l'Iroquois Fuel Company ; le contrat de la Seramine avec l'Elias Rogers Company ;
etc .

Sans aucun doute, il y a certaines circonstances où ces contrats exclusifs sont
justifiés au point de vue économique :

(a) Pour la création d'un nouveau marché, par exemple, la vente de l'anthracite gallois
au Canada au début, disons de 1923 à 1928 .

(b) Pour la vente d'un charbon sur un marché très éloigné ou moins bien connu, par
exemple, l'anthracite indochinois et, au moins pendant la période 1928-1931, le charbon
russe .

(c) Quand la quantité totale du charbon d'exportation est peu considérable, c'est-àrdire
quand elle ne dépasse pas la quantité qu'une firme d'importance moyenne peut écouler,
par exemple, l'anthracite belge.

(d) Quand le nombre des fournisseurs et des acheteurs est considérable, par exemple,
dans le cas de l'anthracite de Pensylvanie .

(e) Quand le producteur désire traiter directement avec le consommateur, par exemple,
pour ce qui est de l'anthracite écossais.

Cependant, quand un seul producteur important approvisionne un marché
considérable, bien développé et connu, qui absorbe le gros de son commerce,
l'argument contre les contrats exclusifs a beaucoup de force . Par exemple, au
cours des années 1933 à 1935 l'Amalgamated Collieries a fourni en moyenne près
de 800,000 tonnes d'anthracite par année à l'Ontario et au Québec, soit 65 p . 100
de tout l'anthracite gallois expédié sur ce marché . Si nous ajoutons le charbon
de la T. T. Pascoe Company à celui de l'Amalgamated les chiffres représentent
1,000,000 de tonnes, soit 84 p . 100 .

Il est bien évident, du point de vue économique, que l'intérêt public serait
mieux servi si l'Amalgamated Collieries et la T. T. Pascoe Company vendaient
librement dans un marché ouvert à tous les importateurs dignes de confiance .
Ceci est particulièrement vrai quand l'acheteur a le droit exclusif de recevoir cet
anthracite mais n'est pas tenu d'accepter tout l'anthracite dont on peut disposer
économiquement. L'argument vaut encore davantage quand il s'agit d'un marché
sur lequel une préférence marquée est accordée. Si un producteur important de la
région privilégiée limite les bénéfices d'un commerce et la préférence tarifaire à un
seul acheteur, on peut fort bien se demander si le maintien d'une préférence est
opportun ou non .

Votre Commission est surprise de voir la somme de temps et de travail que
semble avoir coûtée l'obtention et le maintien de ces contrats exclusifs . L'énergie
dépensée pour empêcher les compagnies rivales d'obtenir leurs approvisionnements
d'anthracite pourrait mieux servir à améliorer des importations et des ventes .

.2. Classement de l'anthracite :

Relativement au classement du charbon, on a déjà fait remarquer que le mot
"anthracite" n'est pas un mot auquel on peut donner une définition scientifique
particulière. Les charbons se classent de la plus haute qualité d'anthracite
jusqu'aux qualités les plus pauvres de houille bitumineuse en passant graduelle-
ment, sans lignes prononcées de démarcation, par toutes les catégories inter-
;médiaires .
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Pour les fins du revenu et pour se conformer aux dispositions de la Loi du
tarif, les ministères des Mines et du Revenu national, après consultation, ont fixé
certaines spécifications minima pour le classement du charbon comme anthracite .

Ces spécifications exigent :

(1) Que le coefficient de carbone fixe par rapport aux matières volatiles
combustibles soit d'au moins 6, et

(2) Que le charbon n'ait aucune tendance prononcée à se cokéfier, à s'agglo-
mérer ou à se coller,

car ce sont là les caractéristiques spéciales de la houille grasse .
Par exemple, une analyse d'un anthracite gallois, type n° 1, donne les

résultats suivants :
Carbone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 .31
Matières volatiles_ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.72
Humidité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 .81
Cendres . . . . . . . . . . . . . . . 2.16
U. T. B . . . . . . . . . . . . . . . .. 15140

le coefficient du carbone fixe par rapport aux matières volatiles (combustibles)

est donc
91 .31

=19 .35. Voici un exemple type de l'anthracite gallois n° 2 :
4.72

Carbone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86.37
Matières volatiles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.63
Humidité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.00
Cendres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.00
U. T. B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14476

une qualité encore plus inférieure d'anthracite
suivants :

Carbone . . . .
Matières volatiles . . . . . . . . . . . . . .
Humidité . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Cendres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Dans chacun des exemples ci-dessus, le
6 et, de plus, les charbons mentionnés sont
aucune tendance à se coller,

L'analyse d'un charbon-type
suivant :

Carbone . . . . . . . . . . .
Matières volatiles . . . . .

gallois donnerait les résultat s

coefficient est
remarquables

84 .99
8 .91
1 .32
4.78

. . .14550

bien au-dessus de
en ce qu'ils n'ont

à vapeur britannique donnerait l e

Humidité . . . . . . . . . . . . . .
Cendres . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . 79.60
11 .55
1 .18
7 .67

résultat

On voit tout de suite que ce charbon répond à la définition de l'anthracite
pour ce qui est de la proportion de carbone fixe et de matières volatiles . Toute-
fois, ces charbons secs à vapeur tendent à s'agglomérer ou à se coller pendant
la combustion, auquel cas ils figurent au tarif comme- charbons n.d., com-
prenant surtout les charbons bitumineux . Par ailleurs, certains charbons
secs à vapeur ne se collent généralement pas et, pour cette raison, le ministère
du Revenu national les classe comme anthracites . Il en résulte que certaines
cargaisons convenablement classées en Grande-Bretagne comme charbons secs
à vapeur ont été déclarées anthracites par les douaniers canadiens, alors que
d'autres envois de la même mine, après essai, ont été exclus de cette catégorie
parce qu'ils se collaient.
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Il est évident que la fraude peut se pratiquer sur une grande échelle puisque
ces charbons se ressemblent au point que, préparés convenablement, on ne peut
les distinguer à l'oeil nu. Ainsi l'anthracite gallois, classe 1, mentionné plus haut
(calibre gaillettes) coûterait approximativement 50/- c .a .f . Montréal, (il ne
s en importe pas au Canada) ; celui de la classe II, 36/-, et celui de la classe
III, approximativement 33/-, tandis que les charbons secs à vapeur coûteraient
à peu près 25/-. Si donc tous ces charbons peuvent se vendre sous la désigna-
tion d'anthracite gallois sans aucune autre restriction, rien n'empêche lé mar-
chand de vendre les qualités inférieures au prix de la plus haute qualité puisque
le consommateur ne peut les distinguer . Les témoignages prouvent que cette
pratique existe, c'est-à-dire, le charbon sec à vapeur est mélangé à de l'anthra-
cite et vendu au prix du meilleur charbon. Dans d'autres cas, il n'y a pas eu
mélange mais vente sous le nom de "gallois de soufflerie", le client ayant,
sans doute, l'impression qu'on lui livrait de l'anthracite gallois, calibre de
soufflerie. Et ici encore, le prix exigé était celui de la meilleure qualité de
charbon. Dans ce dernier cas, cependant, il ressort des témoignages que le
charbon n'était pas décrit comme anthracite mais le client n'obtenait de descrip-
tion exacte du charbon s'il ne soulevait lui-même la question . On peut
en conclure que ce point n'est pas soulevé dans la plupart des cas, l'acheteur
croyant qu'on lui livre de l'anthracite gallois ordinaire tel qu'annoncé dans
les journaux.

Bien plus, on a admis sans ambages devant la Commission qu'en 1934 et
1935 l'anthracite allemand était mélangé avec du gallois et vendu comme gallois .
La qualité des anthracites allemands et gallois importés au Canada ne différant
pas sensiblement, surtout dans les petits calibres, le client n'a pas subi de pertes
considérables ; il n'en reste pas moins qu'on l'a trompé sur l'origine du charbon,
ce qui, à l'occasion, devenait particulièrement grave, étant donné que le client
pour des raisons spéciales voulait obtenir du gallois et croyait en acheter .
Cette pratique était si générale qu'un groupe de citovens de Toronto protes-
tèrent formellement contre un tel état de choses, désireux qu'ils étaient de ne
pas acheter de charbon allemand . On fit alors le nécessaire pour remédier à la
situation en important assez de gallois pour satisfaire à la demande . Le
problème fut rendu quelque peu plus épineux dans le passé parce que la défi-
nition agréée par les ministères des Mines et du Revenu national, et dont nous
avons déjà parlé, était arbitraire et servait les fins du fisc ; toutefois, le public
avait accepté cette définition comme officielle, et le résultat, comme nous l'avons
fait remarquer, fut que certains charbons secs à vapeur furent livrés sous
l'étiquette d'anthracite, et d'autres sous l'étiquette de houille grasse, d'après cer-
taines différences bien minimes dans la marge . Les importateurs se considèrent
donc en droit de vendre tout charbon qui, selon la définition, entre au pays en
franchise

. Une autre difficulté surgit en ce qui concerne la teneur minérale de la
plupart des anthracites américains . Le pire vient de ce qu'il se vend chez
nous un anthracite connu sous le nom d"`anthracite de Virginie" dont la teneur
minérale atteint jusqu'à 25 p. 100, bien que ce charbon, une fois débarrassé
de ses matières minérales, possède les qualités de l'anthracite .

La définition américaine d'anthracite exige une certaine proportion de
carbone à l'état libre par rapport aux matières volatiles combustibles, et l'absence
complète de cendres, c'est-à-dire, de matières minérales . La définition employée
jusqu'à présent au Canada dit : "tel que reçu". Naturellement, la proportion
de carbone fixe par rapport aux matières volatiles est de beaucoup plus élevée
en prenant pour base "l'absence de cendres" qu'en prenant le charbon "tel que
reçu" . Ainsi, l'anthracite de Virginie dont nous venons de parler, si on le prend
"tel que reçu" ne donne pas le coefficient 6, tandis qu'en se basant sur "l'absence
de cendres", le cofficient est entre 7 et 10 .



ANTHRACITE 105

Selon votre Commission, il faudrait protéger le public contre l'importation
d'anthracite à teneur minérale aussi élevée que celle dont il vient d'être question.
On devrait, soit lui refuser l'entrée au Canada, parce qu'il constitue un mélange
de charbon et de matières étrangères, soit tenir la population au courant des
faits .

On trouvera à la partie VII des recommandations sur le classement des
charbons ; si le gouvernement les accepte, la Commission est d'avis que le public
en retirera la protection nécessaire .

3. Commissions spéciales :

Le versement de commission aux agents et courtiers est une pratique com-
merciale solidement établie et légitime, mais elle ne se justifie que si les services
rendus sont proportionnés à l'argent reçu . Votre Commission a été surprise de la
variété et de l'importance des commissions versées pour la vente au Canada de
l'anthiracite de l'Amalgamated Collieries quand aucun service bien apparent n'a
été rendu. La British Coal Corporation, par exemple, encaisse une commission de
12c . par tonne sur tout l'anthracite vendu dans l'Ontario, de 10c. sur l'anthracite
vendu dans le district d'Halifax, et de 25c . sur celui vendu dans les provinces
Maritimes, en dehors d'Halifax. La Milnes Coal Company touche une commis-
sion de 24c . par tonne sur tout l'anthracite vendu dans l'Ontario à l'ouest de
Kingston, et la F. P. Weaver Company, de 6c . sur l'anthracite fourni à l'Elias
Rogers Company .

Il se peut que les compagnies Webster et la Milnes Coal Company aient
préparé les voies dans une certaine mesure à l'anthracite gallois au Canada, il
y a douze ou quinze ans . Mais il semble bien que les commissions touchées au
début et les bénéfices élevés encaissés depuis dix ans aient amplement dédom-
magé ces compagnies . Apparemment, il n'existe aucune bonne raison pour que
le consommateur qui, en fin de compte, absorbe ces commissions continue indé-
finement à payer pour des services d'ailleurs hypothétiques et déjà assez anciens .
Nous n'avons aucune preuve que le groupe Webster ou la Milnes Coal Company
aient rendu des services justifiant les commissions considérables qu'elles conti-
nuent de toucher .

Ces commissions, qui en définitive retombent sur les consommateurs, s'élè-
vent à des sommes importantes. Elles assurent non seulement de grands avan-
tages financiers aux compagnies qui les obtiennent, compagnies dont les bénéfices
sont considérables, mais elles constituent une arme formidable dans la concur-
rence . En 1933, 1934, 1935 la British Coal Corporation a touché $85,000 à titre
de commissions spéciales sur l'anthracite vendu par l'Amalgamated Collieries
aux autres marchands canadiens. Pendant la même période la Milnes Coal
Company a encaissé $75,000 . La colonne verticale du tableau suivant donne les
noms des compagnies recevant ces commissions, la colonne horizontale, le nom
des compagnies qui les ont versées . Les chiffres indiquent le taux annuel par
tonne .

Reste des
- Weaver Milnes Rogers Halifax Maritimes

British Coal Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
bfilnes Co . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Weaver Co . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

• 1 2
•20

. . . . . . . . . .

•1 2
. . . . . . . . .
. . . . . . . . . .

•12
•20
•06

•10
. . . . . . . . . .
. . . . . . . . . .

•25
. . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . .

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •32 •12 • 38 •10 25

Votre Commission n'a pu établir que le service rendu justifie ces paiements .
Cela est surtout vrai de la Nouvelle-Ecosse qui importait du charbon gallois
avant l'organisation de l'Amalgamated Collieries, la compagnie d'importation
ignorant qu'une telle commission était payée .
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4. Quais et outillage de déchargement.

Votre Commission a entendu à plusieurs reprises des plaintes voulant que
l'insuffisance des espaces réservés dans les bassins et sur les quais pour le déchar-
gement, l'entreposage et la préparation du charbon d'outre-mer, ait contribué
sensiblement à l'établissement de prétendus monopoles dans le commerce de
l'anthracite . On a prétendu de plus que certaines grosses compagnies avaient
obtenu la haute main sur tous les espaces les plus appropriés et que parfois leur
attribution était entachée de favoritisme . Votre Commission a donc fait une
enquête approfondie sur les conditions aux ports de Montréal, Toronto, Québec,
Halifax et Saint-Jean, et elle s'est renseignée de façon plus générale sur cette
question à certains autres ports moins importants .

Il saute d'abord aux yeux que si une compagnie obtient des contrats de
longue durée pour l'achat de charbon et qu'elle installe un outillage coûteux
pour la manutention, la durée du bail et l'espace loué doivent aller de pair avec
ses opérations et les dépenses permanentes occasionnées . Les commissions de port
établissent nécessairement une distinction entre les personnes qui font un com-
merce faible, qui emploient, pour le déchargement et le criblage du charbon, un
outillage léger et facilement transportable, et les compagnies dont le commerce
est considérable et qui ont un outillage coûteux, fixe et permanent . Le grand quai
moderne à charbon avec ses énormes ponts-grues, ses tunnels munis de courroies
transporteuses de plusieurs milliers de pieds de longueur, son outillage considé-
rable et automatique de criblage, n'auraient jamais été installés si le locataire
n'eût été assuré de l'espace loué pour nombre d'années .

Montréal :
Le tableau suivant indique les détails relatifs aux quais du port de Montréal

loués aux compagnies d'importation d'anthracite d'outre-mer. (Voir pièce n° 18. )

Compagnie

Nova Scotia Steel & Coal Co . Ltd.
(Sous séquestre) .

Canadian Import Co . . . . . . . . . . . . . . .

British Coal Corp . . . . . . . . . . . . . . . . .

P. P. Weaaer Coal Co. . . . . . . . . . . . .

Mongeau et Robert . . . . . . . . . . . . . . .

Susquehanna Collieries Lt1.. . . . . . . .

Iroquois Fuel & Coal Company Ltd.

Coopérative Catholique des Con-
eommateurs de Combustibles.

Scotch Anthracite Coal Company. . .

Canada Cement Co. . . . . . . . . . . . . . . .

Espace en
pds carrés

141,600

495,150

59,945

105,000

145,000

75,000

150,000

152,000

255,015

371,900

Condition s

10c . par pied carré par an-
née .

<f

u

510,500 par année . . . . . . . .

10c . par pied carré . . . . . . .

$4 .000 par année . . . . . . . . .

100. par pied caeré . . . . . . .

21c. par pied carré par
mois pour l'espace oc-
cupé .

10a. par pied carré . . . . . . .

6 p . 100 du coût du quai
et de son prolongement

-$377,825 .39 ; plus 1 c .
par pied carré par an-

née, pour l'espace oo-
cup6 .

Date d'expiration du bail

30 avril 1937 .

30 avril 1940 . Droit de renou-
vellement pour 10 ans.

30 avril de chaque année, mais
renouvelable sans avis . Le bail
peut prendre fi n à six mois
d'avis avant le 30 avr il dé
chaque année .

30 avril 1940. Droit de renou-
vellement pour cinq ans.

30 avril 1937.

u

a

30 avril 1942 . Droit de renou-
vellement pour dix ana .

30 avril 1949 .
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De ces espaces, ceux loués à la Nova Scotia Steel and Coal Company et à la
F. P. Weaver Company servent normalement à la houille grasse ; cependant on y
a déchargé ou entreposé une certaine quantité d'anthracite . Le quai de la
Canada. Cement, à quelque 8 ou 9 milles du centre de la ville, reçoit diverses mar-
chandises en vrac, y compris de fortes quantités d'anthracite destinées surtout à
la Susquehanna. Collieries Limited et à l'Elias Rogers Company . Si l'on excepte
les deux quais utilisés d'ordinaire uniquement pour la houille grasse, il existe huit
espaces réservés à l'anthracite formant un total d'environ 7,700 pieds de rivage à
eau profonde (soit 500 à 1,700 pieds pour chacun) . La profondeur ordinaire de
ces espaces est de 150 pieds, bien qu'ici et là elle ne dépasse pas 100 pieds. La
superficie totale des huit espaces peut atteindre 1,700,000 pieds carrés .

M. Ferguson, administrateur du port de Montréal, a déclaré qu'un espace de
75,000 à 80,000 pieds carrés est 3 la disposition de tout importateur qui en aurait
besoin . Si plusieurs nouveaux importateurs voulaient obtenir de l'espace ou si
les importateurs actuels demandaient plus d'espace, il serait certainement fort
difficile sinon impossible de les accommoder sans une mise de fonds considérable
et une longue période d'attente . Il est bien évident, toutefois, qu'il n'existe pas de
monopole au port de Montréal, et votre Commission n'a pas entendu dire qu'un
importateur éventuel de bonne foi n'ait pu obtenir l'espace voulu . Une compa-
gnie a déclaré que l'espace dont elle disposait était tout à fait insuffisant, mais
cette compagnie peut manutentionner tout son charbon grâce à l'entente particu-
lière conclue avec la Canada Cement Company ; le témoin de cette dernière à
déclaré ne vouloir pas protester, car il connaissait parfaitement les difficultés
actuelles au port de Montréal . Toutefois, si les exigences des autres activités
commerciales de la Canada Cement Company l'empêchent de manutentionner et
d'entreposer l'anthracite, le reste de l'espace libre ne suffira plus aux besoins du
commerce .

Le tarif de location au port de Montréal est uniforme et s'établit au pied
carré, soit 2c. J par mois avec un tarif maximum ne dépassant pas 10c . par année.
Les seules exceptions à ce .tarif uniforme sont : (a) la Canada Cement Company,
qui aux termes d'un arrangement conclu lors de la construction du quai, verse 6
p. 100 du coût du quai plus le . le pied carré jusqu'en 1949 ; et (b) dans certains
cas la Commission du port permet "l'usage restreint" d'un certain espace moyen-
nant une réduction proportionnée du loyer .

La durée des baux est d'ordinaire d'un an . Les baux à long terme consentis
à la Canadian Import Company, à la F. P. Weaver Company, à la Scotch
Anthracite Coal Company et à la Canada Cement Company sembleraient se
justifier à causes des sommes considérables que représente l'outillage permanent
de ces compagnies .

La St . Lawrence Stevedoring Company (qui utilise l'outillage au quai de la
Canadian Import Company), la Scotch Anthracite Coal Company et la Canada
Cement Company possèdent chacune leur matériel de déchargement qui com-
prend des ponts-grues de grande puissance. D'autres locataires doivent utiliser
le matériel de la Commission du port à raison de huit dollars par heure pour une
grue automotrice et son équipe. Les grues automotrices ne peuvent transborder
le charbon des navires océaniques à ceux des lacs, mais il semble que la St .
Lawrence Stevedoring Company, la Scotch Anthracite Coal Company et la
Canada Cement Company se font une vive concurrence dans ce domaine .

Québec :

La situation pour ce qui est de l'espace sur les quais à Québec est bien
différente. La superficie globale des docks aménagés est restreinte . La Canadian
Import Company a loué trois espaces couvrant 562,670 pieds carrés . De plus,
cette compagnie entrepose parfois du charbon sur une partie de l'espace loué à la
Nova Scotia Steel and Coal Company . La Commission du port refuse de loue r
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de l'espace pour le déchargement du charbon dans le voisinage de l'anse au
Foulon à cause de sa proximité du quai de l'Empress et des travaux d'embellis-
sement du parc . Dans toute la zone régie par la Commission du port il ne se
trouve qu'un espace restreint de 10,000 pieds carrés au bassin Louise où le dé-
chargement du charbon soit permis. Et, de plus, l'entreposage est limité à dix
jours .

En avril 1936, la Canadian Import Company â demandé de louer de nouveau
temporairement un espace d'environ 15,000 pieds carrés contigu à l'espace actuel-
lement libre, à la condition que les espaces réunis servent de quai public, c'est-à-
dire qu'ils ne seraient loués à une même compagnie . La Commission des ports
refusa cette offre qui ne pouvait, d'après elle, "servir les fins visées". (Témoi-
gnages, page 1596. )

Le secrétaire de la Commission du port de Québec a déclaré que la Commis-
sion n'avait pu faire droit à plusieurs demandes d'espace pour le déchargement du
charbon en 1933, 1934 et 1935, faute de place . (Témoignages, pages 1528-1534 . )

La Lane and Robitaille Company occupe un espace supplémentaire sur la
propriété des chemins de fer Nationaux. Le charbon d'outre-mer de la Canadian
Import Company est déchargé à ce dock. .

La Canadian Import Company et la Lane and Robitaille possèdent leur
propre matériel de déchargement . La Commission du port possède trois grues
mobiles, mais au point de vue économique on les considère impropres aux fins de
déchargement.

Le 10 octobre 1925, la Canadian Import Company demanda et obtint le
renouvellement de tous ses baux pour dix ans avec droit de renouvellement pour
dix autres années, bien que ces baux fussent encore en vigueur pour une période
variant de 1 à 5 ans .

Chicoutimi :

En 1929, la Canadian Import Company obtenait un bail de la Commission
du port de Chicoutimi pour un espace dont la superficie n'est pas désignée dans
le bail et est sujette à entente entre les deux parties . Le bail vaut pour 20 ans à
compter du 1er mai 1929 avec droit de renouvellement pour dix autres années .

L'emplacement est décrit comme suit : "L'espace nécessaire . . . . . .pour
décharger, charger, manutentionner et entreposer le charbon, le coke, le minerai,
le soufre, le sable, le sulfate de soude . . . . . .et toutes marchandises en vrac . . . . . .
sur les quais . . . . . .dans la ville de Chicoutimi, etc ."

Le loyer fut fixé à 2c . ~ le pied carré d'espace utilisé.
La Canadian Import Company a convenu d'installer l'outillage nécessaire

au déchargement du charbon à des taux qui seraient fixés plus tard . En retour,
la Commission du port de Chicoutimi s'engagea à ne pas installer ou laisser
installer aucun autre matériel de manutention pendant la durée du contrat .
Le bail comportait aussi le droit d'installer des réservoirs à l'huile, des conduites
et autres appareils nécessaires à l'alimentation des vapeurs utilisant l'huile
comme combustible .

Toronto :

Les docks de Toronto furent admirablement conçus et on y trouve asse z
d'espace pour les besoins des importateurs dans la superficie réservée au déchar-
gement et à l'entreposage du charbon. Les importateurs sont tenus de fournir
ou de louer les appareils de déchargement ; toutefois, il semble exister tout le
matériel nécessaire à cette fin à des taux raisonnables et concurrentiels . Le
charbon déchargé au port de Toronto atteint présentement au delà de 1,500,000
tonnes par année dont 300,000 tonnes d'anthracite .

V
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Halifax:

Halifax compte deux importateurs utilisant les quais . La A . T. O'Leary
Company loue un espace de la Commission du port . La S. Cunard Company
possède son quai et son matériel . La question des espaces sur les quais ne
constitue pas un problème inquiétant .

Saint-Jean, N.-B . :

A Saint-Jean la situation est la même qu'à Halifax. Nulle question con-
çernant l'espace sur les quais n'a été posée devant la Commission .

5. Conditions de travail :

Il ressort des témoignageg recueillis à Toronto que la situation sous le
rapport des gages et des heures de travail était très mauvaise dans certains
domaines du commerce du charbon . Les taux à la pièce et à la tonne sont
si bas que des ouvriers, au travail des jours entiers, ne touchent que 13c . par
heure dans certains cas . On a signalé le cas d'hommes travaillant une semaine
entière pour la somme minime de $8 .35, et de camionneurs touchant $15 .00
pour une semaine de travail de 72 heures . Une longue liste de cas semblables
a été soumise à la Commission .

Nous ne voulons pas laisser entendre que les taux ci-dessus sont les taux
courants ou moyens ; toutefois, ces cas sont assez nombreux pour en justifier la
mention dans le présent rapport.

Certains marchands ont leurs propres camions de livraison et une équipe
à salaire hebdomadaire régulier. D'autres payent leurs livreurs à tant la tonne .
Ce taux est souvent si bas que même de longues heures de travail ne donnent
pas des salaires hebdomadaires suffisants .

Les gros coupables en l'occurence semblent être certaines compagnies de
camionnage. Nombre de marchands de charbon concluent des arrangements
avec des compagnies pour la livraison du charbon . Les contrats sont adjugés
au plus bas soumissionnaires, et souvent à des prix qui ne permettent pas de
payer des salaires raisonnables . Il en résulte que ces derniers sont insuffisants
pour faire face aux nécessités de la vie . Un officier de la Coal Handlers and
Truckers Union (page 3036) a déclaré que durant l'hiver de 1935-1936, sur 1,286
hommes employés à Toronto dans le commerce du charbon, plus d'un tiers ont
vécu en partie de leurs salaires et en partie de secours .

Un tel état de choses provient surtout de ce que les contrats de camionnage
sont effectués de telle façon qu'ils ne peuvent être respectés qu'en payant
aux camionneurs des salaires excessivement bas ou en leur imposant des heures
de travail trop longues. Les compagnies de charbon parties à ces contrats
doivent assumer une large part de responsabilité pour les mauvaises conditions
de travail qui en résultent. Toutes les principales compagnies de charbon
doivent connaître exactement le coût de livraison à domicile, et quand elles
signent des contrats à des taux excessivement bas, elles doivent savoir que de
longues heures de travail et des salaires insuffisants en résulteront .

6. Observations des importateurs et des marchands :

Au cours de ses séances votre Commission a entendu nombre d'observa-
tions sur les moyens d'améliorer certains états de choses qui existent dans le
commerce du charbon . On a déclaré que le déficit de poids et le mélange des
charbons étaient courants et que la classe la moins fortunée en souffrait .

A Montréal on nous a dit que le règlement exigeant un permis pour la vente
du charbon n'était pas appliqué, que le pesage officiel n'est pas obligatoire et
qu'on n'exigeait pas de désignation suffisante de la qualité ou de la sorte de
charbon sur le bon de livraison . Toronto souffre, paraît-il, du même état de
choses ; toutefois, la pesée publique du charbon est obligatoire mais on s'y sous-
trait quelquefois .

~l~TltTtiil111T~~
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Trois communications formelles, dont l'une de l'échevin Biggar, de Montréal,
l'autre d'un groupe d'importateurs et de marchands de Montréal, et la troisième
des détaillants de charbon de Toronto et du township d'York, furent soumies
à la Commission et visent les principales causes de mécontentement .

L'échevin W. H. Biggar, de Montréal, a déclaré :
" . . . Montréal compte présentement 32,000 chefs de famille vivant de l'indemnité

de chômage, sans compter les célibataires . Ailleurs dans la proche banlieue de Montréal,
on compte environ 3,500 pères de familles dans la même situation . Disons 35,000 en tout.Ces chiffres sont à peu près justes ; toutefois, libre à vous de les vérifier si vous désirez les
données précises qui sont, je crois, faciles à obtenir. L'allocation de chauffage pources familles est de 90c . à ;2 .05 par semaine à Montréal, et à peu près la même dans les
autres municipalités . . .

On peut donc affirmer que les chômeurs acheteurs de combustible, et j'emploie ce
dernier terme de propos délibéré, dépensent environ S5(1,000 par semaine à Montréal aucours de la saison de chauffage . Cela nous amène raisonnablement à un chiffre rond d'environ
un million de dollars pour 20 semaines de chauffage, ce n'est peut-être pas assez . C'est àpropos de ces 35,000 consommateurs et des 35 ,000 autres qui ne reçoivent pas l'indemnité
de chômage que je veux tout particulièrement vous soumettre certains faits et vous faire
certaines suggestions . . .

Si l'on prend ces 70,000 consommateurs on peut affirmer qu'ils brûlent environ 100,000
tonnes de charbon par année, soit une moyenne de 1 tonne et demie chacun, chiffre a®sea :exact bien que surprenant . Ils utilisent aussi le bois, le coke et le charbon de bois dans
une large mesure, ce qui fait qu'ils dépensent probablement $2,500000 par année en combus-
tible. Ils achètent d'environ 500 distributeurs dont quelques-uns ne vendent que pour la
somme modique de Si 000 de combustible par année . Et cependant ils vivent sur ce revenu_"L'anthracite vendu à ces 70,000 familles se débite sur une base de 60 à 80 sacs partonne et à 25c . du sac . C'est là en réalité la livraison par l'épicier . Ou bien il nous faut
tabler sur une base de 20 sacs par tonne, ce qui nous amène à 70 ou 85c . du sac .

"Je veux signaler trois points devant le public concernant cet exposé de la situation_
Voici : Premièrement, assez souvent,-je ne veux pas me montrer injuste,-assez souvent
le consommateur n'a aucune garantie de l'exactitude de la pesée et encore moins de
la qualité du charbon ; cependant, il lui faut payer ce charbon ta-ès cher si on calcule le .prix à la tonne . . .

"Si vous étudiez tous ces faits vous arrivez à ma propre conclusion, à savoir, sauf erreur,
que ces consommateurs payent ce charbon environ $16 la tonne en sacs . Disons $16, si -vous
le voulez, mais en réalité c'est plus que $16 pour un prétendu anthracite de première
quailité qui, lorsqu'il parvient à la plupart des destinataires, a été mélangé .

"Comme il s'agit de petits acheteurs traitant avec de petits marchands, il devient
difficile, aux autorités gouvernementales ou autres, de surveiller cette phase du commerce
et de protéger le consommateur.

"Si l'on passe du charbon au boisl j'apprends qu'assez souvent ce dernier coûte au
consommateur plus de V0 la corde, scie court . . . . . .

"Mon intention en venant devant vous aujourd'hui est de chercher un moyen raison-
nable pour remédier à un tel état de choses afin que le consommateur obtienne meilleur
combustible à un prix moins élevé . . . . . .

"Trois intéressés devraient intervenir ; les gros marchands eux-mêmes et le consom-
mateur sont concernés . Ce dernier, par l'entremise d'une association bénévole, peut
remédier à cet état de choses, ce que l'on a fait en maints endroits . Avec l'aide des gros
marchands et des autorités entre qui aucune cause de conflit n'existe, et avec l'aide assez
généreuse des distributeurs présentement engagés dans ce commerce, il serait possible d'amé-
liorer la situation en établissant des coopératives de consommateurs . Ces coopératives de
consommateurs devraient constituer un mouvement bénévole d'ensemble chez les petits
acheteurs qui en assumeraient eux-mêmes la direction sur une base démocratique . Il existe
une grande variété de traités sur ces coopératives ; je n'entreprendrai pas de vous en parler
longuement .

"L'un des principaux avantages d'une telle association est qu'elle servira tout d'abord
à faire l'éducation des consommateurs eux-mêmes sur des responsabilités du commerce, tout
en leur montrant la façon d'améliorer, par leurs propres efforts, le coût et la qualité du
produit qu'ils achètent, dans ce cas, le combustible . Tout naturellement, nombre de petits
distributeurs qui s'occupent actuellement de ce commerce deviendraient automatiquement
administrateurs de ces agences constituées en associations bénévoles et dont je viens de
parler . Une telle initiative ne recevrait pas son mot d'wl3re d'en haut, bien qu'elle pût
recevoir l'appui des autorités et celle des gros marchands de charbon . Je parle ainsi parce
qu'il en résultera certainement des avantages sociaux si le petit consommateur obtient un
meilleur combustible à des prix moindres ; en effet, la plus grande partie des récriminations
contre le commerce du charbon partent des rangs de ces 70,000 chefs de famille ou de cette
classe de la société . . . . . ."

(Témoignages, pages 3104 à 3109 .)
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La situation qu'expose l'échevin Biggar est sérieuse . Impossible de douter
que si son conseil était suivi, il en résulterait de grands avantages économiques
pour quiconque ferait partie du mouvement . Par ailleurs, pour convertir ceux
mêmes qu'il s'agit de protéger au principe d'une action concertée il faudrait
recourir à une campagne d'éducation intensive. Comptons que la tâche en sera
un jour ou l'autre dévolue à un groupe de citoyens compétente et désireux d'aller
jusqu'au bout; quant à votre Commission, elle fait des voeux pour que, si cette
coordination des efforts s'effectue, il lui soit donné toute la coopération possible .

Les vues des importateurs de Montréal ont été résumées par l'un des impor-
tateurs les plus importants ainsi qu'il suit :

"Bien que l'on admette que les prix courants de tous les combustibles domestiques
soient aujourd'hui moins élevés qu'il y a plusieurs années, la situation n'est pas réglée d'une
façon permanente, saine ou satisfaisante-surtout pour ce qui regarde le commerçant .

Quatre situations importantes sont évidentes :
1 . ;Il a été représenté de temps à autre, d'après des opinions erronées, que le public a

l'impression que les prix des combustibles domestiques sont trop élevés .
2. Les commerçants ne plaignent de ce que la marge de profit est trop faible .
3 . Les importateurs déclarent que les prix sont déraisonnablement bas et ne laissent

qu'une trop faible marge de profit aux importateurs .
4 . On se plaint de la qualité, de fausses descriptions, de déficits de poids et de pratiques

injustes chez les commerçants.

Pour remédier à ces conditions défavorables le même importateur recom-
mande :

1 . De modifier la Loi des enquêtes sur les coalitions en vue de permettre aux com-
merçants d'Ontario et de Québec de se grouper et d'exercer une certaine mesure
de réglementation du commerce des combustibles domestiques, en vue d'éliminer les
pratiques déloyales qui ont fait naître ces conditions malsaines et défavorables .

2. De créer une commission du combustible qui travaillerait de concert sur les questions
techniques wec la Commission fédérale du combustible et la Commission du tarif .
La commission devrait se composer de trois membres,--un président, nommé par le
gouvernement fédéral, un membre, nominé par le gouvernement de la province
d'Ontario et l'autre, nommé par la province de Québec . Cinquante pour cent des
dépenses raisonnables d'une telle commission seraient payés à même certaines taxes
imposées sur tout le charbon importé pour l'usage domestique et sur tout le coke,
et 50 p . 100 par le gouvernement . La durée d'office de la commission serait d'une
année . _

La commission serait investie, entre autres, des pouvoirs suivants :
(a) Se prononcer sur les prix raisonnables et sur les pratiques loyales .
(b) Approuver les prix de gros suggérés par les importateurs quand ces derniers auront

soumis leurs prix basés sur leurs frais respectifs .
(c) La commission aurait toutes les facultés voulues pour vérifier les contrats d'achats et

la structure des prix de gros suggérés, sans en divulguer les détails aux concurrents.
(d) Imposer des sanctions pour l'avilissement des prix ou le recours à des pratiques

déloyales.
(e) Couper les approvisionnements des commerçants ayant recours à l'avilissement des

prix ou aux pratiques déloyales .
(f) Faire cesser le dumping des combustibles étrangers .
(g) Coopérer avec les autorités municaples en vue d'obliger les commerçants à se pourvoir

de permis.
"Les marges des négociants, déduction faite des escomptes au comptant, devront être, le

cas échéant, ainsi qu'il suit :
Calibres domestiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Min . 11 .50 Max. $2 .75
Sarrasin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Min. 1 .50 Max. 1 .75

selon que la commission le déclarera .
Permission de mélanger les charbons anthracites domestiques pourvu que les variétés

aient les mêmes caractéristiques et donnent les mêmes résultats à l'analyse.
Défense de mélanger la houille sèche à vapeur, la houille bitumineuse i, faible teneur de

matières volatiles et toutes catégories semblables avec le véritable anthracite .
La commission tiendra des assemblées ouvertes une fois par mois ; les plaintes devront

être formulées par écrit et les plaintes verbales ou anonymes seront ignorées.
Pour raisons d'économie l'emmagasinage centralisé sera favorisé au lieu d'être condamné .
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Si de tels règlements ne sont pas établis et imposés et si on permet la continuation du
régime aotuel . ., plusieurs commerçants seront peut-être réduits à la faillite ou éliminés,
car il y a aujourd'hui des marchands qui vendent directement aux consommateurs au prix
du gros plus le voiturage .

Les commerçants constituent un facteur essentiel de distribution économique et efficace.
Le consommateur ne connaît pas l'importateur et ne rencontre que son marchand local . "

La situation des marchands a été exposée à peu près en ces termes : Le
détaillant hésite beaucoup à exprimer une opinion sur le grossiste qui l'approvi-
sionne . Le détaillant a été forcé de subir la concurrence de "soi-disant marchands
ou colporteurs qui n'ont pas de chantier, n'emploient pas de main-d'œuvre et dont
le seul actif est un intérêt dans un camion usagé ." "Un commerçant qui sert ses
clients en tout temps de l'année et quelle que soit la température et qui vend à
crédit ne peut subir cette concurrence."

"Le détaillant de Montréal était en train de devenir un simple vendeur camionneur et
agent de perception pour le compte des importateurs . . . "

Voici d'autres recommandations :
1 . On devrait permettre à tous les commerçants en général de formuler des

règlements en vue de donner une fidèle description du charbon vendu .
2. Les annonces devraient être soumises à un certain contrôle par la publi-

cation d'analyses à l'appui des avancés formulés, ces analyses portant sur des
échantillons choisis par des fonctionnaires du gouvernement.

3. Les commerçants devraient pouvoir rectifier certains abus particuliers en
coupant les approvisionnements des commerçants en faute .

4. On devrait trouver moyen d'empêcher la vente collective.
5. Des commissions extraordinaires ne devraient pas être payées, sauf dans

les cas où un service correspondant est rendu .
Dans leur mémoire les marchands de Toronto ont mentionné à peu près les

mêmes points et, de plus, ont demandé de peser de nouveau à la frontière tout le
charbon venant des Etats-Unis.

Votre Commission a étudié soigneusement ces recommandations .
Les problèmes du classement et de la description des charbons ont déjà été

discutés et on trouvera dans la dernière partie du présent rapport une recomman-
dation précise à ce sujet.

On a déjà discuté des questions ielatives aux ventes collectives, aux colpor-
teurs et " oiseaux de neige ". (Voir pages 92, 93 . )

Relativement aux déficits de poids, annonces trompeuses et autres métho-
des semblables, votre Commission croit que les lois actuelles sont suffisantes
et que les autorités de la police municipale devraient pouvoir les faire observer .

Les plaintes formulées à Toronto concernant le manquant dans les wagons
de charbon expédiés des Etats-Unis étaient conçues en termes généraux et vagues .
Votre Commission n'a pas entendu de témoignages spéciaux démontrant l'éten-
due et la gravité de ce problème et se trouve, par conséquent, dans l'impossibilité
de faire des recommandations à ce sujet .

Votre Commission ne peut pas approuver la suggestion d'une commission du
combustible ou d'un contrôleur du combustible pour réglementer et diriger le
commerce du charbon . La principale fonction d'une telle commission, dans
l'esprit de ses parrains, serait clairement de fixer les prix, de déterminer les
marges des commerçants et d'imposer des sanctions aux marchands qui "coupent
les prix".

Les difficultés d'une telle tâche sont trop facilement ignorées . On recon-
naîtra généralement qu'un "prix raisonnable" pour un article comme le charbon
doit avoir un rapport direct avec le coût de production. Mais on ne trouve
pas deux importateurs qui aient les mêmes chiffres relativement au coût de
production, ni même deux marchands . De plus, les frais varient selon les loca-
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lités et de temps à autre . Ce qui peut constituer un prix raisonnable ou une
marge raisonnable pour un importateur ou un marchand à un certain moment
ou en une certaine localité, peut être tout à fait inconvenable pour un autre
marchand ou à une autre époque ou dans un autre endroit . Si un importateur
ou un marchand estime qu'il peut en toute sécurité vendre à un prix inférieur
au prix courant, il devrait avoir la liberté de le faire . Ceci est particulièrement
vrai dans un commerce sujet à autant de variations, dont les nombreux item
concernant le prix de revient changent sensiblement de mois en mois et d'année
en année et qui subit l'influence des nouvelles méthodes commerciales .

On dit qu'un grand nombre de marchands de charbon ont fait banqueroute
ou sont menacés de la banqueroute . Votre Commission n'a pas entendu de
témoignages tendant à démontrer que les marchands de charbon sont moins en
mesure de survivre que les marchands des autres branches de commerce . Il
est vrai que les commerçants qui ont engagé des capitaux élevés dans le com-
merce du charbon américain peuvent être exposés à subir des pertes relative-
ment fortes, mais ce résultat imprévu n'est pas particulier au commerce de
charbon.

Le régime de la concurrence a ses abus et ses désavantages, mais les remè-
des à apporter à ces abus n'exigent pas la délégation de vastes pouvoirs de
réglementation à un petit nombre d'individus qui inévitablement subissent
l'influence des membres organisés du commerce particulier en question . L'expé-
rience faite ailleurs "des codes", de la "rationalisation" et de "l'autonomie
industrielle" n'est pas d'une nature telle qu'on puisse sans réserve en recom-
mander l'adoption ici.
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PARTIE VII

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

A la suite d'une étude très attentive de tous les témoignages votre Com-
mission en vient aux conclusions suivantes :

1 . L'anthracite, en dépit des vicissitudes du commerce, est encore le com-
bustible le plus important pour le chauffage domestique, dans les provinces
d'Ontario et de Québec, où il constitue entre 45 et 50 p. 100, et quelque 70
p. 100, respectivement, des combustibles solides vendus pour ces fins . Les
besoins annuels du marché canadien se chiffrent à 3,500,000 tonnes courtes,
approximativement .

2 . Pour son anthracite, le Canada a le choix entre six sources d'approvision-
nement : les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, la Russie, l'Allemagne, l'Indo-
chine et la Belgique . L'un quelconque des trois premiers pays est en mesure
de satisfaire toute la demande canadienne . A titre dé concurrents, ces pays
peuvent offrir des approvisionnements abondants . Bien qu'aucun des autres
pays ne pourrait, à lui seul, subvenir à tous nos besoins, ils constituent dans
l'ensemble des facteurs concurrentiels importants sur le marché canadien . Notons
que l'ordre d'importance des pays fournisseurs a beaucoup changé depuis quelques
années . En 1928, 85 .8 p. 100 des importations provenaient des Etats-Unis et
14 .1 p . 100 de Grande-Bretagne ; en 1936 les pourcentages étaient: Etats-Unis,
47.3 ; Grande-Bretagne, 37.4 ; autres pays, 15 .3 p . 100 .

3. Dans tous ces pays les prix à l'exportation sont soumis à une réglemen-
tation unique, sauf aux Etats-Unis où quelques producteurs importants ne
font pas partie de l'Anthracite Institute .

4. Tout marchand sérieux peut s'approvisionner d'anthracite américain,
sans restrictions. Le petit commerçant responsable peut s'approvisionner
directement à la mine, les importations s'effectuant surtout par voie ferrée, en
chargements complets de wagon.

5. Une société, I'Amalgamated Anthracite Collieries, dispose de 80 p. 100
de la production possible du pays de Galles ; une autre, la T. T. Pascoe Company,
dispose de la moitié du reste, du moins, en ce qui regarde le marché canadien .
Ces deux compagnies collaborent de près en ce qui concerne l'exportation au
Canada. Quelques autres producteurs et courtiers sont en mesure d'exporter de
petites quantités d'anthracite gallois au Canada .

6. Une société appartenant à un groupe de producteurs écossais et admi-
nistrée par eux vend l'anthracite écossais au Canada.

7. Les exportations d'anthracite allemand relèvent du cartel allemand du
charbon. Il ressort des faits que jusqu'à la fin de 1935 la T. T. Pascoe Company
avait l'exclusivité, en quelque sorte, de la vente du charbon allemand au Canada .
En 1936, cependant, le commerce du charbon allemand est redevenu libre sur le
marché canadien.

8. Les autres fournisseurs d'anthracite sont d'importance relativement mi-
nime, quoique dans un avenir rapproché le charbon russe puisse constituer un
facteur sérieux . ,

9. Le groupe Webster est le plus fort importateur d'anthracite au Canada .
Depuis 1934, il jouit d'un monopole absolu dans la ville de Québec . A Montréal,
durant les années 1933, 1934 et 1935, il disposait en moyenne de 74 p . 100 des
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importations de gallois et de 58 p . 100 de toutes les importations de charbon
d'outre-mer. A Toronto, à la même époque, il disposait de 40 p . 100 des im-
portations de gallois.

10 . En général, le consommateur canadien préfère l'anthracite gallois ou
écossais aux charbons d'autres pays. Ceci explique que tous les grossistes aient
cru devoir s'approvisionner de l'un ou de l'autre ; il en est résulté une vive con-
currence chez les importateurs pour s'assurer d'une part des approvisionnements
gallois . Quant aux charbonnages écossais, ils ont leurs propres représentants au
Canada .

11 . Le calorifère à soufflerie, c'est-à-dire le calorifère à tirage forcé, à grille
fixe, exige un anthracite de petit calibre, à cendre à bas point de fusion . Jusqu'à
présent la plus forte partie de ce combustible a consisté en anthracite gallois,
dont la demande a augmenté à mesure que se vulgarisait l'emploi du calorifère
à soufflerie . Il en est résulté une course au monopole des approvisionnements,
puisque ni l'anthracite écossais ni l'anthracite américain, principaux combustibles
concurrents, mais à point de fusion élevé, ne convenaient pas.

12 . En 1933-1934 le groupe Webster (la Canadian Import Company, la
British Coal Corporation, la F. P. Weaver Coal Company, et la Hartt & Adair
Coal Company), grâce à des ententes particulières avec les deux principaux
fournisseurs gallois (l'Anaalgamated Anthracite Collieries et la T. T. Pascoe
Company), qui disposent de 80 à 90 p. 100 de l'anthracite gallois propre à la
consommation canadienne, jouissait d'un monopole presque absolu de l'anthracite
gallois dans la région de Montréal et, grâce à une entente spéciale avec la
T. T. Pascoe Company, de l'anthracite allemand (qui est aussi un charbon à
bas point de fusion) . Au cours des années mentionnées le groupe importait en
moyenne 80 p. 100 de tout l'anthracite gallois fourni au marché de Montréal.
Les anthracites écossais, gallois et américain se disputaient à armes égales la
clientèle faisant usage de calorifères sans soufflerie.

13 . En 1935 le contrôle s'est affaiblit lorsqu'une société indépendante obtint
du charbon de la T. T. Pascoe Company ; il s'affaiblit davantage en 1936,
lorsqu'on offrit du charbon allemand au Canada, en grandes quantités, à prix
réduit ; en outre, les anthracites belge et indochinois, tous deux à cendre à bas
point de fusion, arrivèrent sur le marché en quantité considérable .

14. L'achat, par le sénateur Webster, des intérêts de R. G. Lane dans la
maison Lane et Robitaille, par l'entremise de la Clase Securities, de Londres,
Angleterre, assura à la Canadian Import Company, société mère du groupe
Webster, un monopole absolu de l'anthracite gallois dans la ville de Québec . Ce
contrôle était d'autant plus absolu que tout l'aménagement des quais à l'intérieur
du port, comme tout l'outillage spécial pour la manutention, se trouvait égale-
ment aux mains de la Canadian Import Company . Depuis 1933 il ne s'est pas
vendu à Québec d'anthracite d'outre-mer, sauf celui qu'importait la Canadian
Import Company .

15 . En ce qui a trait au groupe de compagnies désignées plus haut sous le
nom de groupe Webster, votre Commission juge que l'autonomie considérable,
d'ailleurs pareille à celle que possèdent les services de bien d'autres grandes
entreprises commerciales, laissée à ces compagnies, ne les empêche pas de consti-
tuer une même et seule entreprise . Aussi, lorsqu'en 1932 le sénateur Webster
acquit le contrôle de la F. P. Weaver Coal Company, par l'entremise de Charles
Barnett, et de nouveau en 1934, lorsqu'il obtint la haute main sur la Hartt and
Adair Coal Company, par l'intermédiaire de sir Alfred Cope, il se proposait bien
de faire de ces diverses compagnies des éléments constitutifs de toute son entre-
prise. Qu'il en fût ainsi depuis le début, il n'en faut pas douter .

iTtT1 ►
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16. L'administration collective de ces compagnies avait pour but de con-
trôler, et elle a effectivement contrôlé, par ses affiliations avec l'Amalgamated
Anthracite Collieries et la T. T. Pascoe Company, l'importation et la vente de
l'anthracite à Montréal et, dans une plus faible mesure, â Toronto . Au cours
de 1933, 1934 et 1935 ces compagnies s'assurèrent aussi le monopole de l'anthra-
cite allemand . L'allégation faite au cours de l'enquête, savoir, que pendant les
années citées tout importateur sérieux pouvait acheter l'anthracite gallois de
négociants indépendants, ne tient pas devant les faits révélée par les témoi-
gnages.

17. L'affirmation, souvent répétée au cours de l'anquête, que le sénateur
Webster s'était retiré des compagnies désignées dans le présent rapport comme
compagnies Webster, et, qu'en conséquence, il déclinait toute responsabilité
quant à leur gestion, affirmation qui revient également dans le mémoire de ses
avocats, appelle certaines observations :

(a) Le sénateur Webster a abandonné tous ses postes dans les diverses
compagnies en septembre 1935 . Les accords que comportaient les opé-
rations décrites plus haut étaient en pleine vigueur avant cette date,
alors qu'il avait encore la haute main .

(b) C'est le sénateur Webster lui-même qui a conclu ces accords . La
preuve révèle qu'il n'en souffla mot, ni aux administrateurs de ses pro-
pres sociétés ni à ceux des autres sociétés intéressées . Toute responsa-
bilité découlant de ces opérations retombe donc sur lui. Les adminis-
trateurs de ses compagnies, à l'exception de M. Stobo, n'eurent con-
naissance de ces transactions qu'une fois qu'elles furent complétées .

(c) Bien qu'on puisse admettre assez facilement que depuis septembre 1935
le sénateur Webster ne soit pas au courant de tous les détails du fonc-
tionnement de ses compagnies, la Commission est fermement convaincue
que, puisqu'il s'agissait de mises de fonds faites par lui pour son propre
compte et dans l'intérêt de ses proches, il devait être au courant de ce
qui se passait et décidait en dernier ressort de toutes les opérations
importantes .

18 . En ce qui concerne les prix d'exportation dans le pays de Galles, nous
devons avouer que votre Commission n'a pu connaître les prix de revient . Elle a
cependant pu constater par des chiffres déjà publiés que les prix d'exportation
restent équitables si on les compare aux prix du marché domestique . De plus, le
contrat intervenu entre la British Coal Corporat ion et l'Almalgamated Collieries
stipule que ces prix ne devront pas dépasser le prix moyen f .à .b. qu'obtient
l'Amalgamated Collieries sur le marché de Swansea .

19 . Les prix de gros pour les calibres domestiques ont accusé un fléchisse-
ment marqué au cours des sept dernières années. Les prix de gros pour les petits
calibres ont eu une légère tendance vers la hausse . Ces tendances opposées sont
attribuables au changement survenu dans la demande des deux catégories .

20. Les bénéfices bruts des importateurs ont augmenté de 1930 à 1933; mais
ils ont considérablement diminué depuis cette date . Votre Commission croit
que cette diminution est due dans une large mesure à l'enquête instituée en 1933
sous le régime de la Loi des enquêtes sur les coalitions .

21 . Les bénéfices bruts des détaillants ont aussi accusé une baisse générale
depuis 1930. Dans la ville d'Ottawa, toutefois, les profits du détaillant sont
beaucoup plus élevés qu'à Québec, Montréal ou Toronto. A Québec, où la
Canadian Import Company jouit d'un monopole absolu sur le commerce de gros,
le prix de gros est plus élevé, de $1, qu'à Montréal, tandis que le bénéfice du,
détaillant est extrêmement mince .

22. Nulle preuve ne révèle l'existence d'aucune entente en vue de l'établisse-
ment arbitraire des prix . Dans toutes les villes où la Commission a siégé, c'est le
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gros importateur ou négociant qui établit la norme des prix, tant au gros qu'au

détail, observée par tous, ou presque. Ce régime paraît consacré par une longue

pratique et quiconque avilit les prix manque à l'honneur .

23. La qualité de l'anthracite varie considérablement . L'enquête a révélé

que dans certains cas, on mêlait du charbon sec à vapeur et de l'anthracite, que
l'on mêlait très souvent de l'anthracite gallois à l'anthracite allemand et que l'on
vendait du charbon sec à vapeur comme anthracite ou sous quelque désignation
spéciale susceptible de tromper l'acheteur .

24. Votre Commission croit que plusieurs des commissions spéciales sur la
vente de l'anthracite gallois au Canada ne sont aucunement justifiées .

25. La situation quant à l'utilisation de l'espace disponible aux quais de

11ontréal, Toronto, Halifax et Saint-Jean ne prête pas à critique . A Québec et à

Chicoutimi, cependant, la Canadian Import Company monopolise l'entreposage
et l'outillage pour le déchargement et la manutention de l'anthracite d'outre-mer .

RECOMMANDATIONS.

Voici les recommandations de votre Commission :

1 . A l'heure actuelle, sous réserve de la fixation du prix de l'anthracite par
les pays exportateurs, il y a libre concurrence entre les importateurs de charbon
anthracite . Votre Commission recommande que tout soit mis en ceuvre pour

assurer le maintien de cet état de choses . Une partie de la concurrence provient
de nouvelles sources d'approvisionnement et de nouvelles agences d'exportation
dont le caractère permanent n'a pas encore été démontré . Pour maintenir une

saine concurrence, il faut reconnaître que le Canada a particulièrement besoin

d'anthracite à cendre à bas point de fusion ; ni l'anthracite écossais, ni l'anthracite

américain .ne conviennent sous ce rapport . A moins de faciliter grandement aux
importateurs autres que les sociétés du groupe Webster, l'achat, au pays de
Galles, de ce charbon particulier, il est très important que nous sauvegardions la
liberté des échanges avec les pays exportateurs d'anthracite à cendre à bas point

de fusion . Il est également nécessaire de voir à ce que l'importation se fasse
directement du pays d'origine et non pas, comme dans le passé, par l'entremise
d'agences ayant déjà, dans un autre pays, le monopole des produits concurren-

tiels .
2. A cette fin, la Commission recommande l'application suivie de la Loi des

enquêtes sur les coalitions . Vu les conditions actuelles de la production et du
commerce, la Commission estime que le maintien d'un marché libre offre le moyen
le plus sûr de sauvegarder les intérêts du consommateur .

3. Elle recommande d'encourager fortement l'établissement de sociétés
coopératives, comme il en existe actuellement dans un grand nombre de pays .

La mise en œuvre d'un projet tel que celui de l'échevin Biggar serait sans doute
d'un précieux avantage pour la classe de citoyens la moins favorisée de Montréal .

A ce propos, il convient de signaler que certaines sociétés par actions s'approprient
le titre de "coopératives", sans en avoir le moins du monde le caractère, et, de
l'avis de votre Commission, il devrait leur être interdit d'usurper ce nom . ~

4. Votre Commission recommande qu'en plus des mesures prises sous le
régime de la Loi des enquêtes sur les coalitions en vue de maintenir la concurrence
et de prévenir l'arbitraire des prix, les municipalités répriment plus énergiquement

la fraude et autres abus . L'octroi de permis de commerçants, les déficits de poids,
la suppression de la réclame trompeuse, l'exigence d'une description exacte du
charbon sur les bons de livraison sont de leur compétence . L'exercice énergique
de ces pouvoirs, comme nous le proposons, ferait disparaître dans une large
mesure bon nombre des griefs du consommateur.
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5. Votre Commission recommande que toute importation d'anthracite au
Canada réponde aux conditions suivantes :

(a) Que l'anthracite soit vendu au Canada sous son nom propre, c'est-à-dire
le gallois sous le nom d'anthracite gallois, l'américain sous le nom
d'américain, l'allemand sous le nom d'allemand, le russe sous le nom de
russe, et ainsi de suite ;

(b) Que dans le cas de mélanges, le vendeur indique qu'il s'agit d'un mélange,
et en déclare les éléments : par exemple, gallois et allemand, gallois et
russe, etc . ;

(c) Que la combustibilité des charbons classés comme anthracites par la
douane, établie au point d'arrivée, ne soit pas inférieure à 8 .0; que ces
charbons ne soient pas confondus avec les semi-anthracites dont nous
traitons au paragraphe (d) ni avec d'autres charbons, y compris ceux
que l'on mêle aux non-anthracites ; qu'ils ne soient pas collants ;

(d) Que toutes les autres houilles, classées jusqu'à présent comme anthra-
cites ou semi-anthracites, ayant une teneur en carbone fixe d'au moins
6 par rapport aux matières volatiles et non collantes, soient classées
comme charbon semi-anthracite et vendues comme tel sur le marché
canadien ;

(e) Qu'au Canada l'anthracite gallois soit classé A ou B, A répondant aux
caractéristiques énoncées ci-haut et correspondant à la qualité désignée
au pays de Galles sous le nom de l'anthracite "Big Vein", B possédant
les mêmes caractéristiques, mais connu là-bas sous le nom de "Red
Vein" et qu'au cas de mélange on en indique la composition .

(NoTA : La distinction que comporte cette classification est simple .
Elle peut être établie par l'envoi d'une facture du charbonnage au pays
de Galles d'où provient le charbon . C'est d'ailleurs une classification
que connaissent bien tous les importateurs de gallois . La différence
entre le "Big Vein" et le "Red Vein" ne se précise pas tant selon la
teneur en U .T.B., mais plutôt suivant les propriétés physiques du char-
bon, le "Red Vein" étant beaucoup plus friable et, partant, plus suscep-
tible d'effritement . )

(f) Que sur les bordereaux de vente, les factures et les réclames, le charbon
soit décrit suivant le classement ci-dessus .

6. Votre Commission recommande l'analyse méthodique et suivie des
anthracites qui entrent au Canada . Votre Commission a été étonnée de constater
la pénurie de documentation sur la qualité de l'anthracite importé. On devrait
réserver au personnel chargé du classement proposé ici l'analyse et l'échantillon-
nage des charbons destinés à la consommation . Les frais d'analyse et de classe-
ment systématisés pourraient être acquittés par l'imposition d'une taxe spéciale
de 2 cents par tonne sur tout l'anthracite importé .

7 . Votre Commission estime qu'on trouvera dans les pages qui précèdent un
exposé impartial des plus importants problèmes relatifs à l'importation et à la
distribution de l'anthracite au Canada . L'exposé de chaque aspect du sujet est
suivi de la conclusion énoncée par la Commission, lorsque la chose est jugée
nécessaire . Toutes ces conclusions sont résumées au début de la présente Partie
(VII) . Les recommandations spéciales concernant des questions d'une grande
importance. Votre Commission exprime l'avis qu'une action coordonnée conforme
aux suggestions offertes fera disparaître promptement nombre des abus signalés .

Le tout respectueusement soumis .

Le Commissaire,

H. M. TORY .
OTTAWA, le 3 février 1937 .




